










































































































































Annexes 

Au rapport d'enquête publique unique du 18 juin au 25 juillet 2018 
portant sur le projet de Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de 
Le Port et sur la création d'un Périmètre Délimité des abords (PDA) des 
« Villas des Ingénieurs » inscrites au titre des monuments historiques 

1. Désignation du commissaire enquêteur par le président du Tribunal
administratif

2. Arrêtés municipaux portant organisation de l'enquête publique
2.1. Décision de prorogation de l'enquête publique

3. Articles de presse

4. Contrôle de l'affichage (mairie centrale et mairie annexe)

5. Compte-rendu de la visite des lieux du 07 juin 2018 / Ville

6. Compte-rendu de la visite de site du 4 juillet 2018 / Propriétaires
6.1. Courrier du groupement des propriétaires (remis le 27 /06/18) 

7. Compte-rendu de la visite de site du 9 juillet 2018 / GPMDLR

8. Courrier de la société PIRIOU remis le 17/07/18

9. Courrier remis par M. J-C. Chabriat le 19/07 /18 ( « Grandes maisons »)

1 O. Lettres GPMDLR : 
10.1. du 28/06/18 avec annexes et 
10.2. du 25/07/18 avec annexes 

11. Mail du service des Domaines en date du 25/07/18 (consultation PDA)

12. Mail du 26/07/18 de la Ville transmettant les comptes rendus des réunions
avec le GPMDLR (26/04/2017, 13/03/18, 09/05/18).

13. Copie de la lettre de remise du procès-verbal de synthèse des observations
avec visa de la mairie

14. Mémoire en réponse du maître d'ouvrage au procès-verbal de synthèse

15. Certificats d'affichage (Mairie centrale, mairies annexes)

Projets de PLU et de création d'un PDA-Commune de LE PORT -AM n° 2018-268 & 341 
Décision TA n° El8000017 / 97 
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Annexe 1 

Au rapport d'enquête publique unique du 18 juin au 25 juillet 2018 
portant sur le projet de Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de 
Le Port et sur la création d'un Périmètre Délimité des abords (PDA) des 
« Villas des Ingénieurs » inscrites au titre des monuments historiques 

1. Désignation du commissaire enquêteur par le président
du Tribunal administratif

Décision du 18/05/2018 

N° E18000017 /97 

Projets de PLU et de création d'un PDA - Commune de LE PORT -AM n° 2018-268 & 341 
Décision TA n° El8000017 / 97 



DECISION DU 

18/05/2018 

N° El 8000017 /97 

.A tvNt5KE.. { 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LA RÉUNION 

LE PRÉSIDENT DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF 

Décision désignation commission ou commissaire 

Vu enregistrée le 16/05/2018, la lettre par laquelle le maire de la commune du Port 
demande la désignation d'un commissaire enquêteur en vue de procéder à une enquête 
publique ayant pour objet: 

Projets de Plan local d'urbanisme ( PLU) et de création d'un Périmètre délimité des 
abords (PDA); 

Vu le code de l'environnement; 

Vu le code de l'urbanisme; 

Vu les listes dépaitementales d'aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur 
établies au titre de l'année 2018 ; 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Mme Annie Viviane KOW ALCZYK est désignée en qualité de commissaire 
enquêteur pour l'enquête publique mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 2 :Pour les besoins de l'enquête publique, le commissaire enquêteur est autorisé à
utiliser son véhicule, sous réserve de satisfaire aux conditions prévues en 
matière d'assurance, par la législation en vigueur. 

ARTICLE 3 : La présente décision sera notifiée au maire de la commune du Port et à

Mme Annie Viviane KOW ALCZYK. 

Fait à Saint-Denis, le 18/05/2018 

Le Président, 

Daniel JOSSERAND-JAILLET 

Pour 1.:xp�dition certifiée conforme, 
Le Gretlier n chef, 



Annexe 2 

Au rapport d'enquête publique unique du 18 juin au 25 juillet 2018 
portant sur le projet de Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de 
Le Port et sur la création d'un Périmètre Délimité des abords (PDA) des 
« Villas des Ingénieurs » inscrites au titre des monuments historiques 

2. Arrêtés municipaux portant organisation de l'enquête

publique

2.1. Décision de prorogation de l'enquête publique 



DEPARTEMENT DE LA REUNION 

VILLE DU ARRETE MUNICIPAL n°2018- 168 AM

Enquête publique unique portant sur le projet de Plan 
Local d'Urbanisme de la commune de Le Port et sur la 
création d'un Périmètre Délimité des Abords des « Villas 
des Ingénieurs» inscrites au titre des monuments 
historiques 

Nous, Olivier HOARAU, Maire de la commune de Le Port, 

Sur la révision du Plan Local d'Urbanisme 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le Code de l'urbanisme, notamment les articles L.153-19 et suivants et Rl53-8 et suivants; 

VU le Code de l'environnement, notamment les articles L.122-1, L.122-3, L.122-7, L.123-1 à 
L.123-19 et R.123-1 à Rl23-23;

VU la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000, relative à la Solidarité et au Renouvellement 
Urbains; 

VU la loi n°2003-590 du 02 juillet 2003, Urbanisme et Habitat; 

VU la loi n°2009-967 du 03 aofü 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle 
de l'environnement (dite Grenelle I) et la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement 
National pour l'Environnement; 

VU la loi 11°2014-366 du 24 mars 2014 pour l' Accès au Logement et un Urbanisme Rénové; 

VU l'ordonnance n° 2016-1060 du 3 août 2016 portant réfo1me des procédures destinées à assurer 
l'information et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir 
une incidence sur l'environnement; 

VU l'ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation environnementale; 

VU le décret n° 2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réfom1e de l'enquête publique relative 
aux opérations susceptibles d'affecter l'environnement ; 

VU le décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre Ier du 
code de l'urbanisme et à la modernisation du contenu du plan local d'urbanisme; 

.. .! .. .



2/6 

VU le décret n° 2017-626 du 25 avril 2017 relatif aux procédures destinées à assurer l'infonnation
et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir une 
incidence sur l'environnement et modifiant diverses dispositions relatives à l'évaluation 
environnementale de certains projets, plans et programmes ; 

VU la saisine de l'Autorité Environnementale en date du 06 février 2018 ; 

VU le socle législatif et réglementaire, ainsi que les servitudes d'utilité publique s'appliquant sur 
le territoire de la commune de Le Port ; 

VU les plans de prévention des risques naturels et teclmologique en vigueur ; 

VU la délibération du conseil communautaire n°2016-l ll-CC-3 du 21 décembre 2016 approuvant
le Schéma de Cohérence Territoriale du Territoire de la Côte Ouest ; 

VU le Plan Local d'Urbanisme de la commune du Port approuvé le 29 juillet 2004, ses 
modifications et mises à jour ; 

VU la délibération du conseil municipal n°2013-032 en date du 28 mars 2013 prescrivant la
procédure de révision générale du PLU et fixant les modalités de concertation préalable ; 

VU la délibération du conseil municipal n°2016-057 en date du 3 mai 2016 au cours de laquelle
ses membres ont pu débattre des orientations générales débat du Projet d' Aménagement et de 
Développement Durables en application de l'article L.153-12 du Code de l'urbanisme; 

VU la délibération du conseil municipal n°2017-147 approuvant l'utilisation du droit d'option
pour intégrer le contenu modernisé des plans locaux d'urbanisme en date du 05 décembre 2017; 

VU la délibération du conseil municipal n°2017-148 portant bilan de la concertation et arrêtant le
projet de Plan Local d'Urbanisme en date du 05 décembre 2017 ; 

VU les pièces du dossier de Plan Local d'Urbanisme; 

VU la consultation des Personnes Publiques Associées, sollicitées conformément à l'article L.123-
9 du Code de l'urbanisme et ayant démarré à compter du 5 février 2018 ; 

Sur la création du Périmètre Délimité des Abords autour des Villas des Ingénieurs 

VU le Code du patrimoine, et notamment les articles L.621-30, L.621-31 et R.621-92 à R62 l-95 ; 

VU le Code de l'urbanisme, et notamment son article R.132-2 ; 

VU la loi du 31 décembre 1913 relative à la protection des monuments historiques; 

VU la Loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la Liberté de la Création, à !'Architecture et au
Patrimoine ; 

... ! ... 
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VU le décret n°2017-456 du 29 mars 2017 relatif au patrimoine mondial, aux monuments 
historiques et aux sites patrimoniaux remarquables ; 

VU les arrêtés préfectoraux n° 3017 à n°3020 en date du 14 mars 2014 portant inscription des 
villas des ingénieurs au titre des monuments historiques ; 

VU le courrier de la Direction des Affaires Culturelles Océan Indien en date du 06 décembre 2017 
proposant de créer un Périmètre Délimité des Abords en lieu et place du périmètre de protection 
actuel de 500 mètres autour des « Villas des Ingénieurs » ; 

VU la délibération du conseil municipal n°2018-059 portant avis favorable de la commune de Le 
Port sur la création d'un Périmètre Délimité des Abords, approuvant le projet de Périmètre 
Délimité des Abords et décidant de le soumettre à enquête publique concomitamment au projet de 
Plan Local <l'Urbanisme en date 03 mai 2018; 

VU les pièces du dossier de projet de Périmètre délimité des abords devant être soumises à

enquête publique unique ; 

VU la décision n° El 8000017 / 97 en date du 18 mai 2018 du Président du Tribunal Administratif 
de La Réunion désignant Madame Annie Viviane KOWALCZYK, demeurant Résidence Fleur de 
Saline 2, 36 rue des Salines Appartement n°18, La Saline les Bains (97434) en qualité de 
commissaire enquêteur en vue de procéder à l'enquête publique unique portant sur le projet de 
Plan Local <l'Urbanisme de la commune de Le Port et le Projet de création d'un Périmètre 
Délimité des Abords; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Objet 
Il sera procédé à une enquête publique unique portant sur le projet de Plan Local <l'Urbanisme de 
la commune de Le Port et le projet de création d'un Périmètre Délimité des Abords en lieu et place 
du périmètre de protection actuel de 500 mètres autour des« Villas des Ingénieurs». 

ARTICLE 2 : Décisions susceptibles d'être adoptées au terme de l'enquête publique et 
autorité compétente pour l'approbation 
A l'issue de l'enquête publique, le projet de Plan Local <l'Urbanisme, éventuellement modifié pour 
tenir compte des avis qui seront joints au dossier, des observations du public et du rapport du 
commissaire enquêteur sera approuvé par délibération du conseil municipal. 

Après avoir reçu le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur, le Préfet 
demandera à l'autorité compétente en matière de Plan Local <l'Urbanisme, un accord sur le projet 
de nouveau Périmètre Délimité des Abords, éventuellement modifié pour tenir compte des 
conclusions de l'enquête publique. En cas de modification du projet de Périmètre Délimité des 
Abords, l'autorité compétente ainsi que I' Architecte des Bâtiments de France sont consultés. 
En cas d'accord, le Périmètre Délimité des Abords sera créé par arrêté du Préfet de Région. 

ARTICLE 3 : Dates et durée de l'enquête 
L'enquête publique unique se déroulera du lundi 18 juin 2018 au mardi 17 juillet 2018 inclus 

soit une durée de 30 jours consécutifs. 

...! ... 
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ARTICLE 4: Commissaire enquêteur 
Par décision n° E 18000017 / 97 en date du 18 mai 2018, Monsieur le Président du Tribunal 
Administratif de La Réunion a désigné Madame Annie Viviane KOW ALCZYK, demeurant 
Résidence Fleur de Saline 2, 36 rue des Salines Appartement n°18, La Saline les Bains (97434) en 
qualité de commissaire enquêteur. 

ARTICLE 5 : Consultation du dossier d'enquête publique 
Les pièces du dossier, ainsi qu'un registre d'enquête, à feuillets non mobiles, côté et paraphé par le 
commissaire enquêteur seront déposés au siège de l'enquête publique à savoir l'Hôtel de Ville de 
la mairie de le Po1i (9, rue Renaudière de Vaux - 97 420 Le Port) et à la mairie annexe de la 
Rivière des Galets (2, rue Karl Marx - 97 420 Le Port). Durant toute la durée de l'enquête, sauf les 
jours fériés et jours de fermetures exceptionnelles, le public pourra consulter le dossier d'enquête 
publique sur suppo1i papier et présenter ses observations et propositions sur les registres ouverts à 
cet effet au siège de l'enquête à la mairie centrale de Le Port et à la mairie annexe de la Rivière 
des Galets (du lundi au jeudi de 8h à 12h15 et de 13h à 16h30 et le vendredi de 8h à 12h). Durant 
toute la durée de l'enquête, le public pourra également consulter le dossier d'enquête publique sur 
le site internet de la commune de Le P01i (http://www.ville-port.re). 
Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication de tout ou partie du 
dossier d'enquête publique dès la publication de l'arrêté d'ouverture d'enquête en adressant une 
demande écrite au siège de l'enquête. 

ARTICLE 6 : Observation et propositions du public 
Par ailleurs, le public pourra adresser ses observations et proposit10ns écrites à Madame le 
commissaire enquêteur durant toute la durée de l'enquête : - au siège de l'enquête publique, à 
savoir l'Hôtel de Ville de la mairie de Le Port, à l'adresse suivante : « Madame le commissaire 
enquêteur - projet de PLU et projet de PDA « Villas des Ingénieurs » - 9, rue Renaudière de Vaux 
BP 62 004 - 97 821 Le Port» ; - par courrier électronique à l'adresse suivante : urbanisme@ville
port.re. 
Les observations et propositions du public transmises par voie postale ainsi que les observations 
écrites reçues par le commissaire enquêteur lors des permanences visées à l'article 7 du présent 
arrêté, seront consultables au siège de l'enquête publique, à savoir !'Hôtel de Ville de la mairie de 
Le Port. Les observations et propositions du public transmises par courrier électronique seront 
tenues à la disposition du public au siège de l'enquête dans les meilleurs délais. 
Les observations du public sont communicables aux frais de la personne qui en fait la demande 
pendant toute la durée de l'enquête. 

. . ./ . . .



ARTICLE 7: Permanence cl'accneil cln public par le commissaire enquêteur 
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public en mairie de Le Port, pour recevoir 
les observations et propositions écrites ou orales, aux dates et lieux suivants 

Dates des permanences Horaires Lieu 
Lundi 18 juin 2018 09h00-12h00 Siège de l'enquête publique 

Mairie centrale 
Mercredi 27 juin 2018 13h00- l 6h00 Siège de l'enquête publique 

Mairie centrale 
Mercredi 04 juillet 2018 09h00-12h00 Mairie Annexe « Rivière des 

Galets» 
Mercredi 11 juillet 2018 13h00-16h00 Siège de l'enquête publique 

Mairie centrale 
Mardi 17 juillet 2018 09h00-12h00 Siège de l'enquête publique 

Mairie centrale 

ARTICLE 8 : Information sur le projet 
Le public pourra recueillir toutes informations utiles sur le projet de Plan Local d'Urbanisme 
auprès de la Direction de l'Aménagement du Territoire (DAT) - Service Urbanisme et 
Planification (tél. : 02 62 42 86 55) aux heures d'ouverture au public de la Mairie, du lundi au 
jeudi de 8h à 12h15 et de 13h à 16h30 et le vendredi de 8h à 12h sauf jours fériés et jours de 
fermetures exceptionnelles. 
Le projet de création du Périmètre Délimité des Abords des « Villas des Ingénieurs » inscrites au 
titre des monuments historiques est présenté concomitamment au projet de Plan Local 
d'Urbanisme, conformément aux dispositions des articles L.621-31 du Code du patrimoine et 
L.123-6 du Code de l'environnement. La personne responsable du projet de création du Périmètre
Délimité des Abords est l 'Architecte des Bâtiments de France. Le public pourra recueillir toutes
informations utiles sur le projet de création du Périmètre Délimité des Abords auprès de la
Direction des Affaires Culturelles Océan Indien, Pôle des Patrimoines (tél. 02 62 41 99 50).

ARTICLE 9 : Evaluation Environnementale et avis de l'Autorité Environnementale et des 
Personnes Publiques Associées 
Le dossier de révision du Plan Local <l'Urbanisme soumis à enquête publique a fait l'objet d'une 
évaluation environnementale. L'évaluation environnementale du projet de PLU, qui figure dans le 
rapport de présentation, son résumé technique et l'avis de l'autorité administrative de l'Etat 
compétente en matière d'environnement (ainsi que l'avis des personnes publiques associées) 
seront joints au dossier d'enquête publique. 

ARTICLE 10 : Clôture de l'enquête publique 
A l'expiration du délai d'enquête prévu à l'article 3, les registres d'enquête seront mis à 
disposition du commissaire enquêteur par Monsieur le Maire, puis clos et signés par le 
commissaire enquêteur. Dans un délai de trente jours à compter de la clôture de l'enquête, le 
commissaire enquêteur adressera, au Maire de la commune de Le Port, le dossier d'enquête, les 
registres ainsi qu'un rapport unique et, dans un document séparé, ses conclusions motivées au 
titre de chacune des enquêtes publiques initialement requises. Le commissaire enquêteur 
transmettra simultanément une copie du rapport et de ses conclusions motivées au Président du 
Tribunal Administratif de la Réunion et au Préfet de Région. 

. . .! ... 
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ARTICLE 11 : Consultation du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur 
Le rapport et les conclusions motivées seront, dès réception, tenus à la disposition du public 
pendant une durée d'un an à compter de la date de clôture de l'enquête - à la mairie de Le Port -
Hôtel de Ville - Direction de l'Aménagement du Territoire - Service Urbanisme et Planification, 
aux heures habituelles d'ouverture des bureaux au public. Le rapport et les conclusions motivées 
seront également consultables sur le site internet de la Ville de Le Port : http://www.ville-port.re. 

ARTICLE 12: Publication d'un avis 
Un avis au public faisant connaître l'ouve1iure de l'enquête sera publié quinze jours au moins 
avant le début de celle-ci et rappelé dans les huit premiers jours de l'enquête, en caractère 
apparents dans deux journaux locaux. Cet avis sera également affiché en mairie centrale et mairies 
annexes et mis en ligne sur le site internet de la commune de Le Pott. 

ARTICLE 13 : Affichage et diffusion cle l'arrêté 
Le présent arrêté sera affiché en mairie de Le Port et en mairie annexes quinze jours au moins 
avant l'ouverture et pendant toute la durée de l'enquête publique. 
Une copie du présent arrêté sera adressée à Monsieur Le Préfet de La Réunion, Monsieur Le Sous
préfet de Saint-Paul, Monsieur Le Président du Tribunal Administratif de Saint-Denis et au 
commissaire enquêteur. 

ARTICLE 14 : Recours 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le Maire de la commune de 
Le Port dans le délai de deux mois à compter de son entrée en vigueur. L'absence de réponse dans 
un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Saint
Denis dans le délai de deux mois à compter de l'entrée en vigueur de l'arrêté ou à compter de la 
réponse de l'administration si un recours administratif a été préalablement déposé ou à compter de 
la naissance d'une décision implicite de rejet en l'absence de réponse par le Maire de la commune 
de Le Pott passé un délai de deux mois suivant la réception d'un recours administratif. 

Fait à Le Port, le 2 9 HAI 2018



DEPARTEMENT DE LA REUNION 

VILLE DU PORT ARRETE MUNICIPAL n°2018-341. AM 

Portant prolongation de l'enquête publique unique relatif 
au projet de Plan Local d'Urbanisme de la commune de 

Le Port et à la création d'un Périmètre Délimité des 

Abords des « Villas des Ingénieurs» inscrites au titre des

monuments historiques 

Nous, Olivier HOARAU, Maire de la commune de Le Port, 

Sur la révision du Plan Local d'Urbanisme 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le Code de l'urbanisme, notamment les articles L.153-19 et suivants et Rl 53-8 et suivants ; 

VU le Code de l'environnement, notamment les articles L.122-1, L.122-3, L.122-7, L.123-1 à 
L.123-19 etR.123-1 àR123-23;

VU la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000, relative à la Solidarité et au Renouvellement 
Urbains; 

VU la loi n°2003-590 du 02 juillet 2003, Urbanisme et Habitat; 

VU la loi n°2009-967 du 03 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle 
de l'environnement (dite Gren�lle I) et la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 p01iant Engagement 
National pour l'Environnement; 

VU la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour !'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové; 

VU l'ordonnance 11° 2016-1060 du 3 août 2016 portant réforme des procédures destinées à assurer 
l'information et la participation du public à l'élaboration de ce1iaines décisions susceptibles d'avoir 
une incidence sur l'environnement ; 

VU l'ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation environnementale; 

VU le décret n° 2011-2018 du 29 décembre 2011 po1iant réforme de l'enquête publique relative 
aux opérations susceptibles d'affecter l'environnement ; 

VU le décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre Ier du 
code de l'urbanisme et à la modernisation du contenu du plan local d'urbanisme ; 

.. .! ... 
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VU le décret n° 2017-626 du 25 avril 2017 relatif aux procédures destinées à assurer l'information 
et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir une 
incidence sur l'environnement et modifiant diverses dispositions relatives à l'évaluation 
environnementale de certains projets, plans et programmes ; 

VU la saisine de l'Autorité Environnementale en date du 06 février 2018 ; 

VU le socle législatif et réglementaire, ainsi que les servitudes d'utilité publique s'appliquant sur 
le territoire de la commune de Le Port ; 

VU les plans de prévention des risques naturels et technologique en vigueur ; 

VU la délibération du conseil communautaire n°2016-1 l 1-CC-3 du 21 décembre 2016 approuvant 
le Schéma de Cohérence Territoriale du Territoire de la Côte Ouest ; 

VU le Plan Local <l'Urbanisme de la commune du Port approuvé le 29 juillet 2004, ses 
modifications et mises à jour ; 

VU la délibération du conseil municipal n°2013-032 en date du 28 mars 2013 prescrivant la 
procédure de révision générale du PLU et fixant les modalités de concertation préalable ; 

VU la délibération du conseil municipal n°2016-057 en date du 3 mai 2016 au cours de laquelle 
ses membres ont pu débattre des orientations générales débat du Projet d' Aménagement et de 
Développement Durables en application de l'article L.153-12 du Code de l'urbanisme; 

VU la délibération du conseil municipal n°2017-147 approuvant l'utilisation du droit d'option 
pour intégrer le contenu modernisé des plans locaux d'urbanisme en date du 05 décembre 2017 ; 

VU la délibération du conseil municipal n°2017-148 portant bilan de la concertation et arrêtant le 
projet de Plan Local <l'Urbanisme en date du 05 décembre 2017 ; 

VU les pièces du dossier de Plan Local <l'Urbanisme ; 

VU la consultation des Personnes Publiques Associées, sollicitées conformément à l'article L.123-
9 du Code de l'urbanisme et ayant démarré à compter du 5 février 2018 ; 

Sur la création du Périmètre Délimité des Abords autour des Villas des Ingénieurs 

VU le Code du patrimoine, et notamment les articles L.621-30, L.621-31 et R.621-92 à R621-95 ; 

VU le Code de l'urbanisme, et notamment son article R.132-2; 

VU la loi du 31 décembre 1913 relative à la protection des monuments historiques ; 

VU la Loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la Liberté de la Création, à !'Architecture et au 
Patrimoine ; 

.. .! ... 
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VU le décret n°2017-456 du 29 mars 2017 relatif au patrimoine mondial, aux monuments 
historiques et aux sites patrimoniaux remarquables ; 

VU les arrêtés préfectoraux n° 3017 à n°3020 en date du 14 mars 2014 portant inscription des 
villas des ingénieurs au titre des monuments historiques ; 

VU le courrier de la Direction des Affaires Culturelles Océan Indien en date du 06 décembre 2017 
proposant de créer un Périmètre Délimité des Abords en lieu et place du périmètre de protection 
actuel de 500 mètres autour des « Villas des Ingénieurs » ; 

VU la délibération du conseil municipal n°2018-059 portant avis favorable de la commune de Le 
Port sur la création d'un Périmètre Délimité des Abords, approuvant le projet de Périmètre 
Délimité des Abords et décidant de le soumettre à enquête publique concomitanunent au projet de 
Plan Local d'Urbanisme en date 03 mai 2018 ; 

VU les pièces du dossier de projet de Périmètre délimité des abords devant être soumises à

enquête publique unique ; 

VU la décision n° El8000017 / 97 en date du 18 mai 2018 du Président du Tribunal Administratif 
de La Réunion désignant Madame Annie Viviane KOW ALCZYK, demeurant Résidence Fleur de 
Saline 2, 36 rue des Salines Appartement n°18, La Saline les Bains (97434) en qualité de 
commissaire enquêteur en vue de procéder à l'enquête publique unique pmiant sur le projet de 
Plan Local d'Urbanisme de la commune de Le Port et le Projet de création d'un Périmètre 
Délimité des Abords; 

VU l'arrêté municipal n°2018-268 AM en date du 29 mai 2018 portant ouverture de l'enquête 
publique unique relative au projet de Plan Local d'Urbanisme de la commune de Le Port et à la 
création d'un Périmètre Délimité des Abords des « Villas des Ingénieurs» inscrites au titre des 
monuments historiques ; 

VU la demande de prolongation de l'enquête publique umque formulée par le comrmssaire 
enquêteur en date du 17 juin 2018. 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Objet 
L'enquête publique unique relative au projet de Plan Local d'Urbanisme de la commune de Le 
Po1i et à la création d'un Périmètre Délimité des Abords des « Villas des Ingénieurs» inscrites au 
titre des monuments historiques prévue du lundi 18 juin au mardi 17 juillet 2018 inclus est 
prolongée pour une durée de 8 jours, soit jusqu'au mercredi 25 juillet 2018 (soit pendant une durée 
totale de 38 jours). 

ARTICLE 2 : Décisions susceptibles d'être adoptées au terme de l'enquête publique et 
autorité compétente pour l'approbation 
A l'issue de l'enquête publique, le projet de Plan Local d'Urbanisme, éventuellement modifié pour 
tenir compte des avis qui seront joints au dossier, des observations du public et du rapport du 
commissaire enquêteur sera approuvé par délibération du conseil municipal. 

.. .! ... 
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Après avoir reçu le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur, le Préfet 
demandera à l'autorité compétente en matière de Plan Local <l'Urbanisme, un accord sur le projet 
de nouveau Périmètre Délimité des Abords, éventuellement modifié pour tenir compte des 
conclusions de l'enquête publique. En cas de modification du projet de Périmètre Délimité des 
Abords, l'autorité compétente ainsi que l' Architecte des Bâtiments de France sont consultés. 
En cas d'accord, le Périmètre Délimité des Abords sera créé par arrêté du Préfet de Région. 

ARTICLE 3 : Commissaire enquêteur 
Par décision n° E I 8000017 / 97 en date du 18 mai 2018, Monsieur le Président du Tribunal 
Administratif de La Réunion a désigné Madame Annie Viviane KOW ALCZYK, demeurant 
Résidence Fleur de Saline 2, 36 rue des Salines Appartement n°18, La Saline les Bains (97434) en 
qualité de commissaire enquêteur. 

ARTICLE 4: Consultation du dossier d'enquête publique 
Les pièces du dossier, ainsi qu'un registre d'enquête, à feuillets non mobiles, côté et paraphé par le 
commissaire enquêteur seront déposés au siège de l'enquête publique à savoir !'Hôtel de Ville de 
la mairie de le Po1t (9, rue Renaudière de Vaux - 97420 Le Port) et à la mairie annexe de la 
Rivière des Galets (2, rue Karl Marx - 97420 Le Po1t). Durant toute la durée de l'enquête, sauf les 
jours fériés et jours de fermetures exceptionnelles, le public pourra consulter le dossier d'enquête 
publique sur support papier et présenter ses observations et propositions sur les registres ouverts à 
cet effet au siège de l'enquête à la mairie centrale de Le Port et à la mairie annexe de la Rivière 
des Galets (du lundi au jeudi de 8h00 à 12h15 et de 13h00 à 16h30 et le vendredi de 8h00 à 
12h00). Durant toute la durée de l'enquête, le public pourra également consulter le dossier 
d'enquête publique sur le site internet de la commune de Le Port (http://www.ville-port.re). 
Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication de tout ou partie du 
dossier d'enquête publique dès la publication de l'arrêté d'ouverture d'enquête en adressant une 
demande écrite au siège de l'enquête. 

ARTICLE 5 : Observation et propositions du public 
Par ailleurs, le public pourra adresser ses observations et propositions écrites à Madame le 
commissaire enquêteur durant toute la durée de l'enquête : - au siège de l'enquête publique, à

savoir l'Hôtel de Ville de la mairie de Le Port, à l'adresse suivante : « Madame le commissaire 
enquêteur - projet de PLU et projet de PDA « Villas des Ingénieurs » - 9, rue Renaudière de Vaux 
BP 62 004 - 97 821 Le Port»; - par courrier électronique à l'adresse suivante: urbanisme@ville
port.re. 
Les observations et propositions du public transmises par voie postale ainsi que les observations 
écrites reçues par le commissaire enquêteur lors des permanences visées à l'article 6 du présent 
arrêté, seront consultables au siège de l'enquête publique, à savoir l'Hôtel de Ville de la mairie de 
Le Port. Les observations et propositions du public transmises par courrier électronique seront 
tenues à la disposition du public au siège de l'enquête dans les meilleurs délais. 
Les observations du public sont communicables aux frais de la personne qui en fait la demande 
pendant toute la durée de l'enquête. 

. . ./ . . .
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ARTICLE 6 : Permanence d'accueil du public par le commissaire enquêteur 
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public en mairie de Le Port, pour recevoir 
les observations et propositions écrites ou orales, aux dates et lieux suivants 

Dates supplémentaires de 
Horaires Lieu 

prolone:ation de l'enauête 

Jeudi 19 juillet 2018 10h00-13h00 
Mairie Annexe « Rivière des 

Galets» 

Mercredi 25 juillet 2018 l lh00-14h00
Siège de l'enquête publique 

Mairie centrale 

ARTICLE 7 : Information sur le projet 
Le public pourra recueillir toutes informations utiles sur le projet de Plan Local <l'Urbanisme 
auprès de la Direction de l'Aménagement du Territoire (DAT) - Service Urbanisme et 
Planification (tél. : 02 62 42 86 55) aux heures d'ouverture au public de la Mairie, du lundi au 
jeudi de 8h00 à 12h15 et de 13h00 à 16h30 et le vendredi de 8h00 à 12h00 sauf jours fériés et 
jours de fermetures exceptionnelles. 
Le projet de création du Périmètre Délimité des Abords des « Villas des Ingénieurs » inscrites au 
titre des monuments historiques est présenté concomitamment au projet de Plan Local 
<l'Urbanisme, confo1mément aux dispositions des articles L.621-31 du Code du patrimoine et 
L.123-6 du Code de l'environnement. La personne responsable du projet de création du Périmètre
Délimité des Abords est l' Architecte des Bâtiments de France. Le public pourra recueillir toutes
informations utiles sur le projet de création du Périmètre Délimité des Abords auprès de la
Direction des Affaires Culturelles Océan Indien, Pôle des Patrimoines (tél. 02 62 41 99 50).

ARTICLE 8 : Evaluation Environnementale et avis de l'Autorité Environnementale et des 
Personnes Publiques Associées 
Le dossier de révision du Plan Local <l'Urbanisme soumis à enquête publique a fait l'objet d'une 
évaluation environnementale. L'évaluation environnementale du projet de PLU, qui figure dans le 
rapport de présentation, son résumé technique et l'avis de l'autorité administrative de l'Etat 
compétente en matière d'environnement (ainsi que l'avis des personnes publiques associées) 
seront joints au dossier d'enquête publique. 

ARTICLE 9: Clôture de l'enquête publique 
A l'expiration du délai d'enquête prévu à l'article 1, les registres d'enquête seront mis à 
disposition du commissaire enquêteur par Monsieur le Maire, puis clos et signés par le 
commissaire enquêteur. Dans un délai de trente jours à compter de la clôture de l'enquête, le 
commissaire enquêteur adressera, au Maire de la commune de Le Port, le dossier d'enquête, les 
registres ainsi qu'un rapport unique et, dans un document séparé, ses conclusions motivées au 
titre de chacune des enquêtes publiques initialement requises. Le commissaire enquêteur 
transmettra simultanément une copie du rapport et de ses conclusions motivées au Président du 
Tribunal Administratif de la Réunion et au Préfet de Région. 

. . .! ... 
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ARTICLE 10 : Consultation du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur 
Le rapport et les conclusions motivées seront, dès réception, tenus à la disposition du public -
pendant une durée d'un an à compter de la date de clôture de l'enquête - à la mairie de Le Port -
Hôtel de Ville - Direction de l'Aménagement du Territoire - Service Urbanisme et Planification, 
aux heures habituelles d'ouve11ure des bureaux au public. Le rapport et les conclusions motivées 
seront également consultables sur le site internet de la Ville de Le Port : http://www.ville-port.re. 

ARTICLE 12: Publication d'un avis 
Un avis au public faisant connaître la prolongation de l'enquête publique sera publié au plus tard à 
la date prévue initialement pour la fin de l'enquête, en caractère apparents dans deux journaux 
locaux. 
Cet avis sera également affiché en mairie centrale et mairies annexes et mis en ligne sur le site 
internet de la Ville de Le Port : http://www.ville-port.re. 

ARTICLE 13 : Affichage et diffusion de l'arrêté 

Le présent arrêté sera affiché en mairie de Le Po11 et en mairie annexes pendant toute la durée de 
l'enquête publique. 
Une copie du présent arrêté sera adressée à Monsieur Le Préfet de La Réunion, Monsieur Le Sous
préfet de Saint-Paul, Monsieur Le Président du Tribunal Administratif de Saint-Denis et au 
commissaire enquêteur. 

ARTICLE 14 : Recours 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le Maire de la commune de 
Le Port clans le délai de deux mois à compter de son entrée en vigueur. L'absence de réponse clans 
un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Saint
Denis dans le délai de cieux mois à compter de l'entrée en vigueur de l'arrêté ou à compter de la 
réponse de l'administration si un recours administratif a été préalablement déposé ou à compter de 
la naissance cl 'une décision implicite de rejet en l'absence de réponse par le Maire de la commune 
de Le Port passé un délai de deux mois suivant la réception d'un recours administratif. 

Fait à Le Port, le 
2 7 JUIN 2üin 



OBJET: 

REFERENCES 

Le 17 juin2018 

Annie KOW ALCZYK 
Commissaire enquêteur 

A 

Monsieur le Maire de la commune de 
Le Port 

Notification de décision de prolongation de l'enquête publique 
jusqu'au Mercredi 25 juillet 2018 compris 

Enquête publique unique ouverte initialement du 18 juin 2018 
au 17 juillet 2018 inclus sur le projet de Plan Local 
d'Urbanisme de la commune de Le Port et sur la création d'un 
Périmètre Délimité des Abords des « Villas des Ingénieurs » 
inscrites au titre des monuments historiques 

Monsieur le Maire, 

Vu les chapitres 1-11-III du code de l'environnement, relatifs aux opérations 
susceptibles d'affecter l'environnement, et notamment l'article R123-6 qui donnent 
au commissaire enquêteur la possibilité de proroger la durée de l'enquête; 

A la suite de ma désignation en qualité de commissaire enquêteur, il apparai"t 
nécessaire de prolonger cette enquête pour le motif suivant 

Les permanences de l'avis paru dans la presse le Ier juin 2018 et affiché sur les 
lieux prévus pour la publicité de l'enquête ne sont pas les mêmes que celles figurant 
dans votre arrêté n° 2018-268 AM du 29 mai 2018. 

En eflèt, cet avis mentionne que le commissaire enquêteur se tiendra à la 
disposition du public à la mairie annexe de la Rivière des Galets le 11/07/2018 de 13 
H à 16 H, alors que sur votre arrêté, il est indiqué que ma permanence en cette mairie 
annexe a lieu le 4/07/2018 de 9 H à 12 H. 

Afin de satisfuire les besoins d'information et de participation du public sans 
risque de confusion, 

Après en avoir informé Madame Marie HUART-PAYET de la Direction 



Umanisme et Plantticaûnn de votre cnmmnne le 15 juin 2018, 

Je décide de proroga- la durée de l'enquête précitée de 8 jours, soit jusqu'au 
mercredi 25 juillet 2018 compris, étant entendu que seront prises en compte les 
observations adressées par courriel à l'adresse : nrhgpjmpe@y,lle:pm.re jusqu'à 
minuit. 

Je sollicite Monsieur le Maire de 1a commune ile Le Port de bien vouloir 
prendre les mesures nécessaires pour porter œtte décision à Ja roooaisSIIJ!C': du public 
par une publication par voie de presse. un affichage réalisé sur les divers points de la 
commune, une publication sur Je site internet de 1a mairie, et Je cas échéant, par tout 
autre moyen approprié. 

Les pennanenœs suppléroenlaires seront assurées en mairie annexe « Rivière 
des Galets » : 

Le jeudi 19 juillet 2018 de 10 H à 13 H. 

et en mairie centrale : 

Le DllllCœdi25 juillet 2018 de 11 H à 14 H 

En vous remerciant pour vos diligences. je vous prie d'agtéer, Monsieur le Maire. l'expression de toute ma considération.

Annie KOWALCZY'K 

Récépissé de dépôt 

Le: .... 1.".?.i..06.t.201.2 .................. à: .... 0�.b.0.2... ..................
A été reçu : .... J... ... �Cc..(.R.S:: ...... W.s...:i.::,. ..... � ........ ( .. M.'.. .... l9, .... M.C4u2 )

Signature de l'agent d' Accueil 

�-
. •. 



Annexe 3 

Au rapport d'enquête publique unique du 18 juin au 25 juillet 2018 
portant sur le projet de Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de 
Le Port et sur la création d'un Périmètre Délimité des abords (PDA) des 
« Villas des Ingénieurs » inscrites au titre des monuments historiques 

3. Articles de presse

1. le 1er juin 2018 dans le journal Le Quotidien

2. le 1 er juin 2018 dans le journal JIR

3. le 20 juin 2018 dans le journal Le Quotidien

4. le 20 juin 2018 dans le journal JIR

Concernant ta prolongation 

5. le 29 juin 2018 dans le journal Le Quotidien

6. le 29 juin 2018 dans le journal JIR
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La Possession : la carrière 
des Lataniers pas impactée? 

La décision de la cour admi· 
nistrative d'appel de Bordeaux a 
soulevé bien des interrogations. 
Jusqu'à La Possession bien sOr où 
la municipalité peaufine le cahier 
des charges qui sera imposé au 
futur exploitant de sa carr\ère des 
Lataniers. 

Or, ladite carr\ère n'est pas ins
crite à l'actuel Schéma départe· 
mental révisé en 2014. 

Interrogé, Jean-Christophe 
Espérance, adjoint aux espaces 
naturels et fin connaisseur du 
dossier s'interroge.« Je dois auouer 
qu'àcetteheure,destinatairesd'avis 
contradictoires, nous ne sommes 
plus sars du tout», avoue l'élu. La 
commune précise souhaiter se 
tourner vers un juriste afin d'en 
avoir le cœur net. 

La vie/lie carrière 6chapperalt aux procédures. 

à jour son PLU pour permettre une 
carrière à cet endroit». Toujours 
selon la préfecture, le Schéma dé
partemental des carr\ères l'inclut 
dans la catégorie « remise en état 
et réaménagement des carrières 
abandonnées», déjà existant dans 
le SOC 2010,avant sa mise à jour 
de 2014. 

Parmi les nombreux recours engag6s, dix concernent le Schdma d6partemental des car
rières, dont découle /'approvisionnement en roches pour la Nouvelle route du littoral. 
(Photo Emmanuel Grondin} 

De son côté, les services de la 
préfecture livrent leur propre 
lecture sur la carrière des Lata· 
nim. Selon Saint-Denis, puisque 
le projet de carr\ère des Lataniers 
n'est pas bénéficiaire d'un PIG,« la 
commune de La Possession qui porte 
le projet a toute capacitl à mettre 

La décision de la cour admi· 
nistrative d'appel de Bordeaux 
n'aurait donc aucun effet sur ce 

projet de carr\ère. L'un des rares 
avec Bellevue qui bénéficie du 
soutien total de la municipalité qui 
l'accueille. La commwie espère ex· 
traire près de 2 millions de tonnes 
de roches massives et conforter 
son budget, gr3ce aux droits de 
fortage évalués à quelque 2,5 mil· 
lions d'euros. La mise en œuvre 
de la carr\ère n'est pas envisagée 
avant 2019. 

Marc BERNARD 

Les transporteurs prudents 
Quelles conséquences pour le 

chantier de la NRL aura l'annula· 
tionduSchémadépartementaldes 
carr\ères? Face à cette épineuse et 
technique question, les syndicats 
de transporteurs restent prudents. 
Mais il est évident pour eux que La 
Réunion doit se doter d'une véri· 
table carr\ère. Et qu�l faut éviter de 
prendre davantage de retard. 

«La cour administrotiue d'appel 
de B-Ordea11Xa/ait son trouai/, elle a 
jugé auec les éléments en sa posses· 
sion, on n'y changera rien. C'est une 
mauuaise nouuel/e pour le chantier, 
déjà en retard»,commente Didier 
Hoareau, président de l'Unos
tra. Pour le reste, le transporteur 
attend d'en savoir plus. «Auant 
de faire monter la pression, il/out 
avoir tous les éléments en sa posses· 
sion. • Il compte ainsi sur la ren
contre avec Didier Robert, a priori 
mardi aprb-midi. Attendu sur la 
question des andains, le président 
de Région évoquera forcément ce 
nouvel épisode. 

«Cette décision n'a rien à uoir 
auec Saint-Leu. Il faut arrlter de 
dire des bltises. Comme partout 
en France, lors de grands traua11X, 
c'est le ministère de /'tcologie qui 
a la main »,juge Joël Mongin,pré
sident de la FTOI. Pour lui, cette 
décision ne «perturbe pas• l'ex
ploitation de la carr\ère de Ravine 
du Trou, cette carrière ayant été 
déclarée Projet d'intérêt général 
(PIG). « Les discussions entre le 
groupement et la Région suivent 
leur cours. Ce n'est pas cette décision 
qui va tout bloquer. sur un chantier 
de 1,8 milliard, en comptant les dé
passements, il ne reste qu'un tronçon 
de 2,7 kilomètres à réaliser. Et il n'y 
aurait pas dequoijinir?» 

«À chaque nouvel événement 
concernant ce chantier, il y a tou
jours des gens qui racontent des M-

tises. Ce sont el/X qui ont plombé le 
chantier avec leurs recours.Et quand 
la NRLsera ouverte, ils ne passeront 
pas par la Montagne! Ça me fout 
les boules»,s'énerve Joël Mongin. 
Insistant sur la nécessité de livrer 
cette route, le président de la FTOI 
espère que les travaux de la der
nière digue, entre la Grande-Cha· 
loupe et La Possession, pourront 
démarrer «au plus uite ». 

« On ne va pas nous 
abandonner• 

«Cette décision ua rendre les 
choses encore plus compliquées», 
estime Jean-Bernard Caroupaye 
tout en soulignant le fait que la 
carrière de Saint-Leu bénéficie 
d'un PIG. «Cela ua-t-il primer par 
rapport à l'annulation du schéma 
des carrières? Je ne le sais pas.» Ce 
que le président de la FNTR sait, 
en revanche, c'est qu'il faut une 
carr\ère en roches massives pour 
«continuer le déueloppement éco
nomique» de La Réunion. « Où 
trouuer les 6 millions de tonnes 
de matériallX nécessaires chaque 
année? Comment répondre OIIX be· 
soins du BTP? Mayotte et Maurice 
ont leur carrière, La Réunion doit 
avoir la sienne.» 

S'agissant de la NRL, Jean-Ber· 
nard Caroupaye estime qu'il n'y 
aura • pas de difficulté pour finir 
ce chantier». Tout simplement, 
comme il l'a longuement expliqué 
vendredi lors de la rencontre à la 
Région,en continuant à exploiter 
les andains, contrairement à ce 
qu'a annoncé le groupement. «On 
ne ua pas tacher, on ne ua pas nous 
abandonner», martèle le trans
porteur, qualifiant de «détermi· 
nante» la réunion de la semaine 
prochaine avec Didier Robert. 

O livier DANGUILLAUME 

Jean-Bernard Caroupaye et Joël Mong/n lors d'une man/• 
testai/on des transporteurs en mars 2017. 
(Photo Emmanuel Grondin} 

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE 
ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE PORTANT SUR LE PROJET DE PLAN LOCAL D'URBANISME (PLU) DE 
LA COMMUNE DE LE PORT ET SUR LA CREATION D'UN PERIMETRE DELIMITE DES ABORDS (PDA) 
DES« VILLAS DES INGENIEURS II INSCRITES AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES. 

Porarêlé munldpol n'20IS-268AM. Monsieur le More de la convnure de Le Port a ocdonné l'O<Ncnu-e d'une enquêle publ'que 
unique perlon! SU' le projel de Plan local d'U<bonlsme (PLU) de la commune de le Port et sur la création d'un Pé<lmè�e Oélmlté 
des Abofds (PDA) des VIia, des lngénleu,s Inscrites ou ttte des Monuments Hhtorlqv01, qui sa déra<Aero 

du lundi 18Juin 2018 au mardi 17 Juillet Inclus (soif30Jou,conséC\Jtil<l 

A ce! effet. le Pré,ident du Tribunal Adnwistrolif de la Réunion. po, décision n'l:I800'.X>l 7/97 en dote du 18 moi 2018. a désigné 
Madame Amie V<Vione KOWAI.CZYK en quolii6 de commissore enquêteu- en vue de p,océde-à l'enqvêle publique <X1ique. 

Les pièces du dossier, oln� qu'un regls�e d'enquête, à teulleh non mobles. c616 et paraphé par le commluo�e enquêteur 
seront déposés ou siège de l'enquête publique à sovo� l'Hôtel de VIIe de la molie de le Port (9. f\JO Renouôè<e do Vaux• 97 420 
Le Port) el à la malrfe annexe de la RM«e des Galets (2. rue Kart Marx• 97 420 Le Port). Durant toote la d<de de l'enquêle, soul 
les jom fériés et jou-s de fennehwes excepllomeles, le publc pourra consulter le dossle< d'enquéle publqoe sur support papier 
et p,ésenter ses observations et p,oposJHons su, les registres ouverts à cet effet au siège de renquète à la makfe centrale de le 
Port età la molrfe annexe de la Rivière des Goleh (du lundi ou jeudi de 8h00 à 12h15et de 13h00à 16h30 etle vencted de 8h00 
à 12h00). Dc<ont toute la du'6e de l'enq.,Ote. le putk PQŒo con,,J1e- le dossier d'enquête publque ._. le ,te lnleme1 de la 
corrmune de le Port thUp·//www v(e:pg!Jel. 

l'évoluolion enwonnementale du p,ojel de PLU. qti ligxe dons le ropport de p,ésenlolion. son ré5umé non technique et l'avis 
de l'oolorité odmnislrative do l'Etat compétente en motièfe d'environnement (ainsi que l'avis des �s publ"IQUes 
ossociéesJ se,onl Joi',ls ou dossle-d'enquête publ'que. 
Pa�. le publc pourra ad'ener ses obsecvotlons el proposMons écrttes à Madame le commlssa.,e enquileur dUJont toute la 
du,ée de renquë1e : • ou slàge de renquête publque. à sovo� l'H61et de VIIe de la molrfe de le Pori, à t'adresse suivante : « 
Madame le commhsol-o enquiteu, • projet do PLU et projet de POA • Vias des tngérieurs • • 9, rue Renoudlè<e de Vaux • 1P 
'2 004 • 97 821 le Portll: • par coun1ef 61ectronique à rodresse suivante: lri>onlsrne@,Bte-po<f.re. 

Les observations et p,opo,itions du pubflc transmises par vole postale cirui que le1 observations éctltos reçues par le corrmissore 
onquêl8lX loo des permanence< visées à l'onlde 7 de l'œôlé d'ouvemxo d'enqu(>re pubGqJe. soront conouloble< ou siège de 
l'enquêle pubique. à sovo, !'Hôtel de Vile de la Mane de Le Port. Les observations et p,opo,ilions du public tronsmses pcr 
Courier électronique soront terues à la dspo,ition du pubôc dons les melecn délais. 

le commlsso�e enquêlelA' désJgné se tlencto à lo disposition du publc pour recevM ses observations et p,opodHons au s�ge 
de l'enquête publique à sovo� t'Hôtet de VIe de la malrfe de le Port le 18/06/2018 de 9h00 à 12h00. le 27/06/2018 de 13h00 à 
16h00, le 04/07/2018 de 9h00 à 12h00. le 17/07/2018 de 09h00 à 12h00 ainsi qu'à la molrfe annexe de la IM«e des Galets le 
11/07/2018 de 13h00à 16h00. 

Lo public PQŒo recvelr toutes lnformolions uh'os sur la p,ojet de Pion Local d'Urborismo oup,ès de la Di-ection de 
l'Aménagement du Territoi'e (DAT) - Service Urborisme et Plorifcolion (tél.: 02 62 42 86 55) aux hel.fes d'ouver1ure ou pub',c de 
la Moro. du lundi ou joudi do 8rOO à I2h 15 ot de t 3h00 à 16h30 et le venàedi de 8rOO à 12h00 sauf Jou, fériés et )ooo de 
fe«netures exceptiomeles. Le p,ojel de oéotion de Pérmèlre Dé5,nj1é des Abords des « Vias des lngérjeus » insaites ou Mre 
des mor-.xnents t-istoriques est p,ésenlé concomrorrment ou p,ojel de Pion Local d'Urbor>rno. conformément aux cfüposilions 
des articles l.62I-31 du Code du patrimoine el l.123-6 du Code de l'env,omemenl. Lo per,ome responsable du p,ojet de 
créof,on de P6rmètre 00-n·M des Abords est l'Afchitecle des B61menls de fronce. Le putk PQŒO recveli' Ioules informations 
uijes o.xte p,cje1 de créolion de Pér'mè�e Déftrilé des Abords oup,ès de la D',ection des Nfores Culturelcs Océan lnoen. Pôle 
des Polrlmoines (tél. 02 6241 99 50). 

A l'exprolion du délai d'enquêle. les regi�res d'enquêle seront m:s à disposition du corrvnissci<e enqvêleur par Monsieu- le 
More. puis dos et sign6s por lo cornniksci<e cnquôteur. Dons un délai de trente )ooo à compte, de la dôture de renquôte. le 
corrvtissafe enquêlaK oâesse<a. OJ MOie de la Commune de Le POO. le dossier d'enquête, les registres o·nsi qu'un rapport 
unique et. dons un docvmont séparé. ses conclusions motivées ou titre de chocvne des enquêtes pub',ques iniliolemenl 
requlses. le commissoire cnqoéte.x tronsmoltro simulon6ment une copie du rapport cl de ses condJsions motivées w 
Présidenl du Trblnal Adrruis�oM de la Réulion et ou Préfel de Région. 

Le rapport et les conclusions motr.1ées seronl . dès réception. tenus ô la dsposition du public • pondant '-"" durée d'un on à 
compte< de la dole do dôluo de l'enquêle • à la mo·rte de Le Port• Hôtel de Vlo • Di-eclfon de l'Aménogemenl du Territoire
Service Urt:xlnisme el Pkllif1eolion. aux heures habilue3es d'owertlJfe des bu<eo..ix ou public. le rapport et les conclusions 
motivées seront 6golemenl consullobles SU' le sile inlemet do la Vite de Le Port : h1(p;//',wfw yi'.e:Q0<1,e 

A l'issue de l'enquête publ',que, le p,ojel de Pion local d'Urbonisme. éventuer.ement modi!ié po<X ter.r comple des avis q,J 
seront johts ou dossier, des observations du pub!c 01 du rapport du commissal'e onquêlou- sera approuvé par délibéro!lon du 
corueJ municipal. 

Après <Not reçu te rapport el los conc:IJsions motivées du cornm:sso,e enquêleu-. le Préfel demandera ô l'outocilé comp61enle 
on motiôre do Pion Local d'Urbor>sme. un occocd u le p,ojel do nouvoou Périmèlre Délin,ité des Abord� éventuelemenr 
mod!é po<X tri comple des condusions de l'enquête publ',que. En cos de mod:f,colion du p,ojet de Périmètre 00-mté des 
Abords, l'autorité compétenlo ainsi quo I' Archilccto dos Bâtiments do fronce sont consultés. 

En cos d'occocd. le Pérlmè�e Dél'mté des Abords sera créé par mêlé du Préfet de Région. 

Toulo pooome peut, SU" sa domonde et à ses frais, oblonir corrmun'Cotion do foui ou partie du dossier d'enquêlo putique dès 
la publication de l'arrêté d'ouvemxe d'enquête. 



3 2  ANNONCES CLASSÉES 

COMMUNIQUES 

AVIS DE PUBLICITE 

EN APPEL 

DE CANDIDATURES 

la SAfEfl•AEUNJON fl\l0tme qu'elle se prOf)Ose dt rélrocéder des btens lof'IC10rs au, la (tes) Conv'nunes de : 
1 Communed4 LA POSSESSIOH Su rfac• sur it commune : 2S ha 24 • Il ca 

Ueu-dit Section w Sud ace tm Ob,er.oations 
GRANDE RAVINE AH 01 13  25 ha 24 1 81 ca Lanaes Ter,, n non bAt1 en zone N. lJbfe. 
DES LATANIERS Bénéliclanl d'un accils par servilude 

no!ariéo, réelle el ptrpéluel!e, de  5 m; 
dt la,ge sur ta pointe Est de ta parce:'.te 
AH 1 l8 

0êLAIA NORO AS 010 71 a 95ça Torros Tcoal n Mi lflches dc plusdo I0 ans -
0EL AIR NORD AS 0167 1 ha 85 a 75 ca To,ros lanlôros <fOf'lvlron JO m do la,go sur tdo 

1 km. OtsseM par Rie de Dols de Nèftes • 
900 i I m d'altitude 

3 mmut1t de SAIUT·P.A.UL Surlace 1ur la commune ; Il a 98 ca  

���t�r DE LISLE �=:�0="'---<f------,3
=�.�· 1--1---.,�

s
=�

rl
=.�=';�.---+--�L ... �"=�-. -+-�r.-,,��-,-.-, �,ri<�;.=0,"=;,,-,�--N�,,-"'-."'-· "°'�-.-,

(OUILL) 

4) Commun• de SAINT-ANDRE : Ter,.kls en location CMO par ball de 6 ans 
Surfa� MH la communo : 51 a 65 ca 

Lieu-dit Section , . Surfaeo Nalure Classe 
CHEMIN DU CENTRE AL 129S 51 a 65 ca Friches arborées 03 

&ir1ace sur la convnunt :  14 a 39 ca 
lfev.dil Section Il' urfaee Natu,e Cfl5H 

CHEfr.UN OU CENTRE AL 1 S83 14 a 3 ca Friches ait>orées 03 

Sur1ace sur ta commune : 14 a 38 ca 
Lieu-dit Secllon Il' Surface Nature Classe 

HEMIN OU CENTR AL 1584 14 a 38 c.a FrichH arbor6es 03 

Surtac sur � COIMUWt : 1 5 & 06 Q  
Lleu-dtt Section ... Surtac• ,a1ure CIHH

CHEMIN DV CENTRE AL 1585 15 a 06 ca Fricties atbor6os 03 

Surtac sur la oo 42 a 20 ca 
Ueu-dil Section Il' Surfaco Haturc Clau• 

CUEa.i1N O CENTRE AL 2189 42a20ca f nches artoréos 01 

loure carôdature doit 6tre dliposée au plus lard le 22/0612011 lnclu1, aux permanences (ou à la peunanenœ) des (du) lodln�ien(s) 
SArEA ci-deSSOlls : 
• Terrain• n• 1 à 3 :  VOndfO<h 8h/12h : POie CallflOS dos Ta.ma.tins · Vole C8.MKl10 97435 ST GILLES LES HTS (Tél : 05.93.1 3.24.74) 
• Teuatn1 n• 4 :  Lunch 8ht12h : � de la SAFEn · 24 Rie de 11.ontgall!ard 97◄00 ST DENIS (Tél : OUUU0.79) 
En cas d'absence ou de cong6s du technio.,-., les cand!dallll'es pourront être d6pos6es au siège de la Sooéli • 24 Rotto do 1'.�ntgailard 
à Sl•Oonis, ur,.quemcrc le IUndi matin (.îout' do 16ception) de 8h30 ti 12h00. 
Pou, \OUI déplie do u�tuu,, lc cand- dat dovra se muru dos p«kes sui'.-antas 
• Anostatlon AMEXA • Pi6<:es d'ld1mt1t6 • Oipl&mo agrîcole • Bail • Matnco • Avis d�ll'nposit1on 
Col av1s no sa�raI1, en aucun cas. 1:1,e oonsld6rb comme un ongagomcnt do la S A.F e.n. à l'éga,d dos candidats. 
Col avis a 616 ffij$ on hgno � 28/0S/2016 ti 91\3-0 (si!O mtomot bl!�0YOt:CHllr) 

r<>mbfe d'ICW!s q.t'II !)0$Wdt, a lt 1 .Rappoftde gesLon dJ oonsel cfJd

CONVOCATION 
drod d'misttr et de pal'tleiper •�• dt· m.n,stra:.on Il rappo,n SI.If la ges:<>n 
�raoons pel'�.effllJfll. ou Gn " du Groupe au lltio de l'uercice dos lo 
l�SM'lt IIOfbltllet par vn autte K• 31 décembre 2017. 
00Mil r•. par son OYpnl GU pal le 2. Rapports, dts 0Cll'MISWH M 
partena.•e "* ieq,;el il a tondu un tomples N 1H OOfflÇ(H sooaui f( 
paât eiW de sordat lê, ou cn votanl à su, les comolff co� de rext1• 
dstance ou par voe éleclrONQUO dce clos le 31 dêcefft,,e2017 
dans les ()O(ld.:.i;ns pré'Nes pa, la loi 3. Rapport spécial dtlS to'MliSUlfH 
et les sla!uts dt la société aUJC COf"',Plfl sur les con,eroons � 
En w ot vue à dslil"ICe, seth les sées par Ses an.des Lm-38 et s� 
lorlNiuts dl '<'Oie reçus p.v ta So- van:s du Code de �e au ltJt 
oê!é IIOIS jours avanr la di!e de r.s- de rexerace dos le 31 dècfri,ft 
setrblée wont pns en comp1e 2017. 
l'acl'OMl:re ayanl vo!é pa1 corrrs· ◄. Appmbalon des compies socuux 
por.dan,c1 n·1ura p1us 1a poubilrtlàe cle rernckt OQs le 31 déctmb'e 

SOCIETE IMMOBlUEAE DU parhef,e! ôtccte,r,er.l 1 t'tsse'nb'ée 2017 
DEPARTEMENT DE LA REUt,.'lON ou de s'y lut lff)!ésen!ct Cft ,;ertu S. A'fectat»n W rhulal de re,eroc, 

' S I D A '  d'IJll pou\'Of. dos le 31 dbmbre 2017 
Sotlf16 AMflyme d'Etonomle TOIA acborvtue peut éga�Cf'll parti- 6. Dale de ,m.e en pa emenl des G!\1-

MiX1e cip,e! aux assemhr�s gfnér1'es par Wl<les. 
c,Ue en epplieationcle l'1r11t1e 2 visloconlfience ou par IOIJs ITIO')ens 7. Appiobal!On des comptes cons.ol-

deta lol dulO avril l946 dt té�GnV'l'IUIIIUliOn penrtnani $Cl\ dê-s de rexeroee do.s lo 31 déœrnt'fe 
au ceptua de 12S.000.000 ( idenlnc.a»'l da".s lelcon6tlons b'Ns 2017 

12 rue fé1it ûuyon p;,,les b:s .ilHrèg'eme'Ui et�se- 8.App,obii:.onoes corr.'elœl!S et ert-
9740,t SAINT DENlS ronl mtll�S dans r,r,.s de� ga!)fflltnlS réglemen:es rrienllOf"tlês 

A.C. SA1Nl-0EN1S N' 74 B 111 caliOO de l'asHfOO!ée da,ns le rapport �o,al des c:ommos• 
N' Sl���;!��t3 592 TCU. ielioMatte peul pose!' dei ques- sa�es au:ceot!'IJ):es y a!!'èrenL 

ll,IUUM.JI OOl'.s ktits IU P1ésidetll à (X)(l',plef 9. 0Mtus ,u consdd'.,d,Mistral<C;tL. 
AVIS DE COfNOCATlOtl de ta prisente nsemcn Ces QuHtlQr,S 10 faat,on des � e!e �kera 

ltsaaionttam de l.1 S10A S(,('II �'V'Cfll fl•e envo-,ffl pa, vo.e pos- 11. Rtrouve�Jrt el llOIIW'll:it;,nOH 
corr,,oqu� tnaSS,C!mNèt g&-&ni �• ou par � êleC1fMQUe •� ptus manda1s c3fs adrMs,atturs. 

Ofd(We en 'll�éfence p0'JI' le : lard le qualrièmo JOUI OIJ\T6 prôcédanl 12. POIJ"o'OIIS p0IJf dépt-ts tl �•s 
Jtudi 21 Juin 20!1 : rass!IT'ibléa Qènéra'e Tout actionna 10 00 re9(êseol.anl � 

à 11 heures Salle Maîclo eu 1l'9e L6 doo.lmonls p(êM par la loi. sont d'&ellOMa.les st!I edms à rAssem-
socbl 6e la SIOR, 11 NI filix lffi.lS i la d,!p('Si'Xltl oes pefSOf'MS t;1oo si. $mp1o jUSt/lCIX,II de ,on 
Guyon 97400 SA.IN'T•DEHtS q.a �-- en prendie ccml:S· � el p01.in1 1'y t.ue w,.d:Sffle, 

à 9 hturu tu sil9t socletd1 COC sanct, tu S.è-)e Sooal, 12 M Fttx ��lerr:enlpir son WlfOR. Habfl:at, 100-104 rvenu, dt Fiance G.1100 à Sa.ot-OeNS lts 3COOIYIIIIH dtvTOl'II avo., ê16 inS• 
Paris 1lème San-Oeris kt31 n\dJ1S cnts sur lo registre de transfert dt la 

à l't�tldt débb-érersur fordraOJ;ou, LECOIŒlD'.ID.1,MSTAAllON �lé cr.q J()Uf1 l:J fflOl".S avaril la 
suvtnt : 1------""""'-''°'='C'IJ d1·e de fAsstmblte 
· AwdJabon des comptes l'WUt:S 
$00.ll.,'X de rm,oce m lt 3t ée
cet'1ble 2017 
• App(«labon des comptes aMue's 
oonso1-db de l'exetC1Ce dos le 31 
dkefftte 2017 
• OJilus aux adi'Ms!:e!eJts 
• Aflecrt»I O'J � oe rexttOCt 
2017 
- �ooion des conven:ons r6g!e
�:6es 
• F.n do mtt\1<1!$ c.& dcUJC admnS!JI· 
!tl.ll'Sl)if dém-SSiCin ().l lt� 
- NotMat.ondedeu'Xaô'M:�t:.e11s 
• No'TwllOn des COIMllSSlffl M
cv,ples poor les exeroees 2018 à 
2023 
• POU\'Olfs en \i.e ées klrmt'11ts 
ÎOJI ICl�are. � (JJI S6I le 

C.E.R.P. · REUIIION • S.LP.R. 
GROUPE S.I.P.A. 

Sociè:11 d'lrr9)rtatlon des Pharma• 
oensde la Rêurwn 
SoelEt• Anonyme 

au taplUI dt 2 S66 7® Euros 
Si� sodal : 14 M M rAbanoif 

mooSAIIIT-OEIIIS 
A.C, : 74880 SAJNT•OEWS 

SIRET : N' 310 836 986 0001 1 
CONVOCATION 

J.l.esdames te W.tSS!NrS Ifs ICtion
ram soncC'Cl"'W'.ql.,k tn&YH.tl._tf 
� • �ud; 21 � 
�1ea 1onoou sièçe socit1 • 1• rue 
ce rAllano., i Sanl·�. àrene1 c10 
étbh1 n rorl)(e eu JOUI suvant 

lts rr:al'WII •ts de\Tonl j.st,' If de 
le..tmardlL 
Le vott pa1 wrespc-naance él1nt 
prê�'U pa, la loi, vn lorrru'a ie de \'Olt 
par cor,cspondanc, �a adressé à 
IOIJ acl>OMa;f, <tll tn fe1a 11 do
..-

"'"" 
LIConsel dAdmnè,•O"I 

FWXl6119 

l'Ager<e OEU..ONTE l',IJJOOllEA 
YOvSwi1onnt � rlUfl"l'lb;ëtC01U11-
t.1tr,-e de rAssoc11D1 S-,n:lic..!e Ltre 
• le Clos OH Grêv tas • st déro-.,
le·a le 14�1112018i 17h00 dan5lei, 
ll'l/'leXO sise à l'angtt des fut di la 
Ciia.ntl! tlhchaw.lud à ST  P1EME. """""' 

""''"" 

VIE JURIDIQUE 
& SOCIALE 

t ........ ...... . .  
� 

AVIS D'ENQUETE 
POUR PRESCRIPTIOII TREIITE• 

NAIRE 
t/«1$1N Mithel GEHNA el sen 
tp0f.5t MadltrA �!Mie l<MSe Jo. 
se11ePONTALBA 
Nés Savoi : 
- le mari à SAINT·L(U (97436), le 13 
ianv'.er 1940 et l'ipcMJ� à SAlflT• 
LEU (97◄J6), le 191!'111 1936, 00: sd
kd de 1't Ja<:q1,ts AMERE, �(), 
tue à SAitn-PIERRE, 3, rue OJ 
Four à ChaJX, l'élabksemcnl dVI 
1c1e oonsaiant t1 ptHClfl'JOn uente-
1\,).Je à leo!' ptol't 
Cetle p,escnpllOl'I conceme une pif• 
eel\t dt ltffain IÎH à SAINT-UU 
(9705� 13S, M Haute, pouf l.lflt 
supe,ftcie de 39S m1 eadastrée 
Se,tlorl AV N' 2011 luue de la par· 
ee�e AV tl' 937 el ul\ll parcelle dt 
ltnal" SIM i SAIi/HEU (97436), 
2. rue des Casuvtls cadutth CS 
101S pou, une ,upfrlkie de 99 m' 
lnve de la pa,c,ne CS N" 90. 
Dans le cadre ôo rc�le avant 
l'établtnemenl de la presatpb()n. Je 
pJb6; esl a'l'sê qve iouie perSOIV'e 
il'dre!.Sée petA bmMw IOulu oppo
srtions qui r,e Hl'Olll 1eœ1ablts 
qu'a.rtanl q.,� es1 �stf. 6 de t".rei ée 
propr e".ê régubers, transa11s ou pu
bilés au bu1eau dts hypothèQ1,es 
comp(:e-r.t, ou de !lll do n.i!Ure à jt,
L',e, 1, possession 1éda:Tiét Elf:s 
devront è:re lces ewt p..rs OIJ'ITés 
en l'Etuc'e 

ReciJaLI de l' a�, parue éani 
� JR du 30<>S/11 de • SASU 
CO/'lCEPT INIK>V BAT. � 205637, 
Lre : • mna:rœ.NI au RCS � SI 
Den.s • au itu °' • fft!'latrlOJ!ét à 1, 
Chambre des Méders do SI 0cM • 
le ,este est sans t�angemet'!l. 

Rirf 20!i1'0I 

fttJX 3 · J., 
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AV I S  D ' E N Q U Ê T E  

P U B L I Q U E U N I Q U E
ENQUETE PUBLIQUE UN IQUE PORTANT SUR LE PROJET DE PLAN LOCAL 

D'URBANISME (PLU) DE LA COMMUNE DE LE PORT ET SUR LA CREATION 

D'UN  PERIMETRE DELIMITE DES ABORDS (PDA) DES « VI LLAS DES 

INGEN IEURS » INSCRITES AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES. 

Par arrêté municipal n"2018-268AM, Monsieur le Maire de la commune de le Port a ordonné l'ouverture d'une 
enquête publique unique portan( sur le projet de Plan local d'Urbanlsme (PLU) de la commune de le 
Port et sur la création d'un Périmètre Délimité des Abords (PDA) des Villas des Ingénieurs Inscrites 
au titre des Monuments Historiques, qui se dé,oulera : 

du lundi 18 juin 201 8 au mardi 1 7  juillet inclus (soit 3ojours consécutifsl 

A cet effet, le Président du Tribunal Administratif de la Réunion, par décision n"E18000017/97 en dale du 18 mal 
2018, a désigné Madame Annie Viviane KOWAI CZVK en qualité de commissaire enquêteur en vue de procéder à 
l 'enqué(e publique unique. 

les pièces du douler, ainsi qu'un registre d'enquête, à feuillets non mobiles, côto et paraphé par le  
commissaire enquêteur seront déposés au siège de l'enquête publique à savoir l'Hôtel de  Ville de la  
mairie de le  Port (9, rue Renaudière de VauK • 97 420 le Port) et  à la  mairie annexe de la Rivière des 
Galets (2, rue Karl MarK • 97 420 Le Port). Durant toute la durée de l'enquête, sauf les jours férié, et 
jours de fermetures exctptionnelit1, le public pourra consulter le dossier d'enquôte publique sur 
support papier et présenter ses observations et propositions sur les registres ouverts à cet effet au 
siège de l'enquête à la mairie centrale de le Port et à la mairie anneKe de la Rivière des Galets (du 
lundi au jeudi de 8h00 à 12h1S et de 13h00 à 16h30 et le vendredi d e  8h00 à 12h00). Durant toute la 
durée de l'enqu!te, le public pourra consulter le dossier d'enqu!te publique sur le sile inte,net de la commune 
de Le Po,1 (ht1p://www,viUe-port rel. 

�évaluation environnementale du projet de PLU, qui figure dans le rapporl de présentalion, son résumé non lech
nique et l'avis de l'autorilé adminis(ralive de !'Etal compélente en matière d'environnement (ainsi que l'avis des 
personnes publiques associées) seront joints au dossie, d'enqu!le publique. 

Par ailleurs, le public pourra adreuer ses observations et propositions écrites à Madame le commimir, 
enquêteur durant toute la durée de l'enquête : · au siège de l'enquête publique, à savoir l'Hôtel de 
Ville de la mairie de Le Port, à l'adresse suivante : «  Madame le commissaire enquêteur • projet de 
PLU et projet de PDA «Vilias des Ingénieurs • · 9, rue Renaudl�re de VauK • BP 62 004 • 97 821 Le Po1t,, 
; · par courrier électronique à l'adresse suivante : urbanlsme@ville-port.re. 

Les observalions el p,opositions du public lransmises par voie postale ainsi que les observations écrites r'l'JeS 
par le commissaire enquèieur lo,s des permanences visées à l'arlicle 7 de l'arrêlé d'ouvenu,e d'enquête publique, 
seront consultables au siège de l'enquêle publique, à savoir !'Hôtel de Ville de la Mairie de Le Po,t. Les observations 
et p,opositions du public lransmim par courrier électronique seronl tenues à la disposilion du public dans les 
meilleu11 délais. 

le commissaire enquêteur désigné se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observa
tions et propos itions au sl�ge de l'enquête publique à savoir !'Hôtel de VIIIe de la mairie de le Port 
le 18/06/2018 de 9h00 à 12h00, le 27/06/2018 de 13h00 à 16h00, le 04/07/2018 de 9h00 à 12h00, 
le 17/07/2018 de 09h00 à 12h00 ainsi qu'à la mairie annue de la Rivière des Galets le 1 1/07/2018 

de 13h00 à 16h00. 

Le public pourra recueillir toutes informations utiles sur le projet de Plan Local d'U,banisme auprès de la Oi,ec
(ion de l'Aménagement du Territoire (OAT) • Service Urbanisme et Planification (lél. : 02 62 42 86 55) aux heures 
d'ouverlure au public de la Mairie, du lundi au jeudi de 8h00 à 12h15 et de 13h00 à 16h30 et le vendredi de 8h00 
à 12h00 sauf jours fériés et jours de fermetures exceptionnelles. Le projel de créallon de Périmètre Délimilé des 
Abords des • Villas des lngénleu,s • inmiles au titre des monuments historiques est p,ésenté concomitamment 
au projet de Plan Local d'U,banlsme, conformément aux disposillons des articles L.621 -31 du Code du pal!imoine 
et l.123-6 du Code de l'environnement. La personne responsable du projel de créai ion de Périmètre Délimité des 
Abo,ds esl l'Archilecle des B,!timents de France. Le public pourra recueillir toutes informations utiles sur le projet 
de création de Périmèlre Délimité des Abo,ds auprès de la Direction des Affaires Culturelles Océan Indien, Pôle des 
Palrimoines (lél. 02 62 41 99 SO). 

A l'expiration du délai d'enqu!ie, les registres d'enquê1e seronl mis à disposillon du commissaire enquéleur par 
Monsieur le Maire, puis dos el signés par le commissaire enquêteur. Dans un délai de trente jou11 à compter de la 
clôtu,e de l'enqu!(e, le commimire enquêieurad,essera, au Maire de la Commune de Le Port, le do11ier d'enquHe, 
les regislres ainsi qu'un ,apport unique e� dans un document séparé, ses conclusions molivées au tilre de chacune 
des enqufüs publiques lnillalement requises. le commissaire enquêteur t,ansmetl!a simultanément une copie du 
rapport et de ses conclusions motivées au Président du Tribunal Administratif de la Réunion et au Préfet de Région. 

Le rapport et les conclusions molivées mon� dès récepllon, lenus à la disposillon du public - pendant une 
durée d'un an à compter de la dale de clôlure de l'enquêle · à la mairie de Le Port · Hôtel de Ville • Direction 
de l'Aménagemenl du Ter,itolre - Service U,banisme et Planification, aux heures habilUelles d'ouverture des 
bureaux au public. Le rapport et les conclusions molivées seronl également consultables sur le si le in te met de 
la Ville de le Po,t : http://Wwwville-port.re. 

A 11ssue de l'enquête publique, le projet de Plan Local d'Urbanisme, éventuellement modifié pou, teni, comple des 
avis qui seront joints au dossier, des observai ions du public el du rappo,t du commissaire enquêteur se,a app,ouvé 
pJr délibé,alion du conseil municipal. 

Après avoir re;u le ,appo,t et les condusions molivées du commissai,e enquêteur, le Préfet demandera à l'autorilé 
compétente en matière de Plan Local d'Urbanisme, un accord sur le p,ojet de nouveau Périmètre Délimité des Abords, 
évenluellemen( modifié pour lenir comple des conclusions de l'enqué(e publique. En cas de modificalion du projel de 
PérimNre Délimité des Abords, l'au1ori1é compé1en1e ainsi que !'Architecte des B,!timenls de France sont consullés. 

En cas d'accord, le Périmèlre Délimilé des Abords sera créé par arr!lé du Préfet de Région. 

Toute pe,sonne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication de tout ou pa,tie du dossier d'enquë(e 
publique dès la publication de l'arrêté d'ouverture d'enquëte. 
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SAINT-PIERRE 

Guerre des dépanneurs : 
premier acte à la barre 
La  guerre des dépanneurs se jouera en trois actes. Le premier s'est déroulé hier 
au tribunal de Saint-Pierre,avec pour l 'instant la société Fontaine Services en 
partie civile. Côté défense, un membre de la société concurrente encourt trois 
mois de prison avec sursis pour menaces et dégradations. Délibéré le 3 juillet. 

La guerre de, Mpanneurs se 
joue dorénavant au tribunal, dam 
un climat légèrement plus •paisé 
qu'en ce début d'année 1,0IS, où 
l 1c1ffrontement entre ces deux so· 
ciétés concurrentes devenait tel. 
que les policiers avouaient eux· 
mêmes qu'ils ne savaient plus. oll 
doMer dc la tête,� force de menre 
les uns puis les autres en garde à 
vue

1
pourdes histoires de menaces 

et autres dégradations. 
Cette affaire que les autorités 

judiciaires qualifiaient en janvier 
de nébuleuse.commence lorsque 
la société Sag,sur le marché depuL< 
6 ans, accuse la société Fontaine 
Services, sur le marché depuis 36 
ans et d�1enant le monopole, de 
l'avoir dénoncé au Fisc. 

Une 
« discussion 

énervée » 

Aucune preuve matérielle,juste 
des échos çà et là, semble·t-il, qui 
arrivent aux oreilles de la Sag, 
qui vit un redressement et doit 
allonger la modique somme de 
1 70000 euros. S<1voir si la soci/t� 
d'Eric Fontaine a «balancé )) n'est 
en aucun cas du ressort du tribu· 
na\. Les règlements de compte qui 
ont suivi, $i. 

Aussi hier matin était jugé Gio
vanni S., qui, \e ?>O janvie.r1 croise 
Eric Fontaine chez le concession
naire Renault A Saint-Pierre et lui 
annonce qu'il aura une balle dans 
la tête s'il ne paye pas la dette lui
même. li est accompagM d 'un 
homme encore plus imposant 
physiquement que lui, et sort le 
ceinturon pour montrer qu'il est 
prêt A en découdre. Lorsqu'il est 
auditionné, Giovanni S.,�gé de 30 
ans. assure que c',tait pour l'em
b�ter,que c'était un jeu. 

À la barre hier,il a du mal A s'ex· 
primer clairement, mais souligne 
qu'il ne s'agissait que d'une « dis· 
�·ussionineruée ».JI revient surtout 
sur cette dénonciation au Fisc. 
• Suiteou problème de redressement 
il e5t passé dan.< les concessionnaires 
de ph1siet1r$ personnes"· jme-t-il . 

Les menaces, Il les réitère 
Jus.qu'au sotr, où il mit un des 
rmployés de Fontaine Services 
en pleine intervention et s'arrNe 
au-devant de lui chemin Stéphi\J1e 
A Saint-Pierre. 

Là, l'histoire n'est pas la mfme 
selon les deux parties. Le clan 
Fontaine soutient que Giovanni 
est sort, de sa grosse Jeep noire 
teintée, a enfoncé la portière de 
l'employé avant de lui voler sac lé. 
«C'e.-.t /au:r », maintient de son 
côté la défense,qui admet néan
moim que les textos de menaces 
ont eux continué A être envoyés, 
et ce jusqu'au 2 février. 

• Je préfere le cancer à ce mon· 
Jitur »1 n�torque Eric Fontaine. 
• Je me barricade chez moi depui.< 
qu'il est 11en11 pour essayer de me 
wtr. Je ui5 un cauchemar»

1 
d�

plore-t-il en montrant Giovi\J1ni 
du doigt. Ce dernier encourt trOÎ$ 
mois de prison avec sursis, te ju• 
gement sera rendu le 3 juillet. 

Pour M' Farid Issé, acquis A la 
cause de la Sag, il y a bel et bien eu 
d�nonciation au Fisc. C'est tout 
du moins de l'ordre du possible. 
«On e51 .<ttr un petit territoire. Le 
marcM de fontaine e.<t florissant 
auprl'.t de R�na11lt. La Sag r�cuplrt 
des part.< d< marché alors Monsieur 
Fontaine a pu aller le dénoncer, son 
but étant de lc rlduire<l néant. • Et 
pour \ui,ll n'y a pas qu'une partie 
qui a fauté et menacé. · 

Stopper cette 
« tartufferie » 

Du côté de M'NorrnaneOmarjee, 
il faut stopper toute • tartufferie • 
dans cette affaire qui au final ne 
concerne en rien le clan Fontaine, 
accus� selon lui à ton. L'avocat sou· 
ligne que cene famille n'a pas porn 
«mtthode» la violence et les me
naces,quand de l'.autre côté,le pré· 
venu a un casier judiciaire faisant 
état de trois mentions portant sm 
du recel et des menaces de mon.• li 
lui reproche de l'auoir baland? La 
r<'alM est toute autre. C'est juste bétr 
et mkhant », résume la robe notre. 

Pour rappel, dam la nuit du 

Qtfàtidien 
www.tequotidlcn.r� 

AVIS À NOTRE CLIENTÈLE 

Notre agence de St-André 

est fermée 
jusqu'au 3 ju i l let 201 8·. 

Pour toute demande 
veu i l lez vous ad resser 

à notre agence 
de Sa i nte-Clot i l de  

au  0262 92 1 5  1 5 . 

30 au 31, c'est cene fois le neveu 
du clan Fontaine, Arthur, qui se 
rend chez le concesslonnaire de la 
Ligne-des-Bambous pour y b1iser 
les vitres de 18 véhicules destinés, 
eux, à la ve.nte. Les caméra� de. vi
déo-surveillance l'attestent. 

D'ailleurs, le 3 juillet, ce jeune 
homme est jugé à son tour devant 
le tribunal correctiormel pour ces 
dégradations. Et donc cette fois 
c'est la famille Fontaine qui pas
sera en dMense dans cette affaire 
qui va se.jouer en trois actes. 

!:employé de la sociétéde dépannages 11 Sain /-Pierre encourt trois mois de prison avec sursis 
pour dégradations et menaces à l'encontre des membres de la société Fontaine Services. 
(Photo Yann Huet) 

Le dernier acte? JI s'agira du 
trouble A l'ordre public causé par 

Giovanni S. à Terre-Sainte, le 7 fé· 
vrier. Comme nous l'évoquions 
dans nos colonnes,Giovanni veut 
se venger pour tous les véhicules 

dégradés et surgit de nulle pan 
après une intervention d'Arthur. 
Lequel prend la fuite A sa vue, se 
rend avec son camion au corn-

missartat, et termine en garde à 
vue, tout comme Giovanni S. cenc 
même journée. 

Claire LABONNE 

AV IS  D ' ENQU ÊTE P U BL IQUE  U N IQU E  
ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE PORTANT SUR LE P ROJET DE PLAN LOCAL D'URBANISME (PLU) DE 
LA COMMUNE DE LE PORT ET SUR LA CREATION D'UN PERIMETRE DELIMITE DES ABORDS (PDA) 

DES 11 VILLAS DES INGENIEURS 11 INSCRITES AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES. 

PC>'arêlé muolc:lpal n"2018-268AM. MO<Wevrlo Mo<e de lo con-vrune de Le Pori a ordomé l'ovvert1.<e d'une enq.iéte put;ique 
urlque portant ,u le projet de P1on local d'Urbanbme (PLU) de la comn-.ine de le PO<t et ... 1a cr6otlon d'un P��e Délml' 
-Abords (PDA) - � - �- ® *• clet Monumern Hbto,lques. Q.Ase ùbwe.-o : 

du lundi 1 8  Juin 201 8 au mardi 1 7  )ulllel Inclus lsoo 3Jp .. nCOl'llécutnl 

A cet ettel, le Président du Tnbunol Admiris�olll de lo Réunion. padécislon n'E18(XXX)17!97 en dole du 1 8md 2018. o dé,iglé 
Madame Mole Vivlone KOWALClYK en �16 de cOllYT'issci"e enquêtei.ren vue de procéder6 l'enquête pubiQJe IX1ÎQJ<l. 
les plkes du dosslef, on! qu'un regldre d'enqutte, à ,_ non -· collé el parai>h' par le com-• � 
se<onl �ou �  de renqu6te publque ô savol-rH6lel de VIIe de la -de le PO<t [9, rue Renoudère de voux-97 420 
le PortJ et 6 lo maHe annexe de la RM«e des Golels 12. rve K011 Max • 97 420 le Port!. IMont - la  d..-6e de renqutte, IIOUI 
les Jo<.n Nr1és el Jo<.n de t.rmefwn Hcepllonneln, le poblc pou,o consul« le doule< d'enqutte �ue ,.. wpport popter 
el présefller set obte<vatlons el proposllons ... 1n reglstrn ouverti à cet effet au siège de renqutie•à la rnœte c- de le 
PO<t et ô la mœfe annexe de la ltlvtire des Goletl (du luncl au Jeudi de 8h00 à 12h15 etde 13h00 ô 16h30 et le venâodl de 8h00 
ô 12'100� e>..<ont 10.Jte ta ruée de l'enquête, te putic l)()l,ffl] cor-..Ater te do<.., d'enquéte pub",que ...-le lite ntemel de ta 
corrmxie de le Port ��- • • 

L'évduo11on enwonnementote du projet de PLU. qui flg..<e dais te ropport de présentotion. ,on ré«.mé non tee� el l'ovh 
de l'oulO!llé octmls!rotive de l'Elot compétente en matière d'envronnement iolrnl QUO !'av!> des per,omes pvb[JQUOi 
oooclée<J se<ont Joints ou do<51er d'cnQ.Jeto pubique. 
Par o1a,s, le publc poo.na -set obte<volons et f'l'aposlllons '°"'1 ô Madame te c-• enqu6t1Md1Wanl loute la 
ô..<ée de renqufl• : • ou slige de renqutte publque, à savol- rH6tel de VIIe de 1a .- de te PO<t. à roctesse -• : ,  
Madame le c-e enqlJfleu • projet de PlU el projet de PDA • - des lngér,leln 1 • '• rue lenaudli<e de Vaux • IP 
62 004 • 97 121 le Pori>; •  par cOl.'11« 61ecwo<,ique à laânse sUMJnfe : _parl,e. 
les observottons et propo<lttor• du put<rc tronstl"ises par vote postote oinll QUO les obsefVotloro écntes reçues par le commtooi'e 
enQ.JeteurlOB des pe,mohencos visées 6 l'a11cle 7 de l'arrêté d'ovver1ure d'erq,ête publq.Je. se<ont co.-..Atot;es ou siège de 
l'enquête put:.IQ.Je. 6 sc,rir l'H61et de Vlo de ta Mane de Le Port. Les obse<volloni et proposition> du publ'c � por 
cCl'..<!ief élecrroeique seronl ten,o, 6 lo cl5po,i11on du public dons les melecn dék:is. 
le comnissoh enqu64ew c!Hgné se lencta à la dlsposlllon du publc pour rec:ewt ses.obte<vatlons el proposllons au slige 
de lenq- publlque à sovol' IH61ef de VIe de lo mo"8 de le rort le 18/06/2018 de 9h00 à 12h00, le 77/0&/2018 de 13h00 ô 
16h00, le 0,l/07/2018 de 9h00 Ô 12h00, le 17/07/2018 de 09N)O à 12h00 Clffli qu'à la mœlrt aMHO de la �- des Gateh le 
1 1/07/2018 de 13hOOÔ 16h00. 
te pub";: P0<1ff0 ,ecver, lovles lnlormolions utles ,v le projel de Pion tocol d'Uot>orisme auprès de ta O.ecHon de 
l'l\ménogemenl ru JeflflQ;e (OATJ •Se<vice Uot>orisme el P'ofjlico11on llél. : 02 62 42 86 55) aux hel.fes d'ouve<1\A'e ou publlc de 
lo Mollo. du turdi ou jeud1 de 8/iX> 6 t2n15 el de 13h00 6 16h30 et te venctedl de 8h00 6 12!'0) ,oui )ous iétié, el )ous de 
fe<rnell.fes exceplio<'lr<lles. Le projet de création da PMnèire �é des Abord\ des II Vlio! des trgériel.n • lnscrife, ou ti!Te 
des morunen!S l'lstortquos e,1 présenté concomtonvnent ou projet de Pion tocol d'Urtxri<me, conlarremeot aux dopo,i1ions 
des atides L62t•31 du Code ru polmlooe et Lt� du Code de l'eov\'omemenl. la penome respon,otle du pro(el de 
création de PMnèrre Déffllé des Abords es! l'AJcl'ltecie des BOl'menb de Fronce. Le publc poc,ro recueli' tovles tnlormot'ons 
utles .., te projet de oéo1ion de PMnèrre Clét,-;té des Abords auprès de ta O.ection des Afforos CVll.feles OCéon tncien. POie 
desPol!lmooes ilél.02 6241 99 SOJ. 
A l'e,cprotion du dék:i d'enquête, les rcgstros d'enq.,ête seront mis 6 d5polition ru c""""'°"' enquélel.f pa Monoo<K le 
More. puis clos et lignés porte corrrris,ore enquélw. Dons un délai de trente Jou, 6 compt'" de ta cJOll.fe de renquéte, te 
conYTis>o)e enquêteur cxtossero. ou - de ta Corrm.ine de Le Port te dossier d'enquête. les reg,tres cnl QJ'IX! ropport 
urlq.Je et, dons un documenf lépaé, ,es Concl$ons mollwJes ou fi1re de chc>c\.M des enquêles publ',que, rl1iolemen! 
requises. Le comrrissore enquêteur ITOnsmet110 sirlu!onément une coplo dv ropport el de ,es conclusions motivées C>J 
Préoident du libUnol Adrr.rislTOllf de lo Réuion et ou Préfol de Régoo. 
Le ropport et tes cOOCMlons molfvées seront. dà< réception. t.....,, 6 ta dsposllion ru pub'lc • pencta,f une dl.rée d'l.'1 on 6 
compte, de lo dote de dOti.re de l'erq.,6te • 6 ta moi1e de Le Port - H6tet de VIe - llfecfion de l'Amérogoment d.J lenttoi-e -
SeMc:e Ult>o"M'e el Ptori"co1k>n. aux he<Kos hot;fuelos d'ovvertue des IVOOU>< ou pub'lc. le roppo!1 of tes conc>.isJor,s 
motivée< sercnf 6golement cor-..Atot;e, ,u le Olo Infernet de lo VIe de Le Port : htlo://www v-}<,-000µ, 
A !'Issue de l'enquête pubq.Je, te projet de Pion Locoi d'lkborisme. éventuellement modillé poc, rert compte des ovts cµ 
saront Join� ou dolsor, des obsefvolloni du put,t;c et dv ropport du c:onvrlssci'e enq.,êfei.r se<o opprowé pa délbérotlon du 
conseffTI\X'iclpol. 
,-.;:ès avr:it reçu le topport el tes concMOrO mott,,6o, du cOO"fflissore erq.,6teur, le Prélot demondefo 6 t'ou1oôté CC)'Tlpêtente 
en mot'.è<e de Pton Locol d'Uit>orisme. IX! occord "' te projet de noweou Pl!RN>�• Oéfmté dos Abords, éven!uelemenl 
modifié pou tenr compte des cond,;ons de t'enquêfe put:liq.Je. En COI de modillcofion du projor de Pé!l'nètre �é de, 
Abords. 1·ouronté compétenle am que I' Atcl'ltecte dos 80!1-nen� de Fronce ,ont cono.Jtés. 
En c01 d'occord. le PM-nétre Oétnté des Abo<ds sera créé pa arété dv Préfet de Régon. 
Touto peoome peu1 . .., sa derronde et 6 sos �al!. obtort commuo1cofion de tout 0v port<e dv dos,lerd'e�I• publ',que dès 
ta pub"<:olion de l'ar6té d'ovv""1U'o d'er,q.,&to. 



ANNONCES CLASSÉES 

AV I S  D ' E N Q U ÊTE  

PU B L I Q U E  U N I Q U E 
ENQUETE PUBLIQUE UN IQUE PORTANT SUR LE PROJET DE PLAN LOCAL 

D'URBANISME (PLU) DE LA COMMUNE DE LE PORT ET SUR LA CREATION 

D'UN PERIMETRE DELIMITE DES ABORDS (PDA) DES « VI LLAS DES 

INGENIEURS » INSCRITES AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES. 

Par arr été municipal n"2018-268AM, Monsieur le Maire de la commune de le Port a ordonné l 'ouverture d 'une 
enquéte publique unique portant sur le projet de Plan local d'Urbanlsme (PLU) de la commune de le 
Port et sur la création d'un Périmètre Délimité des Abords (PDA) des Villas des Ingénieurs Inscrites 
au titre des Monuments H istoriques, qui se déroulera : 

du lundi 18  juin 2018 au mardi 1 7  jui llet inclus (soit 30 jours consécutlfs) 

A cet effet, le Président du Tribunal Administratif de la Réunion, par décision n"l:1800001 7/97 en date du 18 mal 
2018, a désigné Madame Annie Viviane KOWAlCZYK en qualité de commissaire enquêteur en vue de p,océder à 
l'enqu!te publique unique. 

les pièces du dossier, ainsi qu'un registre d'enquête, à feuillets non mobiles, c6té et paraphé par le 
commissaire enquéleur seront dépos,h au siège de l'enquête publique à savoir l'H6tel de VIIIe de la 
mairie de le Port {9, rue Renaudière de Vaux • 97 420 le Port) et à la mairie annexe de la Rivière des 
Galets {2, rue Karl Marx - 97 420 le Port). Durant toute la durée de l'enquête, sauf les Jours fériés et 
Jours de fermetures exceptionnelles, le public pourra consulter le dosslor d'enqufte publique sur
support papier et présenter ses observations et propositions sur les registres ouverts à cet effet au
siège de l'enqufte à la ma1rle centrale de le Port et à la mairie annexe de la Rivière des Galets {du
lundi au jeudi de 8h00 à 12h15 et de 13h00 à 1 6h30 et le vendredi de 8h00 à 12h00). Durant toute la 
durée de l'enquéte, le public pourra consulter le dossier d'enquête publique sur le site internet de la commune 
de le Port (hltp:lfwwwAuifil!J.e). 

�évaluation environnementale du projet de PLU, qui figure dans le rapport de présentation, son résumé non tech
nique et l'avfs de l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement (ainsi que l'avis des 
pe11onne1 publiques as10<�es) seront Join11au do11ier d'enquête publique. 

Par ailleurs, le public pourra aaresser ses observations et proposttlons écrites à Madame le commissaire 
enquêteur durant toute la durée de l'enq11ête : - au siège de l'enquête publique, à savoir l'H6tel de 
Ville de la mairie de le Port, à l'adresse suivante : • Madame le commissaire enquêteur · projet de 
PLU et projet de PDA • VIiias des Ingénieurs • •  9, rue Renaudière de Vaux • BP 62 004 • 97 821 le Porto 
; • par courrier électronique à l'adresse suivante : urbanlsme@Vllle-port.re. 

les obmvalions et propositions du public transmises par vole postale ainsi que les observations écrites "Ill"

par le' commissaire enquêteur lors des permanences visées à l'article 7 de l'an!té d'ouverture d'enquête publique, 
seront consultables au siège de l'enquête publique, à savoir l'Hôtel de Ville de la Mairie de le Port. les obsèrvatlons 
et proposilions du public transmises par courrier électronique seront tenues à la disposition du public dans lés 
meilleurs délais. 

le commissaire enquêteur désigné se tien.dra à la disposition du public pour recevoir ses observa
tions et propositions au siège de l'enquête pUbllque à savoir l'H6tel de Ville de la mairie de le Port 
le 18/06/2018 de 9h00 à 12h00, le 27/06/2018 de 13h00 à 16h00, le 04/07/2018 de 9h00 à 12h00, 
le 17/07/2018 de 09h00 à 12h00 ainsi qu'à la mairie annexe de la Rivière des Galets le 1 1/07/2018
de 13h00à 16h00. 

le public pourra recueillir toutes Informations utiles sur le projet de Plan local d'Urbanisme auprès � la Ofre<
lion de l'Aménagement du Territoire {DAT) - Service Urbanisme et Planification {tél. : 02 62 42 86 SS) aux heures 
d'ouverture au public de la Mairie, du lundi au jeudi de 8h00 à 12h15 el de 13h00 à 16h30 et le vendredi de 8h00 
à 12h00 sauf jours fériés el Jours de fermetures exceptionnelles. le projet de création de Périmètre Délimité des 
Abords des « Villas des Ingénieurs , Inscrites au titre des monuments historiques est présenté concomitamment 
au projet de Plan local d'Urbanisme, conformément aux dispositions des articles l.621-31 du Code du patrimoine 
et l.123-6 du Code de l 'environnement. la personne responsable du p,ojel de création de Périmètre Délimité des 
Abords est !'Architecte des Batiments de France. le public pourra recueillir toutes informations utiles sur le projet 
de création de Périmètre Délimité des Aoords auprès de la Direction des Affaires Culturelles Océan Indien, Pôle des 
Pauimolnes (tél. 02 61 41 99 50). 

A l'expiration du délai d'enquête, les reglsues denquête seront mis à disposition du commissaire enquêteur par 
Monsieur le Maire, puis clos et signés par le commissaire enquêteur. Dans un délai de trente jours à compter de la 
clôture de l'enquête, le commissaire enquêteur adressera, au Maire de la Commune de le Port, le dossier d'enquête, 
les registres ainsi qu'un rapport unique et, dans un document séparé, ses conclusions motivées au titre de chacune 
des enquêtes publiques Initialement requises. Le commissaire enquêteur transmettra simultanément une copie du 
rapport et de ses conclusions motivées au Président du Tribunal Administratif de la Réunion et au Préfet de Région. 

le rapport el les conclusions motivées seront, dès réception, tenus à la disposition du public - pendant une 
durée d'un an à compter de la date de clôture de l'enquête - à la mairie de le Port - Hôtel de Ville - Direction 
de l'Aménagement du Territoire - Service Urbanisme et Planification, aux heures habituelles d'ouverture des 
bureaux au public. le rapport el les conclusions motivées seront également consultables sur le site Internet de 
la Ville de Le Port :.http://www ville-port re. 

A l1ssue de l'enquête publique, le projet de Pli!n local d'Urbanlsme, éventuellement modifié pour tenir compte des 
avis qui mont joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur sera approuvé 
par délibération du conseil municipal. 

Après avoir ,�u le rapport el les conclusions motivées du commissaire enquêteur, le Préfet demandera à l'autorité 
compétente en matière de Plan local d'Urbanlsme, un accord sur le projet de nouveau Périmètre Délimité des Abords, 
éveotueliement modifié pour tenir compte� conclu1ion1 de 11:nquèle publiqll(. En m de modificalloo du projet de 
Pénmètre Oêllmlté des Abords, l'autorité compétente ainsi que l'Alchitecte des B.ltimenls de France sont consultés. 

En cas d'accord, le Périmètre Délimllé des Abords sera créé par arrêté du Préfet de Région. 

Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication de tout ou partie du dossier d'enquête 
publique dès la publication de l'anété d'ouverture d'enquête. 

COMMUNIQUES 

CISE Réunir.JO inl0tme St:!, Abon· 
nés de 18 commune de Si!inl
Benolt. que t.uite à de!. bavau1t 
de po� d'êquipemenl �ur le 
oonctulte principale. ls di�nlxihon 
•n 
eau sers inten-ompue le VeodrC'd1 
22 Juin 2018. j partir de 6h00. 
sur les secteurs suivants 
• Hubert Delisll? 
• Lotissement chemin de Cein• 
ture 
• Chemin Bt1tardeau 
• Chemin Dero1and 
• Chemin Pilon Armand 
• Chemin Bapllsle 
La remise en ea1, se fera dè!. 
achèvemE.nl des 1rava.u,: 
CISE Rëunion rf'mercie ,ses 
atir.JOnês pou, leu I pa\lenœ et 
leurwopréhenskln 
Vous poovei SV!\/te l'ëvolulion 
de œs Wllo,mations sur le slle ln
lemet urœ..ç!.$_� 

Rf:1:0C.1!,3 

SANTE 

L e  Docteur Vétérin11f1e Pat,k:k 
DURAND lnloone 5A d,Mtèle 
que P'I' wite de soo dépM en 
retral1e le 30 fu"1 20HI, son eabf
net vétérinalre 1 OS 11.1e Juliette 
DODU à Sf\lnt-0enl&. t!,I repri!, 
par le Docteur VéténMf,e Plls
çalmf', LEGER, A qui i1 t1C(;(t1de 
toute sù;onliance pou, les soins 
à M. dlentéle f)(ésente el à Yemr 
Merd d·avolr été là Ioules ces 
annêes 

D,,c/wr F·a111C.k DiJRAND 
VETERUofAIRE 

Rtl�171'1 

VIE JURI DIQUE 
& SOCIALE 
Avis de modification 

Dënomlnation sociale : EURL ElCI• 
MUS FOA!.IAHON 

Slêge social : 270 chemîn du cen• 
Ire • appt 39 rêsfdence les œiUels 

974-10 Safnl•Andr!E 
Capital social : 1500 euros 
tlumêro SIAEU 790 953 376 

ACS ST DENIS DE LA REUNION 
Aux t� d'une ai�tt �né
ralf! enraoto,-aire en dAte du 14 ium 
2018, l'a�ociè unique tte la S<Xiété a 
déoclê dl:  tram.ffrerA «wnpl�dtJ 18 
�in .1111 � siège social'QÙi él•l à 
2i0 <nt'mwi du œilre•Awl 39 ré$· 
dt:nOe le!. œ.illet!. 97,UO &ull·Arlcllé 
A l'adres� !.UIVêlnt� . 554 2AC AA· 
dtW-ÎIS·' 12 kpme� les Sa� 
P7.U0 $8J1J,Aoclli 
L0illtlde r-r , des sta1u1s a ëtê 
modif�. enrons�-
le � ll:gaj sera elle<:M au ff9$
tre du OOIM'IE'1ce el des �és de 
SAINT·OENISOE LAREUr�ION 

MOOtFICATIO«S 
ASCOM REUNION 

SAS au Cdfll1al de 5.oo:J C 
s.ège """' . 

17 8. a,,.enue Grand PlYJn, 2A 
Carrbaie 97460 Sainl•PaU: 

700 �1 1 58 RCS 
ST DENIS DE LA REUNION 

SulY.inl dê&..ion� deraswdê OOQl)t' 
en dale du 26-':MrJ018, il a èté cléddê 
de flOrM'Pef en qualité Cie Présir,eni. 
la K!Oélé. Circel OdyUfi, SAS dont 
le � social e!ot située 25, aveooe 
de !'Opéra ;5001 Paris. in'matrlculét 
au RCS de Paris wos le n9 834 6.t 1 
ai,. en tempaœmenl de la société 
Cwcel G,oupe 

J.!OOIFICATIONS 
SOFIOEA 

Soclêlê F.rianciê11? pour le Dévelop. 
peme-nt de.la Réurion 

�tê aoonl'fl)eau capilal 
de 40 000 000 tlr� 

SiêQe social : 3 rue LabourdoMi\15 . 
9füXI SAINT•OENIS 

314 539 :M7 A.C.S SA�fT.DENIS 
Lm de rAssemt:iée G�rale Aft. 
nuele.OJ28 mai20181e$.adloonak'� 
oolraWlilnominaOOfl.paJleConsel 
d'AdmniWation, de Madame Sandra 
ARBET en QUalité d'adrNrislra:aw et 
ce...i à �erdftadi1eAv..emblét. 
en r�ernent de BAEO GES· 
TION, repr�.senté par Mon\itur �
ba&tl('fl NAFION, démis�ire 

�·eu-iM-) 
Flt1 �"t,".i 

Am est dorVlé de la COOS\Jluton 
d'une �tép,éseatant les caracté 
n!.fiques SUtVantes 
FORIJE :SARL 
OENOMINATIOtl SOCIALE CM\R 
SIEGE SOCIAL · 200 E, Chenwi 
Oassy - Tlffl Mares - 97,130 LE 
TAMPON 
OBJET SOCIAL M3ÇOOl'H!rl€ gk,e· 
ra1e, ch.lrpenle. oouvertwe. plctru· 
ne. êfectriote, mt:n\Jl$tfie!. 
DUREE . 99 ans a compte, dt l'm· 
malr(uatlOllde lasociélèau Aegi'>!re 
dl (OIMltf(e el de!. �lk dt 
Sa!Ol•Pierre 
CAPITAL : 900 euros 
GERANCE M FIL OMAR OJYld AA· 
;ooe, demeu,anl au 39A. lolJS'S-l'fflenl 
des Casdamooes 91,32 RAVINE 
DES CABRIS 
M FILOMAR Marœl Guy, demewanl 
au 39A, k:ttrssem?Ol�CNd;imones 
97432 RAVINE DES CASAIS 
M FILOMAR Jean Fernand. demeu
rant au 200 E. chef"nln Oassy 974:Kl 
LE TAMPON 

Par .Y.1e SSP du !7,IJ{:.12018. J a  élê 
oonsbllle une EURL ayan1 les cara,::. 
lérislic,Je,·wr.antes : 
-tioe 
FA.RIO MAHGROl.tACOMMERCES 
Sig!.e : FMC 
{)_,,je! social . A-:hat el vente en gros 
et en dêW d'ertdes de oa.za1 
Siège social : 
202 C RUE MARECHAL LECLERC 
S�INT-OENIS97.COO 
Capllal : 1000 C 
0Jrée :99an� 
Gérance : M MANGAOL1A FAAIO. 
demeutanl 10 rue d'as.sas api 2, 
ttHOOSainHltM 
�tncwlJ(lflau RCSdeSart-Oerws 

�:;'(.;2�! 

AVIS DE CONSTITUTION 
Survant ac.te � swig pnvé en date 
do 19.Q6/18 l a é1é �bl\Jé une so
oélé �êseniant les carac$éns!que:. 
!)IIV,l!lles Forme : SARL ™-nomi• 
naOOfl . Mend�. Siège : 4 ch Cacha· 
� � Pierrieklrlds 97410 St Pie-rre 
Objet <:-Ollture Metthandisrlg lt>· 
prise et géranced'tirablssemenr ('Kltf 
staM), Capilel : 500€: OLlrêe : 99 
ans Gérance : Gla!'IMB CADERBY 
97 rue des Bons En1ar.is 97,110 SI 
P�rte lmrr allX't!'la!IOO (Ill RCS de 
Sainl·Plerre 

AVIS DE CONSTITUTION 
AL11: termes dùn ac1e �s SMg 
pnve en date du 0:Wl'2018, i a lté 
consltJé uoe w.lété 
Forme : SAS 
Olnominalion : FO CONSTRUC· 
TKJNS 
Sitge : 226 RUE JEAN XXIII 97450 
SAINT LOUIS 
Objel : • Leg,osœwre.chatpenle et 
cb.Ner1ure, plaoo•platre, carrelage et 
�e ;  
- � parœipsoon. àrecte ou hirecte. 
de la Société dans 10r.rtes optra1ions 
fw:larlcières. immobibtrt!i ou mobi· 
llére5. ou entreprises œmmeroale:. 
ou h:1�1riellf's pouvanl se rallacher 
àf�t sooa1ouà l0utobjet�e 
ouconne:i:e ; 
• lrutesopètam5(f)elcoo:f.!escorm
t-JMII A la réma11on de œ1 0t1el 
Capilal : SOO eurosdrv!sé en 100 a<:· 
bOns d'une valet, unitaire de S euros 
Durée : 99 ANS 
Président : OARIO Jean F1;1nç� 9 
Chemin Neuf97421 laRMèœ 
Admission au1 assembtëes el e1e-r• 
clee du droil de vote : Chaque ac• 
IIOMal'e e.51 convoqot, alfl. Assem· 
Nées 01.aQue action donne ckoi a 
""""'' 
Clauses d'agrëmenl : Les acltOM 
50l1t libremenl ces�!, enlie action• 
nawes uniquement 8\'et accotd du 
P1ésideot de la U>œté. 
lmmalritu!atlon au RCS de SAINT 
PIERRE 

Catégorie • Radiation 
TUCANO 

SELARL au capital de 20:Xl.OO 
E�o, 

!S3 Rue AJeurôe BEGUE. 
97416 LA CHALOUPE 

a1201n75 R.C.S Sain1 Piene 
Par dêdsion de L'AGE en date du 
100&2018 l I élé décidé la dr!.!>Olu· 
lion anticipée de la sodelê e1 &..� nvse 
en li(pda!ion amiable à complet du 
1006"2018, � en quaLlê de •· 
quldalarr !.loosie� Oro DE VENE• 
ZIA 36 Aue: V11gile Marcri Le Met.ln• 
bie, 1XI05 MARSEILLE et bd le 
siège: de ilqoon!IOll et l'aclfh"Se œ 
oorrespondM-:e· M LE QUELLEC 
füerry 279 Rllt'! Julês BERTAUT 
9700 LE TAMPON 
Menlioo en �ra �e au RCS de 
S81!11 Plt11e 

i] NX
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A VIS A LA POPULATION 

RÉVISION D U  PLAN LOCAL 
D'URBANISME 

PLU 

Monsieur Marc-Luc BOYER, 
Maire de La P la ine des Pa l mistes 
i nforme la popul ation qu'en vue 
de la concertation sur la révision 

d u  Plan Local d'U rbanisme, 
la  2ème réunion publ ique

sera organisée 

le mardi 26 juin 2018 à�16t,O0 
. lt.�W�ll;:NZHiq 

Comptant sur votre·partlcipation 

Par acte soos seing prt.,·é en dale 00 
0t/OS/2018, il a été constlué la so
c-êtê savante • Oënonwl.lllion ro
cia!e : E.B,G.S. Q.I. Forme !)()(Ïale : 
SARL S;ège _, · 18 rv, des 0/ 
damens, les Llal'IE'S 97460 Saint Jo. 
seph Objel social : Tous lravau.1: de 
Mtimenl, Maçonneiiegênêra!e et bé· 
Ion armé, C.OOS1rucbon de bàlrn-?ri. 
de la londation p.lSQU'auk �ture$. 
COU',·e-rlure. ctiarpenle et structu1e� 
rM1alQue!.. d'\a1pen1e el �tudl.Nes 
bo!.. ëledoc1té, créalionde lous lot�· 
sements, aménagemenl lf'lténew el 
M�eurs, d�mOOhons (jjvef'SeS, Ier• 
r-assements. motllonnage. Vome et 
Réseau,: divers, rêlude de projels 
roncernanl les activllés c.i'Oess.us 
éllJl'Tlérèes,la tocation d·enginsavec 
opl,rareu,, ESf),lees 1Jeils Durèe dt 
la so.iê!ê : 99 ans Capilll wcial : 1 
000 C Géraoce : Mme Carole ELLY, 
18  rue Cle..s Cydami!ns, les Lialll'S 
97◄80 Sim JO'°..eph rnvnatriculall0/1 
;1u RCS de S! Pient> 

' �t
l\vj 

Nota ires 

Michel BELLANGER 
Sihem LOCATE 

Magali VIRAPOULLE·RAl,\AS· 
SAMV 

David HOAREA.U 
Notaires associës 
Raihanah VALY 

Annè-Sophie BRUNEAU 
llotalres 

44 Rue PasteLJr • 97.COO SAINT• 
omis 

Tël : 026290 1 4 1 4 -
Fu: : 026290 14 15 

• GROUPEMENT FONCIER AGRI• 
COLE LES BEGONIAS:-, 

Groopemenl Fordef Agoc� 
�a! social ; 601 .757.35 EUFi
Siègt' udal : PITO!l SAINHEU 
(9;,z,1. 7 Allèe des Cholm Bleus 
RCS SAINT•OENIS : 4 1 2836 577 
AVIS D'AUGMENTATION DE 

� 
Suivalll &Cie reçu par Maitre Ra'ha· 
nah VALY. notawe à $AINT·DENIS 
!Réunion), le 15 ma, 2018 a élé ,egu. 
Jansh l'augmen1ation de caP,:,at, Pill 
appon en numéfaire adoptée par �
l()e1at1CJ,n du 20 mars 2018, par cré.a• 
hon de 410 p.ans soo.ales 001.Nel\e$ 
de 17'.li EUR ctiaa.me. avec prff!E' 
d'ërnsSIOII d'uoe YaleUI Ullltalfe Ô(> 
28.30 EUR 
� 530.3'7,65 EUR 
�- 601 757,31 EUR 
Les m:dficalions s!a1ul.ii'es serool 
pul•ées au reg6tre � rommeref' el 
des S<œtés de SAINT•OENIS (Réu· 
""'' 

CENTRE DE FORtAATl()N JURIS 
PREPA REUNION 

SARL au capilal de 5000.00 Eur� 
28 E A�enue !.�rœl Hoarau, 

97490 Sainle Oo(jde 
�122B R.C.S Sainl o.?111� 

S<gie: CfJPR 
Par de:islon de L'Ammoiee Genè, 
raie E1traordina11e �n da1e du 
0M)6t2(118 � a été œùdé dt moditie, 
le capiUI de la Y.'(,êlé en � p()rl�nt 
<Se SOOl.00 Eu,os à 100 000 Euros 
Me-nt,on en œra lane au �re du 
Corîwnetœ et des Sodërés de Satm 
Denis 

EXPERTISE 
COMPTABLE 

www.�eils.rom 
0262 25 1 5  15 

St•Ple,re-SI-Denis•St•Pa�
Shloseplü Tampon 

SCI SERENITY 
Sociêlè civile immobilière 
au eapîlal de 75 000 euros 

Siège social : 165 rue Marius ,1 
Ary lehlood, 97410 SA.JNT 

PIERRE 
• AVIS DE CONSTITUTION 

lwk lefmes diXI ac1e !.005 5h 
f)fl'lê en date l Saio1 �rre < 
19.06l201 8 .  a étê C.00!.hluè un.! � 
ciélê présen� les caraclénstqJ( 
�UIVJnles . 
fo:me !..rcielt.Sociélè. C1vie lf11m';ll 
6!" 
OenominallOn �!e SCI SERI 
NITY 
� SONI ; 165 rue Mari-J� tl A 
Leblond. 97, lOSAlm P!ERRE 
Ob,e1 social : r�!.111(11'1 d'un w 
meuble sis au 13·15 rue F1aflÇ( 
lsautrer. 9N 10  St PIERRE, l'admn 
!ration et l'e1pb\B!on par bai. kx 
llOO. La prise à b.)l la getll(M'I ou a 
lremena dudit mneut,je et de IO 
au!le!. lk°>l'IS l'lVTY.lbitiel!. 000! e 
pourrai! clevenr �iêlairt- iJtéoE' 
remenl. pa, VOit' d'acqui!.illO 
échange. � ru auhement. 
\"tr\le Otl l'êchange de IOOI bien . 
mobil�1. toultS adMlés aMeI� • 
CON\eXf'S, 
Oorêe de la Sociétê : 99 ans a wn 
Ier de la date de rwnrnalricola!JOl'I 1 
la �të au Rqsue do �•• 
et dessc:dé!h 
C&p11a! social · 75 000 eur�. eoo! 
lué uniquerriM cfappo,1s l'i\ num 
raire 
�rance . M. HOAREA.U Frë<lé1 
1.!ichel demeuranl 1 imp1sse l� 
Rail! Colonel GOATER - 97410 ! 
PIERRE 
Clal/Se'i 1elatNeS ault c,e� , 
parts: d1$pens.ecfi{lfémenLl)OIKœ 
� à assooés, agrèmei\l des ol 
scoh 1ep.-éwllan1 au moin5 � 
1rocs.quai1s despartssociallè's 
lmmalrculalion do? la Société au Fi 
!Jl�l!e W «wM'iel'ce et de.s soc-.t
de ST PIERRE 

BASSIN BLEU COUNTRY CLUE 
S.A..S. au capital de 40 000 C 

Si!ge social : Goll du Bassin B11 
75, rue t.\ahatma Gandhi • Vitlb 

97435 Salnt,Gilles•les•Hauts 
RCS Si\lNT OE.tllS 479 519 2U 

APE S53 A 
Au� letme!, d'tl'le �ato, , 
dale du 7 �2018, rassemb'ée 9 
nêfale a dêodè c,.i·, y avatl pas ., 
de dts'SOl.ld(e la sooêtë sus,ôésqi,ê 
en aj)PicaLcn de rartde L. 225-2 
li/ Code de conY!lerce 

V PH•l' 
Ro! <•JE:� 

SARL OUALJAM COtlSEIL 
FORMATION 

Aee11lica111 à rarroo:e pl1ue dYI� 
JIR<RJ 170018. ,�. : 20�551 Wtit 
sur la <bte de œi:ia11 de la Çtérlr 
Aurae SAIOE en dole ou 26.03.20 
au lieu 00 01 042018 Le reste f 
sans�; 

--------"""'""='" r -----� .... =--�..: 



« r Égyptien » jugé en appel Le voleur au masque de 
tête de mort condamné 

Le Dionysien avait été condamné à sept ans de prison pour association de malfaiteurs 
en vue de commettre un acte terroriste en juin 2017. Le parquet avait fait appel. 

Le 22 juin dernier, un habi
tant de La Saline aperçoit trois 
personnes dans son jardin. 
L'homme et les deux femmes le 
forcent à rentrer chez lui. Tous 
les trois demandent à la victime 
des armes et de l'argent. Keddy 
Aclinous, portant un masque de 
tête de mort, se montre violent 
et porte un coup à l'habitant 
de la case avec une « matraque 
taser». 

le père de famille parvient à le 
maitriser, alors que sa complice 
arrive par l'arrière et pointe une 
arme factice en sa direction. À 
nouveau, il parvient à mettre à 
mal son agresseuse présumée. 
Hier, les trois prévenus jugés 
selon la procédure de compa
rution immédiate n'ont mon
tré aucun remord envers les 
victimes. « Ils ne prennent pas 
conscience du préjudice subi par 
les victimes», souligne pour 
le parquet Christophe Gour
laouen. 

Dix ans ont été requis à l'audience qui s'est tenue hier. Délibéré en octobre. 

Hier, Nail Varatchia avait à nou
veau rendez-vous avec la justice 
parisienne. Condamné en juin 2017 
à sept ans de prison ferme pour as
sociation de malfaiteur en vue de 
commettre un acte terroriste par 
le tribunal correctionnel de Paris, 
le parquet avait fait appel de cette 
décision. 

Huitansavaientétérequisenpre
mière instance. Celui que l'on a sur
nommé !'Égyptien en raison d'un 
voyage au Caire dans un institut 
islamique sulfureux s'était déclaré 
«dépassé» par les événements lors 
de ce premier procès. 

Même ligne 
de défense 

Pourtant, l'ancien salarié du 
conseil général de La Réunion, bon 
élève et bon camarade, fils d'une 
famille honorablement connue, 
s'était laissé entraîner dans la rad� 
calisation.Aupointd'avoirorganisé 
le départ de plusieurs jeunes-une 

dizaine sans doute -en Syrie ou en 
Irak. C'est dans ce dernier pays que 
l'un d'eux, un Saint-Andréen, trou
vera la mort dans un bombarde
mentNa\1 Varatchia avait reconnu 
sa radicalisation lorsdel'enqu@teet 
de son procès mais a toujours nié 
être l'organisateur de ces départs. 

Sonavocat,M'NormanOmarjee 
avait dénoncé à l'époque « une déci
sion politique, une justice d'exception 
où l'on ne condamne pas un homme 
pour ce qu'il a fait, mais pour ce que 
l'on craint qu'il fasse[ ... ) les juges 
refusent de s'extraire du contexte 
sécuritaire et de prendre en compte 
la personnalité et l'implication de la 
personne». 

Une ligne de défense qu'il a 
conservé hier alors que le prévenu 
répondait aux questions des ma
gistrats parisiens. Le parquet gémi
rai a requis à l'issue de l'audience 
d'appeldixansd'emprisonnement, 
peinemaximalequ'ilencourtpour 
les faits qui lui sont reprochés. 

Le délibéré sera rendu le 4 oc
tobre prochain. 

Isabelle SERRE 

MENACES DE MORT ET VIOLENCES 

Le père inquiet fait appel 
Les relations entre P.M et son 

ex-compagne ne sont pas au 
beau fixe depuis leur séparation. 
Au point que le Tamponnais en 
vient aux mains avec le nouvel 
ami de cette dernière en 2015. 
Condamné en première instance à 
six mois d'emprisonnement avec 
sursis pour violences et menaces 
de mort, l'homme a fait appel de 
cette décision hier devant la cour. 

«Il a appris que l'ami de son ex
femme avait frappé son fils de 11 
ans. Il s'est présenté à leur domicile 
pour avoir des explications. Hais, 
en retour on lui a dit que l'enfant 
avait besoin d'ftre dressé. Il a vu 
rouge », explique le conseil du 
prévenu. 

Si l'homme reconnaît avoir 
donné un coup de poing au ti
père, il réfute catégoriquement 
les menaces de mort proféré à 
l'encontre de sa compagne. 

Des faits 

«caractérisés• 

De son côté, la partie civile a 
rappelé les deux condamnations 
figurant au casier judiciaire du 
prévenu pour des faits de vio
lences conjugales. « JI ne serait 

Le père de famille violent 
sera flxfl sur son sort le 
12 Ju/1/et prochain. 

pas incongru de croire que ce der
nier ait menacé de tuer la famille 
de son ancienne compagne dans 
un tel état de col�re au vu de son 
passif», argue la robe noire. 

Pour le parquet général, aucun 
doute ne pèse sur la culpabilité 
du père de famille «Au regard des 
témoignages concordants, les faits 
sont parfaitement caractérisés», 
déclare-t-il avant de requérir une 
peine identique que celle pronon
cée en décembre 2016 devant le 
tribunal de Saint-Pierre. 

La cour d'appel s'est donnée 
jusqu'au 12 juillet prochain pour 
rendre sa décision. 

Annaëlle MOUNIAMA 

VIOLENCES CONJUGALES 

Peine confirmée 
pour le mari violent 

Le 14 juin dernier, David Rama
ra comparaissait devant la cour 
d'appel pour des faits de violences 
sur son épouse. Face à la cour, 
l'homme contestait à nouveau 
formellement les faits. 

S'il reconnaissait des disputes 
tout au plus avec cette dernière, 
c'est parce qu'elle le trompait se
lon lui. Une version contredite par 
la victime lors de l'audience. Elle 
aurait découvert l'infidélité chro
nique de celui qui prétendait l'ai
mer,occasionnantde nombreuses 
disputes au sein du couple. David 

Ramara lui infligeait des coups de 
poing, gilles et coups de pied. Les 
enfants de la victime, issus d'une 
première union, auraient eux aussi 
été pris dans le tourbillon de vio
lences. 

Le parquet général avait requis 
une peine plus lourde à son en
contre. Trois ans ferme soit trois 
fois plus qu'en première instance. 
Après quinze jours de délibération, 
le tribunal a finalement confirmé 
la peine prononcée par le palais de 
justice de Saint-Denis. 

A.M. 

Nail Varatchla avait été arrété au dom/elle fam/1/al à 
Saint-Denis, en 2014. Depuis, Il est incarcéré en m6tro
pole. (Photo d'archives Philippe Chan Cheung) 

La victime leur indique où 
aller, à l'arrière du jardin, où 
se trouve un poulailler. lis se 
rendent à l'endroit indiqué. 
Alerté du bruit le frère arrive 
sur les lieux et met en fuite les 
trois voleurs qui laissent leur té
léphone portable sur les lieux et 
repartent sans rien avoir dérobé. 

Le lendemain, un habitant 
de Saint-Paul rentre chez lui 
et aperçoit un homme avec le 
même masque rentré dans son 
jardin. Ne se laissant pas faire, 

Keddy Aclinous,avec 15 men
tions à son casier judiciaire, a 
été condamné à deux ans de 
prison, auxquels s'ajoutent six 
mois d'un sursis révoqué. li est 
le seul à être parti directement à 
Domenjod. Sa compagne ayant 
participé aux deux tentatives 
de vols a été condamnée à un 
an d'emprisonnement et la der
nière complice à six mois ferme. 

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE 

AVIS DE PROLONGATION 

ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE PORTANT SUR LE PROJET DE PLAN LOCAL D'URBANISME (PLU) DE 
LA COMMUNE DE LE PORT ET SUR LA CREATION D'UN PERIMETRE DELIMITE DES ABORDS (PDA) 
DES cc VILLAS DES INGENIEURS II INSCRITES AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES. 

A la demande dv comrrisso·re enquêteur, Monsiel.X le MOfe de la commune de Le Port. par arrêté municipal n° 2018- 341 '4M 
en dote du 27/06/2018. a ordonné la p<olongolion de l'enquête publique unique relative ou projet de Plan local d'Urbanlsme 
(PLU) de la commune de le Port et sur la créaffon d'un Pértmètre Délfmlté des Abords (PDA) des Villas des lngénleUJs lnscrHes ou 

titre des Monuments Historiques 

L'enquête publique unique. prévue du 18 juin 2018 ou 17 Jullet 2018. est p,olongée pour une durée de 8 Jours. soit Jusqu'au 25 
Juillet 2018 Inclus. 

Les pièces retalives aux dossiers et un registre d'enquête sont tenvs à la disposition du public en marie jusqu'au terme de la 
prolongation de l'enquête, auprès de la Direction de l'Aménagement du TenitOV'e (DAT) -Service Urbanisme et Planification (lé!.: 

02 62 42 86 55) aux heures d'owerture ou public de lo Moiie, du lundi ou jeudi de 8h00 à 12h15 el de 13h00 à 16h30 el le 
vendredi de 8h00 à 12h00 sauf jours fériés et jours de fermetures exceptionnetes. 

le commissote enquêteur, Madame Annie VNione KOWAlCZYK sera également présente en plus des dotes prévues 
initialement à la marie aux doles el heures suivantes: 

Dates supplémentaires 
de ptolongatlon de Hora�es Ueu 

l'enquête 

Jeudi 19 juilol 2018 10h00 • 13h00 
Morie Arlnexe n Rivièfe 

desGolets11 

Siège de l'enquête 
Mercredi 25 jullel 2018 llh00-14h00 pubique 

Marie centrale 

A l'expiration du délai d'enquête, les registres d'enquête seront mi,; à disposition du commissoire enquêteur par Monsievr le 
Mare, puis clos et signés par le commissoire enquêteur. Dons un déloi de trente jours à compter de la clôh.xe de l'enquête, le 
commissare enquêteur adressera, ou Moi'e de la Commune de Le Port, le dossier d'enquête, le,; registres o;nsi qu'un rapport 
unique et, dans un document séparé, ses condusions motivées ou titre de chocvne des enquêtes pvbliques initialement 
requises. Le commissoi"e enquêteur transmettra simultanément une copie du rapport el de ses conclusions motivées av 
Président du Tribvnol Administratif de la Réunion et ou Préfet de Région. 

Le rapport et les condusions motivées seront, dès réception, tenus à la disposition du put-)îc - pendant une durée d'un on à 
compter de la dole de clôture de l'enquête -à la marie de Le Port - Hôtel de Vile - Di"ectlon de l'Aménagement du Teniloie -
Service Urbanisme et Planification, aux heures habituertes d'ouverture des bureaux ou public. Le rapport et les condvsions 
motivées seront égotemenl consultables sur le site interne! de la Vile de le Port : btfp://www yll&-port,re, 
A l'issue de l'enquête pubUquo, le projet de Pion Local d'Urbonisme, éventuel!ement modifié pour tenir compte des avis qui 
S&ont joi"\ts ou dossier, des observations du public et du rapport du commissoi"e enquêteur sera approuvé par délibération du 
consei munîci('.Xll. 

Après avoir reçu le rapport et les conclusions motivées du commissoire enquêteur, le Préfet demandera à l'autorité compétente 
en mattère de Pion Local d'Urbonisme, un accad sur le projet de nouveau Pérmètre Défmité des Abords, éventuellement 
modif.é pour tenf compte des conc1'J$ons de l'enquête pubrique. En cos de modification du projet de PélY"nèlre 061rT\fté des 
Abords, l'autorité compétente ainsi que l'Architecte des Bôtmenls de Fronce sont consultés. 

En cos d'accord, le Pérrnètre Défimité des Abords sera créé par arrêté du Préfet de Région. 

Tovte personne peut, sur sa demande el à ses frais, obleni"communîcotion de tovt ov partie du dossier d'enquête pubtique dès 
la publication de l'arrêté d'owerture d'enquête. 
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DEPARTEMENT OE lA REUNION 
AVIS AUXDIPLOMES 
ANNEE SCOLAIRE 

2fil.2QJJl 
Monsieur le Maue de la Pla ne des Palmiste,, Marc Luc BOYER 
vous mfo,me que la cérérn:inie de rét0flllense des lauréaa de la 
Plaine Cles Palfnjsles aull exalf'C!ns et concou,s de rannée 
201712018 aura �eu le ; 

Vend1edi 27 Juillet 2018 a 09nJ0 
A l'Espace Cullu1el GIJy Agénor 

Les permanences d'inscriptions auront lieu au Service desAffa11es 
Scola1,es (Anneu Mumc1pale) 

Jours d',nscn lion 
LuM1 9 jullle ' 
Mardi 10 ju1l'et 
Mercredi 11 Ju1I'e 

Lundi 16 ,udlel 
Mardi 17 JU1re1 
Merc,edl 18 juilet 
JeuC11 19 1u111e!CJ 

�
u
a�::4,��� 

Mercredi 25 u�le 

8noo-12noo 
13n00-16h15 

Veuillez-vous rrumr des cop:es des pièces surwntes pour r1nscn
p1ton :rn 
- le diplôme ou le relevé de notes!1l 
• un relevé d"1den1Jté bancaire 
- un 1ust1h::atrl d'adresse 
- la photocople du livret de famire sI le RIB n'est pas au nom du 
lauréat 
Pour tout renseignement compféwenla1te, veuillez-vous adresser
au setv1ce des Affaires Scolaires au 02 62 51 []l 10 

� Sudéau 
I t•l ••· • h•�•-

Sudéau mlorme ses abonnés de
la cornm1Jne du Tampon qu'en 
1arson de travaux su, le rëseau, 
la d,stribut!(ln en  eau se1a pe1-
turbée vo11e interron,>ue le lundi 
02 1u111et 2018, sut les setteurs 
suivants 
- Route Géranium 
• Chemin Barbot 
• Chemin Fumeleues 
- Impasse des Armoises 
• Rue Maraiche1s 
• Et 1outes les voies adJa• 
cer'lles 
Le retour à ta no,male se fera 
dès achévemenl des lfavaux. 
Sudéau reme1c1e les abonnés 
impactés pour leur pabence et 
Jeur comprenens1on 
Vous pouvez survre révolution 
de ces 1nlo1matJons sur ie ste in
ternet wwwsudeau ,e 

TROUVÉ 

Chatte Ca,men abanaonnée 
(liés affeclueuse) che1cne une 

famille d'accueil aimante 
Ele est sté11�sée 

0692 13 23 12 - 0262 JCè02 

OJNVOCATION 

l'AQence OELMONTE ll.l\iOBIUER 
�ous inrorme que rasse�ée coosti-
1u1ve de l'Assoclillton SyndK:ale llie 
,{ù Clos Des Gré'J�éaille déro!J
lera te 2lr)utet 2018 â 17MM) dans 
lelJf annexe sise â l'a�le des rue de 
li Cha1�é (n• 1) el Afehambaud à ST 
�ERRf. 

Le Uaim, 
t.Wc luc BO'tER 

Rtf 106S50 

VI EJJRI DIQUE 
& SCOALE 

Sui'.anl racte SSP en da'.e du 2 Mill 
2018 en,eg-stré 1e 28it6l2018 au SIE 
de la Réuni on, 801dereaur n• 
20181526 Case n' QMr RAJ.-'AVE 
Da-,�. Vll!.l'1e 0eSPfeZ 16 Cilé Albius 
97f.Thl $te-Suzanne a cN!é à Mme 
TECHER EL1.abelh {] Mée Gérard 
de Ne,val 97@:I Ste•dolilde 11n Fond 
de Commerce P1uétia-Snacüig 
CCIMU sous rellSeîgneLOOYGlNAl'S 
au<:uelest attachée lal.lcerice dedé
M: de boisson {liœnœ Restaurant) 
e:<plG�é è ste-CloUde (97U.b) 21 rue 
lory Les Hauts Cl)fllprenanl la dien
lèle, Ol)ITI corrtnercial, rense�ne. l e 
matériel pour re)f'}o�ation. autorisa
tion admt1isual1Ve (Oéda1ation dki.t 
de BoisSGn) a\l � de 20 000€. La 
da!e d'entrée en jooissance est fixée 
u 01/06fl018 

CIJOUX"1TRE�E 
Soc1élé à responsabllile limitée 

a1J cap lal de 500 000 eurosill 
Siège social : 167 chemin Bada

m,er 97410 ST PIERRE 492135668 
RCS ST P,ERRE 

Par dkisioo du 21/06!18, l'associé 
11n(lue a dêddé une au.Jmenla�on 
du captal $0Clal de 100 000 € par 
prê'è'iemert sur le compte Reporl A 
Nou;reau, ce quî entra"ne la P',Jblta
Hon des menbons suvari!es : 
Anciennemenlon 
Capdal social : 300 000 € 
Nouvete menlioo . 
Capital SOCl.111 : 500 000 € 

Pour aV,{ 
l1Gê·uc1 
Alt 106600 

CBA 

ABC 97< 
Soc1élé t1vde immobih ère 

Au capdal de 1 000,00 euros 
Siège social : 

93. Rue Abbé �e l'Epée 
33000 BORDEAUX 

8l8 683 783 RCS BORDëAUX 
AVIS DE PUBLICITÉ 

Aux lermes du piocès verbal du 
1 5J06'2018, � rès\lle que : le sège 
social a été IJansféré a Œi2 rue Sari! 
louis à 5�'1.PAU. (97@J) du 93 
1ue AtU de l 'Epée a BORDEAUX 
{33000) â COO",fiet du 15 ,uin 2018 
l'aride 5 ,S·�e s�ah des s1a1u:s 
a été mod,fé en conséquence. 
Menbon se1a raite au RCS de Sarll-

Pour a'M 
la Çila'lCI ""' '""' 

Par ade SSP du Ü5'2018, � a lié 
consLtué une Sù a·fanl les caracté
r.s!klues suran1es : Dénom.natioo 
G·seh. Objet social lrrrootiîer 
S:ège sooal : 33 B Route de la 
Gran<!e Com:Che, 97Œ) Sa1nl•JO
se� Captal : 1500 E. D.Jr� 99 
ari,. Gérance : M. MEZINOAJex em
manuel, demeurant ll B Route de l a 
Grande ComlChe, 9nifJ Sa1nLJo
se� lmmatrioolal on au RCS de 
Sanl-Oeriis. Chaque actioo donne 
d1oa â une part du cap:lal les 
adlons SOOI libremerit négoaables 
mais ne pewent �e cédées qu'aJ)'ês 
consenlemettc!e l' associé ur,ique 

Rtrxieo:,.c 

)\cECOR

LA POSSESSION : 0262 55 91 96 
STE ClOTilOE 01629-4 79 19 

LA TlllPE 
S�ciélé ciYi'e de construclîon 
vente au capital de 1lüo euros 

S1�e social : 
I Allée des Saint Paut1as, 

roule de Bois de Nèfles PSN, 
mso SAINTE-ClOTilŒ 

A\1S DE CONSTITUTION 
A1JJ.le11T,es d'unacte S01.'S signatu1e 

Il a été coos!ltué une SCM ayant les pmtêe en dïte d<J ll juin 201S, signé 
camtéris'.;,qJes su1mles à 5.AJmE-CLOTILOE, • a êté consti-
Dénominat1on : tué une société p-kentanl les carac-
SCI.I KINES ROQUEFEUIL téris!Jques suivantes□ 
Objet social : Fa0l1e1 fadiv1té p-o,. 
(essioone'le de ses merr.b!es par 
loll'i moyens 
Siège social : 11 Avenue de la 
Granc!e Ou�e - Mont Roque'.l'tlil, 
97ir!�'1{;1LLES·LES·BAJNS 
Captlal : 120€ 
Durée : 99 ans 
Gérance : M. GUGNAAD Jean, de
meuranl 6 Rue Phllbelt Rési1ence 
les Orrbriêres, 97@) Saint-Oenl'i 
Clause d'agrément : œss!Ol'I soo
mse $ agrément 
lmmatriculatloo a<J RCS de Saint-Oe-

A"1S DE CONSTITUTION 
Pa1 ade sous se,ng P'f"é en date du 
27jun 2018, est constl.uN! la Socié!é 
pésent.ar.t les caradèrist,ques s1Ji
var1!t� 
Dénomination sociale 
GARAGE AUTO MAXI SERVICES 
FormeITlsociété par adJons s1�
fiée 
Siége social : 2Ûei cherrin du 
Manfon 9@ Etang-Salé 
Capi1al SOOEuros 
Objet social :La Société a po,..r ob,el 
en France e! â fétrangff Entre�en 
et t�ra!kln mécan.que, é:ectriqut, 
pneumalique, carrosser;e et Ioules 
açti'1,tés assim lêes, de 1ous �•pes �e 
véh:c�es automob!es1éçe1s : 
locafü:n el vente de lous types c!e 
véh. 001es automobl�es. pièces e1 ae
œsso·res ass mi'ées 
OJrée : 99 ans 
Prkidenl : M0<1sreu1 MOREL Pa
trice, Mikael demeurant au 29Œle, 
cJlem.n du Maniron Etang-Sa'é 
9fi7, ncrrmê p<xK une durée indé
termr\ée. 
Admission aux assemb!ffs el d10 1 
de vote TC>LC assoaé peut partcipe, 
aux asserrb'.ées su1 just1kalKln de 
son identié et de rinscripl•on en 
cofr1)1e de ses ad1or,s Chaque as
socié dispose autant d� �0<.x qifl 
poss�eou représente d'actions 
Agrément : les cessions d'actioos 
sont soum;ses à ragrément de la ccl
lectiYaé des assooés 
ln-matrirolatioo au RCS de Sa"nt
P,ene 

Pol.lfa�.s 
Raf20e611 

�1sagec 

w.-.w,sa�ec-e1 pefts-comptables com 
3 rue Picrtc et Marie c�r.e 

3
i:i���im&Y 
ENTRE PO.RE ET 

FROMAGE 
Sodê:è à resixmsaMJé lrrtée 

au capi'.al de 10.00!Gluos 
S ège social : 8, impasse Pill P* 

97iJll lAPOSSESSION 
138-'lll�S RCS ST OENIS OE 

LAREWON TGI 
MODIFICATIONS 
STAT\JTMRES 

L'Assemblée Générale E1traordi
na. re@ 31/05/2-018 a déCldé, à effel 
du01/06f2018 
• de remplacer la c!énomna� so,. 
dalt'UlNlRE POIRE ET FROV.P,GE' 
par "ENERGtE OPéRATELR SO
CIAL •. sig!efros• el de modifier l'ar
�de 3 des sta1uts,O 
-de rrod-fie1 fob,el social qu1 devi!n1 
ffiavaux d'ISO!abon, a nS/ que tout 
at11es!iha1JJ du bâtimenl et de mo
difier l'ar1,dille-s statu:s, 

�-�'::
r

::
r 

�:. :�9 
s
���� 

SESSI ON au Drue Franck Camle 
Cadet. ZŒ lesŒkables 97l17 
L'EfANG SAf.E el demcd1f.efilstde 
Qes s!aluts 

����s1��s
à
te���t �=e � 

réuniorill toutes les pans sooal es 
entre 
les ma1nslitn associé uniQue 

Po-,1,·4 
LJ Ghro 
..,,, .. ,. 

Forme sociale Sociê'.é orle de 
cooslructlon ven!e 
Oénommaticn sccia1e :  LA ru..1PE. 
S1êge soeiat : 1 /1.liée des Sa"nl Pau
lias, ,ooie de Bois de Nèffes PBN. 
97!3) SA1'1E.CLOTILŒ 
Objet social l'acquisition d'un ou 
de �usiellfS terra:ns à bâbt, a nsi qJe 
lousin'meul'Jes et d1o�ssuscepl t::es 
de cons�luer des accessoi1es ou an
ne(es desd�s terTails : r.nMage
mert et la cor.strudion sur le cu les 

�:��: !:1�:��:�: 
ou des immeubles con!.lrur:s à tous 
tiers, soosquelque forme que ce sol, 
en tota1:é oupa, fradlons : rot1entioo 
de loutes OU'lel'lures de aéd�. p<ê-ts 
et const:Mon des garantes y 1ela
lives : el gffiéfalement Ioules opéra
tior,s quekooques, mobi1é!es, immo
b:l ére$ CU financiêres, se rapportant 
d redement ou ll'ld reciement à fct,jel 
soci:1l el suscepti�esd'en fat1Uerfa 
rêa'isation. dés lo,s qu'etes conser
vent un caradèfe d,'i el ne sonl pas 
contra rl'S aur d sposioons des artl
desl, 211·1 etwlvanlsdu C(Mjede 
la cort!.truclion elde fltabita11on. 
OJrée de ra Société : 99 ans à 
corr4)1:er c!e la date de fin'tna!ricula
tion de la Soc.été au Regist1e du 
corrmerceet des soctétés 
Cap.lai social : 11lboc'iliros, consti
h.té uruquerr.er.l d'apporls en numé-
1aire 
Gé1aric1 : Moos:eur JvanSharr&fat, 
MA',100.o.LY, demeuranl au 1 A.'lêe 
des Sati! P.-.itas, Route de Bo:s de 
tJênes P6N, 97@) S/IJNTE-CLQ. 
TILOE. 
Clauses 1elal1ves au1 ce..sionsde 
paris : dispense d'agrément pollf 
cess1oos à assoc:iés, c0f,jo:n1s d'as
socik, ascendants ou c'escendar,ts 
du cédan{ùagrémenl des assrok 
représerd,1nt aumânsles lrois-quarts 
des pa,ts soda'es 
tmmatriculat1on c'e la Société au Re
�isùe dJ comm.efce et des soc:1ités 
de S.A:NT-OENS 

m 
œ 

séraphin&associés 

�POO-a»odesccm1 
�Jmi»

Awaitement AIO, 
Rkidence lt Splendid 

1Cà rue Mariusel 
Ar-, Leb/ond gr[oo Sainl-PalJ 
he •262 (0) 2 62 31 96 911 
lax • 262 (0) 2 62 [[l}s oa 

VBF RESIOENTIEL 
Sociélê civJt MT1mohLê1e 

au cap.talde 1000€ 
Siège sooa@, rue Aregno, 

Hameau Corbafa 
971lb -SAJNTPAU. 

RCS SAJ'1-0EN,S 839 3J079 
Al.Il. lemies d'111e assemb!ée géné
rale utrjl)fifina re en date du 28 iu n 

::�1
1
�id����:1E:�� 

lan! de 220 000 € PQ'Jf lt porter de 
1.000 f à 221 000€ ,  au moyen d'un 
appon en numéraire, et par vo:t de 
uéaoon de 220 000 paris s«:ra'es 
no1Jriles 
Les a.rbdes 6 el 7 des statuts onl été 
modir.és en conséquence l,'eliioo 
se1a fale au RCS de SAINT-OE.NS 
Œ LAREI.NON. 

Pat ASSP le 17,(ISQ018, 1 a été 
constJtué la SARL JP �1Ul TISER· 
VICES OCEAN INDEN Sigle .JP 
MU.TlSERVlCES OI Ca?'al 250€ , 
Otiet nenoyage et ma·ntenance cou
rarll des loc.11,({ Gêranceet SJèga TA
RAN JONATHAN.l i  a°' Eudorie 
Nonge a� 6, grui) STE CLO
TILDE: BOISEDU Mar.e posca,11 av 
Eudoxie Nonge apt 6, 97Œb ste c� 
Cltcie,D.uée 99 ans Au RCS de STE 
ClOTilŒ. 

A N N ON CES CLA SSÉ ES 35

A\ASDEI\Q.ÊE
,........,....

R.BJQELNQE 
A\A SŒFRl.GG\11 CN 

EN'.lBEFLBJQELNQEF(ffiANT3..RI..EFR)Ef[ELQ)'.ll 
Dlf&NSVE(� œ.ACDJTv1..N:œ..ERCR:AllCN 

DLN FERl'vBR: ŒJ MlE ŒSPBJŒ (� ŒS « \,1 lJ.AS Cffi 

1 N:H\I ELR3»11\KR1EB/UlllR:ŒBrvO.JJJINTSHSirnQES 

AlaœraœdJmmiSxiremµ:ta,; Mniar lelllëreœlacannreœleRrt, i:a
araé rnrid� n° 2018- 241 ,lll\,1e, œte dJ 27/C6'2018, a cn:bTé la pdcrg:tim œ
l'mµ:te p.t:Jiq.e uiq.e rsai1.e ai prtjet de Rai Lcx:a d' Uta1isre (� de la 
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ANNEXE 4 - CONTROLE DE L'AFFICHAGE 

MAil
l

IE CENTRALE le 1er juin 2018: 1
er avis et arrêté 

Affichage de l'avis - mairie annexe Rivière des 
Galets le 01 /06/18 

ANNEXE 4: CONTROLE DE L'AFFICHAGE 

Affichage de l'arrêté - mairie annexe RDG 
Le 01/06/18 



Mairie centrale et Mairie annexe Rivière des Galets (RDG) : Contrôle de l'affichage 
(19/06/18) et du lieu de l'enquête pour la 4e permanence, mercredi 11 juillet de 13 à 
16 H, et de la 6e permanence (suite prolongation) le jeudi 19 juillet de 10 à 13 H. 

�-
AVIS D'ENQU!TE PUBLIQUE UNIQU 

AVIS DE PROLONGATION 

Afficha eRDG19/06/18 

� 
AVIS D'ENQUlTE PUBLIQUE UNIQUE

AVIS DE PROLONGATION 
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Affichage Mairie centrale et RDG 19/06/ l 8 
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Il a été vérifié que l'arrêté municipal de prolongation de l'enquête n° 2018-341 AM du 
27/06/18 était bien affiché en Mairie centrales et en mairies annexes 

LA CREATION O'Lll rr-RIMURI! 
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Afficha e 19/7/18 Mairie am1exe 

ANNEXE 4 : CONTROLE DEL' AFFICHAGE 
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Annexe 5 

Au rapport d'enquête publique unique du 18 juin au 25 juillet 2018 
portant sur le projet de Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de 
Le Port et sur la création d'un Périmètre Délimité des abords (PDA) des 
« Villas des Ingénieurs » inscrites au titre des monuments historiques 

Compte-rendu de la visite des lieux du 07 juin 2018 
de 10 H à 12 H (4 pages)

Présents: 

Représentants ville de LE PORT 

- Marie HUART-PAYET Chef de projets 
- Frédérick SEVERIN Chef du Service Urbanisme 

Commissaire enquêteur 

Projets de PLU et de création d'tm PDA - Commtme de LE PORT - AM n° 2018-268 & 341 
Décision TAn° El8000017 / 97 



VISITE DES LIEUX DU JEUDI 7 JUIN 2018 de 10 H à 12 H 

COMPTE-RENDU 

Objet: Enquête Publique unique du 18 juin au 25 juillet 2018 portant sur le projet de Plan Local 
d'Urbanisme (PLU) de la commune de Le Port et sur la création d'un Périmètre Délimité des 
abords (PDA) des « Villas des Ingénieurs » inscrites au titre des monuments historiques 

Présents: 

- Marie HUART-PAYET

- Frédérick SEVERIN
- Annie KOWALCZYK

Chef de projets 
Responsable du Service Urbanisme et Planification 
Commissaire enquêteur 

La visite s'effectue, à la demande du commissaire enquêteur, selon un circuit intégrant les sites 
représentatifs des enjeux : OAP / ZI / Ports / Opérations ANRU & Mail de l'Océan. 

Après la réunion de cadrage en mairie centrale, et vérification de l'affichage, nous nous rendons 
en voiture sur le site de la commune de Le Port. 
Nous nous dirigeons en premier lieu vers la Rivière des Galets où se trouve la mairie annexe, ce 
qui permet de traverser l'hyper-centre en passant par la rue de la commune de Paris en zone 
urbanisée: Ub, centre historique et patrimonial, avec le cœur marchand et une architecture 
typique de la vieille ville. 
En prenant la RN7, avenue de l'Amiral Bouvet, nous traversons la zone Uc qui couvre la plus 
grande partie du territoire communal. Cette zone se caractérise par la mixité des fonctions et des 
formes urbaines. De l'autre côté se trouve une zone 2AUmut, ou zone de mutation Teralta. En 
effet, cette zone est appelée à « muter» pour devenir à vocation résidentielle. 
Nous roulons jusqu'au rond-point des« danseuses», où se trouve un arbre remarquable (le grand 
Banian), et nous empruntons la route du Cœur Saignant, bordée de part et d'autre de zones 1AU, 
espaces dédiés à l'urbanisation future. 
Nous arrivons en mairie annexe« Rivière des Galets», quartier fait de lotissements d'habitations 
individuelles à caractère paysager: Ua. Nous nous arrêtons pour vérifier l'affichage et le lieu de 
la permanence. 

Vue de l'espace environnant de la mairie annexe 

Puis nous allons vers la ZAC Mascareignes (OAP 2). Il s'agit d'une zone de savane en Uv, 
abritant une espèce protégée en voie d'extinction: Zornia Gibbosa. Cette plante participe au 
maintien de la savane. Nous stationnons en bout de piste macadamisée. 
Le secteur Mascareignes, d'une emprise de 65 ha, constitue un des derniers secteurs 
d'urbanisation de la ville. Il est entouré de lotissements pavillonnaires, de zones d'activités, du pôle 
commercial « Sacré cœur » en Us, ainsi que des berges de la rivière des Galets et du parc boisé 

CR Visite de site du 07/06/2018 



Fonker. 

Sur la route en direction de la mairie annexe Rivière 

des Galets 

Le site est caractérisé par une zone de type savane, en bordure de la voie nationale. Il est 
desservi par les axes RN7 / Bd des Mascareignes / Bd de la Compagnie des Indes. Les enjeux y 
sont nombreux, car il s'agit de créer un nouveau quartier d'habitat, d'activités et 
d'équipements en continuité avec les quartiers existants. Mme Huart-Payet et M. Séverin 
indiquent qu'une visite de ce site est prévue prochainement avec l'Agorah, pour présenter les 
éléments de programme de ce secteur. 
La végétation existante sera préservée au maximum dans l'espace à vocation réservoir de 
biodiversité / coulée verte, avec écran végétal à constituer 

OAP Mascareignes: vue sur activités au second 
plan 

Zone de savane (Mascareignes) 

Mme Huart-Payet m'explique que l'aménagement de ce secteur fera l'objet d'un important 
traitement paysager en compatibilité avec l'OAP Fil vert : une bande verte devra être conservée le 
long des axes de circulation. Des « respirations végétalisées » seront développées à l'intérieur des 
zones constructibles et des continuités piétonnes sont prévues au niveau des zones d'habitation et 
des zones mixtes commerces/habitat/services. 

Nous reprenons la visite en longeant le « triangle agricole», chemin des Anglais, où se situent 
différents commerces. 

Conformément à ma demande initiale, nous nous dirigeons vers le Port Est : OAP3 ZAP (Zone 
arrière portuaire) et OAP4 couronne Est de la ZAP, en passant par l'OAP5 Ravine à Marquet. 
A noter que l'OAPS, en limite de la Possession, bénéficie d'un effet de vitrine. Elle est destinée à 
accueillir des activités économiques, mais n'est toujours pas reliée au réseau d'assainissement 
collectif. 

L'OAP 3 Zone Arrière Portuaire (ZAP) couvre 85 ha exploités actuellement en tant que carrière. La 
majeure partie du foncier est propriété du Département. Cette zone est contournée par la RN1001 
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et est jouxtée par la 212, la 213 et la ZAC2000. 
L'aménagement de la ZAP représente un enjeu majeur pour le développement de GPMDLR, 
car il constitue le dernier espace mobilisable au sein de la circonscription portuaire Est. 
Question : que deviendra cet espace après la fin des périodes d'exploitation des carrières ? 
Réponse de la ville : il deviendra un espace d'exploitation stratégique pour les activités logistiques 
de Port Est. 

Nous faisons demi-tour pour aller vers l'opération ANRU (Agence Nationale pour la rénovation 
urbaine) par l'avenue Raymond Verges. Cette opération est située en Uv et Ud. Rappelons que Uv 
ou « Urbaine verte » désigne les principaux espaces publics supports de la trame verte, ce secteur 
est en emplacement réservé n° 20, destiné au projet de transport en site propre dont le TCO est le 
bénéficiaire ; tandis que Ud couvre les secteurs de grands ensembles garantissant la mixité 
fonctionnelle et sociale. 

Nous prenons la direction « opération Mail de l'Océan » en Ud, zone qui a vocation à accueillir 
des projets d'ensemble d'une grande qualité architecturale, par la rue François de Mahy. Cette rue 
regroupe de nombreux commerces et services. Nous aboutissons sur la rue Evariste de Parny, et 
la rue de !'Amiral Bosse où se trouvent les « villas des ingénieurs». L'endroit est squatté, non 
entretenu, les villas sont en état de délabrement, à peine protégées par des portails défoncés. Il ne 
donne guère envie de s'y aventurer, l'accès étant d'ailleurs rendu difficile par un envahissement de 
ronces. 

ration A 

Ensuite, visite du port Ouest: 

u ·""·
�(' 1. 1· • -: t 

.. l. ·-�
. !.�,! ..... � 

_______ _., 
- - - ....._,....._ 

il de l'Ocean 

La plaisance et la pêche y sont concentrées. Nous passons devant les zones de réparation navale, 
des bateaux sont en cale sèche, beaucoup de magasins semblent fermés. Le port Ouest abrite la 
darse de pêche hauturière. Livrée en 2008, elle a une capacité de 60 navires maximum. 
Le souhait de la commune est d'ouvrir la ville sur son port et sur l'océan. Cette réouverture est 
organisée autour de la darse de plaisance et propose des logements, des activités commerciales, 
des structures hôtelières, de loisirs, des bureaux et des services. 
Ce projet est contesté par GPMDLR. A noter que le port Ouest inclut la base navale. 
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Vue du Port ouest 

Après le port Ouest, nous nous dirigeons vers la ZI n° 1 , en zone Ue à vocation de production, de 
transformation, de conditionnement et de distribution. 

Puis nous rentrons en passant par les OAP6 Portes de l'Océan et OAP1 Quartier Mairie. 

L'un des principes fondateurs de l'OAP6 Portes de l'Océan est l'ouverture de la ville sur son port 
historique et son patrimoine industriel et portuaire : Terminal sucrier et Grandes maisons. Au sujet 
de ces« Grandes maisons», il est toutefois permis de s'interroger, vu leur état de décrépitude. 

Quant à l'OAP1 Quartier mairie ou « Kartyé Mairie», elle est située dans la partie Nord de 
l'avenue de la commune de Paris et de la rue de !'Amiral Bosse, en continuité avec l'axe du balcon 
portuaire et l'opération « Portes de !'Océan ». Le Kartyé Mairie possède une forte identité 
historique. Il représente une centralité importante de la ville. L'enjeu du projet urbain est de profiter 
et d'exploiter les privilèges de cette localisation pour aménager des espaces publics de qualité et 
construire des logements en relation étroite avec les horizons maritimes. 

Mme Huart-Payet et M. Séverin me font remarquer que ce projet vise également à prolonger vers 
le Nord la promenade publique du balcon portuaire, en cohérence avec le projet Portes de 
!'Océan. 

Cette visite a permis de survoler les enjeux du projet de révision du PLU 

Je remercie les personnes de la mairie pour leur disponibilité et commentaires durant cette visite. 
Leur connaissance du terrain apporte des éléments appréciables pour une appropriation du 
dossier par le commissaire enquêteur. 

Fin de la visite vers 12 H et retour en mairie centrale. 
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Annexe 6 

Au rapport d'enquête publique unique du 18 juin au 25 juillet 2018 
portant sur le projet de Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de 
Le Port et sur la création d'un Périmètre Délimité des abords (PDA) des 
« Villas des Ingénieurs » inscrites au titre des monuments historiques 

6. Compte-rendu de la visite de site du 4 juillet 2018 /
Propriétaires - commissaire enquêteur

6.1. Courrier du groupement des propriétaires (remis le 
27/06/18) 

Projets de PLU et de création d'm1 PDA - Commune de LE PORT - AM n° 2018-268 & 341 
Décision TA n° E18000017 / 97 



VISITE DU MERCREDI 4 JUILLET 2018 de 12 H à 14 H 

Secteur Ub (ex Ua2) 

COMPTE-RENDU 

Objet : Emplacements réservés 18 à 22 

Rappel : Enquête Publique unique du 18 juin au 25 juillet 2018 portant sur le projet de Plan 
Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Le Port et sur la création d'un Périmètre Délimité 
des abords (PDA) des« Villas des Ingénieurs» inscrites au titre des monuments historiques 

Présents: 
- Mme FANCHIN

- Annie KOWALCZYK

Représentante du Groupement de 
Propriétaires de l'ex-secteur Ua 2 

Commissaire enquêteur 

La visite s'effectue, à la demande du commissaire enquêteur, selon un circuit 
intégrant les emplacements réservés 18 à 22. 

Cette visite fait suite au dossier remis par M. Rosaire BABOU, Mme FANCHIN et un 
autre représentant du groupement de propriétaires lors de la permanence du 27 juin 
2018 en mairie centrale. 

Ces propriétaires sont concernés par le projet d'élargissement de 18 m d'emprise 
des rues Leconte de Lisle, Roland Garros, Dupleix, Marseille et Ambroize Croizat 
représentées schématiquement ci-dessous (flèches bleues) : 

Ces quatre rues font partie de l'OAP Porte de l'Ocean, et correspondent aux 
« percées visuelles » prévues dans cette OAP6. 

Mme FANCHIN me guide à partir de la mairie vers la rue de la commune de Paris, et 
nous parcourons successivement chacune de ces rues. Nous sommes dans le 
centre historique et patrimonial de la commune du Port, selon le plan en damier 
hérité de la trame « Filloz ». 

Les habitations ont été rénovées dans le style traditionnel des villas créoles. Je 
remarque que des travaux d'élargissement ont déjà eu lieu, avec des places de 



parking, dont certaines réservées aux handicapés. Ces travaux ont eu pour effet de 
réduire la distance entre le mur ou la clôture des habitations et la rue, au détriment 
de la qualité de vie (intimité) des résidents. 

Les photos ci-après témoignent du caractère pittoresque de ces maisons. 

/ 
Eléments architecturaux de la maison où est née 
Mme Fanchin 

Maison caractéristique de la vieille ville, à réhabiliter. 

L'architecture de ces maisons reflète, selon le collectif de propriétaires, un patrimoine 
en voie de disparition sur la ille et mérite d'être conservé. Certaines maisons sont 
même inscrites (ou classées) aux monuments historiques. 

Les propriétaires sont très inquiets à l'idée de voir disparaître ce patrimoine, au cas 
où les travaux d'élargissement se poursuivraient. Ces quatre rues sont en 
emplacements réservés n° 18 à 22. Je donne quelques informations générales à 
Mme Fanchin concernant les emplacements réservés en question 

• Qui est le bénéficiaire de ces emplacements réservés ?
o Le bénéficiaire de ces emplacements est dans le cas présent, la

commune.
• La réglementation

o L'existence d'un tel emplacement interdit au propriétaire de construire
sur /'emplacement et même de bénéficier des droits de construire
attachés à la surface de terrain concernée par l'emplacement.

o Lorsque « la construction à édifier a un caractère précaire, le permis
de construire peut exceptionnellement être accordé, sur avis favorable
de la collectivité intéressée à l'opération» (Articles L 433-1 et suivants
du code de l'urbanisme).

o Eu égard à ces restrictions dans l'utilisation de sa propriété ,
l'existence de l'emplacement réservé permet au propriétaire concerné
d'adresser une mise en demeure d'acquérir l'immeuble ou la partie de
l'immeuble concerné par l'emplacement.

o Le bénéficiaire et le propriétaire disposent alors d'un délai d'un an
pour trouver un accord.
Passé ce délai, l'un et l'autre peuvent saisir le juge de
l'expropriation qui prononcera le transfert de propriété et fixera
l'indemnité due au propriétaire. Le juge doit être saisi dans un délai de 
3 mois après l'expiration de ce délai d'un an pour éviter que le bien ne 
soit plus un emplacement réservé.

• Le rôle du notaire sur ces emplacements
o Il est courant en pratique de rencontrer des espaces réservés. Le

notaire, lors de tout acte de vente, signalera à /'acquéreur l'existence
et la nature de cet emplacement réservé.
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La visite continue: nous nous arrêtons devant la maison de M. Rosaire BABOU. En 
effet, la rue Dupleix a subi des travaux et la requête des propriétaire qui est de 
supprimer les emplacements réservés me semble légitime. 

Une des rues concernées, à sens unique, avec 
laces de stationnement des deux côtés 

Elément architectural typique à conserver 

Mme Fanchin me confirme que les enfants sont également inquiets à l'idée de voir 
disparaître la mémoire qui les rattache à leurs parents et grands parents. Le secteur 
a fait l'objet d'importants travaux de voirie, avec réalisation de bandes de 
stationnement, de trottoirs élargis et d'un plan de circulation qui répond aux besoins 
du quartier dans le respect du confort urbain et de la qualité architecturale. 

La visite se termine vers 14 H. Elle m'a permis d'apprécier l'attachement que 
manifestent les habitants à leur quartier et plus largement à la ville du Port. 
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Groupement de propriétaires du secteur Ua2 
97420 LE PORT 

�0R N ° '1f\ 111? L1-r '1. G 1- IF.? r

Objet : Evolution du PLU clans le secteur Ua2 

Monsieur le Maire 

/Jnf- ( i 

LE PORT le 2.0 octobre 2017 

Monsieur le Maire 
Mairie de LE PORT 

Nous sommes un groupement de propriétaires du quartier de la vielle ville, situé dans le 
secteur Ua2, entre les rues Leconte de Lisle et Ambroise Croizat. 
Dans l'actuel PLU, les rues Leconte de Lisle, Roland Garros, Dupleix, de Marseille et 
Ambroise Croizat font l'objet d'un futur élargissement jusqu'à 18 mètres d'emprise. Ce qui 
est très conséquent. 
Cet élargissement impacte considérablement toutes les propriétés situées le long de ces rues, 
dont certaines vouées à disparition complète. 
L'architecture de la plupart de ces maisons, à notre avis, reflète un patrimoine en voie de 
disparition sur la ville et mérite d'être sauvé. Certaines maisons sont même classées. 
Nous sommes·très inquiets à hdée de voir ainsi disparaître cette partie de ville, ancienne, qui 
fait l'histoire, l'identité et le patrimoin� de la ville de LE PORT. 
Nos enfants sont également très inquiets à l'idée de voir disparaître la mémoire qui les 
rattache à leurs parents et grands-parents. Transmettre cette mémoire à leurs enfants fait partie 
de leurs préoccupations. 
Dans l'actuel PLU, la transmission intergénérationnelle de ce patrimoine est grandement 
menacée. 
En ce moment, notre secteur fait l'objet d'une grosse réfection de la voirie, avec réalisation de 
bandes de stationnement, de trottoirs élargis et un nouveau plan de circulation qui répondent 
aux besoins du quartier dans le respect du confort urbain et de la qualité architecturale. 
Le prochain PLU est à l'étude en ce moment. Aussi, nous, propriétaires concernés, vous 
demandons de supprimer l'élargissement des voies précitées préconisé dans l'actuel PLU et 
de sauver ainsi un quartier à forte identité portoise. 
Vous trouverez, ci-joint, les pages extraites de l'actuel PLU avec les signatures de 
propriétaires concernés. 
Dans l'attente d'une suite favorable à notre demande, nous vous prions d'agréer Monsieur le 
Maire, l'expression de notre coi:isidération distinguée. 

Pour le groupement de propriétaires, le référent 

Rosaire BABOU 

Merci d'adresser le courrier à l'adresse du référent: 5, rue Dupleix 
97420 LE PORT 
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ER DESTINATION SURFACE 

tL) VI x G. 1 
p 3 /1-

BENEFICIAIRE 
1 • Création d'une voie de desserte impasse Cao 1 N° 14 Bang 583 m2 !communeLISTE DES PARCELLES CONCERNEES PAR L'EMPLACEMENT RESERVE N° 13 

AE0560 AE0561 AE0568 AE0569 

ER DESTINATION SURFACE BENEFICIAIRE 
1 • Création d'une voie nouvelle dans la ZAC D 1 N° 15 2000 1652 m2 !communeLISTE DES PARCELLES CONCERNEES PAR L'EMPLACEMENT RESERVE N°15 

AZ 68 

ER n° 16 non attribué 

ER n° 17 non attribué 

ER DESTINATION 
N° 18 1 • Elargissement de( emprise de 18 m) 

?LU��'°� 

L.<3�/ JJ"'f I (J¼

SURFACE 
la rue Ambroise Croizatl 9 542 m2 

BENEFICIAIRE 
!communeLISTE DES PARCELLES CONCERNEES PAR L'EMPLACEMENT RESERVE N°18 

AL0317 AL0319 AL0347 AL0348 AL0351 AL0400 AL0401 AL0411 

AL1548 AM0131 AM0132 AM0140 AM0141 AM0142 AM0151 AM0166 

AM0169 AM0195 AM0213 AM0359 AM0383 AM0390 AM0391 AM0534 

AM0682 AM0848 AM0849 AM1017 AM1018 AM1019 AM1170 AMl 171 

AM1175 AM1176 AM1283 AM1284 AM1288 AM1289 AM1291 AM1292 

AM1364 AM1365 AM1367 AM1369 AM1469 AM1470 
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AL1280 AL1547 

AM0167 AM0168 

AM0541 AM0680 

AM1172 AM1174 

AM1362 AM1363 
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ER DESTINATION 

■ Elargissement de la rue de Marseille
N°19 ( emprise de 18 m) de la rue E. De

Parny à l'avenue de La Commune de
Paris

f� 1/3 AV\X 6, / p ½

;2,.,<- ,lr,1 � 1" ��f /l ; z q -r
---------

SURFACE BENEFICIAIRE 

5311 m2 Commune 

LISTE DES PARCELLES CONCERNEES PAR L'EMPLACEMENT RESERVE N°19 

AL0340 AL0341 AL0342 AL0344 AL0345 
AL0361 AL0364 AL0365 AL0405 AL0408 
AL0607 AL1439 AM0I26 AM0127 AM0128 
AM0129 AM0136 AM0137 AM0143 AM0144 
AM0368 AM0386 
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ER DESTINATION SURFACE BENEFICIAIRE 

• Elargissement de la rue
N°20 Dupleix (emprise de 18 m) 4 658 m2 Commune 

de la rue E. De Parny à
l'avenue de La Commune
de Paris

LISTE DES PAR CELLES CONCERNEES PAR L'EMPLACEMENT RESERVE N°20 

AE0337 AE0338 
AE0736 AE0737 
AL0369 AL0692 

AE0341 AE0342 
AL0332 AL0333 
AM0119 AM0120 
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ER DESTINATION SURFACE BENEFICIAIRE 

• Elargissement de la rue Roland Garros
N°21 (emprise de 18 m) de la rue E. De Pamy à 3 820m2 Commune 

l'avenue de La Commune de Paris
LISTE DES PARCELLES CONCERNEES PAR L'EMPLACEMENT RESERVE N°21 

AE0l29 AE0l30 AE0132 AE0l33 
AE0l34 AE0l35 AE0l37 AE0l38 
AE0l39 AE0140 AE0169 AE0l74 
AE0175 AE0177 AE0178 AE0180 
AE0l81 AE0318 AE0319 AE0320 
AE0321 AE0324 AE0325 AE0636 
AE0647 AE0653 AE0654 AE0656 

ER DESTINATION SURFACE BENEFICIAIRE 

■ Elargissement de la rue Leconte de Lisle
N°22 (emprise de 18 m) de la rue E. De Pamy à 2 867 m2 Commune 

l'avenue de La Commune de Paris
LISTE DES PARCELLES CONCERNEES PARL'EMPLACEMENTRESERVE N°22 

AE0ll2 AE0113 AE0l15 AE0l16 
AE0117 AE0118 AE0120 AE0121 
AE0l91 AE0192 AE0194 AE0198 
AE0l99 

ER DESTINATION SURFACE BENEFICIAIRE 

N°23 ■ Elargissement de la rue de Lyon (emprise de
llm) 2646 m2 Commune 

LISTE DES PARCELLES CONCERNEES PAR L'EMPLACEMENT RESERVE N°22 

AI0007 AI0258 AI0442 AI0462 
AI0665 AI0666 
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LE PORT 
ANCRÉ DANS! ",1VE/\//R 

Direction de l'Aménagement dn Territoire 
Affaire suivie par: Marie HUART-PAYET 
N/Réf.: 2017-150/MHP 

Té!: 11?62 91 21 40 

An x { / · /0 1/r

Le Port, le 2 7 N DV 2017

Madame Rosaire BABOU 
Pour le Groupement de propriétaires du 
quartier de la Vieille Ville 
5, Rue Dupleix 
97 420 Le Port 

Objet: Demande de suppression d'emplacements réservés 

Madame, 

Nous accusons réception de votre courrier en date du 20 octobre 2017 par lequel vous nous 
demandez de supprimer les emplacements réservés n°18, 19, 20, 21, 22 inscrits au Plan Local 
<l'Urbanisme en vigueur pour l'élargissement des rues Leconte de Lisle, Roland Garros, Dupleix, 
Marseille et Ambroise Croisat. 

Nous vous informons que votre demande sera étudiée dans le cadre de la procédure de 
révision du Plan Local <l'Urbanisme prescrite par délibération du conseil municipal en date du 28 
mars 2013. 

A toutes fins utiles, nous vous indiquons que conformément à l'article L.300-2 du Code de 
l'Urbanisme, un registre destiné à recueillir les observations des personnes intéressées par le projet 
de révision est mis à disposition en mairie centrale et dans les mairies annexes pendant toute la 
durée de la procédure. 

Nous vous prions d'agréer, Madame, l'expression de notre considération distinguée. 

LEMAIRE 

Commune du PORT- Boîte Postale 62004 - 97821 LE PORT CEDEX 
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Annexe 7 

Au rapport d'enquête publique unique du 18 juin au 25 juillet 2018 
portant sur le projet de Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de 
Le Port et sur la création d'un Périmètre Délimité des abords (PDA) des 
« Villas des Ingénieurs » inscrites au titre des monuments historiques 

& 

7. Compte-rendu de la visite de site du 9 juillet 2018 /
GPMDLR

Suite mail d'invitation de PORT REUNION au commissaire enquêteur 

Objet : Présentation du Grand Port Maritime de la Réunion 
(GPMDLR) - PORT REUNION 

Présents: 

Représentants de PORT REUNION : 

- Gilles HAM-CHOU-CHONG
- Priscille LABARRERE

- Antoine NOUVELLON

- Géraldine PALAMA

- Annie KOWALCZYK

Directeur Général adjoint 
Responsable Environnement et 
Aménagement 
Chargé de mission aménagement 
portuaire 
Service communication 

Commissaire enquêteur 

Projets de PLU et de création d'un PDA - Commune de LE PORT - AM n° 2018-268 & 341 
Décision TA n° E 18000017 / 97 



REUNION D'ECHANGES et VISITE DU GRAND PORT MARITIME DE LA 
REUNION: LUNDI 9 JUILLET 2018 de 9 H à 12 H 

COMPTE-RENDU 

Objet : Présentation du Grand Port Maritime de la Réunion 

Rappel : Enquête Publique unique du 18 juin au 25 juillet 2018 portant sur le projet de Plan 
Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Le Port et sur la création d'un Périmètre Délimité 
des abords (PDA) des« Villas des Ingénieurs » inscrites au titre des monuments historiques 

Présents: 
- Mme Priscille LABARRERE

- M. HAM-CHOU-CHONG Gilles
- M. Antoine NOUVELLON

- Mme Géraldine PALAMA
- Annie KOWALCZYK

Responsable Environnement et 
Aménagement GPMDLR 
Directeur général adjoint Port Réunion 
Chargé de mission aménagement 
portuaire 
Service communication GPMDLR 
Commissaire enquêteur 

GRAND PORT MARITIME DE LA REUNION---•lt.l-1�t.·, ---.... f . . . . .· I
l ·1

Photo prise le 09/07/18: Façade du siège de Port Réunion, ou 
GPMDLR, 2 rue Evariste de Parny 97420 Le Port 

La réunion d'échanges a lieu au siège de PORT REUNION, elle commence par un 
tour de table, puis par une présentation du Grand Port Maritime de la Réunion, sous 
forme de diaporama. 
Port Réunion est un établissement public de l'Etat, ayant obtenu le statut de Grand 
Port Maritime en 2013. 
Il se positionne comme étant le 4ème port français pour les conteneurs, le 2ème port 
pour les RUP (Régions Ultra Périphériques}, et le 1er grand port maritime de l'outre
mer français. 
Son trafic, en constante augmentation, s'élève à plus de 5,5 millions de tonnes en 
2017 (+ 3%) et de 331.000 EVP (équivalent vingt pieds / un pied = 0,30 m env) 
manutentionnés en 2017 (+ 2%). 
Il comprend deux sites distincts de 3 km 

- Port Ouest, créé en 1886 ;
- Port Est, créé en 1986

Le port Ouest couvre 107 Ha (dont 37 Ha de plan d'eau. Il regroupe 4 pôles 
principaux 

• Le Terminal sucrier (silos à sucre);
• La Marine nationale,
• La darse de plaisance (TCO),



• La darse de pêche hauturière ou DPH.
A l'entrée du chenal se trouvent les terminaux à bitume, à ciment et à gaz (poste 
H) avec, en face et un peu en retrait :

► Les entrepôts et frigo,
► La réparation navale, avec le slipway.

Quant au port Est, il couvre 175 Ha (dont 53 Ha de plan d'eau). Il regroupe les 
conteneurs, les hydrocarbures, le roulier, le conventionnel et croisière, le chantier 
NRL, la ZAP (85 Ha) derrière ce chantier, le quai 20 : vracs charbon / céréales, le 
quai 21 : Fuel EDF. 
Ce port a été reconfiguré de 2014 à 2016 avec: 

✓ Des infrastructures et outillages plus performants :
o 160 m de quai supplémentaires
o Un tirant d'eau porté à 14,5 m
o 3 nouveaux portiques à conteneurs
o Accueil et traitement de navires de 9.000 EVP

✓ Une connexion au monde en lignes directes :
o Dessertes hebdomadaires directes EUROPE / ASIE / AFRIQUE
o Temps de transit améliorés

Le trafic a augmenté de+ 6 % en 2017 par rapport à 2016, passant de 5,2 à 5,5 Mt 
(millions de tonnes). 

Au 31/12/2017, l'effectif de Port Réunion est de 264 ETP, 237 COI et 27 COD 
(COD usage / Apprentis). 

Port Réunion offre une grande diversité de métiers : 
Concernant la capitainerie (16 % de l'effectif): 

➔ Officiers de port (missions de police et de sécurité)
➔ Agent de sureté des installations portuaires (ASIP)
➔ Agents de sureté portuaire

Concernant l'exploitation et le commerce : 
➔ Agents polyvalents
➔ Conducteurs d'engins
➔ Electromécaniciens
➔ Mécaniciens,
➔ Techniciens

Concernant les services généraux et techniques 
➔ Chargés d'opérations
➔ Plongeurs marins/grutiers
➔ Frigoristes électriciens etc (gestion domaniale, pêche, maintenance ... )
➔ Autres missions : systèmes d'information, achats, qualité/sécurité

Concernant les services d'appui administratifs 
✓ Communication / Juridique / RH / Marchés publics
✓ Gouvernance / Comptabilité / Aménagement & environnement / Maîtrise des

risques et audit interne
✓ Pôle assistance / Secrétariat

Après cette présentation, commence la visite. 

Un envoi les jours précédents par mail de la copie de ma carte d'identité me permet 
d'obtenir un laissez-passer. Cette pièce donne l'autorisation d'accès aux zones 
encloses de Port Réunion 
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AUTORISATION O'ACC�S

AUX ZONES Hl Cl OSES

l•t,'12. 
IAISSllPASSEA Il f,:>1I!! e,, 

La visite s'effectue, à la demande du GPMDLR, selon un circuit intégrant les sites 
ayant fait l'objet d'observations mentionnées dans son courrier du 28/06/2018. 
Deux plans sont remis à chaque participant, indiquant respectivement pour le port 
Ouest et le port Est, l'itinéraire et les arrêts de la visite. 
Cette visite se fait dans un véhicule (type minibus) de Port Réunion, conduit par un 
chauffeur. 
La visite débute par le port Est, où 3 arrêts sont prévus 
1er arrêt correspondant à l'observation PLU n° 12 (cf. courrier GPMDLR du 
28/06/2018) : Nous passons devant les habitats informels signalés. 
GPMDLR conteste le projet de PLU qui méconnaît le PIG arrêté pour l'aménagement 
de la ZAP. Les OAP « ZAP » et « Couronne Est de la ZAP » sont remises en cause 
par GPMDLR qui demande la suppression de cette dernière OAP et rappelle 
l'importance de respecter les éléments indiqués dans la programmation économique 
de la ZAP portée par le TCO et GPMDLR. 
2e arrêt: 
En bordure du PIG, mais cette fois de l'autre côté de la ZAP (route Antonin Artaud) : 
même observation que ci-dessus. 
Ci-dessous est reproduit le périmètre du PIG par rapport au PLU arrêté le 5 
décembre 2017. 

L'OAP 3 Zone Arrière Portuaire (ZAP) couvre 85 ha exploités actuellement en tant 
que carrière. La majeure partie du foncier est propriété du Département. Cette zone 
est contournée par la RN1001 et est jouxtée par la 212, la 213 et la ZAC2000. 
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L'aménagement de la ZAP représente un enjeu majeur pour le développement de 
GPMDLR, car il constitue le dernier espace mobilisable au sein de la circonscription 
portuaire Est. 

Portiques déchargement containers 

Après la fin des périodes d'exploitation des carrières, la ville prévoit dans son PLU 
d'en faire un espace d'exploitation stratégique pour les activités logistiques de Port 
Est. Or, GPMDLR conteste cette destination et renvoie au programme 
d'aménagement global prévu en accord avec le TCO. 

3ème arrêt: après la rue Jesse Owens et la rue Roland Hoareau, nous entrons dans 
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la zone de sureté portuaire. Nous stationnons à l'intersection des zones Uem / Uc / 
N. GPMDLR souligne que le projet de PLU doit être compatible avec le projet de
sécurisation du Port Est.

Sureté portuaire : nécessité d'un badge pour 
énétrer dans cette zone 

Puis, nous nous dirigeons vers le port Ouest en longeant le littoral. 

Visite du Port Ouest: 

4e arrêt : zone à risques PPRT. GPMDLR demande à la ville de ne pas attirer du 
public dans cette zone, conformément au règlement du PPRT de la SRPP. 

5e et 6e arrêt : en zone de périmètre délimité des abords (PDA) 
GPMDLR demande de revoir ce périmètre car il inclut des infrastructures 
indispensables au fonctionnement du port et ne présentant pas de valeur 
architecturale, tels que le poste hydrocarbure, les magasins, entrepôts frigorifiques, 
terminaux cimentier et bitumier, etc. 

7e arrêt : site des services techniques. GPMDLR conteste le classement du PLU en 
Uc, car il ne prend pas en compte les activités actuelles et les contraintes de la base 
de la Marine Nationale. 

ae arrêt : au niveau des hangars D1 à D5, du foyer du personnel et des ateliers de 
maintenance (ci-dessous): 

GPMDLR n'est pas d'accord pour que ces lieux soient réaffectés vers une vocation 
culturelle dans le projet de PLU. 
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Arrêt n° 9: installations du Terminal sucrier. GPMDLR considère que ces 
installations sont appelées à évoluer, pour le développement économique de la 
Réunion. Par conséquent, il n'est pas question de les affecter à une autre destination 
que celle existant actuellement. De plus, le PLU ne prend pas en compte les 
contraintes de sécurité (le terminal sucrier est une ICPE). 

Arrêt n° 10 : au niveau du magasin 90, de la réparation navale, du slipway, silos à 
glace. Le PLU les classe en Upplaisance dans son OAP « Portes de l'océan», ce qui 
n'est pas compatible, selon GPMDLR, avec les activités de ses installations. Il 
conviendrait de les maintenir en Up. 

Arrêt n° 11 : zone d'entretien des accès nautiques et du trait de côte. Pour GPMDLR, 
le PLU doit prendre en compte les contraintes liées à cet entretien, en ne faisant pas 
obstacle à la circulation des camions de transport de matériaux sur la digue Sud et la 
rue de l'Amiral Bosse. 

Fin de la visite vers 12 H 30. Le commissaire enquêteur remercie les représentants 
du Grand Port Maritime de la Réunion pour leurs explications. Il est ainsi plus aisé de 
comprendre le bien fondé des observations formulées dans le courrier GPMDLR du 
28 juin 2018. 
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Itinéraire et arrêts de la visite 

Arrêt 

r
✓
;\ {► Observation PLU n °8 

\V ► Observation PLU n °9 

@ 

© 

(z) 

{► Observation PDA
► Observation PLU n ° 10 

► Observation PDA

► Observation PLU n °3 

Arrêt 

@ ► Observation PLU n °2 

@ ► Observation PLU n °l 

{
► Observation PLU n °4 

® ► Observation PLU n °S 
► Observation PLU n °6 

@ ► Observation PLU n °7 

IPORT OUESTI 
PROJET DE 1ère DELIMITATION DE 

LA. CIRCONSCRIPTION PORTUAIRE 

(----) 

( • - - - - •) OPP DU 23/12/2011

PLAN AMltEXE A L'ARRETE 

PREFECTORAL r,i• 

DU 



Itinéraire et arrêts de la visite 

Arrêt 

Ci) ► Observation PLU n
°

12

G) ► Observation PLU n
°

12

@ ► Observation PLU n
°

ll

IPORT ESlj 

r#ioJET DE 1ère DELIMITATION DE 
LA CIRCONSCRIPTION PORTUAlRE 
/ {---) 

,( • - - - - - ) DPP DU Z311Zf2011 

Pl.AH ANNEXE A L'ARRETE 

PREFECTORAL 111• 



8/7/2018 

contenu du message 

de 
à 

cc 

date 

objet 

pièce(s) jointe(s) 

Lecture dun message- mail Orange 

"LABARRERE Pris cille" <Priscille.Labarrere@reunion.port.fr> 
"a.kowalczyk974@orange.fr" <a.kowalczyk974@orange.fr> 
"urbanisme@ville-leport.re" <urbanisme@ville-leport.re>; "HAM-CHOU-CHONG 
Gilles" <gilles.ham-chou-chong@reunion.port.fr>; "NOUVELLON Antoine" 
<Antoine.NOUVELLON@reunion.port.fr> 
02/07/18 08:11 
Enquête publique unique portant sur le projet de PLU de la commune de Le Port et 
sur la création d'un Périmètre Délimité des Abords (PDA): Avis du GPMDLR • Envoi 1 

3 fichier(s) B.r1Jl53 COM. .. PDF (1.38 Mo) , GPDMLR Avi ... odf(1.34 Mo) , 
GPDMLR Avi ... pdf (7.28 Mo) 

Bonjour Madame KOWALCZYK, 

Nous vous pri ons de trouver ci-joint nos avis et observations sur le projet de PLU de la Commune du 

Port et sur la création d'un Périmètre Délimité des Abords (PDA) des« Villas des Ingénieurs» 

inscrites au titre des monuments historiques. 

Comme convenu lors de notre entretien du 27 juin dernier, nous vous proposons d'organiser une 

réunion d'échanges le lundi 9 juillet prochain à 9h00 dans nos locaux ( 2 rue Evariste de Parny) afin de 

vous présenter nos avis formulés et effectuer une visite de PORT REUNION. 

Afin d'établir le badge d'accès au PORT EST, pouvez-vous nous transmettre une copie de votre pièce 

d'identité ? 

En vous remerciant, 

Cordialement, 

Priscille LABARRERE 

Responsable Environnement et Aménagement 

G'and Port Maritime De La Réunio 

�gQ,�T.��.l,l�J.Q.r:-l 
-� 

Tél : 02 62 42 91 09 ·Fax: 02 62 42 47 90 

priscille,labarrere@reunion.port.fr 

Pensez à l'environnement ... N'imprimer ce courriel que si vous en avez vraiment besoin !

https:/M00111ail1j.or'"1Qe.fr"'-'>bmail/fr_FR/read.htrrl?FOIDER•SF JNBOX&IOMSG•10007&coock=&SORTBY•1 1/1 



8/7/2018 

contenu du message 

de 
à 

cc 

date 

objet 

lecture dun message- mail Ormge 

"LABARRERE Pris cille" <Priscille.Labarrere@reunion.port.fr> 
"Kowalczyk Annie" <a.kowalczyk97 4@orange.fr> 
"urbanisme@ville-leport.re" <urbanisme@ville-leport.re>; "HAM-CHOU-CHONG 
Gilles" <gilles.ham-chou-chong@reunion.port.fr>; "NOUVEL LON Antoine" 
<Antoine.NOUVELLON@reunion.portfr> 
04/07/18 15:42 
RE: Enquête publique unique portant sur le projet de PLU de la commune de Le Port 
et sur la création d'un Périmètre Délimité des Abords (PDA) : Avis du GPMDLR • Envoi 
2 

Bonjour Madame KOWALCZYK, 

Nous avons bien réceptionné votre message ainsi que votre carte d'identité 

le rendez-vous est donc bien confirmé ce lundi à 9h00 dans nos locaux. 

Cordialement, 

Prisclle IABARRERE 

Responsable Environnement et Aménagement 

G-and Port Maritime De La Réunion 

�t9..�T��YJ:-!J.Qt! 
� 

Tél : 02 62 42 91 09 - Fax : 02 62 42 47 90 

prjsciUe.labarrere@reunion.port.fr 

Pensez à l'environnement ... Nïmprimer ce courriel que si vous en avez vraiment besoin /

De : Kowalczyk Annie [mailto:a.kowalczyk974@orange.fr] 
Envoyé : mercredi 4 juillet 2018 16:02 
À : LABARRERE Priscille 
Cc : urbanisme@ville-leport.re; HAM-CHOU-CHONG Gilles; NOlNELLON Antoine 
Objet : RE: Enquête publique unique portant sur le projet de PLU de la commune de Le Port et sur la 
création d'un Périmètre Délimité des Abords (PDA) : Avis du GPMDLR - Envoi 2 

Boajour Madame, 

Après plusieurs essais infructueux, je tente à notNeau e vous envoyer ce message. 

C'est avec plaisir que j'accepte votre proposition de rencontre le 9 juillet à 9 H en vos locaux. 

Vous trouverez ci-joint copie de ma carte d'identité. 

https://v.ebmaiI1j.orange.fr"'-"bmail/fr _FR/read.hlm?FOLDER=SF _INBOX&IDMSG= 10002&check=&SORTBY= 1 1/3 



Annexe 8 

Au rapport d'enquête publique unique du 18 juin au 25 juillet 2018 
portant sur le projet de Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de 
Le Port et sur la création d'un Périmètre Délimité des abords (PDA) des 
« Villas des Ingénieurs » inscrites au titre des monuments historiques 

8. Courrier de la société PIRIOU remis le 17/07/18

- Objet : PLU Ville du Port - Zonage de la parcelle n° 2 du Port
Ouest - réparation navale 

Projets de PLU et de création d'wt PDA - Commune de LE PORT - AM n° 2018-268 & 341 
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Monsieur le maire de La Ville du Port 

Olivier Hoarau 

La Réunion, le 14.07.2018 

Mairie 

9 rue Renaudière de Vaux 

BP 62004 

97821 Le Port Cedex 

Copie: Commissaire enquêteur désigné/ Madame Annie Vivianne Kowalczyk 

Objet: PLU Ville du Port - Zonage de la parcelle N
°2 du Port Ouest - réparation Navale 

Monsieur le Maire, 

Lors de l'entretien de fin 2107 avec le Président et la Direction générale du Groupe PIRIOU, nous vous avions 

exposé l'implantation prochaine du Comptoir Naval PIRIOU REUNION sur le site du slipway au port Ouest. Poste 

avancé et précurseur de l'activité et de la filière de réparation navale que le Groupe PIRIOU et son co

actionnaire, Laurent Virapoullé, voulaient développer sur l'ile de La Réunion, le Comptoir Naval est en production 

depuis le début de cette année 2018. 

Ces derniers mois nous ont permis de vérifier le potentiel de développement de l'activité de réparation navale et 

la possibilité de créer la filière nécessaire à celui-ci. Le besoin des armateurs locaux et régionaux de disposer de 

services de qualité ainsi que la nécessité de fédérer les compétences existantes des entreprises locales dans 

l'activité exigeante qu'est la réparation navale ont également pu être confirmés. 

Comme nous vous l'avions annoncé, PIRIOU REUNION compte dès son 6ème mois de production huit salariés en 

COI, a employé plusieurs Equivalents Temps Plein intérimaires et a fait travailler de nombreuses entreprises sous

traitantes réunionnaises {STCI, MHOI, FCR, SCTE, etc ... ). 

Cinq des huit salariés en COI ont été recrutés localement. Notre plan de recrutement de fin d'année et de début 

d'année prochaine prévoit des recrutements supplémentaires en COI. 

L'atelier de PIRIOU REUNION est situé à proximité du seul outil de mise à sec d'importance de l'ile. Bien que sa 

Charge Maximale Utile soit de 800 tonnes, il ne permet pas de mettre à secles palangriers à la légine opérant 

depuis La Réunion, aucun des navires hauturiers de l'Action de l'Etat en mer qui sont obligés de réaliser leurs 

entretiens périodiques à l'étranger, le plus souvent à l'lle Maurice. 

Le Groupe PIRIOU porte aujourd'hui le projet de développement de la filière de réparation navale à La Réunion, 

activité industrielle de main-d'œuvre génératrice d'emplois qualifiés. Ce projet passe par l'implantation d'un dock 

flottant, investissement de plusieurs millions d'euros, que nous avons eu l'occasion d'exposer à votre Directrice 



d'Aménagement, madame Quid'Beuf le 13.07.2018 lors d'une réunion à TCO. Nous avons également exposé les 

démarches commencées auprès de la DEAL pour le classement ICPE du dock flottant et de ses ateliers ainsi que 

les démarches industrielles et d'ingénierie financières concernant ce lourd investissement. Cette réunion n'a 

malheureusement pas pu se poursuivre par notre entretien qui était planifié depuis plusieurs semaines. 

Le dock flottant est une infrastructure portuaire amarrée à un quai qui permet, par ballastage et déballastage 

successifs de mettre à sec des navires jusqu'à 115 m, 4 500 tonnes afin de réaliser les entretiens réglementaires 

périodiques puis de les remettre en eau. 

Notre Business Plan est basé sur un début d'exploitation du dock flottant fin 2020. Il prévoit en fin de première 

année d'employer directement jusqu'à 50 salariés, complétés par les 25 salariés induits chez les partenaires de la 

filière. En régime établi, le chiffre d'affaire annuel de PIRIOU REUNION, qui continuerait à utiliser 

complémentairement le slipway du GPMDLR, est évalué à 7 M€. 

Pour des raisons nautiques et d'exploitation, après analyse avec le GPMDLR, le seul quai adapté est le Poste 9 au 

Port Ouest. Or, le PLU de la Ville du Port, actuellement en phase d'enquête publique prévoit que la zone 

du slipway, le poste 9 et les postes adjacents passent en zonage« Upplaisance », dédié aux activités de plaisance. 

Ce classement, tel que décrit dans le projet de PLU actuellement diffusé, empêchera toute activité de réparation 

navale, dont celle actuelle des industriels présents au port ouest, dont PIRIOU REUNION, et tout développement 

de celle-ci. 

La créati�n d'une filière de réparation navale sur l'ile de La Réunion, dont notre projet de dock flottant est la 

locomotive, garantira, avec le maintien du classement de la zone actuelle en «Uep », aux armateurs de l'ile de La 

réunion et à La Marine Nationale de disposer enfin des services appropriés à leur développement et à leur 

indépendance sur l'ile de La Réunion. Cette filière constituera un maillot essentiel de l'économie bleue que les 

pouvoirs publics entendent promouvoir sur l'ile. Un important volet de formation sera mis en œuvre pour 

permettre aux jeunes Réunionnais de faire carrière dans cette filière qui offre de nombreuses opportunités 

d'emplois qualifiés. 

En conséquence, nous vous demandons de bien vouloir maintenir le classement de la zone 2 du PLU pour le port 

ouest en zone Uep. 

Comme indiqué à vos collaborateurs, nous demeurons à votre disposition pour vous exposer l'intégralité du projet 

et son avancement au moment qui vous conviendra à La Réunion ou en métropole. 

Cordialement, 

David Orro 
Directeur Général de PIRIOU REUNION 

P.O Christophe Lagathu

Directeur Général de PIRIOU SERVICES 

e-mail : piriou.reunion@piriou.com - www.piriou.com

PIRIOU REUNION - Port Ouest - 789 rue Amiral Bosse - 97420 Le Port - LA REUNION - FRANCE 

SAS au capital de 30 000 € - R.C.S. St-Denis de La Réunion 833 016 793 - N' SIRET 833 016 793 00022 N' TVA FR 09 833 016 793 - Code APE 33152 



Annexe 9 

Au rapport d'enquête publique unique du 18 juin au 25 juillet 2018 
portant sur le projet de Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de 
Le Port et sur la création d'un Périmètre Délimité des abords (PDA) des 
« Villas des Ingénieurs » inscrites au titre des monuments historiques 

9. Courrier remis par M. J!.C. CHABRIAT le 19/01/18
« Grandes Maisons »

- Bordereau d'envoi du 8/5/2018 de la DEAL - antenne Ouest au
DRFIP de St-Denis concernant la demande de mise à
disposition d'une villa de l'enceinte du port Ouest

- Lettre de la DEAL (mai 2018) à·M. CHABRIAT en réponse à son
courrier du 6/04/18

- Lettre du 07/06/18 de M. CHABRIAT à France DOMAINES

- Lettre du 09/06/18 de M. CHABRIAT au Conseil Régional

- Lettre du 09/06/18 de M. CHABRIAT au Conseil Général

Projets de PLU et de création d'un PDA - Commune de LE PORT - AM n° 2018-268 & 341 
Décision TA n° El8000017 / 97 



Direction 
de l'environnement, de l'aménagement 

et du logement de La Réunion 

Antenne Ouest 
Cellule Appui Territorial 

Pôlè DPi'vl/DPF/DPE/Risques 

t.werte • t:ga.lilé • .traterniti 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉUNION 

Saint-Paul, le 0 2 MAI 2018 

Monsieur le Directeur régional 
des Finances publiques de La Réunion 

7 avenue André Malraux 
CS 21015 

97744 Saint-Denis Cedex 9 

LBORDRREAU D'ENVO� 

-

Objet: Demande de mise à disposition d'u}le vil.La� ienceinte du port Ouest- Commune du Port 
Nos Réfer: DEAL/ATO/AT/DPE/N° 1 0 • l ·. 
·- . • . - ' •·· ; ...._ '"'\n t,nreg1strement amve n' A--o 10;,.,1-t

' 
Désignation des pièces j Nombre Observations 

. ,,, 
·.-+

1
- ----+-- --------- ------

Cmmicr de 
CHABRIAT 

Monsieur Jean-Claude 1 1 Transmis pour suite à dom1er. 

Copie : Mr CHABRIA T 

Affaire suivie par: 
Viviane VAi'\1)EI\1'OORTGATE 
Tél. 02 62 40 25 34 · Fax 02 62 40 25 29 

Pour le Préfet et par délégation, 
pour le Directeur de l'Environnement, 

l'Aménagement et du Logement 
et par délégation, 

Le Chef de l' Antenne Ouest 

vidane. vandennoortgate@devcloppement-durab \e.gou v. fr 

Deal 2, quai Gilbert - 97460 Saint-Paul 
Tél. 02 62 40 25 30- Fax 02 62 40 25 29 

wv1w.reunion.developpernent-durable.goL1v.fr 



Librrti • Egalitl • Frat,rniti 

RÉPUBLIQUE FRANÇAJSE 

MTNJSTÈRE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE ET SOLIDAIRE 

Dircclion 
de rem ironncment, de l'aménagcmenl 

et du logement de La Réunion 

Secré1aria1 Général 
Unité de gestion des patrimoines 

Saint-Denis, le 
\ l J ' 

Le directeur de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement de La 
Réunion, 
il 

Monsieur Jean Claude CHABRJAT 
58 , RUE HO CHI MINH 
lot les portes de I Océan 
974 19 LA POSSESSION 

Objet: Réponse au courrier du 06 avril 2018 de M. CHABRIAT 

Monsieur, 

En réponse à votre courrier du 06 avril 2018, je vous informe que le représentant de 1 'Etat propriétaire est 
la Direction Régionale des Finances,..Publiques service France Domaine,sise 7, /\venue André Malraux 97 400 
Saint-Denis. � z.& 7., Ç3 0 � g 01) 

Vous souhaitez faire l'acquisition d'une villa des« Grandes Maisons »à la rue Amirale bosse au Port. Je 
vous invite à prendre attache auprès de la Direction Régionale des Finances Publiques afin de connaître les 
modalités d'acquisition. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées� 

Affair..:: suivie par: 
:Vl.ax INSULAIRE 
Tél. : 02 62 40 27� 
max.insulair<!@devcloppcment-durablc.gouv.fr 

Deal 2, rue Juliette Dodu - CS 41 009 - 97 743 Saint-Denis cedex 9 
Tél. 02 62 40 26 26- Fax 02 62 40 26 15 

www.reunion.developpement-durable.qouv.fr 



Monsieur Jean Claude CHABRIAT 

58 les portes de l'océan 
Rue Ho Chi Minh 
97419 La Possession 

mail : chabriat.jclaude@wanadoo.fr 
tél :0692 858 206 

à 

Monsieur le Directeur des Services France Domaines 
DRFP 
7 Avenue A. Malraux 
97400 Saint Denis 

Objet: Grandes Maison du Port 

Possession le 7 juin 2018 

Monsieur le Directeur, 

Suite à plusieurs courriers adressés à la DEAL-Réunion, j'ai 
été dirigé vers vos services ... 

j'ai vécu, enfant, dans une des villas sise à GRANDES 
MAISONS au Port. Mon père étant à l'époque Chef des services des Docks du Port. 
Aujourd'hui, je vois avec beaucoup d'amertume ces villas tomber en ruines et être 
squattées ... 

Chef<l'établissement de l'Education Nationale en retraite, J'ai 
donc pensé avec quelques amis, et si possible avec l'aide du Conseil Général et du 
Conseil Régional, procéder à la création d'une association ou SC! qui pourrait monter un 
dossier pour« un MUSEE DE LA MER», avec la réhabilitation d'une de ces villas ... 

Je vous serais donc gré de bien vouloir me réserver une 
attention toute bienveillante, ainsi qu'une audience dès que possible où je pourrais de 
vive voix vous expliciter le projet. 

Dans l'attente d'une suite favorable à ma présente demande, 
je vous prie d'agréer mes salutations très respectueuses et mes remerciements. 



Monsieur Jean Claude CHABRIAT 

58 les portes de l'océan 
Rue Ho Chi Minh 
97419 La Possession 

mail : chabriat.jclaude@wanadoo.fr 
tél :0692 858 206 

à 

Monsieur Président du Conseil Régional 

de la Réunion 

Objet: Grandes Maison du Port 

Possession le 9 juin 2018 

Monsieur le Président. 

J'ai l'honneur et le plaisir de vous faire savoir qu'avec un 
groupe d'amis, dont un entrepreneur et un professionnel de la mer, j'ai sollicité auprès 
de la Préfecture de saint Denis et de ses services, l'occupation d'une des villas des 

« GRANDES MAISONS» du PORT, afin de mettre en place un MUSEE DE LA MER. 

Je crois en effet important qu'une ville comme le Port soit 
dotée d'un musée de la mer, vu son histoire. Je crois aussi important que vous soyez 
dans la connaissance et la réussite de ce projet que nous sommes prêts à vous exposer 
lorsque vous le désirerez. 

Dans cette attente, je vous prie d'agréer Monsieur le Président, mes salutations très 
respectueuses et mes remerciements. 

NB: ci-jointe la lettre adressée à la DRFP de St Denis, gérant du domaine 



Monsieur Jean Claude CHABRIAT 
58 les portes de l'océan 
Rur. Ho Chi Minh 
97.419La Possession 
ltlAH : chabriat.jclaude@wanadoo.fr 
tél 10692 858 206 

à 

�()nsieur Pr�sident du Conseil Général 
qt) Ja Réunion 

(')pjet: Grandes Maison du Port 

Possession le 9 juin 2018 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur et le plaisir de VOLjf> f9ire �avoir qu'avec un
groupe d'ami�, 9ont un. �ntrepreneur et un professionnel µe \fi 111er, j'<li sollicité auprès 
de la Préfectµpe de sç1int Denis et de ses services, l'ocnrn9tion d'µne des villas cle!l 
« GRANDES MAISONS» du PORT, afin de mettre en place un M\JSEE Dµ LA MER. 

Je crois en effet important qu'uqe villo comme le Pq11t tiOI� 
dotée d'un musée de IA mer, vu son histoire. Je crois aussi important que vous soyei

dans la conn9js$ance et la réussite de ce projet que nous son1rnes pr�ts à vous exposer 
lorsque vous \e désirerez. 

Dans cette attente, je vous prie d'agréer Monsieur le Pr�sident, mes salutatioris f!'è� 
respectueuses et mes remerciements. 

NB: ci-jointe la lettre adressée à la DRFP de St Denis, gérant cju don1ain 



Annexe 10 

Au rapport d'enquête publique unique du 18 juin au 25 juillet 2018 
portant sur le projet de Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de 
Le Port et sur la création d'un Périmètre Délimité des abords (PDA) des 
« Villas des Ingénieurs » inscrites au titre des monuments historiques 

& 

1 O. Lettres de PORT REUNION (GPMDLR) : 

10.1. du 28/06/18 (avec les 4 annexes) 

Ref.: GPMDLR/EA/PUldpa/218853 Lettre RAR à l'attention 
du commissaire enquêteur 

10.2. du 25/07/18 avec annexes 

Ref.: GPMDLR/ENV/PUldpa/218980 Lettre déposée en 
main propre et agrafée au registre d'enquête publique à 
l'attention du commissaire enquêteur 

Projets de PLU et de création d'un PDA - Commune de LE PORT - AM n° 2018-268 & 341 
Décision TA n° E 18000017 / 97 



Environnement et Aménagement 

N.Réf.: GPMDLR/EA/PL/ldpa/218853

Affaire suivie par: Priscille LABARRERE 

Responsable Environnement et Aménagement 

Tél : 02 62 42 91 09 - Fax : 02 62 42 47 95 
E-mail: priscille.labarrere@reunion.port.fr

Lettre Recommandée + AR 

Le Port, le jeudi 28 juin 2018 

MADAME LE COMMISSAIRE ENQUETEUR 
Enquête de PLU et de PDA 
Bureau de l'Urbanisme - Mairie du Port 
9, rue Renaudière de Vaux 
BP 62004 
97 821 Le Port Cedex 

A l'attention du Commissaire Enquêteur 
Madame Annie-Viviane KOWALCZYK 

Objet : Enquête publique unique portant sur le projet de Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de 
Le Port et sur la création d'un Périmètre Délimité des Abords (PDA) des « Villas des Ingénieurs » 
inscrites au titre des monuments historiques : Avis du GPMDLR. 

Madame le Commissaire Enquêteur, 

Dans le cadre de l'enquête publique unique citée en objet, j'ai l'honneur de vous transmettre mes 
informations et remarques suivantes 

11 Observations concernant le pro;et de Plan Local d'Urbanisme de Le Port 

Associé à la démarche de consultation des PPA, le Grand Port Maritime De La Réunion (GPMDLR) a été 
invité par courrier le 05 février 2018 par Monsieur le Maire à formuler ses avis sur le projet arrêté du Plan 
Local d'Urbanisme (PLU) du Port. J'ai transmis mon avis détaillé le 04 mai dernier aux services de la 
Mairie. 

Dans le cadre de l'enquête publique, je souhaite exprimer une nouvelle fois mes remarques et mes 
observations sur ce projet de PLU, avec toutefois des amendements de mon avis initial concernant 
l'interaction du projet de PLU avec le projet d'aménagement de la Zone Arrière Portuaire (ZAP) que le TCO 
et nous-même portons. L'observation n°12 a été notamment complétée par le détail de deux 
éléments intéressants directement le projet de Zone Arrière Portuaire : i) la nécessité pour le projet de PLU 
de respecter le périmètre du Projet d'intérêt Général en vigueur, et ii) la prise en compte des habitats 
informels et insalubres présents sur la zone. Afin de développer correctement mes remarques, 
j'accompagne ce courrier d'une note synthétique (Annexe n°1) ainsi que d'une note détaillée (Annexe n°2}, 
elles aussi complétées des points décrits précédemment. 

Aussi, Madame le Commissaire Enquêteur, je vous adresse les observations suivantes sur le projet de 
PLU de la commune du Port : 

GRAND PORT MARITIME DE LA REUNION 

2 rue Evariste de Parny - BP 18 - 97821 Le Port Cedex 
Tél : 0262 42 90 00 - Télécopie : 0262 42 47 90 - www.reunion.port.fr 
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Observation n'1 : La réaffectation des installations portuaires du Terminal Sucrier n'est pas justifiée 
dans le projet de PLU. Les contraintes de sécurité et les conséquences socio
économiques d'une telle modification ne sont pas abordées. Il est impératif que le 
PLU assure le maintien de l'activité du Terminal Sucrier, mais également garantisse et 
sécurise des possibilités d'évolution de ces installations. 

Observation n'2 : La réaffectation des hangars D1 à D5, du foyer du personnel ainsi que les ateliers de 
maintenance du GPMDLR vers une vocation culturelle est non justifiée dans le projet 
de PLU. Il est donc impératif que le PLU sécurise la possibilité d'évoluer et maintenir 
ces activités dans l'OAP ou le règlement et ce en tenant compte des activités 
actuelles de la Marine nationale. 

Observation n'3 : Le reclassement du site des services techniques en zone Uc doit prendre en compte 
les activités actuelles et les contraintes de la base de la Marine Nationale. 

Observation n'4: Le projet de PLU doit assurer la possibilité d'utiliser le magasin 90 pour toute activité 
en lien avec le portuaire en maintenant le site concerné en zone Up et non en zone 
Upplaisance. 

Observation n'5 : Le projet de PLU doit protéger l'activité de maintenance et de réparation navale du 
GPMDLR en maintenant le site du Slipway en zone Up, et non en zone Upplaisance. 

Observation n'6 : Le projet de PLU doit assurer la pérennité des activités du silo à glace Sud ainsi que 
des entrepôts frigorifiques, en maintenant les sites concernés en zone Up, et non en 
zone Upplaisance. 

Observation n'7 : Le projet de PLU doit prendre en compte les contraintes liées à l'entretien des accès 
nautiques et du trait de côte en tenant compte de la circulation des camions de 
transport des matériaux sur la digue Sud et la rue Amiral Bosse selon une réflexion 
menée conjointement entre le GPMDLR et la Mairie de principe de traitement apaisé. 

Observation n'S : Le projet de PLU doit renoncer à attirer le public dans les zones à fort Aléas 
conformément, d'ailleurs, aux dispositions du règlement du PPRT de la SRPP. 

Observation n'9 : L'extension des zones N prévu dans le PLU sur le secteur littoral Nord devra être 
modifié afin de permettre la poursuite de l'activité de fabrication et de stockage des 
blocs nécessaires à l'entretien de la carapace de protection de la Pointe du phare (site 
du dépôt pétrolier) comme indiqué dans le règlement du PPRT. 

Observation n'10 : Etant donné l'imbrication du port et de la ville, le projet de PLU qui, en l'état, n'intègre 
pas de réflexion stratégique sur l'ensemble des activités exercées par le GPMDLR, 
devrait être repris de manière à combler cette importante lacune. 

Observation n'11 : Le projet de PLU doit être rendu compatible avec le projet de réorganisation et de 
sécurisation du Port Est mené par le GPMDLR. 

Observation n'12 : Le projet de PLU méconnaît le contenu du Projet d'intérêt Général (PIG) arrêté pour 
l'aménagement de la ZAP 
Le périmètre du PIG n'est pas correctement retranscrit, notamment par l'OAP 
« ZAP ». Il convient de suivre la définition du périmètre indiqué par Monsieur le Préfet 
(voir Annexe n'3). De même, les principes d'aménagement décrits dans les OAP sont 
contraires au programme d'aménagement global prévu par le TCO et le GPMDLR. A 
ce stade, il n'est pas souhaitable de venir contraindre des aménagements toujours à 
l'étude, ou à minima qu'une seule OAP globale vienne poser des principes généraux 
compatibles avec ce projet. Enfin, la problématique des habitations informelles et 
insalubres présentes sur le périmètre de projet doit être abordée. 

2 
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2/ Observations concernant le Périmètre Délimité des Abords des « Villas des Ingénieurs " inscrites au titre 
des monuments historiques 

Le Périmètre Délimité des Abords (PDA) des Villas des Ingénieurs tel que proposé est situé pour sa partie 
ouest dans le périmètre de la circonscription portuaire du Grand Port Maritime De La Réunion (GPMDLR), 
dans lequel plusieurs missions lui sont confiées (L5312-1, L5312-2 et L5713-1-1 du Code des Transports) : 

1) La réalisation, l'exploitation et l'entretien des accès maritimes ;
2) La police, la sûreté, la sécurité et les missions concourant au bon fonctionnement général du port ;
3) La gestion et la valorisation de son domaine ;
4) La gestion et préservation du domaine public naturel et des espaces naturels ;
5) La construction et l'entretien de l'infrastructure portuaire, notamment les bassins et terre-pleins,

ainsi que les voies et terminaux de desserte terrestre, notamment ferroviaire et fluviale ;
6) La promotion de l'offre de dessertes ferroviaires et fluviales en coopération avec les opérateurs

concernés;
7) L'aménagement et la gestion des zones industrielles ou logistiques liées à l'activité portuaire ;
8) Les actions concourant à la promotion générale du port ;
9) L'acquisition et l'exploitation des outillages.

Dans cette zone délimitée à la fois par le PDA et par la circonscription, les infrastructures portuaires 
présentes sont notamment les suivantes (cf. Annexe 4): 

Les ouvrages de défenses à la mer présents en jetée Nord et haut de plage de la plage Nord ; 
Les quais PP1 à PP6, P1 à P9, PD et ceux de la Darse Matériel ; 
Le Poste Hydrocarbure (P. H.) 
Les magasins 10, 20, 40 et 90, et ceux de la SAPMER ; 
Les entrepôts frigorifiques ; 
Les terre-pleins 10 et 40 
Le môle comprenant les hangars 01 à 05, le Service de la Maintenance et le foyer du personnel 
du GPMDLR; 
Le terminal sucrier 
Le terminal cimentier; 
Le terminal bitumier ; 
Le site du Service Technique du GPMDLR ; 
Le site du Service Littoral et Maritime du GPMDLR. 

Les aménagements portuaires de cette zone ont notamment permis en 2017 l'exportation de 107 000 
tonnes de sucre en vrac, soit 30% de l'ensemble des exportations réunionnaises, mais aussi l'importation 
de 23 000 tonnes de gaz, de 5 000 tonnes de bitume ou encore de 52 000 tonnes de ciment. 

Ces installations permettent également le stationnement de la force militaire stratégique française dans 
!'Océan Indien, le support logistique à la filière pêche mais aussi à l'ensemble des îles administrées par les 
TAAF, tout en garantissant une sécurité des opérations de chargement et déchargement face aux 
dommages pouvant être causés par l'océan. 

La valeur fonctionnelle de ces installations portuaires est donc très grande pour La Réunion. Cependant, 
les enjeux patrimoniaux présents dans cette partie du PDA proposé semblent limités aux Villas des 
Ingénieurs, aux infrastructures du Terminal Sucrier et aux ouvrages du môle où sont situés les hangars 01 
à 05. 
En outre, je note que la note d'information expliquant les choix réalisés ne semble pas justifier l'inclusion 
des autres infrastructures portuaires au PDA. 

Dans ce cadre, le GPMDLR souhaite que le PDA puisse retranscrire une meilleure prise en compte des 
enjeux patrimoniaux de la zone, notamment en sortant les îlots portuaires ne présentant pas d'intérêt 
architectural. Les figures 2 et 3 de l'annexe 4 jointe à ce présent courrier exposent le PDA tel que demandé 
par le GPMDLR. 

Dans le cadre de cette enquête publique, je reste à votre disposition pour une réunion de travail et une 
visite des installations du Grand Port Maritime de la Réunion pour échanger sur ces sujets. 
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En espérant que mes avis retiennent toute votre attention et soient bien pris en compte dans l'élaboration 
de ces documents. 

Je vous prie d'agréer, Madame le Commissaire Enquêteur, mes sincères salutations. 

ANNEXES: 

Annexe 1 : « Avis synthétique du GPMDLR sur le projet arrêté du Plan Local d'Urbanisme de la commune du 
Port»; 

Annexe 2 : « Avis détaillé du GPMDLR sur le projet arrêté du Plan Local d'Urbanisme de la commune du 
Port»; 

Annexe 3 : « Clarification du périmètre du Projet d'intérêt Général pour l'aménagement de la Zone Arrière 
Portuaire », 

Annexe 4 : « Avis illustré du GPMDLR portant sur le projet de Périmètre Délimité des Abords (PDA) des 
« Villas des Ingénieurs » inscrites au titre des monuments historiques ». 
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I - INTRODUCTION 

• � .'1 ' GPMDLR SUR LE PROJET 
MMUNE DU PORT 

Par délibération du s décembre 2017, le conseil municipal de la commune du Port a arrêté 
son projet de PLU. 

Le présent avis formule les observations du GPMDLR de manière synthétique sur ce projet de 
PLU, afin d'en faciliter l'analyse par les parties concernées . 
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II - GÉNÉRALITÉS : ÉVOLUTIONS NOTABLES PROPOSÉES 

Evolution du zonage 

Le projet arrêté de PLU souhaite modifier, sur tout ou partie, les zonages du Port Ouest suivants : 

PORT OUEST 

Indice Zonage PLU en vigueur 

1 Uep 

2 Uep 

3 Uep 

4 Uru3 

5 Uru3 

6 Ueml 

7 Ueml 

8 Uem 

9 Uem 

10 Nl 

11 N 

12 lAUed 

· ··· ······ ·· ··itt·�-,;.;.;;;;;ï��-w,;:r;·p·;;r� ·· 
•PCfl�tW-rO:o,, 

Zonage Projet arrêté de PLU 

Up 

Upplaisance 

Règlementation donnée par l'OAP 

« Portes de l'Océan » 

Uc 

Règlementation donnée par l'OAP 

« Portes de l'océan » 

Ue 

N 

Ue 

N 

N 

N 

(Règlement modifié) 

Ue 

1 
(!) !PORT OUEST 1 

!/ PROJET OE 1àre DELIMITATION DE 

LA CIRCONSCRIPTION PORTUAIRE 
l---1 

l • - - - - •) OPP DU 23/12/2011 

PLAt41 ANltEXE A L'ARRETE 
PREFl!CTORAL N' 

ou 
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Le projet arrêté de PLU souhaite modifier, sur tout ou partie, les zonages du Port Est suivants: 

PORT EST 

Indice 

figurant dans Zonage PLU en vigueur Zonage Projet arrêté de PLU 

la figure 

1 

2 

3 

4 

5 

"" 

� 

, ..

NI 

,i:,:o.J'l."O.�: 

Uep 

Uem3 

2AU 

Nl 

Aucun zonage 

Ll
:

ITE CIRCOHSCRIPTIOlt SOLUTIOlt EXTENSIOlt MAX SDP 201 • 

� 

. 
-2040 

T 

DPP 

u, 

.. 

, .... 

.. 

III - IMPACTS DU PROJET DE PLU AU PORT OUEST 

Up 

Up 

2AUp 

N 

Up 

1 ND 1 [ N 

PROJET De Ur• DELIMITATIOlt DE 

LA CIRCONSCRIPTION PORTUAIRE 
( 1 

( • - - - - • I DPP DU 2311212011 

ll'LAH ANNUI! A L'AR.RIETI! 

PRl!FICTORAL H' 

L'analyse du projet de PLU de la commune du PORT révèle plusieurs types de conséquences 
sur les activités du GPMDLR. 
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111.1. Impacts sur le Terminal sucrier 

Impacts socio-économiques 

A ce jour, toute l'activité d'exportation de sucre en vrac à la Réunion s'effectue au Port 
Ouest. 

Elle fait travailler au niveau du Terminal sucrier, directement 15 collaborateurs et environ 8 
emplois indirects (agent maritime/maintenance extérieure, contrôle qualité ... ), sans compter 
les transporteurs (15 camions de transport) et les plus de 18 ooo emplois de la filière Sucre 
(source : Syndicat du Sucre de la Réunion). 

Elle représente 107 ooo tonnes exportées en 2017, soit 30 % de l'ensemble des exportations 
réunionnaises. 

Or, le PADD et l'OAP « Portes de /'Océan» semblent annoncer la fin progressive de la filière 
d'exportation de sucre en vrac : 

« A/ Les activités portuaires actuelles de plaisance et de pêche sont confirmées ; 
celles de loisirs y sont développées. A l'inverse les activités de fret et de stockage 
y prennent une place progressivement minoritaire ». 

[Orientation n° 2 du PADD, p. 10]. 

La fin de l'activité d'exportation maritime de sucre en vrac au Port Ouest semble donc 
programmée, sans échéance précise, et sans aucune anticipation en matière relocalisation de 
l'activité et/ou de reclassement des personnels. 

Or, la relocalisation de l'activité sucrière au Port Est, un temps envisagée, a été suspendue en 
raison de son coût et des obstacles techniques à surmonter. 

Rien ne démontre, contrairement à ce que suggèrent les auteurs du projet, que le Port Ouest 
soit « marqué par un certain délaissement de ses équipements et outillages devenus trop 
importants au regard de l'activité qui est la sienne» (Rapport de présentation, p. 10). 

Aucun document du projet de PLU, notamment le Diagnostic territorial, n'évoque la 
question. 

Cette lacune est regrettable, car les activités du Port Ouest demeurent très importantes : 

Exportation de sucre en vrac, comme il a été évoqué ; 

- Importation de gaz pour les professionnels et particuliers (23 ooo tonnes en 2017), de
bitume (5 ooo tonnes en 2017), de ciment (52 ooo tonnes en 2017);

Mise à disposition de multiples services pour la filière Pêche (qui représente 11 % de la
filière française - Rapport INSEE décembre 2017) dont les entrepôts frigorifiques et
le silo à glace.

- Maintenance et réparation navale ;

Liaison logistique avec l'ensemble des îles administrées par les TAAF;



- Stationnement de la force militaire stratégique française dans !'Océan Indien ;
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- Services et accueil des plaisanciers dans les conditions nautiques et maritimes les plus
sûres de l'île.

Le SCOT de l'Ouest de la Réunion, avec lequel le PLU devra être compatible, rappelle 
combien « l'importance du pôle industrialo portuaire du Port est grande. En témoigne bien 
le nombre d'emplois sur place égal à peu près à 20 ooo soit le tiers du total de l'Ouest et 
presque 9 % du total réunionnais, pour une commune qui représente environ 4 % de la 
population régionale » (Rapport de présentation du SCOT, Livre I relatif au Diagnostic 
socio-économique et spatial, p. 24). 

D'un niveau supérieur au SCOT, le Schéma <l'Aménagement Régional (SAR) de la Réunion 
rappelle bien que « ... , Port Réunion assure au sein de la même structure les fonctions de 
port de commerce, de pêche, de plaisance et de port militaire. Face à l'augmentation 
régulière du trafic de marchandise ( 4 % par an), qui conduirait à un doublement en 2020, le 
schéma directeur portuaire de 2000 a prévu d'accompagner l'évolution du trafic par 
plusieurs projets en cours de réalisation ou d'étude(. .. ) » (p. 54, Rapport, volume 1). 

Impacts en matière de sécurité 

Actuellement en zonage Uep réservé aux activités économiques portuaires, les terrains du 
terminal sucrier pourraient être reclassés au sein d'une zone admettant les activités tertiaires, 
d'habitat, dé commerce et services, terrains de sport, crèches, etc. (OAP n° 6 « Portes de 
/'Océan » ). 

Or, l'activité du terminal sucrier est soumise à autorisation ICPE (n° 
2160 de la 

nomenclature) impliquant un périmètre de danger associé à l'explosion des cellules de 
stockage. 

Dans ce cadre, les aménagements proposés par le projet de PLU aux alentours du terminal 
sucrier sont incohérents avec le périmètre de dangers actuel du site. 

Conclusions et demandes du GPMDLR sur le point III.1 

La réaffectation des installations portuaires à des activités tertiaires, d'habitat et de loisirs, 
n'a fait l'objet d'aucune anticipation en matière de sécurité et de conséquences socio
économiques. 

Le GPMDLR demande 

Que le projet de PLU analyse véritablement les impacts socio-économiques qu'il 
induit, et en tire les conséquences dans son futur règlement. 

- Que l'OAP « Portes de /'Océan » n'inclue pas, dans son périmètre, les installations et
zones d'effet du terminal sucrier.

- Que le projet de PLU corrige les erreurs et précise la définition de la valorisation
patrimoniale des différentes installations du Port Ouest.

- Que le second paragraphe de la page 10 du Rapport de présentation (voir ci-dessus)
soit supprimé.
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Que les principes d'aménagement exposés dans le Schéma directeur pour la 
sécurisation du Port Ouest soient supprimés. 

111.2. Impacts sur le site de la maintenance et sur le foyer du personnel 

Actuellement situé en zonage à vocation de développement de l'économie portuaire Uep, 
comprenant les hangars D1 à D5 (46 collaborateurs assurant la maintenance, et hangars 
occupés par la Marine nationale) ainsi que le foyer du personnel du port, ce site est identifié 
dans le projet de PLU comme espace appelé à muter vers l'activité culturelle. 

Or, le projet de PLU ne justifie pas ce choix. 

Il ne prévoit de surcroît aucune solution de relocalisation des activités actuellement exercées. 

Les questions de sécurité liées à la présence actuelle de la Marine nationale ne sont pas 
davantage prises en considération. 

Conclusions et demandes du GPMDLR sur le point III.2 

Le GPMDLR demande 

Que l'OAP « Portes de /'Océan » n'inclue pas, dans son périmètre, les hangars D1 à
D5, le foyer du personnel et leurs alentours. 

- Que le projet de PLU prenne en compte la nature et les contraintes des activités de la
Marine nationale si des aménagements destinés à recevoir du public devaient être
autorisés.

Que les principes d'aménagement exposés dans le Schéma directeur pour la
sécurisation du Port Ouest soient supprimés.

111.3. Impacts sur le site des Services techniques 

Ce site serait reclassé en zone Uc ouvrant plus largement les possibilités d'activités 
économiques et commerciales, notamment les lotissements à usage d'activités économiques, 
les ICPE soumises à autorisation ainsi que les garages de réparation automobile. 

Cependant, ce site est situé à proximité de la base navale militaire, ce qui implique plusieurs 
types de contraintes dans le cadre d'activités qui seraient destinées à recevoir du public. 

Conclusions et demandes du GPMDLR sur le point III.3 

Le GPMDLR demande que les activités de la Marine nationale soient prises en compte si des 
aménagements destinés à recevoir du public devaient être autorisés. 
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111.4. Impacts sur le site de réparation navale 

Le site de maintenance et de réparation, actuellement classé en zone Uep, s'étend sur 10 700

m2 sur les sites du Roulev et du Slipway, et fait intervenir de nombreux corps de métiers 
( chaudronnerie, mécanique, électricité, composite, peinture, décapage, électronique, 
propulsion, désamiantage, avitaillement, expertise, certification). 

La réactivation récente et les perspectives de développement de la réparation navale à la 
Réunion permettent de relocaliser certaines opérations de maintenance des navires de la 
Marine nationale, des navires de servitude du GPMDLR (remorquage, pilotage) et des unités 
affectées aux TAAF. 

Depuis de nombreuses années, le site fait travailler plus de 9 emplois équivalent temps plein 
dans les effectifs du GPMDLR, sans compter les emplois indirects en augmentation depuis 
l'implantation fin 2017, des chantiers PIRIOU sur le site. 

Or, le projet de PLU semble ignorer cette activité, tant dans le PADD que dans le Rapport de 
présentation. 
Le règlement, quant à lui, reclasserait le site en zone Upplaisance, dédiée exclusivement aux 
activités permettant le développement de la plaisance : 

« Sont admises toutes les occupations et utilisations du sol non cochées à l'article 
Up 1 ( ... ). 
Dans le secteur Upplaisance, les constructions à vocation d'activités 
économiques et touristiques à condition qu'elles contribuent aufonctionnement 
et au développement du port de plaisance ».

[Règlement, p. 83]. 

Dans une telle hypothèse, le site du Slipway, seule infrastructure de l'île permettant la mise à 
sec de navires jusqu'à 800 tonnes et 63 mètres de long, serait impacté car ce site est 
aujourd'hui également dédié à la réparation navale des navires de pêche et des navires de 
servitude. 

En cas d'adoption du PLU en l'état, le site du Slipway pourrait, faute d'activité suffisante 
proposée par la seule plaisance, devenir trop conséquent et donc inadapté. 

Port Réunion pourrait s'en trouver dévalorisé auprès des grands armements de pêche. 

L'entretien des navires basés à la Réunion s'effectuerait ainsi, à terme, exclusivement à 
l'étranger. 

Conclusions et demandes du GPMDLR sur le point III.4 

Le projet de PLU ignore l'activité de maintenance et de réparation navale du GPMDLR, 
génératrice d'emploi et d'attractivité économique. 

Le GPMDLR demande 

- La suppression du zonage Upplaisance sur le site du Slipway, et l'application du 
zonage Up.

- Que les principes d'aménagement exposés dans le Schéma directeur pour la
sécurisation du Port Ouest soient supprimés.



8 

111.5. Impacts sur les activités de support à la pêche 

Le silo à glace et les entrepôts frigorifiques situés à proximité du magasin 90 et du Slipway 
sont indispensables au secteur de la pêche, principale source d'exportation de l'île de la 
Réunion. 

Or, le projet de PLU est contradictoire car, si le PADD assure confirmer l'activité de pêche 
(page 10), le nouveau zonage Upplaisance proposé, lui, ne prévoit pas la possibilité de 
maintenir une telle activité (page 83 du règlement). 

Conclusions et demandes du GPMDLR sur le point III.5 

Le projet de PLU n'assure pas la pérennité des activités du silo à glace Sud ainsi que des 
entrepôts frigorifiques situés à proximité du magasin 90, activités pourtant indispensables à 
la filière pêche. 

Le GPMDLR demande 

- La suppression du zonage Upplaisance sur les sites du silo à glace et des entrepôts
frigorifiques, et l'application du zonage Up.

- Que les principes d'aménagement exposés dans le Schéma directeur pour la
sécurisation du Port Ouest soient supprimés.

111.6. Impacts sur l'entretien des accès nautiques et du trait de côte 

Afin de garantir l'accès aux navires en toute sécurité au Port Ouest, il est nécessaire de 
procéder régulièrement à des opérations de dragage pour éviter l' engravement du chenal 
d'accès. 

En effet, les matériaux déplacés par le transit littoral entrent dans le chenal du Port Ouest et 
se déposent sur la rive Sud. En fonction de l'importance des houles, le volume des matériaux 
entrant dans le chenal varie entre 35 ooo m' et 90 ooo m' par an. 

Le volume total de dragage pouvant dépasser 200 ooo tonnes, le transfert des matériaux sur 
la côte de la Pointe du Phare pour protéger le seul dépôt d'hydrocarbures de !'Ile peut 
nécessiter plus de 13 ooo allers-retours en camion. 

Or, à travers l'orientation n° 8 du PADD, le projet de PLU entend valoriser la commune en 
ouvrant le littoral Nord au public. 

Le problème est que cette ouverture risque d'être contraignante pour les opérations de 
dragage, de transport et de rechargement du trait de côte. 

De même, l'OAP « Portes de /'Océan » traduisant la volonté de rendre piétonne la rue Amiral 
Bosse, risque de modifier significativement le trajet du transport des matériaux de dragage 
avec un impact financier et environnemental considérable. 

Enfin, les aménagements prévus par le projet de PLU en haut de la digue Sud ne sont pas 
adaptés aux cheminements de plusieurs milliers de camions par an. Une adaptation des 
propositions du Schéma directeur pour la sécurisation du Port Ouest apparaît nécessaire. 



Conclusions et demandes du GPMDLR sur les points III.6 

Le GPMDLR demande: 
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- La mise en compatibilité de l'OAP « Portes de /'Océan » avec les activités d'entretien
des accès nautiques et de la gestion du trait de côte.

111.7. Impacts sur le littoral Nord 

La présence d'un fil vert sur le littoral nord mentionné au projet de PLU facilite grandement 
l'accueil et le cheminement du public à l'intérieur de la zone de risques technologiques de la 
SRPP (arrêté préfectoral n° 3714 du 12 juin 2014), alors que le Cahier des recommandations 
issu du règlement du PPRT de la SRPP préconise de ne pas permettre la circulation organisée 
des piétons ou des cyclistes. 

Par ailleurs, le projet de PLU encourageant le développement de pratiques sportives ou 
culturelles dans le secteur de la Pointe du Phare crée une cohabitation potentiellement 
dangereuse avec les opérations quasi-quotidiennes de transport de matériaux et de 
rechargement du littoral. 

Conclusions et demandes du GPMDLR sur les points III. 7

Par ailleurs, la fabrication et le stockage des blocs nécessaire à l'entretien de la carapace de 
protection de la Pointe du Phare (comme autorisé dans le règlement du PPRT), doit être 
permis dans le projet de PLU. 

Le GPMDLR demande 

- La suppression des principes de l'OAP « Fil vert� qui sont incompatibles avec le
règlement et le zonage PPRT de la SRPP.

- La modification du règlement et de ses pièces graphiques afin de ne pas favoriser la
venue du public sur des zones concernées par un PPRT.

- La modification du règlement et de ses pièces graphiques afin de permettre l'activité
du GPMDLR de fabrication des blocs.

- La suppression des principes d'aménagement développés dans le Schéma directeur
pour la sécurisation du Port Ouest.
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111.8. Impacts sur la gestion des futures activités au Port Ouest 

Dans sa volonté d' « attirer de nouveaux résidents et visiteurs extérieurs », le projet de PLU 
indique qu' « il serait souhaitable de localiser au Port Ouest l'escale des bateaux de croisière 
touristique de gabarit compatible avec les infrastructures portuaires» (PADD, p. 10). 

Le Schéma directeur pour la sécurisation du Port Ouest prévoit la création d'une gare 
maritime sur un quai à proximité de la Darse Titan. 

Cependant, la faisabilité technique de l'accueil de ces activités en amont et en aval de ladite 
gare maritime n'est pas analysée. Elles vont par ailleurs induire le choix d'une modalité de 
gestion dont la forme et la soutenabilité ne sont pas précisées dans le projet de PLU. 

Enfin, le site du magasin 90 situé bord à quai serait reclassé en zone Upplaisance, ce qui 
interroge encore sur la prise en compte des activités actuelles et à venir au niveau de ce 
hangar du GPMDLR. 

Conclusions et demandes du GPMDLR sur le point III.8 

Le projet de PLU n'intègre pas l'ensemble des activités exercées par le GPMDLR. 

Le GPMDLR demande 

- Que soit menée une réflexion en amont de l'adoption du PLU sur le devenir de ses
activités au Port Ouest.

- La suppression du zonage Upplaisance sur le site du magasin 90, et l'application du
zonage Up.

IV - IMPACTS DU PROJET DE PLU AU PORT EST 

IV.1. Impacts sur le projet de réorganisation et de sécurisation du Port Est

Les travaux de réorganisation et de sécurisation du Port Est, en constante évolution grâce à la 
hausse du trafic portuaire, vont démarrer d'ici la fin de l'année 2018 (Appel à candidature 
lancée et candidat retenu pour les études). 

Or, le projet de PLU impacte une importante opération d'optimisation et de sécurisation du 
Port Est. 

En effet, l'analyse menée par le GPMDLR l'a conduit à prévoir le réagencement de 35 
activités et fonctions aujourd'hui dispersées sur l'ensemble du site. 

Cette réorganisation permettra conjointement une modernisation des infrastructures du Port 
Est (réseaux, accès routiers, gestion de l'éclairage, vidéosurveillance, etc.). 

Cette grande opération sera menée en parallèle d'autres opérations importantes en cours 
(déplacement du point de chargement des hydrocarbures, création de l'exondement Ouest, 
extension du port avec l'acquisition des terrains situés à l'Ouest afin d'organiser la nouvelle 
entrée du PORT EST). 



11 

Prenant en considération cette problématique générale de réorganisation du Port Est, le 
GPMDLR avait sollicité la commune du PORT afin que l'ensemble de la circonscription 
portuaire fasse l'objet d'un zonage unique Uep (courrier du 26 avril 2017). 

Or, le projet de PLU présenté aujourd'hui ne prend pas en compte cette demande et découpe 
la zone portuaire en plusieurs zonages N, N1, Uv et Uep. 

Cette lacune est d'autant plus regrettable que le Document d'orientation et d'objectifs (DOO) 
du SCOT de l'Ouest de la Réunion prévoit, pour sa part, au travers des Orientations 12 et 15, 
d'améliorer la fonctionnalité du Port Est, et fait clairement référence, à cet égard, au fait que, 
« en novembre 2014 le conseil de surveillance du Grand Port Maritime de la Réunion (le 
GPMDLR) a approuvé le plan stratégique de Port Réunion relatif à la période 2014-2018. 
Ce document acte les ambitions du port, définit une trajectoire financière, arrête les 
modalités d'exploitation des outillages, la politique d'aménagement des espaces portuaires, 
et les problématiques de desserte du port. Dans ce cadre un PIG (Projet d'Intérêt General) 
pour l'aménagement de la zone arrière portuaire du Port est, a été validé par arrêté 
préfectoral. Cette procédure résulte de la volonté de mobiliser tout le potentiel de la zone 
arrière portuaire pour améliorer la fonctionnalité du Port et de ses services mais aussi pour 
augmenter la capacité d'accueil des entreprises dans le périmètre de l'activité portuaire. Cet 
aménagement est un projet de développement à l'échelle de l'île, porteur d'activités à haute 
valeur ajoutée ». 

Or, il n'est pas inutile de rappeler qu'aux termes de l'article L. 142-1 du Code de l'urbanisme, 
« sont compatibles avec le document d'orientation et d'objectifs du schéma de cohérence 
territoriale: 1 ° Les plans locaux d'urbanisme prévus au titre V du présent livre(. .. )». 

De même, d'un niveau supérieur au SCOT, le Schéma <l'Aménagement Régional (SAR) de la 
Réunion rappelle bien que « classé port d'intérêt national, et géré la CCIR, Port Réunion 
assure au sein de la même structure les fonctions de port de commerce, de pêche, de 
plaisance et de port militaire. Face à l'augmentation régulière du trafic de marchandise (4 % 
par an), qui conduirait à un doublement en 2020, le schéma directeur portuaire de 2000 a 
prévu d'accompagner l'évolution du trafic par plusieurs projets en cours de réalisation ou 
d'étude. Ils concernent principalement le Port Est : - La création de deux quais nouveaux de 
650 m au total pour accueillir des navires de vrac de 80 ooo T (hydrocarbures, charbon, 
céréales ... ) d'un tirant d'eau de 14 m (contre 12 actuellement) et amélioration des accès 
(chenal et cercle d'évitage). - La construction d'un nouveau terminal céréalier et des 
compléments d'équipement (grues mobiles, portiques). - La création de deux nouveaux quais 
en allongement de la darse actuelle affectés l'un aux conteneurs, l'autre aux marchandises 
diverses à réaliser sur la période 2007-2013 » (p. 54, Rapport, volume 1). 

Conclusions et demandes du GPMDLR sur le point IV.1 

Le projet de PLU n'homogénéise pas le zonage de l'ensemble du site portuaire, ce qui obère la 
poursuite de l'opération de réorganisation et de sécurisation du Port Est. 

Le GPMDLR demande 

- La mise en compatibilité du règlement et de ses pièces graphiques avec le projet de
réorganisation et de sécurisation du Port Est.

- La suppression du zonage N concerné dans le périmètre du projet.

- La suppression du zonage Uem sur les terrains de la ZAC Belvédère appartenant au
GPMDLR, et son remplacement par un zonage Up.



IV,2. Impacts sur le projet d'aménagement de la Zone Arrière Portuaire 

Le Port représente plus de 99 % des volumes entrant et sortant de La Réunion. 
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Dans ce cadre, la ZAP constitue un site d'extension des activités portuaires stratégiques 
permettant, dès qu'elle sera aménagée, l'amélioration de la compétitivité du GPMDLR, et de 
l'ensemble de la chaîne logistique réunionnaise. 

Le projet de ZAP a été déclaré Projet d'intérêt Général par arrêté préfectoral n° 4232 du 14 
août 2014, confirmé par arrêté n° 1629 du 27 juillet 2017, pour une durée de trois ans. 

L'aménagement de la ZAP par le GPMDLR et TCO permettra de répondre au double besoin 
de plateformes portuaires et de plateformes logistiques et industrialo-portuaires. 

Selon l'analyse des besoins effectuée par le GPMDLR, 54 ha pourraient être affectés aux 
activités logistiques, industrielles et tertiaires, et 43 ha aux activités portuaires. Cette vision 
d'aménagement a été partagée et validée avec le TCO. 

Or, dans ce contexte, le projet de PLU n'applique pas le même périmètre à la ZAP que celui 
indiqué par le rapport du PIG. Ce périmètre a notamment été confirmé par la préfecture de 
La Réunion au GPMDLR par courrier daté du 12 juin 2018. 

Pour assurer une cohérence, l'OAP « ZAP » devrait recouvrir les terrains de la frange Ouest 
placés en zonage Up, mais aussi ceux de l'OAP « Couronne Est de la ZAP », laquelle devrait 
donc être supprimée. 

Ensuite, le zonage lAUe ne convient pas à la vocation économique de la zone et à la 
nécessaire coordination des aménagements de la ZAP dans une opération unique. Le projet 
de PLU n'explique pas l'abandon de l'actuel zonage 2AU (ouverture à l'urbanisation sous 
condition d'une procédure d'aménagement). Par ailleurs, le projet de PLU n'indique pas la 
présence sur ce secteur IAU e d'habitats informels et insalubres. La question de leur devenir 
doit être pleinement abordée. 

Le projet de PLU impose des prescriptions d'aménagement de la ZAP très contraignantes au 
regard de la phase de préfaisabilité technique dans laquelle se trouve actuellement 
l'opération (respect de l'altimétrie actuelle des terrains, obligation de franges végétalisées et 
d'une percée verte, mail piéton au travers de la zone d'activité économique, etc.). 

Conclusions et demandes du GPMDLR sur le point IV.2 

L'OAP « ZAP » impose des éléments de programme en contradiction avec le PIG et le 
programme d'aménagement de la ZAP établi par le TCO et le GPMDLR. 

Le GPMDLR demande 

- La mise en compatibilité du projet de PLU avec le PIG pour un aménagement global
en cohérence avec la programmation de la ZAP.

- La suppression de l'OAP « Couronne Est de la Zone Arrière Portuaire ».

- La prise en compte de la question de l'habitat informel et insalubre présent sur le
périmètre du projet de ZAP.
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- La suppression des paragraphes relatifs aux éléments de programme et aux principes
de composition urbaine et paysagère de l'OAP « Zone Arrière Portuaire».

- La mise en cohérence du périmètre de l'OAP « Zone Arrière Portuaire » avec le
périmètre du PIG pour l'aménagement de la ZAP.

- La suppression du zonage 1AUe dans le périmètre du PIG pour l'aménagement de la
ZAP, et l'application d'un zonage 2AUp pour les terrains concernés.
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CONCLUSIONS RÉCAPITULATIVES 

Le GPMDLR a donc souhaité, au terme de son étude du projet de PLU du Port, et sur la 
sollicitation des Services de l'État, formuler un certain nombre d'observations traduisant ses 
inquiétudes, et ainsi résumées : 

• Observation n°1 : La réaffectation des installations portuaires du Terminal Sucrier
n'est pas justifiée dans le projet de PLU. Les contraintes de sécurité et les
conséquences socio-économiques d'une telle modification ne sont pas abordées. Il est
impératif que le PLU assure le maintien de l'activité du Terminal Sucrier, mais
également garantisse et sécurise des possibilités d'évolution de ces installations.

• Observation n°2 : La réaffectation des hangars D1 à D5, du foyer du personnel
ainsi que les ateliers de maintenance du GPMDLR vers une vocation culturelle est non
justifiée dans le projet de PLU. Il est donc impératif que le PLU sécurise la possibilité
d'évoluer et maintenir ces activités dans l'OAP ou le règlement et ce en tenant compte
des activités actuelles de la Marine nationale.

• Observation n°3 : Le reclassement du site des services techniques en zone Uc doit
prendre en compte les activités actuelles et les contraintes de la base de la Marine
nationale.

• Observation n° 4 : Le projet de PLU doit assurer la possibilité d'utiliser le magasin
90 pour toute activité en lien avec le portuaire en maintenant le site concerné en zone
Up et non en zone Upplaisance.

• Observation n°5 : Le projet de PLU doit protéger l'activité de maintenance et de
réparation navale du GPMDLR en maintenant le site du Slipway en zone Up, et non
en zone Upplaisance.

• Observation n°6 : Le projet de PLU doit assurer la pérennité des activités du silo à
glace Sud ainsi que des entrepôts frigorifiques, en maintenant les sites concernés en
zone Up, et non en zone Upplaisance.

• Observation n°7: Le projet de PLU doit prendre en compte les contraintes liées à
l'entretien des accès nautiques et du trait de côte en tenant compte de la circulation
des camions de transport des matériaux sur la digue Sud et la rue Amiral Bosse selon
une réflexion menée conjointement entre le GPMDLR et la Mairie de principe de
traitement apaisé.

• Observation n°8 : Le projet de PLU doit renoncer à attirer le public dans les zones
à fort Aléas conformément, d'ailleurs, aux dispositions du règlement du PPRT de la
SRPP.

• Observation n°9 : L'extension des zones N prévu dans le PLU sur le secteur littoral
Nord devra être modifié afin de permettre la poursuite de l'activité de fabrication et
de stockage des blocs nécessaires à l'entretien de la carapace de protection de la
Pointe du phare (site du dépôt pétrolier) comme indiqué dans le règlement du PPRT.

• Observation n°10 : Etant donné l'imbrication du port et de la ville, le projet de PLU
qui, en l'état, n'intègre pas de réflexion stratégique sur l'ensemble des activités
exercées par le GPMDLR, devrait être repris de manière à combler cette importante
lacune.
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• Observation n°n : Le projet de PLU doit être rendu compatible avec le projet de 
réorganisation et de sécurisation du Port Est menée par le GPMDLR. 

• Observation n°12 : Le projet de PLU méconnaît le contenu du Projet d'intérêt
Général (PIG) arrêté pour l'aménagement de la ZAP : Le périmètre du PIG n'est pas
correctement retranscrit, notamment par l'OAP « ZAP ». Il convient de suivre la
définition du périmètre indiquée par Monsieur le Préfet. De même, les principes
d'aménagement décrits dans le les OAP sont contraires au programme
d'aménagement global prévu par le TCO et le GPMDLR. A ce stade, il n'est pas
souhaitable de venir contraindre des aménagements toujours à l'étude, ou à minima
qu'une seule OAP globale vienne poser des principes généraux compatible avec ce
projet. Enfin, la problématique des habitations informelles et insalubres présentes sur
le périmètre de projet doit être abordée.
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1. INTRODUCTION

AVIS DETAILLE DU GPMDLR 

SUR LE 

PROJET ARRETE DE PLU DU PORT 

Projet arrêté le 05/12/2017 

Par délibération du 05 décembre 2017, le conseil municipal de la commune du Port a arrêté son 

projet de Plan Local d'Urbanisme. 

Cette présente note a pour but de présenter l'avis détaillé du GPMDLR concernant le projet arrêté 

de PLU de la commune du Port. 

Une première partie localisera sur les terrains composant le Domaine Public Portuaire les évolutions 

réglementaires notables proposées par le projet de PLU. Le cadre de leur portée juridique potentielle 

est également discuté. 

Les chapitres suivants présentent dans le détail l'analyse des impacts du projet de PLU pour tous les 

sites, projets ou enjeux du GPMDLR sur lesquels un avis a souhaité être donné. Le chapitre Ill traite 

des terrains compris dans la DPP du Port Ouest, et le chapitre IV de ceux placés au sein du Port Est. 

. ,. 

29/0612018 Doc N': GPDMLR_ Avis Enquete Unique_ 180618_Le Port_Annexe2 Page 2147 

Document protégé, propriété exclusive du Grand Port Maritime de La Réunion. Ne peut être utilisé ou communiqué à des tiers sans autorisation. 



AVIS DETAILLE DU GPMDLR 

SUR LE 

PROJET ARRETE DE PLU DU PORT 

Projet arrêté le 05/12/2017 

Il. GENERALITES : EVOLUTIONS NOTABLES 

Le projet arrêté de PLU de la commune du Port propose par la modification apportée à son 

Règlement et à ses Pièces graphiques, mais également par l'ajout d'Orientations d' Aménagement et 

de Programmation (OAP), des évolutions réglementaires significatives, notamment pour les terrains 

appartenant au Domaine Public Portuaire (DPP). 

11.1. ZONAGE ET REGLEMENT 

Dans les sections suivantes, les évolutions majeures de zonage souhaitées par le projet de PLU face 

au plan actuellement en vigueur sont synthétisées pour les deux ports dont la DPP est composée. 

Il.1.1. PORT OUEST 

Localisées par la Figure 1, le projet arrêté de PLU souhaite modifier, sur tout ou partie, les zonages du 

Port Ouest suivants : 

PORT OUEST 

Indice 

figurant à la Zonage PLU en vigueur Zonage Projet arrêté de PLU 

Figure 1 

1 Uep Up 

2 Uep Upplaisance 

3 Uep 
Règlementation donnée par l'OAP 

« Portes de !'Océan » 

4 Uru3 Uc 

5 Uru3 
Règlementation donnée par l'OAP 

« Portes de !'Océan » 

6 Ueml Ue 

7 Ueml N 

8 Uem Ue 

9 Uem N 

10 Nl N 

11 N 
N 

(Règlement modifié) 

12 lAUed Ue 

Il.1.2. PORT EST 

Localisées par la Figure 2, le projet arrêté de PLU souhaite modifier, sur tout ou partie, les zonages du 

Port Est suivants : 

PORT EST 

Indice figurant 
Zonage PLU en vigueur Zonage Projet arrêté de PLU 

dans la Figure 2 

1 Uep Up 

2 Uem3 Up 

3 2AU 2AUp 

4 Nl N 

5 Aucun zonage Up 
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AVIS DETAILLE DU GPMDLR 

SUR LE 

PROJET ARRETE DE PLU DU PORT 

Projet arrêté le 05/12/2017 

11.2. ÜRIENTATIONS D'AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

Contrairement au PLU en vigueur, le projet contient notamment des orientations d'aménagement et 

de programmation (OAP), ainsi que le prévoit l'article L. 151-2 du Code de l'urbanisme. 

Selon qu'elles soient sectorielles, d'aménagement ou thématique, les OAP peuvent définir: 

les conditions d'aménagement garantissant la prise en compte des qualités architecturales, 

urbaines et paysagères des espaces dans la continuité desquels s'inscrit la zone, notamment 

en entrée de ville; 

la cohérence des projets d'aménagement et de construction avec le projet d'aménagement 

et de développement durables (PA2D). Dans ce cas, les OAP portent notamment sur 

o La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère;

o La mixité fonctionnelle et sociale ;

o La qualité environnementale et la prévention des risques ;

o Les besoins en matière de stationnement;

o La desserte par les transports en commun ;

o La desserte des terrains par les voies et réseaux.

les orientations sur une thématique spécifique du PLU, qui peuvent intéresser tout ou partie 

du territoire de la commune. 

Au sein de la DPP, les terrains peuvent, selon leur situation, être concernés par les OAP suivantes: 

OAP « Portes de l'Océan » ; 

OAP « Zone Arrière Portuaire » ; 

OAP « Couronne Est de la Zone Arrière Portuaire » ; 

OAP « Fil vert ». 

11.3. PORTEE JURIDIQUE DES EVOLUTIONS PROPOSEES 

Selon les dispositions de l'article L. 151-1 du Code de l'urbanisme, « l'exécution par toute personne 

publique ou privée de tous travaux, constructions, aménagements, plantations, affouillements ou 

exhaussements des sols, et ouvertures d'installations classées appartenant aux catégories 

déterminées dans le plan sont conformes au règlement et à ses documents graphiques. Ces travaux 

ou opérations sont, en outre, compatibles, lorsqu'elles existent, avec les orientations d'aménagement 

et de programmation ». 

Dans ce cadre, les constructions, ou aménagements tels que cités par l'article L. 151-1 du Code de 

l'urbanisme régulièrement autorisés ne sont pas remis en cause par une évolution de la 

règlementation d'urbanisme. Cependant, toute modification souhaitée de ces constructions ou 

aménagements, mais également des activités d'une installation classée, même en l'absence 

d'obligation d'autorisation ou de déclaration préalable au titre du Code de l'urbanisme, s'apprécient 

au regard des règles d'urbanisme en vigueur lors de la demande. 
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AVIS DETAILLE DU GPMDLR 

SUR LE 

PROJET ARRETE DE PLU DU PORT 

Projet arrêté le 05/12/2017 

De même, pour les installations classées le Code de l'environnement précise 

« Par exception, la compatibilité d'une installation classée avec les dispositions d'un schéma de 

cohérence territoriale, d'un plan local d'urbanisme, d'un plan d'occupation des sols ou d'une carte 

communale est appréciée à la date de l'autorisation, de l'enregistrement ou de la déclaration » (art. 

L.514-6 du Code de l'environnement).

Ainsi que le confirme le Conseil d'Etat, « ces dispositions ont pour finalité d'empêcher que 

l'exploitation d'une installation classée légalement autorisée, enregistrée ou déclarée soit rendue 

irrégulière par une modification ultérieure des règles d'urbanisme » (Arrêt Conseil d'Etat du 29 janvier 

2018 (n°405706)). 

Dans le cadre de la prolongation ou d'un renouvellement des activités d'une installation classée, le 

Code de l'environnement indique par ailleurs: 

« La prolongation et le renouvellement d'une autorisation environnementale sont soumis à la 

délivrance d'une nouvelle autorisation s'ils comportent une modification substantielle du projet 

autorisé ou en cas de changement substantiel dans les circonstances de fait et de droit ayant présidé 

à la délivrance de l'autorisation initiale» (art. L.181-15 du Code de l'environnement). 

L'incompatibilité des activités de l'installation classée avec les règles d'urbanisme au moment de la 

demande de prolongation ou de renouvellement de l'autorisation peut donc conduire à la nécessité 

d'instruction d'une nouvelle demande d'autorisation, d'enregistrement ou de délivrance d'un 

récépissé de déclaration. 

En synthèse, le projet de PLU pourrait en cas d'adoption, par ses évolutions proposées par le 

règlement, les pièces graphiques et les OAP par rapport au plan en vigueur, s'opposer: 

29/06/2018 

A toute nouvelle construction ou aménagement non autorisé, ou dont les activités ne sont 

pas compatibles avec les prescriptions nouvellement émises; 

A toute nouvelle installation classée non autorisé, ou dont le projet n'est pas compatible 

avec les prescriptions nouvellement émises; 

A toute évolution d'une installation classée, dont le projet et/ou l'activité déjà autorisée 

n'est pas compatibles avec les prescriptions nouvellement émises; 

A tout renouvellement d'installation classée dont les activités ne sont pas compatibles avec 

les prescriptions nouvellement émises. 
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AVIS DETAILLE DU GPMDLR 

SUR LE 

PROJET ARRETE DE PLU DU PORT 

Projet arrêté le 05/12/2017 

Ill. IMPACTS DU PROJET DE PLU AU PORT OUEST 

En analysant les différentes modifications souhaitées par le projet de PLU au regard des activités et 

projets du GPMDLR, des avis ont été données sur les sites, activités ou projets suivants: 

Terminal sucrier; 

Site de la maintenance et du foyer du personnel; 

Site des Services Techniques; 

Réparation navale; 

Activités de support à la pêche (silo à glace et entrepôts frigorifiques) ; 

Entretiens du chenal d'entrée et gestion du trait de côte; 

Evolutions futures des activités du GPMDLR et du TCO au Port Ouest. 

Activité de fabrication des blocs sur le littoral Nord pour la protection du littoral 

Les sections de ce chapitre détaillent l'analyse et les avis par sujets. 

111.1. TERMINAL SUCRIER 

L'OAP « Portes de l'Océan » met en question la pérennité de la filière d'exportation de sucre en vrac 

au Port Ouest. 

Actuellement en zonage Uep, c'est-à-dire réservés aux activités économiques portuaires, les terrains 

sur lesquels le terminal sucrier du GPMDLR est situé pourraient, à terme, voir leur destination être 

modifiée pour accueillir des activités tertiaires, d'habitat et/ou de commerce et services. 

ll/.1.1. CONTEXTE ACTUEL 

La totalité des activités d'exportation de sucre en vrac de La Réunion est traité par le GPMDLR au 

sein de son site localisé au Port Ouest. 

Propriété du GPMDLR, le terminal sucrier est composé de 3 cellules de stockage qui, ainsi que le 

montre la Figure 3, ont été construites en deux étapes (1964 pour les cellules 70 et 71; 1969 pour la 

cellule 72). Leurs capacités respectives sont: 

Cellule 70 : 20 000 T; 

Cellule 71 : 20 000 T; 

Cellule 72 : 100 000 T (stockage actuel 88 000 T). 

Le terminal sucrier est un site majeur pour l'exportation des produits réunionnais. En effet, de ces 

cellules ont été exportés près de 107 000 tonnes de sucre en 2017; soit environ 30% de l'ensemble 

des exportations réunionnaises pour cette année-là. L'exploitation des installations est assurée en 

moyenne par 15 collaborateurs de Port Réunion (14, 75 ETP en 2017) sans compter les emplois 

indirects ( maintenance extérieure, transporteurs, contrôle qualité, ... ). 

L'activité du terminal sucrier est soumise à autorisation par référence à la rubrique n°2160 de la 

nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE) : « silo et 

installations de stockage de céréales, de graines, de produits alimentaires ou de tout autre produit 
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AVIS DETAILLE DU GPMDLR 

SUR LE 

PROJET ARRETE DE PLU DU PORT 

Projet arrêté le 05/12/2017 

organique dégageant des poussières inflammables». Les périmètres de danger associés à l'explosion 

des cellules sont donnés à la figure 4. 

1969� vue aérienne terminal suc,;er 

Travaux de construction de la cellule 72 du sUo à sucre 

Figure 3: Photographies de la construction du terminal sucrier 

Figure 4: Cercles de dangers dus aux effets de surpression par explosion des cellules. Source: Antéa. 2007 
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AVIS DETAILLE DU GPMDLR 

SUR LE 

PROJET ARRETE DE PLU DU PORT 

Projet arrêté le 05/12/2017 

IIJ.1.2. PLACE DE L'ACTIVITE D'EXPORTATION DE SUCRE DANS LE PROJET ARRETE DE PLU 

L'activité commerciale de sucre en vrac a bien été identifiée, même si le document de justification 

des choix, pièce insérée dans le rapport de présentation du projet de PLU, fait une description des 

installations du Port Ouest plus subjective: 

« Le Port Ouest est maintenant, sinon historiquement du moins économiquement, la composante de 
2ème ordre de l'activité portuaire de Port Réunion : y sont localisées les activités de pêche, et de vrac 
sucrier et la marine nationale. Y a été développé récemment, dans la partie sud, l'outillage pour 
l'activité plaisance. Toujours portuaire certes, mais aux activités commerciales déclinantes, il est 
marqué par un certain délaissement de ses équipements et outillages devenus trop importants au 
regard de l'activité qui est la sienne. De fait, il illustre, dans son état actuel, la coupure entre la ville et 
/'Océan. » (p. 10, Justification des choix) 

Tout en n'indiquant pas le site du terminal sucrier comme une composante de l'outil portuaire de 

Port Réunion (p. 30 et 31 du Diagnostic territorial), le projet de PLU souhaite permettre à la ville de 

retourner vers le littoral et ses ports (Enjeu 1, p. 33 du Diagnostic territorial). Dans ce cadre, le projet 

de PLU porte la volonté de : 

« Faire évoluer le Port Ouest et les tissus urbains environnants vers la constitution d'un front de mer 
porteur de programmes caractéristiques d'une économie urbaine touristique orientée vers les services 
récréatifs et de loisirs» (Orientation 2; p.10, PA2O}. 

Aussi, au travers de son PA2D et de l'OAP « Portes de l'Océan », le projet de PLU décide au Port 

Ouest que: 

« Les activités portuaires actuelles de plaisance et de pêche sont confirmées; celle de loisirs y sont 
développées. A l'inverse les activités de fret et de stockage y prennent une place progressivement 
minoritaire. » (p. 10, PA2D} 

La fin de l'activité d'exportation maritime de sucre en vrac au Port Ouest est donc programmée, sans 

date précise, et sans qu'une alternative permettant le prolongement de l'activité n'ait été annoncée. 

L'impact économique et social de ce choix n'a pas été étudié. Ce point aurait pu trouver sa place 

dans la prévision économique et sociale du Diagnostic territorial. 

!Il.1.3. LE TERMINAL SUCRIER DANS L'OAP « PORTES DE L'OCEAN»

L'OAP « Portes de l'Océan » est la seule pièce du projet de PLU réglementant par ses prescriptions le 

secteur englobant le site du terminal sucrier. La Figure 5 présente la fiche de synthèse de l'OAP. 
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Le terminal sucrier, un élément du patrimoine industrialo-portuaire ?

Au travers de l'opération « Portes de l'Océan », le projet de PLU a la volonté de valoriser le 

patrimoine industrialo-portuaire. 

Au travers d'une carte présentée dans son document de justification des choix, le projet de PLU 

localise les éléments présentant des intérêts architecturaux, urbanistiques, historiques et paysagers. 

Au sein du périmètre de l'OAP « Portes de l'Océan », un élément d'intérêt historique ainsi que deux 

édifices d'intérêt architectural et urbanistique ont été positionnés. La Figure 6 les présente. 

Le terminal sucrier semble alors être un élément du patrimoine architectural et urbanistique de la 

ville du Port, et représente à lui seul l'ensemble du patrimoine industrialo-portuaire de l'OAP (Figure 

6). 

Si le règlement du projet de PLU décrit correctement les éléments d'intérêt architectural, 

urbanistique et historique placés au Nord du terminal sucrier («escalier», fiche PH8, p. 195; 

« ancien bureaux de la chambre de commerce», fiche IPVP3, p. 172), il semble présenter, pour le 

terminal sucrier, un autre bâtiment que celui pointé par le document de justification des choix. 
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PROJET ARRETE DE PLU DU PORT 

Projet arrêté le 05/12/2017 

Figure 6: Eléments de patrimoine identifiés par le règlement d11 proiet de PLU. Source: p. 32. /ustification des choix 

Ainsi, contrairement à ce que l'OAP « Portes de l'Océan » suggère, le règlement n'identifie pas le 

terminal sucrier comme élément d'intérêt architectural et urbanistique. En effet, ainsi que présenté 

en Figure 3, le terminal sucrier actuel a été construit en deux étapes, de 1963 à 1969. Il ne 

correspond donc pas à la description faite par le projet de règlement. 

Dans ce cadre, l'inscription du terminal sucrier au patrimoine industrialo-portuaire de la ville du 

Port ne semble pas justifiée. De la même manière, l'orientation 6 du PA2D « valoriser l'identité et le 

patrimoine du Port » ne semble pas concerner le terminal sucrier. 

Insertion du terminal sucrier dans le projet« Portes de /'Océan » 

Développé dans le document Orientations d' Aménagement et de Programmation, le PLU révisé 

souhaiterait, par appel à projets, permettre le développement de : 

Activité tertiaire: supérieur ou égal à 10 000 m2 de surface de plancher,; 

Habitat : supérieur ou égal à 350 logements ; 

Commerces et services: supérieur ou égal à 6 000 m2 de surface de plancher. 

Dans l'attente des résultats de la procédure de consultation, le projet de PLU précise à destination du 

terminal sucrier : 

Concernant le « Silo à Sucre», dans l'attente d'un projet de valorisation, le règlement de la zone Up 

s'applique, » (p 16, OAP). 

Tout comme le zonage Uep sur lequel le terminal sucrier se situe actuellement, le zonage Up permet 

l'exploitation des installations d'exportation de sucre en vrac. Une fois la nouvelle destination du 

terminal sucrier connue, son zonage Up ne sera plus valide, son exploitation actuelle ne sera plus 

possible et la cessation d'activité du site devra être réalisée. 
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PROJET ARRETE DE PLU DU PORT 

Projet arrêté le 05/12/2017 

Le Schéma directeur pour la sécurisation du Port Ouest définit certains principes d'aménagement du 

terminal sucrier une fois l'adoption du PLU effectuée. Synthétisés par la Figure 7, le projet de PLU 

souhaite ainsi positionner à terme sur le site du terminal sucrier les éléments suivants : 

« A. Mise en sécurité par plantations à long terme: 
• Végétation basse et haute.

Espaces à aménager à terme (promenade, parce, repos): 
• Espace public en terrasse;
• Espace ombragé par plantations;
• Emmarchements;
• Mobilier;
• Eclairage;
• Mise en lumière des silos. » (p. 29, Schéma directeur sécurisation du Port Ouest)

Par ailleurs, le projet de PLU présente également les principes d'aménagement Grandes Maisons, 

situées à proximité immédiate du terminal sucrier. L'OAP « Portes de l'Océan » précise ainsi : 

« Le projet doit conserver et mettre en valeur les Villas inscrites à l'inventaire des Monuments 

Historiques (Villas des Ingénieurs). Ces édifices peuvent accueillir des activités de loisirs, culturelles, de 

restauration, etc. » (p. 16, OAP) 

0 Proitt O moyen terme 

O Projet ô lom\è 

Got�Ofv.11,<Xl'n) 
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Figure 7: Intentions d'aménagement du terminal sucrier par le proiet de PLU. Source: p. 30. Schéma directeur 
sécurisation du Port Ouest 

Les aménagements proposés par le projet de PLU à destination du terminal sucrier, ou de ses abords 

immédiats, ne sont pas cohérents avec le périmètre de dangers actuel (effets irréversibles) du site 

(Figure 8). 
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AVIS DETAILLE DU GPMDLR 
SUR LE 

PROJET ARRETE DE PLU DU PORT 

Projet arrêté le 05/12/2017 

Figure 8: Mise en perwective de l'OAP « Portes de /'O céan» et des cercles de dangers dus aux effets de surpression de 
l'explosion des cellules. Source: p. 19. OAP etAntéa. 2007 

Figure B: Mise en perspective de l'OAP « Portes de /'O céan» et des cercles de dangers dus aux effets de surpression de 
l'explosion des cellules. Source: p. 19. OAP etAntéa. 2007 

L'exploitation actuelle du terminal sucrier n'est donc pas insérée dans le projet« Portes de !'Océan ». 

ll/.1.4. COMMENTAIRES CONCLUSIFS 

Le projet arrêté de PLU du Port souhaite par son opération « Portes de !'Océan » réaffecter certaines 

installations portuaires du Port Ouest à des activités tertiaires, d'habitat et de commerce et service. 

Le terminal sucrier est concerné, et la cessation de ses activités actuelles semble être un prérequis 

pour la réalisation d'une partie significative du projet « Portes de l'Océan ». 

Dans ce cadre, la fin de l'activité d'exportation maritime de sucre en vrac au Port Ouest est anticipée 

par la commune, sans date précise de fin, et sans qu'une alternative permettant le prolongement de 

la filière n'ait été avancée. De plus, aucune étude évaluant l'impact socio-économique de cet arrêt 

d'activité n'a été présentée dans le projet de PLU. 
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lll.1.5. AVIS DU GPMDLR 

AVIS DETAILLE DU GPMDLR 

SUR LE 

PROJET ARRETE DE PLU DU PORT 

Projet arrêté le 05/12/2017 

► Le projet de PLU doit considérer dans ses analyses, propositions et règles d'urbanisme, le

fonctionnement de l'ensemble des activités actuelles développées au Port Ouest. Leurs

importances socio-économiques et stratégiques ne peuvent pas être dévalorisées ou

11 ignorées par le Plan Local d'Urbanisme.

► L'OAP « Portes de l'Océan » ne doit pas inclure dans son périmètre les installations du

terminal sucrier.

► L'OAP « Portes de l'Océan » doit modifier ses propositions pour que celles-ci soient

compatibles avec l'exploitation du terminal sucrier.

► Les erreurs de définition des installations du terminal sucrier en tant qu'éléments de

patrimoine doivent être corrigées.

► Suppression à la page 10 du document Justification des choix du paragraphe suivant:

« Le Port Ouest est maintenant, sinon historiquement du moins économiquement, la

composante de 2ème ordre de l'activité portuaire de Port Réunion: y sont localisées les

activités de pêche, et de vrac sucrier et la marine nationale. Y a été développé récemment,

dans la partie sud, l'outillage pour l'activité plaisance. Toujours portuaire certes, mais aux

activités commerciales déclinantes, il est marqué par un certain délaissement de ses

équipements et outillages devenus trop importants au regard de l'activité qui est la sienne. De

fait, il illustre, dans son état actuel, la coupure entre la ville et /'Océan. ».

► Suppression des principes d'aménagement développés dans le Schéma directeur pour la

sécurisation du Port Ouest.

111.2. SITE DE LA MAINTENANCE ET DU FOYER DU PERSONNEL 

Actuellement situé en zonage à vocation de développement de l'économie portuaire Uep, le site, 

comprenant les hangars Dl à OS ainsi que le foyer du personnel de Port Réunion, est identifié par le 

projet de PLU comme un espace appelé à muter vers l'accueil d'activité culturelle. 

111.2.1. CONTEXTE ACTUEL 

Le site est composé de S hangars et du bâtiment du foyer du personnel du GPMDLR : 

29/0612018 

Les hangars Dl et 03 permettent principalement le regroupement du personnel et du 

matériel liés au Service de la maintenance. Ce dernier veille tout l'année à l'entretien de 

divers ouvrages. 

Le hangar 02 est fréquemment utilisé comme lieu d'accueil d'exposition. 

Les hangars 04 et OS sont occupés par la Marine Nationale. 

Le foyer du personnel héberge notamment les bureaux du CE et des membres OP de Port 

Réunion. Il permet d'accueillir en outre les salariés du GPMDLR et du public externe lors de 

diverses manifestations (réunions, formations, réceptions, festivités diverses). Une 

rénovation très importante du bâtiment a été achevée en 2016. 
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AVIS DETAILLE DU GPMDLR 

SUR LE 

PROJET ARRETE DE PLU DU PORT 

Projet arrêté le 05/12/2017 

li est à noter que le site est le lieu de travail de 46 collaborateurs de Port Réunion. 

Ill.2.2. LE SITE DANS LE PROJET DE PLU 

Dans le projet de PLU, la programmation des terrains désignés par l'OAP « Portes de l'Océan » 

comme« friches culturelles » est la suivante: 

Le hangar D2 fait partie d'un des îlots du projet de restauration économique et urbain « Friches 
culturelles et économiques». Dans l'attente de la mise en œuvre du projet, le règlement de la zone Up 
s'applique. » (p. 19, OAP) 

La fin des activités du service de la maintenance et du foyer du personnel du GPMDLR est donc 

programmée sans date précise.Le projet de PLU n'indique pas les raisons ayant permis la proposition 

du site dans sa globalité, ni l'existence de sites alternatifs. 

Dans cet esprit, le projet de PLU exprime au travers de son schéma directeur pour la sécurisation du 

Port Ouest sa volonté de mutation du site (Figure 9). En effet, des délimitations utilisant des clôtures 

basses sont proposées. Elles n'entoureraient plus le foyer du personnel mais laisserait l'espace 

ouvert au public. L'espace centrale, permettant notamment le stationnement de véhicules du 

GPMDLR, seraient remplacé par un aménagement utilisant des plantations et permettant d'être une 

« plateforme d'innovation ». Aucune explication n'est donnée sur ce que pourrait comprendre cette 

plateforme. 

Mur de soutènement 

------- Muret 

Clôture urbaine ( 1,80m) 

Garde-corps (l ,00m) 

Clôture lndusMelle (1,80m) 

i - - - - - - - Clôture industrlelle provisoire ( 1,80m)
! 

-
Espace à aménager (plantatlons ... ) 

0 Accès piétons réglementés 

• Accès véhicules réglementés

Périmètre de sécurité ou de sécurisation 

r-----, 

: G : Parking et poche de stationnement 
L----.J 

Figure 9: Proposition de traitement des espaces du site accueillant notamment la maintenance du GPMDLR. Source: 
Schéma directeur sécurisation Port Ouest 

/l/.2.3. COMMENTAIRES CONCLUSIFS 

Le projet de PLU souhaite de faire du site accueillant actuellement le service de la maintenance et le 

foyer du personnel du GPMDLR une zone développant les activités culturelles. En cas d'adoption de 

ce projet de PLU, ces activités devront migrer vers un autre terrain. 
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Le projet de PLU ne donne pas de justification précise quant au choix de ce site. Quand bien même le 
hangar D2 accueillerait en permanence des activités culturelles, pourquoi l'ensemble du site, dont 
une partie est actuellement utilisée par Port Réunion pour ses besoins propres, et une autre par la 
Marine Nationale mériterait une mutation pour devenir une « friche culturelle»? le projet de PLU 
ne répond pas à cette question. 

La compatibilité du projet « Portes de !'Océan » avec les risques inhérents aux activités de la Marine 
Nationale n'a ni été soulevée, ni évaluée.Ces lieux ayant une fonctionnalité indispensable pour le 
GPMDLR, sans projet alternatif, un autre site pour le développement des activités culturelles doit 
être proposé dans le projet de PLU. 

lll.2.4.AVIS DU GPMDLR

► l'OAP « Portes de l'Océan » ne doit pas inclure dans son périmètre les hangars Dl, D2, D3,
D4, DS, le foyer du personnel du GPMDLR ainsi que leurs alentours.

► Les activités de la Marine Nationale sont à considérer dans la création d'aménagements
destinés à recevoir du public.

► Suppression des principes d'aménagement développés dans le Schéma directeur pour la
sécurisation du Port Ouest.

111.3. ÜRIENTATIONS D'AMENAGEMENT DU SITE DES SERVICES TECHNIQUES 

lll.3.1. COMMENTAIRES CONCLUSIFS

Le projet de PLU, au travers d'une proposition de modification du zonage, souhaite ouvrir plus 
largement les possibilités d'activités économiques et commerciales sur le site des Services 
Techniques du GPMDLR. 

En effet, actuellement situés dans le zonage Uru3, c'est-à-dire dans un secteur souhaitant le 
renouvellement urbain par le développement d'une activité économique compatible avec le quartier 
de la mairie et l'ancienne opération « la Ville est Port», les terrains du site des Services Techniques 
sont concernés par une proposition de destination Uc. 

L'activité de bureaux du site des Services Techniques reste autorisée. 

Cependant, des opportunités nouvelles pourraient apparaître pour ce site. En effet, le projet de PLU 
souhaite dorénavant autoriser sur la zone les activités suivantes (p. 45 - 46, Règlement) 

les lotissements à usage d'activité économiques; 

Les installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, 
« sous réserve qu'elles soient nécessaires à la satisfaction des besoins domestiques des 

habitants, qu'elles soient compatibles, par leur fonctionnement, avec la proximité 

d'habitation et que les dispositions soient prises afin d'éviter une aggravation des nuisances 

ou risques pour le voisinage » ; 

Les garages de réparation automobile. 

Le site des Services Techniques pourraient, à proximité des opérations « Kartyé Marie » et « Portes 
de l'Océan », devenir un site prisé. 
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Projet arrêté le 05/12/2017 

Enfin, ce site est situé à proximité de la base navale militaire, ce qui génère un certain nombre de 
contraintes pour la création d'aménagements destinés à recevoir un large public. 

1//.3.2. AVIS DU GPMDLR 

► Les activités de la Marine Nationale sont à considérer dans la création d'aménagements
destinés à recevoir du public.

111.4. LA REPARATION NAVALE 

Le projet de PLU souhaite modifier les spécifications règlementant actuellement les terrains dédiés 
aux activités de maintenance et réparation navale. Leur zonage actuel Uep est proposé d'être 
modifié pour le zonage Upplaisance, qui souhaite n'autoriser que les activités permettant le 
développement de la plaisance. 

1//.4.1. CONTEXTE ACTUEL 

Le Port Ouest dispose actuellement de cinq terre-pleins de carénage, d'une surface totale d'environ 
10 700 m2, dédiés aux activités de maintenance et de réparation navale. Ces activités sont situées 
sur deux sites différents, chacun d'eux étant desservi par un élévateur à bateaux particulier: 

Site du Roulev : Maintenance et réparation des navires majoritairement de plaisance et de 
petite pêche ; 

Site du Silpway : Réparation navale à destination des navires de pêche, de servitude et de 
grande plaisance 

Le pôle de réparation navale fait intervenir différents corps de métiers, intéressant notamment la 
chaudronnerie, la mécanique, l'électricité, le composite, la peinture, le décapage par sablage ou par 
ultra-haute pression, l'électronique, la propulsion, le désamiantage, l'avitaillement ou encore 
l'expertise et la certification de navires. 

Les terrains dédiés à la réparation navale, repérés par la Figure 10, sont actuellement règlementés 
par les spécifications du zonage Uep. Ce secteur marque la volonté de la commune d'accueillir et de 
permettre le développement d'activités économiques portuaires. 
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AVIS DETAILLE DU GPMDLR 

SUR LE 

PROJET ARRETE DE PLU DU PORT 

Projet arrêté le 05/12/2017 

Figure 1 O: les terre-pleins actuels dédiés à la réparation navale sont tous situés au Port Ouest 

lndustrie1 de support aux activités portuaires, la réparation navale a été particulièrement identifiée 
comme un support à la filière de la pêche par le projet stratégique actuel 
« La mise en place d'une réparation navale de qualité permettrait de maintenir l'attractivité de Port 

Réunion pour les grands armements de pêche et ainsi d'éviter que certains navires soient accueillis 

dans d'autres ports de la zone faute d'infrastructures à niveau à Port Réunion ». {Orientation 4.3, 

p.37, PS 14-18}

Par ailleurs, la réactivation récente et les perspectives de développement de la réparation navale à La 
Réunion permettent de relocaliser certaines opérations de maintenance des navires de la Marine 
Nationale, des navires de servitude du GPMDLR (remorquage, pilotage) et des unités affectées aux 
TAAF. 

En 2017, le site a généré un peu plus de 9 emplois équivalent temps plein dans les effectifs de Port 

Réunion. 

11/.4.2. LA REPARATION NAVALE DANS LE PROJET DE PLU 

Dans les documents du rapport de présentation et le PA2D 

De la même manière que le PA2D, le projet de PLU n'indique pas les activités de réparation navale 
dans sa présentation générale du Port Ouest: 
« Le Port Ouest est la 2ème composante du domaine portuaire de Port Réunion : y sont localisées les 

activités de pêche, plaisance, commerce de vrac sucre et par ailleurs, il s'agit également du port 

d'attache, en Océan Indien, de la marine militaire. » (p.8, PA2D} 

La réparation navale n'est pas identifiée comme une activité économique du Port Ouest, or elle 
génère de l'emploi direct et fait travailler de nombreux sous-traitants locaux. 

1 : «Industrie: Constructions destinées à l'activité extractive et manufacturière du secteur primaire,

constructions destinées à l'activité industrie/le du secteur secondaire et constructions artisanales du secteur de 

la construction ou de l'industrie. Cette sous-destination recouvre notamment les activités de production, de 

construction ou de réparation susceptibles de générer des nuisances. » (p. 16, Règlement)
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Dans le règlement 

AVIS DETAILLE DU GPMDLR 

SUR LE 

PROJET ARRETE DE PLU DU PORT 

Projet arrêté le 05/12/2017 

Le projet de PLU souhaite modifier le zonage actuel (Uep) lequel est placé les activités de réparation 
navale pour le remplacer par une zone Upplaisance. 

Dans le secteur Upplaisance, les constructions à vocation d'activités économiques et touristiques à 

condition qu'elles contribuent au fonctionnement et au développement du port de plaisance. » (p.83, 

Règlement) 

Le règlement proposé souhaite donc que les activités économiques portées par la réparation navale 
puissent permettre le bon développement du Port de Plaisance, et non plus de l'économie portuaire 
dans son ensemble. 

Dans schéma directeur de sécurisation du Port Ouest 

Le projet de PLU souhaite conserver le caractère industrielle de la réparation navale en proposant 
dans son schéma directeur pour la sécurisation du Port Ouest (Figure 11) 

Une délimitation des terre-pleins dédiés par des clôtures type industrielle; 

Un contrôle des accès piéton et véhicule. 
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Figure 11 : Proposition de traitement des limites des sites dédiés à la réparation navale au Port Ouest. Source: Schéma 
directeur sécurisation Port Ouest 

ll/.4.3. COMMENTAIRES CONCLUSIFS 

En cas d'adoption du projet de PLU et du nouveau zonage Upplaisance proposé, l'objet de la 
réparation navale serait limitée au seul fonctionnement et développement du Port de Plaisance. 

Le site du Roulev, dont l'activité majoritaire est réalisée pour la filière de plaisance, ne semble pas 
impacté par cette proposition. A l'inverse, l'utilisation du site du Slipway, seule infrastructure de

l'île permettant la mise à sec de navires jusqu'à 800 tonnes et 63 mètres de long, pourrait être 
profondément modifiée. 

Actuellement en élaboration, le projet stratégique de la période 2019-2023 souhaite qu'un outillage 
dédié à la réparation navale soit redéployé. Cette action, dont les investissements pourront 
concerner majoritairement le site du Slipway, vise l'amélioration de la fonction support de la 
réparation navale aux activités portuaires, militaires et de pêche hauturière. 
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AVIS DETAILLE DU GPMDLR 

SUR LE 

PROJET ARRETE DE PLU DU PORT 

Projet arrêté le 05/12/2017 

En cas d'adoption du projet de PLU, le site du Slipway pourrait, faute d'activité suffisante proposée 

par la plaisance, devenir trop conséquent et donc inadapté. Une dévaluation de Port Réunion pourra 

notamment être ressentie auprès des grands armements de pêche. L'entretien des navires basés à La 

Réunion se fera ainsi à terme exclusivement à l'étranger. 

Le site du Slipway devrait conserver un zonage dont le but est le développement de l'activité 

portuaire, et non spécifiquement de plaisance. Le zonage Up, dont le règlement limite la destination 

aux seules activités portuaires, industrielles, artisanales, de bureaux, de stockage et logistique (p. 83, 

Règlement}, conviendrait à la réalité économique de la zone ainsi qu'à ses développements futurs. 

l/1.4.4.AVIS DU GPMDLR 

► Suppression du zonage Upplaisance sur le site du Slipway, application du zonage Up.

► Suppression des principes d'aménagement développés dans le Schéma directeur pour la

sécurisation du Port Ouest.

111.5. LES ACTIVITES DE SUPPORT A LA PECHE 

Le projet de PLU souhaite modifier les spécifications règlementant actuellement les terrains sur 

lesquels sont placés un silo à glace et des entrepôts frigorifiques, équipements indispensable à la 

pêche réunionnaise. Leur zonage actuel Uep est proposé d'être modifié pour le zonage Upplaisance, 

qui souhaite n'autoriser que les activités permettant le développement de la plaisance. 

l//.5.1. CONTEXTE ACTUEL 

Le secteur de la pêche représente, avec celui du sucre, l'une des principales sources d'exportation de 

l'île. 

Sur le segment de la pêche austral, représentant 98% de la pêche en mer réunionnaise, les captures 

réalisées en 2016 ont été de 6 300 tonnes pour la légine et de 330 tonnes pour la langouste. Le silo à 

glace et les entrepôts frigorifiques situés à proximité du magasin 90 et du Slipway sont 

indispensables à ce secteur. Ces installations sont localisés Erreur ! Source du renvoi introuvable ..

Le site du silo à glace fabrique et distribue environ 3 000 tonnes de glace par an aux professionnels 

pour la conservation des captures. 

Actuellement, les activités développées dans ces entrepôts sont soumises à déclaration, par 

référence à la rubrique n°1511 de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de 

l'Environnement (ICPE). 
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I 

I 
Entrepôts frigorifiques 

Silo à glace 

AVIS DETAILLE DU GPMDLR 

SUR LE 

PROJET ARRETE DE PLU DU PORT 

Projet arrêté le 05/12/2017 

Figure 12: Zone développant actuellement des activités support à la pêche locale et destinée potentiellement aux 
activités de plaisance et de loisirs. Source: Pièce graphique proiet de PLU 

lll.5.2. DES INSTALLAT/ONS SUPPORTS A L'ACTIVITE PECHE DANS LE PROJET DE PLU

Dans son projet de PLU, le PA2D propose dans le périmètre du Port Ouest que : 

« Les activités portuaires actuelles de plaisance et de pêche sont confirmées; celles de loisirs y sont 

développées. A l'inverse les activités de fret et de stockage y prennent une place progressivement 

minoritaire» (p. 10, PA2D} 

Le développement de la filière pêche est donc confortée au Port Ouest par le projet de PLU. 

Cependant, des interrogations peuvent être soulevées quant à la pérennité de certaines activités 

support, comme la fabrication de glace ou bien le stockage des produits de pêche, au profil 

d'activités de plaisance ou de loisirs. 

La zone située à l'Ouest du magasin 90 (Figure 12) pourrait être particulièrement impactée par le 

projet de PLU, avec pour activités concernées celles du silo à glace et des entrepôts frigorifiques. 

En effet, le zonage Upplaisance proposé en remplacement de l'actuel Uep ne permet pas le 

développement d'activité en lien avec la pêche: 

« Sont admises toutes les occupations et utilisations du sol non cochées à l'article Up 1 [exploitation 

agricole et forestière; hébergement; terrain de camping, caravaning; dépôts sauvages] dès lors 

qu'elles respectent les conditions suivantes:[ ... ] 

Dans Je secteur Upplaisance, les constructions à vocation d'activités économiques et touristiques à 

condition qu'elles contribuent au fonctionnement et au développement du port de plaisance. » (p.83, 

Règlement) 
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Cas du silo à glace dans le projet de PLU 

AVIS DETAILLE DU GPMDLR 

SUR LE 

PROJET ARRETE DE PLU DU PORT 

Projet arrêté le 05/12/2017 

Dans son schéma directeur de sécurisation du Port Ouest, le projet de PLU place le site du silo à glace 

dans la future zone « plaisance - petite pêche ». Il préconise un site délimité par des clôtures 

industrielles et dont l'accès est contrôlé (Figure 13). 

r----, 

Mur de soutènement 

Murel 

Clôture urbaine (l.80mJ 

Garde-corps (1.00ml 

Clôture lndustrlelle ( 1,SOmJ 

Clôture Industrielle provisoire ( I .SOmJ 

Plantations 

Espace ô aménager (plantallons ... J 

Accès piétons réglementés 

Accès véhicules réglementés 

Périmètre de sécurité ou de sécurisation 

----------- : G : Parking et poche de stationnement 

c:--=-_ -- r--- L. - - - _ .J 

Figure 13: Proposition de traitement des limites du silo à glace sud du Port Ouest. Source Schéma directeur sécurisation 
Port Ouest 

Ces indications permettraient la continuité de l'activité du silo à glace dans le futur PLU. Cependant, 

le zonage Upplaisance ne le permet pas. 

Cas des entrepôts frigorifiques dans Je projet de PLU 

Dans son schéma directeur de sécurisation du Port Ouest, le projet de PLU place les entrepôts 

frigorifiques dans la future zone « loisirs - tourisme» (Figure 14). En ce sens, ce choix rejoint la 

volonté du projet de PLU de : 

« Faire évoluer le Port Ouest et les tissus urbains environnants vers la constitution d'un front de mer 

porteur de programmes caractéristiques d'une économie urbaine touristique orientée vers les services 

récréatifs et de loisirs» (Orientation 2; p.10, PA2D}. 

Par ailleurs, ce même schéma directeur préconise un site délimité par des clôtures industrielles 

provisoire avec accès contrôlé (Figure 15). 

Toutes ces indications semblent converger vers la programmation d'un arrêt des activités de 

débarque et de stockage des produits de pêche dans les entrepôts frigorifiques, sans plus d'élément 

de justification ni analyse d'impact. 
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AVIS DETAILLE DU GPMDLR 

SUR LE 

PROJET ARRETE DE PLU DU PORT 

Projet arrêté le 05/12/2017 

Plaisance - Petite pêche 

Loisirs - Tourisme 

Economie - Pêche - Marine 

Long tem1e 

Périmètre d'étude 

Figure 14: Proposition d'affectation des futurs secteurs économiques du Port Ouest. Source Schéma directeur 
sécurisation Port Ouest 
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Figure 15: Proposition de traitement des limites des entrepôts frigorifiques sud du Port Ouest Source Schéma directeur 
sérnrisation Port Ouest 

/ll.5.3. COMMENTAIRES CONCLUSIFS 

Le projet de PLU n'assure pas la pérennité des activités du silo à glace sud ainsi que des entrepôts 

frigorifiques situés à proximité du magasin 90. Ces activités sont pourtant nécessaires à une filière 

pêche dont le développement au Port Ouest est confirmé par le projet de PLU. 

Afin de conforter la filière pêche au Port Ouest il conviendrait de placer dans le projet de PLU les 

secteurs du silo à glace sud et des entrepôts frigorifiques dans le zonage Up, et non Upplaisance. 

Par ailleurs, le schéma directeur de sécurisation du Port Ouest devrait prévoir une délimitation 

permanente du site des entrepôts frigorifiques, mais aussi ne pas intégrer ce secteur au 

développement de futures activités de« loisirs - tourisme». 
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lll.5.4. AVIS DU GPMDLR

AVIS DETAILLE DU GPMDLR 

SUR LE 

PROJET ARRETE DE PLU DU PORT 

Projet arrêté le 05/12/2017 

► Suppression du zonage Upplaisance sur les terrains des sites du silo à glace et des entrepôts
frigorifiques, application du zonage Up.

► Suppression des principes d'aménagement développés. dans le Schéma directeur pour la
sécurisation du Port Ouest.

111.6. L'ENTRETIEN DES ACCES NAUTIQUES ET DU TRAIT DE COTE 

ll/.6.1.ACTIONS ACTUELLES REALISEES POUR L'ENTRETIEN DES ACCES ET DU TRAIT DE COTE 

Afin de garantir l'accès du Port Ouest aux navires dans les meilleures conditions, il est nécessaire de 
procéder régulièrement à des opérations de dragage du chenal d'accès. 

A titre d'exemple, des houles australes particulièrement importantes ont, en 2016, provoqué un 
engravement important du chenal, ce qui a mobilisé des moyens exceptionnels pour extraire les 
matériaux à une cadence soutenue, notamment du mois de juillet au mois d'octobre. 92 000 m3 de 
matériaux ont ainsi été extraits. 

Malheureusement, la régularité des travaux de dragage du chenal du Port Ouest est rendue difficile 
par les multiples contraintes d'exploitation qu'implique un dragage d'un chenal d'accès. Ils sont 
d'ordre budgétaires, de fiabilité de matériel de dragages, de gestion du personnel ou encore liées aux 
conditions météorologiques, et ont un impact réel sur l'activité opérationnelle du Port Ouest. 

Le transport entre les sites de dragage et les sites de rechargement est effectué par camion et utilise 
notamment un cheminement sur la digue sud {l'accès y est réglementé) ainsi que la rue Amiral Bosse. 
Le volume total de dragage pouvant dépasser 200 000 tonnes, le transfert des matériaux sur la côte 
de la Pointe du Phare peut nécessiter plus de 13 000 allers-retours. 

Les sites de dragage, de dépôt ainsi que les trajets effectués par les camions pour le transport des 
matériaux sont positionnés sur la Figure 16.
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AVIS DETAILLE DU GPMDLR 

SUR LE 

PROJET ARRETE DE PLU DU PORT 

Projet arrêté le 05/12/2017 

Figure 16: Sites de dragage, sites de dépôt et itinéraires de transport des matériaux associés aux opérations d'entretien
du chenal d'accès et du littoral du Port Ouest 

' 

/1/.6.2. l'ORGANlSATION ACTUELLE DU GPMDLR DANS LE PROJET DE PLU 

A travers l'orientation 8 de son PA2D, le projet de PLU souhaite valoriser la commune du Port telle 

une ville jardin, conciliant ville et nature et adaptée aux fortes chaleurs et à l'aridité de la plaine 

côtière (p. 28, PA2D). Une OAP dite« Fil vert» a été définie dans ce sens. 

Dans ce cadre, le projet de PLU souhaite, au travers de plusieurs moyens, ouvrir au public le littoral 

nord de la commune. Cette ouverture pourra être contraignante pour les opérations de dragage, de 

transport et de rechargement du trait de côte. 

Par ailleurs, l'OAP « Portes de l'Océan », et sa volonté de rendre à terme la circulation de la rue 

Amiral Bosse piétonne, pourra modifier significativement le trajet du transport des matériaux de 

dragage. 

Ouverture du littoral au public 

Décomposé dans le règlement ainsi que dans les orientations d'aménagement et de programmation, 

l'OAP thématique « Fil vert» souhaite protéger la qualité paysagère; mettre en valeur le patrimoine 

végétal existant et renforcer l'identité verte de la ville. La Figure 17 présente les secteurs sur lesquels 

l'OAP « Fil vert » intervient. 

Le projet de PLU souhaite ouvrir largement l'accès du public au littoral de la commune. 

Dans le secteur de la Pointe du Phare, l'OAP « Fil vert» a la volonté de: 

« Participer à la mise en valeur de l'espace littoral en offrant un front végétalisé en limitant les 

nuisances sonores, olfactives et visuelles; 

29/06/2018 

Masquer les vues au sein de la parcelle pour les activités industrielles et sur les 

stationnements en végétalisant les limites; 

Utiliser des essences adéquates au site. » (p. 214, Règlement) 
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AVIS DETAILLE DU GPMDLR 

SUR LE 

PROJET ARRETE DE PLU DU PORT 

Projet arrêté le 05/12/2017 

Dans ce cadre, des préconisations sont indiquées pour la délimitation du secteur Ue avec le secteur N 

(voir Erreur! Source du renvoi introuvable.17 et Figure 18). Ces préconisations sont valables dans le 

ecteur de la Pointe du Phare. Le linéaire concerné est repéré par la Figure 19 et suit les modifications 

de la limite des zonages Ue/N (voir Figure 21). li est situé pour partie à l'intérieur de la zone de 

risques technologiques de la SRPP (figure 20). 

Projet de PLU du Port - OAP "Fil vert" 

Légende 

Limites communales 

D Limites communales 

Trame verte 

iH:f Espaces à caractère naturel à préserver 

Trame bleue 

- Connexions plétonnes, Alignements

Transports en commun (TCSP)

■ Itinéraires privilégiés (POU)

0 Entrées de ville

0 500 l000 

RéahS,ll,OH Cyil\hoo • Nov. 2017 
Sowces : Food IGN o,tho 2011 

POU TCO 

Zone Ue 

1 

1 

1 

-�

GI 

<[ ➔ �
bande végétale arborée 1 � � 

1 E ... 

< 
largeur de 5 m 

7 
� g_

recul du bâti par rapport à 
la limite parcellaire> 10 m 

Zone N 

�L .. ,. 

Figure 18: Préconisation de l'AOP « Fil vert» pour le traitement de la limite Ue/N dans le secteur de la Pointe des Galets. 
Source: p 215. Règlement 
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ZONES DE 

AVIS DETAILLE DU GPMDLR 

SUR LE 

PROJET ARRETE DE PLU DU PORT 

Projet arrêté le 05/12/2017 

Linéaire concerné par le • 

traitement de la limite 

de zonage Ue / N 

Figure 19: Linéaire concerné par les préconisations de /'AOP « Fil vert» pour le traitement de la limite Ue/N sur le 

secteur de la Pointe des Galets. Source: p 214. Règlement 

Par ailleurs, le zonage N proposé dans le projet de PLU s'inscrit également dans cette volonté 

d'ouverture au public du littoral. 

En effet, le zonage actuel se décompose notamment des secteurs suivants : 

Secteur N : Toutes les occupations et utilisation du sol sont interdites, sauf: 
• Les installations et ouvrages techniques, tels que ceux liés à l'alimentation en eau, à

la salubrité ou à la sécurité;
• Les affouillements et exhaussement de sol liés à l'assainissement pluvial, ou à

l'aménagement paysager.

Secteur Nl : Les installations cités en secteur N sont autorisés, auxquelles sont ajoutées : 
• Les constructions légères liées aux activités de promenade, de loisirs (telles que

kiosque de plein air, aire de pique-nique, ... ) ;
• Les constructions liées à l'accueil du public (relais d'information, petite restauration,

sanitaires, ... ).

Ces secteurs sont positionnés de manière à ce qu'aucune installation permettant l'accueil de public 

ou une augmentation de l'attrait de la zone ne soit permise au sein du périmètre de danger de la 

SRPP (Figure 20). 

Le projet de PLU facilite donc significativement l'accueil et le cheminement de public à l'intérieur de 

la zone de risques technologiques de la SRPP. A des fins de protection des personnes, le cahier des 

recommandations issu du règlement du Plan de Prévention des Risques Technologique de la SRPP tel 

que définie par l'arrêté préfectoral n°3714 daté du 12 juin 2014 précise notamment de ne pas 

permettre dans cette zone la circulation organisée des piétons ou des cyclistes. Une information à

destination du public est présente aux limites de la zone de dangers. 
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AVIS DETAILLE DU GPMDLR 

SUR LE 

PROJET ARRETE DE PLU DU PORT 

Projet arrêté le 05/12/2017 

Par ailleurs, ainsi que le synthétise la Figure 1, le projet de PLU a souhaité modifier les limites du 

zonage N. Cela permet notamment de proposer un espace terrestre en zonage N (Figure 21). 
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AVIS DETAILLE DU GPMDLR 

SUR LE 

PROJET ARRETE DE PLU DU PORT 

Projet arrêté le 05/12/2017 

Par ailleurs, le projet de PLU encouragent le développement de pratiques sportives ou culturelles sur 

le secteur de la Pointe du Phare crée une cohabitation potentiellement dangereuse avec les 

opérations quasi-quotidiennes de transport de matériaux et de rechargement du littoral. 

Enfin, les activités de dragage de la plage sud n'ont pas été intégrées. En effet, cette zone pourrait 

s'avérer dangereuse pour le public. 

Contraintes dans le transport des matériaux 

Développé dans son Schéma directeur pour la sécurisation du Port Ouest, le projet de PLU indique 

vouloir à terme aménager et ouvrir au public la digue sud. En partie haute, cette digue possède 

actuellement une piste permettant, via un accès réglementé, le passage des camions transportant les 

matériaux de dragage. A terme, il est proposé que cette partie haute reçoive un aménagement 

paysager comprenant notamment: belvédères, stationnements voiture, aires de pique-nique, de 

repose et de détente (Figure 22). 

Ce choix d'aménagement semble ne pas prendre en considération le trafic routier actuel 

transportant les matériaux (jusqu'à 26 000 déplacements par an). La cohabitation pourra générer des 

incompatibilités fortes. 

Par ailleurs, le projet de PLU souhaite au travers de son OAP « Portes de l'Océan » (Figure 23): 

« tendre vers un apaisement des modes de circulations et donc dans une logique de transition vers 

des circulations piétonnes. Ces circulations sont favorisées par un maillage complet au sein du 

périmètre opérationnel, comprenant: 

29/06/2018 

Une promenade haute qui longe la ville dans le prolongement et le traitement apaisé de la 

rue Amiral Bosse; 

Une promenade basse qui longe le bassin dans le prolongement et le traitement apaisé de la 

rue Amiral Bosse[. .. ]. » (p. 18, OAP} 

Protection aménagement 
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AVIS DETAILLE DU GPMDLR 

SUR LE 

PROJET ARRETE DE PLU DU PORT 
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Figure 23: OAP « Portes de /'Océan». Source: p. 19, OAP 

L'utilisation d'un itinéraire de contournement de la ville pour le transport des matériaux, en dehors 

de l'impact en matière de congestion, d'usure des infrastructures routières et de pollution 

atmosphérique, coûterait au GPMDLR plusieurs centaines de milliers d'euros supplémentaires 

chaque année avec un impact environnemental important. 

lll.6.3. COMMENTAIRES CONCLUSIFS

Le projet de PLU induit par ses propositions une ouverture du littoral au public, même dans le 

périmètre de protection de la SRPP 

(l'arrêté préfectoral n
°

3714 daté du 12 juin 2014 précise notamment de ne pas permettre dans cette 

zone la circulation organisée des piétons ou des cyclistes). 

Ce cheminement facilité du public sur le littoral Nord pourrait générer une cohabitation 

potentiellement dangereuse avec les travaux quasi-continus de rechargement du trait de côte. 

Par ailleurs, les aménagements prévus par le projet de PLU en haut de digue Sud ne semble pas 

adaptés aux cheminements de plusieurs milliers de camions par an. Une adaptation des propositions 

du Schéma directeur pour la sécurisation du Port Ouest semble nécessaire. 
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AVIS DETAILLE DU GPMDLR 

SUR LE 

PROJET ARRETE DE PLU DU PORT 

Projet arrêté le 05/12/2017 

Effectivement, le littoral nord est actuellement protégé par des ouvrages majoritairement créés par 
le GPMDLR. Lorsqu'ils sont situés dans le périmètre du domaine public portuaire (DPP}, l'entretien de 
ces ouvrages est assuré par le GPMDLR. Cependant, dans le périmètre de protection de la SRPP, cet 
entretien ne tient pas compte d'un accès au public facilité. Ces ouvrages n'ont pas été conçus pour 
l'accueil de public. Enfin, au-delà du périmètre de la DPP, les ouvrages n'ont pas vocation à être 
entretenus par le GPMDLR. 

lll.6.4.AVIS DU GPMDLR

► Suppression des principes de l'OAP « Fil vert » non compatibles avec le règlement et le
zonage PPRT de la SRPP.

► Modification du règlement et de ses pièces graphiques afin de ne pas favoriser la venue de
public sur des zones concernées par un PPRT.

► Mise en compatibilité de l'OAP « Portes de l'Océan » avec l'entretien des accès nautiques et
la gestion du trait de côte.

► Suppression des principes d'aménagement développés dans le Schéma directeur pour la
sécurisation du Port Ouest.

111.7. GESTION DES FUTURES ACTIVITES AU PORT ÜUEST 

Dans sa volonté d' « attirer de nouveaux résidents et visiteurs extérieurs » au Port Ouest, le projet de 
PLU a souhaité confirmer les activités portuaires actuelles de plaisance et de pêche, développer les 
activités de loisirs et réduire les activités de fret et de stockage (p.10, PA2D). 

Dans ce cadre, le projet de PLU annonce qu' « il serait souhaitable de localiser au Port Ouest l'escale 

des bateaux de croisière touristique de gabarit compatible avec les infrastructures portuaires. » (p. 

10, PA2D). Le schéma directeur pour la sécurisation du Port Ouest place à ce titre une gare maritime 
sur un quai à proximité de la Darse Titan (Figure 24). 

Cependant, ces activités vont générer une gestion dont le portage n'est pas précisés dans le projet de 
PLU. 

Il est à noter que la gare maritime telle que positionnée par la Erreur! Source du renvoi introuvable.

mpacte la bonne conduite des opérations d'avitaillement du Marion Dufresne lors de ses escales au 
poste 8. Par ailleurs, le Port Ouest n'a pas été identifié comme le port base des TAAF. 

D'autre part, le magasin 90 situé bord à quai, site en cours de cessation d'activité, pourrait selon le 
projet de PLU et le zonage Upplaisance être dédié uniquement au développement de l'activité de 
plaisance et non aux autres activités portuaires possible. 
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AVIS DETAILLE DU GPMDLR 

SUR LE 

PROJET ARRETE DE PLU DU PORT 

Projet arrêté le 05/12/2017 
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Figure 24: Proposition d'une gare maritime au Port Ouest Source: Schéma directeur sécurisation Port Ouest 

► Le GPMDLR se questionne sur le devenir de ses activités au Port Ouest.

► Sur le site du magasin 90, suppression du zonage Upplaisance, application du zonage Up.

1 
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AVIS DETAILLE DU GPMDLR 

SUR LE 

PROJET ARRETE DE PLU DU PORT 

Projet arrêté le 05/12/2017 

IV. PORT EST

En analysant les différentes modifications souhaitées par le projet de PLU au regard des activités et 

projets du GPMDLR, des avis ont été données sur les sites, activités ou projets suivants : 

Projet de réorganisation et de sécurisation du Port Est; 

Entrée Port Est; 

Projet d'aménagement de la Zone Arrière Portuaire; 

Les sections de ce chapitre détaillent ces différents sujets. 

IV.1. PROJET DE REORGANISATION ET DE SECURISATION DU PORT EST 

Véritable support de croissance de l'île, le Port Est, mis en service en 1986, a constamment évolué au 

fur et à mesure de la hausse du trafic portuaire domestique accompagnant le développement 

démographique et économique de La Réunion. 

Fin 2015, la mise en service de l'extension du Port Est Phase 2 a permis la modernisation des 

conditions d'accueil et de traitement des navires porte-conteneurs. 

L'augmentation croissante et durable des flux conteneurisés (+3% en 2015; +31% en 2016; +2% en 

2017) nécessite une remise à niveau de l'organisation terrestre des terminaux conteneurs et 

marchandises et un réaménagement de l'entrée du Port Est qui permettra d'améliorer les conditions 

d'accès du trafic routier tout en confortant la sûreté générale du site. 

Sans attendre une situation de saturation, le GPMDLR souhaite démarrer prochainement ses travaux 

de réorganisation et de sécurisation du Port Est. Les objectifs de cette opération sont notamment les 

suivants : 

Augmenter les capacités terrestres du terminal à conteneurs pour répondre à l'augmentation 

très rapide du trafic des conteneurs (domestique et transbordement) et favoriser le 

développement de ce trafic; 

Optimiser les surfaces, rationaliser toutes les activités de la darse « conteneurs » et 

augmenter le foncier disponible afin de faciliter le développement futur du port et des 

activités liées au port; 

Sauvegarder l'évolutivité du site en choisissant des aménagements qui ouvrent le champ des 

possibles pour des évolutions futures; 

Augmenter l'expertise du GPMDLR dans l'aménagement durable et devenir une référence en 

intégrant les aspects économiques, environnementaux et sociaux dans chacun des choix 

d'aménagement, et rénover l'ensemble de l'éclairage public pour le rendre compatible avec 

l'avifaune; 

Améliorer le niveau de sureté du port. 

IV.1.1. OPERATION« OPTIMISATION ET SECURISATION DU PORT EST»

Le périmètre principal de l'opération comprend la zone conteneurs de marchandises diverses ainsi 

que l'entrée du Port Est. Néanmoins, la réorganisation du site pourra conduire à relocaliser certains 

aménagements en dehors du périmètre principal, et d'autres aménagements tels que la vidéo-
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AVIS DETAILLE OU GPMDLR 

SUR LE 

PROJET ARRETE DE PLU DU PORT 

Projet arrêté le 05/12/2017 

surveillance couvriront l'ensemble du Port Est. Le périmètre élargi de l'opération comprendra donc 

l'ensemble du Port Est et ses alentours. 

Actuellement, dans le périmètre de l'opération, une même activité peut être répartie sur plusieurs 

sites et certains sites peuvent regrouper plusieurs activités différentes. Un simple déplacement des 

aménagements ne donnerait pas un résultat optimal. 

Afin de réorganiser de façon rationnelle, une analyse fonctionnelle globale a été effectuée dans le 

périmètre de l'opération et a permis d'identifier 35 activités et fonctions qui constitueront les 

éléments de l'opération à regrouper, positionner et agencer de façon optimale. 

Ces éléments sont indiqués et localisés dans la photographie aérienne placée Figure 25, qui 

représente la situation existante : 

1 Maintenance des en lns de arc 

2 Parc des Reefers 
�rpkr .klYN_IPN Port Elt (darse conteneurs) 
- Situation eKlstante 

3 Parc des conteneurs vides - Limite de circonscription du port

4 TAC banalisé sud -- Enceinte du port

5 TAC Nord 

6 Livraison des pleins 

7 Livraison des vides 

8 Douane 

9 Ph o-sanitalre PEC 

10 Vétérinaire PIF 

11 Réseaux (élec., EP, eusées 

12 Réseau d'éclair a e 

13 Réseau vidéo-surveillance 

14 Guérite des conteneurs 

15 Bureaux des conteneurs 

16 Parkln des camions 

17 Local des trans orteurs 

18 Ré aratlon de conteneurs 

19 snack-bar restaurant 

20 Parkin de promenade 

21 Hélisurface 

22 Bun alows douane 

23 Maintenance des portiques 

24 Transformateur électri ue 

25 Entrée du port Est 

26 Guérite sureté 

27 Bâtiment des laisse2-passer 

28 Bâtiment de surveillance 

29 Locaux serveurs (éclaira e ... 

30 Bâtiments dockers 

31 Parkin dockers 

32 Sanitaires dockers 

33 TP sud roulier et conventionnel Ï" 
( 

34 Gare des racleurs 

35 Matières dan ereuses \ ,,'. 
' 

L'avancement actuel des études est représenté sur la photographie aérienne placée Figure 26: 

Les éléments délimités en blanc, correspondant aux « implantations à confirmer » (voir 

légende), sont assez matures pour entrer en phase de maîtrise d'œuvre. Ces éléments 

correspondent globalement aux terre-pleins à conteneurs. 

Les éléments délimités en orange, correspondant aux « implantations à définir » (voir 

légende), sont moins matures (localisation à déterminer, capacités à définir, ... ) et 

nécessiteront une phase d'étude préalable avant d'entrer en phase de maîtrise d'œuvre. 
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l Maintenance des en lns de parc 

2 Parc des Reefers 

3 Parc des conteneurs vides 

4 TAC banalisé sud 

5 TAC Nord 

6 Livraison des pleins 

7 Livraison des vides 

8 Douane 

9 Ph to-sanltalre PEC 

10 Vétérinaire PIF 

11 Réseaux (élec., EP, EUsées 

12 Réseau d'éclalra e 

13 Réseau vidéo-surveillance 

14 Guérite des conteneurs 

15 Bureaux des conteneurs 

16 Park ln des camions 

17 Local des trans orteurs 

18 Ré aratlon de conteneurs 

19 Snack-bar restaurant 

20 Parkin de promenade 

21 Héllsurface 

22 Bun alows douane 

23 Maintenance des ortl ues 

24 Transformateur électrl ue 

25 Entrée du port Est 

26 Guérite sureté 

27 BAtlment des laluez- asser 

28 BAtiment de surveillance 

29 Locaux serveurs (éclaira e ... 

30 Bâtiments dockers 

31 Parkln dockers 

32 Sanitaires dockers 

33 TP sud roulier et conventionnel 

34 Gare des racleurs 

35 

�'.'.!'.•IJ«.U."'.'PN Port Est (d1r1e conttnturs) 

AVIS DETAILLE DU GPMDLR 

SUR LE 

PROJET ARRETE DE PLU DU PORT 

Projet arrêté le 05/12/2017 

En outre, l'opération devra cohabiter avec d'autres opérations en cours et intégrer leurs incidences: 

l'opération « hydrocarbures » consiste à déplacer le point de chargement d'hydrocarbures 

du poste 10 vers le poste 21. la conduite traversera éventuellement le périmètre de la 

présente opération. 

29/0612018 

l'opération « exondement Ouest » consiste à créer un exondement en mer au Nord, tout le 

long du terminal à conteneurs. 

l'acquisition des terrains situés à l'Ouest du port, au Sud du rond-point de l'entrée (voir 

Figure 27). Cet espace augmente la surface disponible pour l'aménagement de la nouvelle 

entrée du port. 

Figt1re 27: Terrains acqt1is ot1 en cours permettant l'aménagement de la not1velle entrée du Port Est (encerclés par le 

trait violet/ 
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/V.1.2. L'OPERATION DANS LE PROJET DE PLU 

AVIS DETAILLE DU GPMDLR 

SUR LE 

PROJET ARRETE DE PLU DU PORT 

Projet arrêté le 05/12/2017 

Le projet d'optimisation et de sécurisation du Port Est est actuellement positionné sur des parcelles 

propriété du GPMDLR (AV15, AV69, AV71, AV210, AV263 et AV264), et sur certaines en cours 

d'acquisition (AV208 et AV212) (Figure 28). 

Figure 28: Zoom sur les parcelles situées à l'entrée du Port Est 

Le projet de· PLU place ces parcelles dans différents zonages, lesquels ont évolué par rapport aux 

zonages actuels. 

Entrée du Port Est 

Le PLU actuel place le projet de réaménagement de l'entrée du Port Est dans les zonages N, Nl, Uv et 

Uep, ainsi que le montre la Figure 29. 

Dans un courrier du 26 avril 2017, le GPMDLR sollicitait les services de la commune du Port pour que 

soient prise en compte l'opération dans la révision du PLU. Précisément, il avait été souhaité: « une 

homogénéisation du règlement d'urbanisme au sein de la circonscription portuaire, grâce à la 

généralisation du zonage Uep, [qui] permettait notamment la mise ne place des futurs 

aménagements portuaires, sous réserve d'une compatibilité avec le PPR en vigueur». 

Figure 29: /uxtaposition du PLU actuel et de la limite de circonscription du GPMDLR 
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AVIS DETAILLE DU GPMDLR 

SUR LE 

PROJET ARRETE DE PLU DU PORT 

Projet arrêté le 05/12/2017 

Le projet de PLU propose de : 

Regrouper les zonages Net Nl pour ne faire qu'un seul zonage N; 

Faire évoluer le zonage Uep en Up; 

Conserver le zonage Uv et son périmètre ; 

Transformer le zonage Uep des terrains présentés à la en Uem. 

En ce sens, il ne répond pas au souhait initial du GPMDLR. 

JV.1.3. COMMENTAIRES CONCLUSIFS 

Afin de mener à bien l'opération d'optimisation et de sécurisation du Port Est, il conviendrait que le 

projet de PLU prenne en compte le projet du GPMDLR en harmonisant les zonages. En effet, il 

conviendrait que l'entrée du Port Est comporte uniquement le zonage Up. 

Par ailleurs, le zonage Up proposé par le projet de PLU vient assouplir les obligations réglementaires 

en terme de distance d'implantation, de hauteur de bâtiment et de surface perméable à conserver. 

!V.1.4. AVIS DU GPMDLR

Avis: 

► Mise en compatibilité du règlement et de ses pièces graphiques avec le projet de

29/06/2018 

réorganisation et sécurisation du Port Est porté par le GPMDLR

Suppression du zonage N concerné dans le périmètre projet; 

Suppression du zonage Uem sur les terrains de la ZAC Belvédère appartenant au 

GPMDLR, remplacement par du zonage Up. 
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IV.2.

AVIS DETAILLE DU GPMDLR 

SUR LE 

PROJET ARRETE DE PLU DU PORT 

Projet arrêté le 05/12/2017 

PROJET D'AMENAGEMENT DE LA ZONE ARRIERE PORTUAIRE 

La Zone Arrière Portuaire (ZAP) constitue un site d'extension des activités portuaires stratégiques 

permettant, dès qu'elle sera aménagée, l'amélioration de la compétitivité du GPMDLR, et de 

l'ensemble de la chaîne logistique réunionnaise. 

!V.2.1. PROJET D'AMENAGEMENT DE LA ZAP DEVELOPPE PAR LE GPMDLR ET LE TCO

Le port représentant plus de 99 % des volumes entrants et sortants à La Réunion, cet aménagement 

est un enjeu fondamental pour l'insertion de l'économie réunionnaise dans la dynamique de 

croissance régionale. 

Plus particulièrement, l'aménagement de la ZAP souhaite répondre à deux objectifs essentiels : 

1. Besoin de plateformes portuaires permettant l'extension des zones actuelles de terre-pleins de

stockage. Dans un contexte de forte croissance de ses activités, Port Réunion se doit d'adapter

ses installations. Les risques de congestions à venir liés à l'absence de disponibilité foncière, vont

rapidement créer des surcoûts pour l'ensemble des acteurs économiques réunionnais (industrie,

commerce, bâtiment), un risque de déclassement du port de la part des compagnies maritimes

et, plus généralement, représenter un frein au développement économique de La Réunion.

Il. Besoin de plateformes logistiques et industrialo-portuaires permettant l'amélioration de la

chaîne logistique réunionnaise, mais aussi le développement d'activités de transformation rendu

possible par l'amélioration de la connectivité maritime liée au transbordement. Ces activités

participeront à l'amélioration de la performance, à la création de valeur ajoutée et d'emploi sur

le territoire.

Dans le cadre de l'aménagement de la ZAP, le TCO et le GPMDLR ont constitué un groupement de 

commande pour la réalisation d'une étude de faisabilité technico-économique, le TCO étant le 

Maître d'Ouvrage. 

Projet d'intérêt Général 

A la demande du GPMDLR, l'aménagement de la ZAP du Port Est a été qualifié de PIG par arrêté 

préfectoral n°4232 du 14 août 2014. Cette qualification a été renouvelée par arrêté 

n°1629/SG/DCL/BU du 27 juillet 2017, et ceci pour une durée de 3 ans. 

Le PIG pour l'aménagement de la ZAP présente notamment la répartition spatiale des deux grands 

types d'activités que l'aménagement devra comporter: les activités portuaires et activités logistiques 

et industrialo-portuaires. 

Le périmètre du PIG est précisé par l'annexe de l'arrêté préfectoral n' 4232 du 14 août 2014. 

Cependant, un besoin de clarification de ce périmètre s'est fait sentir en avril 2018. Aussi, le GPMDLR 

a saisi la préfecture de La Réunion de ce sujet par un courrier daté du 24 avril 2018. Par courrier daté 

du 12 juin 2018, Monsieur le Préfet de La Réunion précise que le périmètre du PIG pour 

l'aménagement de la ZAP légalement opposable suit la limite définie par l'une des figures placée 

dans ledit courrier. Cette figure est présentée en Figure 30. 
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AVIS DETAILLE DU GPMDLR 

SUR LE 

PROJET ARRETE DE PLU DU PORT 

Projet arrêté le 05/12/2017 

Figure 30: Périmètre du PIG pour l'améngement de la ZAP. Source: Courrier de Monsieur le Préfet de La Réunion. 
11°18.273. daté du 12 iuin 2018. 

Etude de faisabilité technico-économique de la ZAP 

En cours de réalisation, l'étude technico-économique pour l'aménagement de la ZAP menée en 

partenariat avec le TCO a pour principale mission la caractérisation technique du potentiel 

d'aménagement de la ZAP. 

L'emprise de l'étude s'étend sur environ 100 ha et est définie par (Figure 31): 

Au Nord, la route péri-portuaire ; 

A l'Est, les limites de la commune du Port; 

Au Sud, la RN 1001 ; 

A l'Ouest, les parcelles GTOI, CCIR et Arcelor Mittal. 

Parmi les besoins auxquels l'aménagement de la ZAP devra répondre, le TCO et le GPMDLR ont 

notamment identifié dans leur cahier des charges les éléments suivants: 

29/06/2018 

disposer d'espaces accueillant des activités industrielles et de perfectionnement actif; 

disposer d'espaces pour les fonctions occupant actuellement les emplacements bord à 

quai et contraignant ainsi les capacités de développement de l'activité d'accueil de navires; 

disposer d'espaces permettant aux entreprises logistiques de procéder au dépotage des 

conteneurs, au rempotage dans le cadre de la fonction hub et au conditionnement de 

marchandises pour l'irrigation du territoire; 

disposer d'une diversité des fonctions économiques (industriel, logistique, bureaux de 

professionnels portuaires, services aux entreprises, ... ) en vue d'optimiser le foncier et la 

.qualité de la zone; 
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appliquer le concept d'écologie industrielle; 

AVIS DETAILLE DU GPMDLR 

SUR LE 

PROJET ARRETE DE PLU DU PORT 

Projet arrêté le 05/12/2017 

assurer la bonne gestion des flux avec une différenciation entre : 

o les flux internes au port;

o les flux entre le port et les entreprises de la zone;

o les flux entre le port / les entreprises de la zone et le réseau routier principal ;

o les flux urbains (Le Port - La Possession).

inscrire l'aménagement dans une vision paysagère globale, tant dans un axe nord/sud 

qu'est/ouest; 

prendre en compte la nécessaire continuité du sentier littoral, devant à terme parcourir 

l'ensemble du littoral du TCO, mais s'arrêtant actuellement au Port Est; 

prendre en compte les contraintes environnementales existantes dans cette zone et la 

compatibilité des aménagements avec les différents plans et documents cadre liés à 

l'environnement ou à l'urbanisme. 

Après la réalisation d'un état des lieux (phase 1), l'étude a clos la phase 2 « définition des contraintes 

et opportunités du site» par la tenue d'un COPIL le 20 juin 2017. Des scénarios d'aménagement 

seront proposés en fin d'étude (phase 3 en cours). 

Figure 31 : Périmètre retenu de l'étude de faisabilité techniço-économique pour l'aménagement de la ZAP 
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Programmation économique de la ZAP proposée par le GPMDLR 

AVIS DETAILLE DU GPMDLR 

SUR LE 

PROJET ARRETE DE PLU DU PORT 

Projet arrêté le 05/12/2017 

La construction des scénarios d'aménagement nécessite des intentions programmatiques 

relativement détaillées. En lien avec son opération de réorganisation et d'optimisation des 

plateformes portuaires du Port Est, le GPMDLR a entrepris en interne une analyse du potentiel de 

développement des activités sur les futures plateformes portuaires et logistiques de la ZAP. 

Selon l'analyse des besoins effectuée par le GPMDLR, les futures activités à implanter sur la ZAP 

nécessiteraient: 

Activités portuaires : 46 à 49 ha ; 

Activités logistiques, industrielles et tertiaire : 48 à 49 ha. 

Tenant compte des différents niveaux de plateformes du site, 54 ha pourront être affectés aux 

activités logistiques, industrielles et tertiaires, et 43 ha aux activités portuaires ; les 3 à 6 ha 

complémentaires seront trouvés au sein du domaine portuaire. 

Les plateformes portuaires seront isolées des plateformes logistiques. En effet, ces premières seront 

intégrées au périmètre soumis au code ISPS, et auront un accès direct aux quais. En ce sens, les 

plateformes portuaires pourront utilement être positionnées au cœur de la ZAP, les plateformes 

logistiques en périphérie. Une exception devra toutefois être prévue pour la surface dédiée aux 

services conteneurs. En effet, cette activité nécessite une connexion forte avec un axe routier public. 

En première intention, une répartition possible des surfaces situées hors et dans la zone portuaire a 

été identifiée sur la Figure 32. 

Cette programmation a été validée avec le TCO. 

11111 Activités portuaires

[:J Activités logistiques, industriel/es
et tertiaires 

Figure 32: Schéma d'intention de la programmation économique développée par le GPMDLR. en attente d'une mise en 
conformité avec le SAE du TCO 

,r .. 
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AVIS DETAILLE DU GPMDLR 

SUR LE 

PROJET ARRETE DE PLU DU PORT 

Projet arrêté le 05/12/2017 

!V.2.2. LE PROJET D'AMENAGEMENT DE LA ZAP DANS LE PROJET DE PLU

Au travers des différents documents de présentation, mais également du Règlement et des 

Orientations d' Aménagement et de Programmation, le projet de PLU explique, détaille et arrête sa 

vision de la future Zone Arrière Portuaire. 

Aménagements de la ZAP préconisés par le projet de PLU 

Le projet de PLU identifie le périmètre de la ZAP comme étant la zone délimitée par l'OAP « Zone 

Arrière Portuaire (ZAP) ». Cette OAP est présentée Figure 33. 

PLU 01ie11l<1lio,1 d'o1r<é11<1g,111e111etd,p,ogrommorio11 • Zone arrière portuaire 

' 1 

, , 

- Economie porluJire 

� Ecran végétal â constituer 

Cl) Arbre ldentitJlre à planter 

. ' 

CJ Peri mètre de l'OAP • Entrée de ville à traiter 

- PNcée visuelle à conserver 

- Principe de mail paysager 
� Desserte par les transports en commun 

"-.\ 
Cône de vues à préserver 

Sentier 1,uoral ..-/4 (Belv&lère â aménager) 

Figure 33: Schéma de �ynthèse de l'OAP « Zone Arrière Portuaire». Source: p. 12, QAP 

Dans ses annexes, le projet de PLU identifie le PIG de l'aménagement de la ZAP par la Figure 34. 
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GRAND PORT MARITIME DE LA REUNION 

PROJET STRATEGIQUE 2014-2018 

VOCATION DES ESPACES 
�,;.,;r 

C.!IICOhSCR'PTION 

PORT EST 

AVIS DETAILLE DU GPMDLR 

SUR LE 

PROJET ARRETE DE PLU DU PORT 

Projet arrêté le 05/12/2017 

Figure 34: Désignation du périmètre du PIC par le pro,iet de PLU. Source: p. 192. Annexes - Servitudes Utilité Publique, 
Emplacements réservés. Autres 

Le projet de PLU ajoute les intentions réglementaires de l'OAP « ZAP » aux spécifications du zonage 

2AUp, qui permet une fois la procédure d'aménagement validée le développement des activités 

industrialo-portuaires identifiées. 

L'OAP « ZAP » indique notamment les éléments de programme suivant (p. 11-12, OAP) 

29/0612018 

« La contrainte essentielle du site est liée au nivellement du terrain suite à l'exploitation des 

carrières. L'aménagement de la zone devra respecter l'altimétrie actuelle du site et 

permettre de conserver les vues sur le Port Est et !'Océan depuis l'avenue de la Compagnie 

des Indes. »; 

« cette zone se situant en entrée de ville, il conviendra de réaliser des aménagements 

compatible avec l'OAP Fil Vert, notamment par le traitement paysager des franges et par la 

création de connexions urbano-portuaires à minima visuelles pouvant également se traduire 

par l'aménagement d'un espace public type mail piéton au sein de la zone permettant de 

mettre en valeur le patrimoine industrialo-portuaire. »; 

« La topographie de la Ville du Port permet de disposer de balcons naturels ou d'aménager 

des parcours surplombant ce spectacle (sentier littoral) unissant un port actif à sa ville. Cette 

mise en scène pourra être également intégrée dès la conception des projets en prévoyant 

des toits en terrasses ou en créant spécifiquement des belvédères en frange de la ZAP. ». 
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AVIS DETAILLE DU GPMDLR 

SUR LE 

PROJET ARRETE DE PLU DU PORT 

Projet arrêté le 05/12/2017 

Aménagements à proximité de ce qui a été identifiée comme la ZAP 

Le projet de PLU souhaite placer la zone proche de la Zl3 comme faisant partie du zonage Up. 

Ce zonage permet bien le développement « des activités portuaires, industrielles, artisanales, de 

bureaux, de stockage et logistique» (p. 83, Règlement), et ces terrains sont directement 

aménageables. 

Par ailleurs, le projet de PLU souhaite placer la frange située à l'Est de la ZAP dans l'OAP « Couronne 

de la Zone Arrière Portuaire ». Sur cette zone (Figure 35), « la vocation économique y est affirmée et 

permettra concernant la couronne de la ZAP la réalisation d'une première tranche d'une zone 

économique préfigurant la future ZAP. » (p. 43, Justification des choix) 

L'OAP « Couronne de la ZAP » indique uniquement que la zone est dédiée aux activités économique 

et que « la mise en place d'écrans végétaux le long de la RN et de la Zone Arrière Portuaire doit être 

privilégiée » (p. 13, OAP) 

PLU O,Jentôt10,1 cf11mt11oqc,m,11tel ,kp,oat0111111orio11 • Couronne de IJ Zone .:irrlère portuaire 

1 
1 

Vocations 

- Economie 

• .....,...,, Ecran végétal à constituer 

I 

D Périmètre de l'OAP 

...,..__,.. Desserte p.,r les transports en commun 

Figure 35: Schéma de synthèse de l'OAP « Couronne de la Zone Arrière Portuaire». Source: p. 13. GAP 

Une partie des terrains de l'OAP « Couronne de la ZAP » est proposée d'être réglementée par zonage 

lAUe (Figure 36). Les zones lAU « couvre des espaces réservés à l'urbanisation future. Les 

constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement 

d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone. Pour 

appliquer le règlement, il convient de se reporter en fonction de l'indice de la zone AU considérée au 

règlement des zones urbaines correspondantes tout en respectant les Orientations d'Aménagement 

et de Programmation lorsqu'elles existent» (p. 108, Règlement) 

Les activités économiques industrielles sont notamment interdites. Les activités suivantes y sont par 

contre autorisées (p. 109, Règlement) : 

Artisanat et commerce de détail; 
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Restauration; 

Commerce de gros; 

Activités de service où s'effectue l'accueil d'une clientèle; 

Hébergement hôtelier et touristique; 

Cinéma 

AVIS DETAILLE DU GPMDLR 

SUR LE 

PROJET ARRETE DE PLU DU PORT 

Projet arrêté le 05/12/2017 

Figure 36: Zoom sur la ZAP. Plan de zonage du proiet de PLU. Source: Plan zonage O. Documents graphiques 

IV.2.3. COMMENTAIRES CONCLUSIFS

Le projet de PLU n'applique pas le même périmètre à la Zone Arrière Portuaire que celui indiqué par 

le PIG. Pour une mise en cohérence nécessaire avec le PIG, mais également avec le prérimètre 

d'étude de l'étude technico-économique en cours, l'OAP « ZAP » devrait recouvrir les terrains de la 

frange Ouest placés en zonage Up, mais aussi ceux de l'OAP « Couronne Est de la ZAP ». Dans ce 

cadre, l'OAP « Couronne Est de la ZAP » devrait être supprimée. 

Le zonage lAUe ne convient pas ni à la programmation économique de la zone, ni à la nécessité de 

coordonner les aménagements de la ZAP dans une opération unique. Actuellement en 2AU, c'est-à

dire non ouvert à l'urbanisation sans procédure d'aménagement, le projet de PLU n'indique pas la 

raison du passage de ces terrains en lAUe. 

Par ailleurs, le projet de PLU n'indique pas la présence sur ce secteur lAUe d'habitats informels. 

Alors que le Code de l'urbanisme n'impose pas la réglementation des secteurs 2AU (art. R.151-8), le 

projet de PLU a souhaité doté la ZAP de prescriptions d'aménagement particulières. Ces éléments 

viennent fixer les possibilités d'aménagement mais également ajouter des contraintes fortes à un 

projet qui n'est actuellement au stade de la préfaisabilité technique 

Nécessité de respecter l'altimétrie actuelle des terrains : La zone, dont la topographie est 

actuellement chaotique, nécessitera, dans le respect de l'orientation de densification de 

l'urbanisation exprimé par le projet de PLU, un remodelage des terrains actuelles pour 

utilisation optimale de ces derniers; 

" r 
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AVIS DETAILLE DU GPMDLR 
SUR LE 

PROJET ARRETE DE PLU DU PORT 

Projet arrêté le 05/12/2017 

Sans remettre en question la nécessité d'une continuité du Fil Vert dans la zone, l'OAP prend 

un parti pris dans l'aménagement en préconisant des franges végétalisées et une percée 

verte. En effet, l'intérêt de la zone résidera sans aucun doute dans ses connexions avec les 

autres ZAE. De même entre les zones de la ZAP, au regard de la topographie générale, axer 

une coulée verte dans le sens Nord / Sud ne pourra que dégrader le bon développement de 

la zone. Des axes verts alternatifs pourraient être imaginés dans un axe Ouest-Est. 

L'accueil d'un public via un mail piéton au travers une zone d'activité économique et à 

fortiori au sein d'une zone sous contrôle portuaire n'est pas réalisable. Par ailleurs, la percée 

visuelle ne semble pas nécessaire pour que toutes les activités économiques soient visibles 

depuis le belvédère. En effet, il existe une différence d'environ 30 mètres d'altitude entre sa 

position et la terrasse placée juste en contre-bas, et une différence d'environ 45 mètres avec 

les terrains situés au sud de la voie Jesse Owens ce qui ouvre un angle de vue très large. 

En l'absence du programme d'aménagement de la ZAP, résultat des études d'aménagement, l'OAP 

« ZAP » ne devrait pas indiquer d'élément de programme. Il devrait cependant respecter les 

éléments indiqués dans la programmation économique de la ZAP portée par le TCO et le GPMDLR. 

Par ailleurs, le tracé du sentier du littoral pourra évoluer de la même manière que la rue Jesse Owens 

pourra être dévoyée. 

IV.2.4. AVIS DU GPMDLR

► Mise en compatibilité du projet de PLU avec le PIG pour l'aménagement de la ZAP, ainsi

qu'avec le périmètre de l'étude technico-économique portée par le TCO et le GPMDLR;

► Prise en compte de la question de l'habitat informel et insalubre présent sur le périmètre du

projet de ZAP ;

► Suppression de l'OAP « Couronne Est de la Zone Arrière Portuaire » ;

► Suppression des paragraphes relatifs aux éléments de programme et aux principes de

composition urbaine et paysagère de l'OAP « Zone Arrière Portuaires »;

► Mise en cohérence du périmètre de l'OAP « Zone Arrière Portuaire » avec le périmètre du

PIG pour l'aménagement de la ZAP.

► Suppression du zonage lAUe dans le périmètre du PIG pour l'aménagement de la ZAP,

remplacement du zonage des terrains concernés par le zonage 2AUp.
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Direction 
de l'environnement, de l'aménagement 

et du logement de La Réunion 

Service aménagement et construction 
durables 

Pôle développement territorial 

Unité aménagement planification 

18·273 

Il 
Llbtrll • i1&alltl • Frat,rnltl 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉUNION 

Saint-Denis, le 1 2 JUIN 2018

Le préfet 

à 

Monsieur le président du Directoire du 
Grand Port Maritime de La Réunion 

Objet: Clarification du périmètre du Projet d'intérêt Général pour l'aménagement de la Zone Arrière 
Portuaire 

PJ : Votre cou1Tier GPMDLR/ENPL/fdpa/2180570 du 24 avril 2018 

Par courrier référencé ci-dessus, vous m'avez saisi en vue d'obtenir des précisions quant aux 
limites géographiques du projet d'aménagement de la Zone Arrière Po1iuaire (ZAP) qualifié de Projet 
d'lntérêt Général (PlG) par l'arrêté n°4232 du 14 aoflt 2014 renouvelé le 27 juillet 2017. 

La procédure de PIG, telle que définie à l'article L. 102-1 du code de l'urbanisme do1me une 
qualification juridique à un projet permettant, pour une période de 3 ans renouvelable, d'imposer une mise 
en compatibilité des documents d'urbanisme qui s'opposeraient à sa réalisation. 
Conformément au code de l'urbanisme et à la jurisprudence en viguem, la qualification de PIG ne peut 
intervenir que sur un projet concret et non hypothétique ou imprécis (Conseil d'Etat, 28 juillet 2000 
n° 135835). De plus, l'obligation de compatibilité des documents d'urbanisme avec le PIG ne se conçoit que 
pour permettre l'exclusive réalisation du dit PIG (Conseil d'Etat, 19 juillet 2010 et Conseil d'Etat, 7 janvier 
2013, n°347401). Il est notanunent exclu d'imposer une compatibilité portant sur un périmètre plus étendu 
que celui du PCG. 

L'article I de l'arrêté de PlG renouvelé, précise que le projet qualifié d'intérêt général est celui 
défini au dossier qui y est annexé. Ce dernier reprend la note de présentation fournie par vos services avec 
notamment une représentation du périmètre du projet en page 13. Celui-ci correspond à la figure n° 1 de 
\'Oire courrier du 24 avril 2018, et épouse les limites sud, sud-ouest cl sud-est de la circonscription portuaire. 

Affai r� sui 1·ie par : 
t-.lathieu Cl ll�VAL 
Tél. 02 62 40 26 49 • Fax 02 62 40 27 02 

math ieu. ch�111I ftde1·eloppc111en t-d urable. gou I". fr 

Deal 2, rue Juliette Dodu CS 41009 97743 Saint-Denis cedex 9 
Tél. 02 62 40 26 01- Fax 02 62 40 26 15 

WN,'I reunion.developpemenl•durable.gouv.fr 



Toutefois, si cette figure I correspond au périmètre du PIG, tel n'est pas le cas de la figure 2 de 
votre envoi. En effet, cette dernière va au-delà du périmètre de la circonscription portuaire et donc du PIG. 
Cette figure 2 est issue du dossier d'incidence du PIG notifié à la commune du Port par courrier préfectoral 
en date du 10 février 2015. Cette différence est due au fait que le dossier d'incidence portait sur la 
modification du règlement de la zone 2AU du PLU en vigueur. En effet, une très grande partie de cette zone 
était concernée par le périmètre du PIG (cf carte I ci-jointe). Il a donc été fait le choix d'une mise en 
compatibilité du PLU visant une simple modification du règlement de l'ensemble de la dite zone 2AU, pour 
y autoriser les installations portuaires, sans qu'il soit nécessaire de mettre en œuvre une évolution du zonage 
avec le découpage de la zone 2AU en 2 sous-zones dont l'une correspondrait au périmètre du PIG. 

En conclusion, je vous confirme que seul le périmètre retenu dans le document annexé au PIG 
tel que repris par la figure n° 1 de votre courrier est légalement opposable. En outre comme le montre la 
cai1e n°2 annexé au présent courrier, il convient de relever que le projet de révision du PLU de la commune 
du Port, arrêté le 5 décembre 2017, classe le périmètre du PIG en zone 2AUp et Up. Ces zones 
correspondent aux zones portuaires de la commune oü seules les constructions liées à l'activité portuaire 
sont admises. Le zonage du projet de PLU arrêté parait donc strictement compatible avec le PIG. 

En outre, j'ai bien noté que vous avez en suspens la question de la capacité à développer un projet 
de zone arrière portuaire au regard du PLU arrêté. Sur ce point, la poursuite des échanges avec la commune 
et le TCO doit permettre d'aboutir rapidement à une vision partagée. Une expression de vos intentions lors 
de l'enquête publique ne pourra que faciliter l'évolution attendue du document au stade de son approbation. 

Mes services restent à votre disposition pour toute précision complémentaire. 

, .U-
Ama ry de SAINT-QUENTIN 



ANNEXE: 

Carte 11
° 1: Périmètre du PIG par rapport <Ill PLU e11 ••ig11e11r approuvé le 29 i11illet 2004 

··--

1 
1 Périmètre du PIG 

- - -·

D Limite de zone au PLU
Partie de la zone 2AU en dehors du 
périmètre du PIG 

Carte 11
° 2: périmètre t/11 PJG par r(lppm·t m, PLU arrêté le 5 décembre 2017 
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Port, le mardi 24 avril 2018 

Environnement et Aménagement 

N/Réf.: GPMDLR/EA/PL/ldpa/2180570
r:r.,.s·�� 

(!'" � Monsieur Le Préfet de La Réunion

(\:· 
. -.,\ PREFECTURE DE LA REUNION 

· _) Avenue de la Victoire 
i,9 97405 SAINT DENIS Cedex 

Lettre recommandée+ AR 

Objet: Demande de clarificalion du périmètre du Projet d'intérêt Gê!1é1al pour l'aménagement de la Zone Arrière
Portuaire du Port Est 

Monsieur le Préfet, 

Le Grand Port Maritime De La Réu_nion (GPMDLR), seul port de commerce de l'île, est le lieu de transit de plus
de 99 o/o des marchandises importées ou exportées à La Réunion. Dahs un contexte de forte croissance de ses 
activités, en enregistrant notamment en Ire 2013 et 2017 une progression d'environ 40 o/o de son trafic global, 
Port Réunion se doll d'adapter ses Installations pour accompagner le développement économique futur de l'île. 

Or, le domaine public portuaire est un espace rare où les activités en lien i:1vec le développement du Grand Port 
Marttime doivent être prlorisées. La Zone Arrtère Portuaire (ZAP) esl à ce jour le dernier espace disponible
autorisant cet essor. 

Dans ce cadre, la Préfecture de La Réunion a, par arrêté n°4232 du 14 aoQt 2014 et renouvelé le 27 juillet 2017
pour une durée de 3 ans, décidé de la qualification de Projet d'intérêt Général l'aménagement de la Zone Arrière
Portuaire. Depuis, en association avec le Territoire de la Côte Ouest el dans une démarche de dialogue avec la 
R�glon, 1� Département ainsi que les communes du Port et de la Possession, nous analysons les premières
possibilités d'aménagement de la ZAP. D'autres convèniions ont également été élaborées dans le bul de
valoriser au .mieux le foncier dispo_nlble. Conscient de ses missions, Port Réunion souh_aite que l'imsemble des
é!ydes et procédures puisse être finaiisé a_vant la libération des terrains par les carriers et le chà�tiér_ de la
Nouvelle Route du Littoral. 

bans le cadre d_e la validation de la prograJl)mafi.on économique de la ZP,P [llenée avec le TGO, dés premières
mod$iisations spatiales sont eh cours. L� plànlflqation urb;i_nis.tiquE? que ·cet ex\)rcice demand�, nécésslte une
défi_nition précise du périmètre sur léq\l�I s'.exerce le Projet d'l�férêl Géhéral. (PIG).

GRAND PORT MARLTIME DE lA REUNlON 

2 rue Evariste de Pamy - BP 18 • 97821 l.e Port Cedex 
Tél : 0262 42 90 00 - Télécopie: 0262 42 47 90 • www.reunlon.porl.fr 



Or, le dossier annexé à l'arrêté préfectoral n•4232 du 14 août 2014, portant Projet d'intérêt Généra1 'l;JJ permet 
notamment la définition des limites spatiales de l'aménagement de la Zone Arrière Portuaire, comporte certaines 
incohérencès. E:n effet, les diverses caries jointes au dossier rendent les limites de la ZAP sujettes à 
interprétation. 

Ce besoin de clarification a, en particulier, été soulevé à l'occasion des échanges intervenus entre la Commune 
du Port él le Grand Port Maritime, dans le cadre de la procédure de modification de son plan local d'urbanisme. 

A ce jour, notre lecture se réfère notamment à urie carte placée dans le dossier an�exé à l'arrêté préfectoral 
n°4232 (Figure n°1 jointe à ce présent courtier) qui présente notamment la répartiüon spatiale des deux grands 
types d'ac\ivllés que l'aménagem�nt de la ZAP oomRwle : les aclil/ités portuaires et aGtlvités logistiques et 
industrlal9-portualres. Sur ce docuinenl, la limite des différentes zone� est, en périphérie da la ZAP,ïdentique au 
périmètre de la circonscription portuaire. · · ' :, 

· 
,.f 

Cette caracléris�tion du périmètre par ailleurs été choisie par la Préfecture pour notifier par courrier daté du 10 
février 2015 au Maire de la commun!l le Port le Projet d'intérêt Général (Figure n°2 jointe à ce présent courrier). 

Aussi, Monsieur le Préfet, je souhaiterais bénéficier de l'éclairage de vos seivices sur les limites géographiques 
du Projet d'intérêt Général pour l'aménagement de ta Zone Arrière Portuaire. 

Je vous prie d'agréer, Mons)eur le Préfet, l'assurance de ma considération distinguée. 

Copie: DEAL- Mr Jean Michel MAURIN 
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AVIS ILLUSTRE PORTANT SUR LE PROJET DE PERIMETRE 

DELIMITE DES ABORDS (PDA) DES« VILLAS DES 

INGENIEURS» 

Annexe 4 au courrier n°GPMDLR/EA/PL/218853 

Avis illustré du GPMDLR portant sur le projet de Périmètre 

Délimité des Abords (PDA) des« Villas des Ingénieurs» 

inscrites au titre des monuments historiques 
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Environnement et Aménagement 

N.Réf.: GPMDLR/ENV/PL/ldpa/218 980

Affaire suivie par : Priscille LABARRERE 

Responsable Environnement et Aménagement 
Tél: 02 62 42 91 09 - Fax: 02 62 42 47 95 
E-mail: priscille.labarrere@reunion.port.fr

Déposé en main propre et agrafé au registre 
d'enquête publique unique 

Anx 10

Le Port, le mercredi 25 juillet 2018 

MADAME LE COMMISSAIRE 
ENQUETEUR 
- Projet de PLU et projet de PDA
« Villas des Ingénieurs -
9, rue Renaudière de Vaux
BP 62004
97 821 Le Port Cedex

A l'attention du Commissaire Enquêteur 
Madame Annie-Viviane KOWALCZYK 

Objet : Enquête publique unique portant sur le projet de Plan Local d'Urbanisme 
(PLU) de la commune de Le Port et sur la création d'un Périmètre Délimité des Abords 
(PDA) des « Villas des Ingénieurs » inscrites au titre des monuments historiques : Avis

complémentaire du GPMDLR. 

Madame le Commissaire Enquêteur, 

Dans le cadre de l'enquête publique unique citée en référence, et consécutivement à l'avis 
qui vous a été remis le 28 juin dernier dans l'intérêt du Grand Port Maritime De La Réunion 
(GPMDLR), j'ai l'honneur de vous transmettre mes observations complémentaires 
relatives au projet de PLU de la commune du PORT. 

Ces observations ont pour objet de remettre en cause le parti d'urbanisme défini par la 
commune dans certaines zones comprises dans le périmètre portuaire en vue de privilégier 
le développement du port de plaisance et des activités culturelles, au détriment des activités 
existantes et des missions dévolues au Grand Port Maritime de la Réunion. 

Ce parti d'urbanisme est en effet arrêté en méconnaissance de l'affectation donnée à des 
emprises qui sont le support d'activités économiques pour la plupart, directement liées à la 
vocation du port maritime. 

Il en est plus particulièrement ainsi 

- de la réaffectation des installations portuaires du Terminal Sucrier qui n'est pas justifiée,
- de la nécessaire protection de l'activité de maintenance et de réparation navale sur le site

du Slipway,
- de la pérennisation des activités du silo à glace Sud et des entrepôts frigorifiques,

de la nécessaire compatibilité du PLU avec le projet de réorganisation et de sécurisation du
Port Est

- de la nécessaire compatibilité du PLU avec le projet d'aménagement de la Zone Arrière
Portuaire.

GRL\NIJ PORT \•\RITIM[ DE LA REU 10 
2 rue [variste de Parn)· - [3P 18 - 97821 l.c Port C'edc\ 

Tél : 0262 '12 90 00 · Télécopie : 0262 112 '17 CJO • www.rcunion.port.fr 



Il en va de même 

- du maintien des hangars D1 à D5, du foyer du personnel et des ateliers de maintenance,
- de la prise en compte des activités actuelles dans le reclassement du site des services

techniques,
- de la possibilité d'utiliser le magasin 90 pour toute activité portuaire,
- du maintien des missions liées à l'entretien de la carapace de protection de la Pointe du 

Phare, notamment la nécessaire poursuite de l'activité de fabrication et de stockage de 
blocs artificiels.

Ces immeubles et ces installations ne peuvent pourtant faire l'objet de prescriptions 
contenues dans le PLU qui soient incompatibles avec leur destination. 

Or, le parti d'aménagement défini dans le PLU qui est soumis à enquête publique, a 
malheureusement pour effet de contraindre le Grand Port Maritime à donner à des terrains 
qui sont compris dans son périmètre et qui bénéficient d'une affectation précise, une 
destination autre que celle tenant à l'activité portuaire existante. 

Il est fondamental de rappeler qu'en matière d'aménagement et de travaux dans les espaces 
maritimes, 

1-l'article L321-5 du code de l'environnement (article 25 de la loi Littoral) lequel renvoie à
l'article L2124-1 du code général de la propriété des personnes publiques dispose :

« « Les décisions d'utilisation du domaine public maritime tiennent compte de la 
vocation des zones concernées et de celles des espaces terrestres avoisinants, ainsi 
que des impératifs de préservation des sites et paysages du littoral et des ressources 
biologiques ; elles sont à ce titre coordonnées notamment avec celles concernant les 
terrains avoisinants ayant vocation publique. 
Ces décisions doivent être compatibles avec les objectifs environnementaux du plan d'action 
pour le milieu marin prévus aux articles L219-9 à L219-18 du code de l'environnement. 
Sous réserve des textes parliculiers concernant la défense nationale et des besoins de la 
sécurité maritime, tout changement substantiel d'utilisation de zones du domaine public 
maritime est préalablement soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre 
Ill du titre Il du livre Ier du code de l'environnement. » 

2-la jurisprudence du Conseil d'Etat a posé les trois principes suivants :

- la règle locale d'urbanisme (PLU) a vocation à couvrir le domaine public maritime ;

- l'institution de la règle locale d'urbanisme sur les espaces littoraux constitue un préalable
obligatoire à la réalisation d'une opération d'aménagement sur le domaine public maritime ;

- les opérations, aménagements et constructions à réaliser sur le domaine public maritime
doivent être compatibles avec la règle locale d'urbanisme.

(Voir en ce sens, Conseil d'Etat 30 mars 1973 Schwetzoff n°88151 - Conseil d'Etat 9 janvier 
1980 Gay n°04458 et 04465 - Cour Administrative d'Appel de Paris 27 novembre 2001 
Commune d'Argenteuil n°97PA01854 et 97PA01886) 

Par voie de conséquence, les terrains inclus dans le domaine public portuaire ne peuvent 
être soumis à des règles incompatibles avec l'affectation qui leur est donnée au titre de 
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l'exécution du service public portuaire, sauf à entacher le PLU d'une erreur manifeste 
d'appréciation qui est sanctionnée par le juge administratif et entraîne son illégalité. 

(Voir en ce sens, Conseil d'Etat 19 octobre 1979 Association de sauvegarde pays de Rhuis 
n

°11725) 

La jurisprudence est encadrée à la fois 

• Par la nature du domaine public portuaire qui doit être affecté aux aménagements et
activités qui ont un rapport avec l'exploitation du port et qui concourent à son 
fonctionnement normal et son développement.

• Par les dispositions précitées de l'article 25 de la loi Littoral.

• Par les principes jurisprudentiels selon lesquels :

1. les règles fixées par un PLU ne peuvent remettre en cause l'affectation donnée aux
terrains inclus dans le périmètre du port qui leur est donnée notamment pour l'exécution
du service public portuaire.

2. dans le cas où les prescriptions du PLU rendraient impossible l'affectation ultérieure, que
seul le gestionnaire du port peut décider, de ces terrains à l'activité portuaire, il
appartiendrait alors au Préfet de porter à connaissance du maire les projets d'intérêt
général dont la mise en œuvre exige la mise en conformité du PLU en cours de révision.

(En ce sens, Conseil d'Etat 28 juillet 2000 Port autonome de Nantes Saint-Nazaire 
n°135835) 

• Par les missions qui sont dévolues, par la loi, au Grand Port Maritime, lequel est en 
charge d'assurer le service public portuaire, à gérer et valoriser le domaine dont il est 
propriétaire, au regard des enjeux de développement économique et d'aménagement du 
Territoire

(Voir en ce sens, les articles L.5312-1 et suivants du code des transports). 

A ce titre, il est important de rappeler qu'en vertu de l'article L.5321-2 du code des 
transports 

« Dans les limites de sa circonscription, le grand port maritime veille à l'intégration des 
enjeux cle développement durable dans le respect des règles de concurrence et est chargé, 
selon les modalités qu'il détermine, des missions suivantes: 
1 • La réalisation, l'exploitation et l'entretien des accès maritimes ; 
2 ° La police, la sOreté et la sécurité, au sens des dispositions du titre Ill du présent livre, et 
les missions concourant au bon fonctionnement général du port ; 
3 ° La gestion et la valorisation du domaine dont il est propriétaire ou qui lui est affecté ; 
4 ° La gestion et la préservation du domaine public naturel et des espaces naturels dont il est 
propriétaire ou qui lui sont affectés ; il consulte le conseil scientifique d'estuaire, lorsqu'il 
existe, sur ses programmes d'aménagement affectant les espaces naturels ; 
5

° 

La construction et l'entretien de l'infrastructure portuaire, notamment des bassins et terre
pleins, ainsi que des voies et terminaux de desserte terrestre, notamment ferroviaire et 
fluviale 
6 ° La promotion de l'offre de dessertes ferroviaires et fluviales en coopération avec les 
opérateurs concernés ; 
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7
° 

L'aménagement et la gestion des zones industrie/les ou logistiques liées à l'activité 
portuaire 
8° Les actions concourant à la promotion générale du port. » 

Au cas de l'espèce, la commune du PORT ne peut remettre en cause la vocation des· '
terrains situés dans le domaine public portuaire et qui participent aux missions dévolues au 

\ Grand Port Maritime en application de l'article L5312-2 du code des transports, sans l'accord), de l'Etat et du Grand Port Maritime. 

Il en va plus particulièrement ainsi, en application de ce texte, de la gestion et la valorisation
du domaine dont il est propriétaire ou qui lui est affecté, de l'aménagement et la gestion des
zones industrielles ou logistiques liées à l'activité portuaire et des actions concourant à la
promotion générale du port. 

La commune du PORT se doit par conséquent de retranscrire la vocation existante des
dépendances du Grand Port Maritime dans son projet de PLU. 

Elle se doit également, pour les dépendances qui ne sont pas affectées ou qui le seront pour
un usage différent, d'en tenir compte et éventuellement d'adapter son projet de PLU, avec
l'accord du Grand Port Maritime De La Réunion, dès lors que ces usages répondront aux
missions dont ce dernier est chargé. 

C'est la raison pour laquelle je vous demande de bien vouloir émettre un avis défavorable

- à la réaffectation des installations portuaire du Terminal Sucrier,
- à la réaffectation des hangars D1 à D5, du foyer du personnel et des ateliers de 

maintenance, 
- à la réaffectation des terrains de zonage N et situés à la Pointe du Phare, 
- au classement en zone N des terrains situés dans l'emprise du projet de réorganisation et 

de sécurisation du Port Est porté par le GPMDLR, 
- au reclassement en zone Uem des terrains de la ZAC Belvédère situés dans le Domaine

Public Portuaire, 
- au reclassement du magasin 90 en zone UP plaisance,
- au reclassement du site du Slipway en zone UP plaisance, 
- au reclassement des sites du silo à glace et des entrepôts frigorifiques en zone UP

plaisance 
- à la retranscription du projet d'aménagement de la ZAP dans le projet de PLU.

En espérant que mes observations complémentaires retiennent votre attention et soient bien
prises en compte dans votre avis et vos conclusions. 

Je vous prie d'agréer, Madame le Commissaire Enquêteur, mes sentiments les plus
cordiaux. 

:..., 

J�n-Frédéric LAURENT 

ANNEXES: 
Annexe 1 : Arrêts du Conseil d'Etat ; 
Annexe 2 : Articles L5312-2 et R5314-29 du code des transports
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24/07/2018 Code général de la propriété des personnes publiques - Article L2124-1 1 Legifrance 

�-'·-� Legi,f1"(llll'e·90uv.fr 

RifURllqj.lt 'fMNÇOJlt --• - . Lt. Sl;"llYlCS PVBUC � LA OIFFUSION DU DROIT 

Chemin: 

Code général de la propriété des personnes publiques 

� Partie législative 
► DEUXIÈME PARTIE : GESTION

► LIVRE Ier : BIENS RELEVANT DU DOMAINE PUBLIC
► TITRE II : UTILISATION DU DOMAINE PUBLIC

► Chapitre IV : Dispositions particulières
► Section 1 : Utilisation du domaine public maritime.

Article L2124-1 

Modifié par LOI n°2016-1087 du 8 août 2016 - art. 159 

n r, )( /0 

Les décisions d'utilisation du domaine public maritime tiennent compte de la vocation des zones concernées et de celles 
des espaces terrestres avoisinants, ainsi que des impératifs de préservation des sites et paysages du littoral et des 
ressources biologiques ; elles sont à ce titre coordonnées notamment avec celles concernant les terrains avoisinants 
ayant vocation publique. 

Ces décisions doivent être compatibles avec les objectifs environnementaux du plan d'action pour le milieu marin prévus 
aux articles L. 219-9 à L. 219-18 du code de l'environnement. 

Sous réserve des textes particuliers concernant la défense nationale et des besoins de la sécurité maritime, tout 
changement substantiel d'utilisation de zones du domaine public maritime est préalablement soumis à enquête publique 
réalisée conformément au chapitre Ill du titre II du livre Ier du code de l'environnement. 

Liens relatifs à cet article 

Cite: 
Code de l'environnement - Chapitre III : Participation du public aux déci ... (V) 
Code de l'environnement - art. L219-9 (V) 

Cité par: 
Décret n°2009-1349 du 29 octobre 2009 (V) 
Code général de la propriété des personnes publ. .. - art. L2124-3 (V) 
Code général de la propriété des personnes publ ... - art. L5331-12 (VT) 
Code rural et de la pêche maritime - art. L923-1-1 (V)

Anciens textes: 
Code de l'environnement• art. L321·5 (V)

hltps://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle .do?idArticle=LEGIART 10000330357 44&cîdîexte=LEGITEXT000006070299&date Texte=2018072.. 1 /1 
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Chemin: 

Code des transports - Article L5312-1 1 Legifrance 

l(J,_(_Pf lP.1(f"{{.6_ lC<t· 90uvJr
u ... "". 'e.)j,J. ,,..,,,..of :-.....� r�ll J 

� 
ëltr\Jl!tlQlnfll,l..',�\\ll ----"·, .� LE SEftVICE PUBUC D.f. LA OIFFUSIÔfJ 0V DROI r 

Code des transports 

► PARTIE LEGISLATIVE
► CINQUIEME PARTIE: TRANSPORT ET NAVIGATION MARITIMES

► LIVRE III : LES PORTS MARITIMES
► TITRE IER : ORGANISATION DES PORTS MARITIMES

► Chapitre II : Grands ports maritimes
► Section 1 : Création et missions

Article L5312-1 

A'/1:x ,o

Lorsque l'importance particulière d'un port le justifie au regard des enjeux du développement économique et de 
l'aménagement du territoire, l'Etat peut créer, par décret en Conseil d'Etat, un établissement public de l'Etat appelé " 
grand port maritime ". 

Liens relatifs à cet article 

Cité par: 
Loi n' 83-675 du 26 juillet 1983 • art. Annexe II (M) 

Codifié par: 
Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. (V) 

Anciens textes: 
Code des ports maritimes - art. Ll0l-1 (Ab) 
Code des ports maritimes - art. L101-2 (Ab) 

h ttp s · / Nmw. le gifrance .g ouv. fr/ affichCodeArti cle. do;js ess ion id=S 11453 F7 4F 582 D BOB 8 E C 2 BOE C B061312. tplg fr31 s _ 3? i dArticl e "'LE G I ARTIOO 00 2 3. . 1 /1 



�4/U//;.W1H Code des transports - Article L5312-2 l legifrance 
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Rftt't•ll®E Fl!.\.-«:,o.lk --- -- t. LE SERV1CE PUEIUC Cë LA 01FfU$ION DU DHOIT 

Chemin: 

Code des transports 

► PARTIE LEGISLATIVE
► CINQUIEME PARTIE ; TRANSPORT ET NAVIGATION MARITIMES

► LIVRE Ill : LES PORTS MARITIMES
► TITRE IER : ORGANISATION DES PORTS MARITIMES

► Chapitre II : Grands ports maritimes
► Section 1 : Création et missions

Article L5312-2 

Dans les limites de sa circonscription, le grand port maritime veille à l'intégration des enjeux de développement durable 
dans le respect des règles de concurrence et est chargé, selon les modalités qu'il détermine, des missions suivantes : 
1° La réallsation, l'exploitation et Pentretien des accès maritimes ; 
2° La police, la sûreté et la sécurité, au sens des dispositions du titre III du présent livre, et les missions concourant au 
bon fonctionnement général du port ; 
3° La gestion et la valorisation du domaine dont il est propriétaire ou qui lui est affecté ; 
4° La gestion et la préservation du domaine public naturel et des espaces naturels dont Il est propriétaire ou qui lu! sont 
affectés ; il consulte le consell scientifique d'estuaire, lorsqu'il existe, sur ses programmes d'aménagement affectant les 
espaces naturels ; 
5° La construction et l'entretien de l'infrastructure portuaire, notamment des bassins et terre-pleins, ainsi que des voies 
et terminaux de desserte terrestre, notamment ferroviaire et fluviale ; 
6° La promotion de l'offre de dessertes ferroviaires et fluviales en coopération avec les opérateurs concernés ; 
7° L'aménagement et la gestion des zones industrielles ou logistiques liées à l'activité portuaire ; 
8° Les actions concourant à la promotion générale du port. 

Liens relatifs à cet article 

Cité par: 
Code des transports - art. L5312-3 (V) 
Code des transports - art. L5713-l-1 (V) 
Code des transports - art, R5312-87 (V) 

Codifié par: 
Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. (V) 

Anciens textes: 
Code des ports maritimes - art. Ll0l-3 (Ab), alinéas 1 à 9, paragraphe I 
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Texte intégral 

ASSEMBLEE 

RECOURS DU MINISTRE DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, DE L'EQUIPEMENT, DU LOGEMENT ET DU TOURISME, 
TENDANT A L'ANNULATION DU JUGEMENT DU 7 JUILLET 1972 PAR LEQUEL LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE NICE A 
ANNULE t:ARRETE DUDIT MINISTRE ET DU SECRETAIRE D'ETAT AU TOURISME, DU 15 JANVIER 1970 PORTANT 
CONCESSION DE LA CONSTRUCTION ET DE L'EXPLOITATION D'UN PORT DE PLAISANCE A BORMES-LES-MIMOSAS VAR , 
AINSI QUE LES ACTES DU 29 JUILLET 1970 PORTANT CONCESSION D'UN DROIT D'ENDIGAGE SUR LE DOMAINE PUBLIC 
MARITIME A BORMES-LES-MIMOSAS, ET DU 8 DECEMBRE 1970, CONSTATANT L'ACHEVEMENT DE L'ENDIGAGE ET LE 
TRANSFERT DE PROPRIETE DES TERRAINS ENDIGUES AU CONCESSIONNAIRE, ENSEMBLE AU REJET DES DEMANDES DU 
SIEUR Y ... VLADIMIR , ET AUTRES AINSI QUE LES INTERVENTIONS DES DAMES X ... TENDANT A L'ANNULATION POUR 
EXCES DE POUVOIR DESDITES DECISIONS, ET A CE QU'IL SOIT DECIDE QU'IL SERA SURSIS A L'EXECUTION DU 
JUGEMENT ATTAQUE JUSQU'A CE QU'IL AIT ETE STATUE SUR LE RECOURS ; 
VU LE CODE DU DOMAINE DE L:ETAT ET LE CODE DES PORTS MARITIMES ; LE DECRET DU 31 DECEMBRE 1958 RELATIF 
AUX PLANS D'URBANISME; L'ORDONNANCE DU 31 JUILLET 1945 ET LE DECRET DU 30 SEPTEMBRE 1953; LE CODE 
GENERAL DES IMPOTS ; 
SUR LES INTERVENTIONS : · CONSIDERANT QUE LA SOCIETE FONCIERE ET MARITIME DE BORMES-LES-MIMOSAS, 
BENEFICIAIRE DE LA CONCESSION DU DROIT D'ENDIGAGE, A INTERET A L'ANNULATION DU JUGEMENT ATTAQUE QUI 
ANNULE CETTE CONCESSION ; QUE SON INTERVENTION EST AINSI RECEVABLE ; 
CONS., EN REVANCHE, QUE LA SOCIETE LE YACHT-CLUB INTERNATIONAL DU PORT DE BORMES-LES-MIMOSAS ET LA 
SOCIETE FERMIERE DU PORT DE BORMES-LES-MIMOSAS ONT RECU COMMUNICATION DU POURVOI ; QU'AINSI LE 
MEMOIRE PRESENTE EN LEUR NOM CONSTITUE, NON PAS UNE INTERVENTION, MAIS DES OBSERVATIONS EN REPONSE 
A CETTE COMMUNICATION ; 
SUR LA FIN DE NON-RECEVOIR OPPOSEE PAR LE MINISTRE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES AUX CONCLUSIONS DE 
LA DEMANDE DU SIEUR Y ... CONCERNANT LA CONCESSION D'ENDIGAGE : • CONS. QUE LA DEMANDE PAR LAQUELLE LE 
SIEUR Y ... A DEFERE AU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE NICE, LE 6 AVRIL 1971, LA DECISION EN DATE DU 29 JUILLET 
1970, PAR LAQUELLE LE PREFET DU VAR A CONCEDE, AU NOM DE L'ETAT, UN DROIT D'ENDIGAGE SUR LE DOMAINE 
MARITIME A LA SOCIETE FONCIERE ET MARITIME DE BORMES-LES-MIMOSAS ET LA DECISION EN DATE DU 8 DECEMBRE 
1970 PAR LAQUELLE LE MEME PREFET A CONSTATE QUE L'ENDIGAGE AVAIT ETE EFFECTUE, TENDAIT SEULEMENT A 
CONTESTER CES DECISIONS PAR DES MOYENS DE LEGALITE ; QUE LE SIEUR Y ... ETAIT RECEVABLE A LES DEFERER A LA 
JURIDICTION ADMINISTRATIVE PAR LA VOIE DU RECOURS POUR EXCES DE POUVOIR ; 
SUR LA LEGALITE DE LA CONCESSION D'ENDIGAGE ET DE LA CONCESSION PORTUAIRE : - CONS., QU'AUX TERMES DE 
L'ARTICLE 26 DU DECRET DU 31 DECEMBRE 1958 RELATIF AUX PLANS D'URBANISME "AUCUN TRAVAIL PUBLIC OU PRIVE 
A ENTREPRENDRE DANS LE PERIMETRE AUQUEL S'APPLIQUE LE PLAN D'URBANISME NE PEUT ETRE REALISE QUE S'IL 
EST COMPATIBLE AVEC CE PLAN" ; QUE LES TRAVAUX PREVUS PAR LES CONCESSIONS D'ENDIGAGE ET LES 
CONCESSIONS PORTUAIRES SONT AU NOMBRE DE CEUX QUI NE PEUVENT ETRE NI ENTREPRIS, NI, PAR SUITE, 
AUTORISES SUR LES TERRITOIRES OU S'APPLIQUE UN PLAN D'URBANISME, S'ILS NE SONT PAS COMPATIBLES AVEC CE 
PLAN; 
CONS. QUE LE PROGRAMME D'AMENAGEMENT DU QUARTIER DE LA FAVIERE , A BORMES·LES·MIMOSAS, APPROUVE PAR 
ARRETE DU PREFET DU VAR EN DATE DU 21 SEPTEMBRE 1951, N'A PREVU AUCUNE INSTALLATION SUR LES RIVES DE LA 
MEDITERRANEE ET LAISSE AINSI LE DOMAINE PUBLIC MARITIME ENTIEREMENT AFFECTE A L'USAGE, CONFORME A SA 
DESTINATION, QUE LE PUBLIC EST NORMALEMENT EN DROIT D'Y EXERCER : QUE LES TRAVAUX AUTORISES 
CONCERNANT LA CONSTRUCTION D'UN PORT DE PLAISANCE ET UN DROIT D'ENDIGAGE SUR LE DOMAINE PUBLIC 
MARITIME N'ETAIENT DES LORS PAS COMPATIBLES AVEC CE PLAN ET NE POUVAIENT ETRE AUTORISES SANS 
MECONNAITRE LES DISPOSITIONS PRECITEES DE !:ARTICLE 26 DU DECRET DU 31 DECEMBRE 1958 ; QUE LE MINISTRE 
DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, DE L'EQUIPEMENT, DU LOGEMENT ET DU TOURISME N'EST, PAR SUITE, PAS FONDE 
A SOUTENIR QUE C'EST A TORT QUE, PAR LE JUGEMENT ATTAQUE EN DATE DU 7 JUILLET 1972, LE TRJBUNAL 
ADMINISTRATIF DE NICE A ANNULE L'ARRETE INTERMINISTERIEL DU 15 JANVIER 1970 PORTANT CONCESSION DE LA 
CONSTRUCTION ET DE L'EXPLOITATION D'UN PORT DE PLAISANCE A BORMES-LES-MIMOSAS ET LES DECISIONS DES 29 
JUILLET ET 8 DECEMBRE 1970 PORTANT CONCESSION DU DROIT D'ENDIGAGE SUR LE DOMAINE PUBLIC MARITIME ET 
CONSTATATION DE L'ENDIGAGE ; 
INTERVENTION ADMISE ; 
REJET AVEC DEPENS. 
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Analyse 

Abstrats: - DOMAINE. - DOMAINE PUBLIC. - REGIME. - OCCUPATION. -
CONCESSIONS AVEC LE DOMAINE PUBLIC MARITIME - CONDITIONS - COMPATIBILITE AVEC LE PLAN D'URBANISME. 
- PROCEDURE. - INTRODUCTION DE L'INSTANCE. - DECISIONS POUVANT OU NON FAIRE L'OBJET D'UN RECOURS. -
ACTES CONSTITUANT DES DECISIONS SUSCEPTIBLES DE RECOURS.
CONCESSION D'ENDIGAGE.
- URBANISME ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE. - PLANS D 'AMENAGEMENT ET D'URBANISME. - PORTEE. -
DECRET DU 31 DECEMBRE 1958 [ ARTICLE 26 ] - TRAVAUX EFFECTUES DANS UNE ZONE LAISSEE LIBRE PAR LE PLAN
D'URBANISME.

Résumé : LES ACTES PAR LESQUELS UN PREFET CONCEDE, AU NOM DE L 'ETAT, UN DROIT D'ENDIGAGE SUR LE 
DOMAINE MARITIME ET CONSTATE QUE L 'ENDIGAGE A ETE EFFECTUE, SONT SUSCEPTIBLES D'ETRE ATTAQUES PAR LA 
VOIE DU RECOURS POUR EXCES DE POUVOIR. 
LES TRAVAUX PREVUS PAR LES CONCESSSIONS D'ENDIGAGE ET LES CONCESSIONS PORTUAIRES SONT, EN VERTU DE 
L'ARTICLE 26 DU DECRET DU 31 DECEMBRE 1958, AU NOMBRE DE CEUX QUI NE PEUVENT ETRE NI ENTREPRIS, NI, PAR 
SUITE, AUTORISES SUR LES TERRITOIRES OU S 'APPLIQUE UN PLAN D'URBANISME, S'ILS NE SONT PAS COMPATIBLES 
AVEC CE PLAN. EN L'ESPECE, LE PROGRAMME D'AMENAGEMENT D'UN QUARTIER N'AYANT PREVU AUCUNE INSTALLATION 
SUR LES RIVES DE LA MEDITERRANEE ET AYANT AINSI LAISSE LE DOMAINE PUBLIC MARITIME ENTIEREMENT AFFECTE 
A L'USAGE, CONFORME A SA DESTINATION, QUE LE PUBLIC EST NORMALEMENT EN DROIT D'Y EXERCER, LES TRAVAUX 
AUTORISES CONCERNANT LA CONSTRUCTION D'UN PORT DE PLAISANCE ET UN DROIT D'ENDIGAGE SUR LE DOMAINE 
PUBLIC MARITIME NE SONT PAS COMPATIBLES AVEC CE PLAN. ILLEGALITE DES ARRETES PORTANT D'UNE PART 
CONCESSION DE LA CONSTRUCTION ET DE L 'IMPLANTATION D'UN PORT DE PLAISANCE, D'AUTRE PART CONCESSION 
DU DROIT D'ENDIGAGE SUR LE DOMAINE PUBLIC MARITIME ET CONSTATATION DE L 'ENDIGAGE. 

https://www.legifrance.gouv.lr/affichJunAdmin .do?oldAction=rech ExpJuriAdmln&,dîexte=CETATEXT000007645250&1astReqld=203187 8965&1ast... 212 



L.<¼/U/UU 10 

Références 

Conseil d'Etat 
statuant 
au contentieux 

N' 04458 04465 
Publié au recueil Lebon 

M. Ducaux, président

L..onseu o t:.tat, "-, t1 ;::;.;::;,K, au :::1 Janvier nnsu, U44!:lts U44b!:l, puo11e au recuell Leoon I LegItrance 

�!.� Leg(fl�ii11ce·90uv.fr

R'r· .. 0',l®tfM..'l'Ç/Jlt --..:- · "LE SERV1Ce PV6UC OE LA DIFflJSION DU CROlî 

Mme Questiaux, rapporteur
M. Bacquet, commissaire du gouvernement

lecture du mercredi 9 janvier 1980 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

Texte intégral 

2 / 6 SSR 

VU SOUS LE N 4 458, LA REQUETE SOMMAIRE ET LE MEMOIRE COMPLEMENTAIRE PRESENTES POUR MM. Y ... GAY 
DEMEURANT RESIDENCE LA BAIE RUE FABRE A DINARD ILLE·ET·VILAINE ET DANIEL GAY DEMEURANT RESIDENCE DE LA 
BAIE RUE FABRE A DINARD, LADITE REQUETE ET LEDIT MEMOIRE ENREGISTRES AU SECRETARIAT DU CONTENTIEUX DU 
CONSEIL D'ETAT LES 30 AOUT 1976 ET 28 FEVRIER 1977 ET TENDANT A CE QU'IL PLAISE AU CONSEIL ANNULER LE 
JUGEMENT EN DATE DU 30 JUIN 1976 PAR LEQUEL LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE RENNES !ERE CHAMBRE A ANNULE 
LA CONCESSION A CHARGE D'ENDIGAGE ACCORDEE LE 30 MAI 1972 A ELECTRICITE DE FRANCE ET LE PROCES-VERBAL 
DE RECOLEMENT DRESSE LE 29 MAI 1973 ; ENSEMBLE REJETER LA DEMANDE DE L'ASSOCIATION DES AMIS DES 
CHEMINS DE RONDE TENDANT A t:ANNULATION POUR EXCES DE POUVOIR DESDITES DECISIONS ; VU, SOUS LE N 
4465, LE RECOURS PRESENTE CONTRE LE MEME JUGEMENT PAR LE MINISTREDE L'EQUIPEMENT, LEDIT RECOURS 
ENREGISTRE COMME Cl-DESSUS LE 31 AOUT 1976 ET TENDANT A L'ANNULATION DU JUGEMENT ET AU REJET DE LA 
DEMANDE; 
VU LE CODE DU DOMAINE DE L'ETAT; VU LE DECRET DU 31 DECEMBRE 1958 ; VU LE DECRET DU 31 MARS 1967 ; VU LE 
CODE DES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS VU L'ORDONNANCE DU 31 JUILLET 1945, LE DECRET DU 30 SEPTEMBRE 1953 ; 
VU LA LOI DU 30 DECEMBRE 1977 ; 
CONSIDERANT QUE LA REQUETE DE MM. Y ... ET DANIEL X ... ET LE RECOURS DU MINISTRE DE L'EQUIPEMENT SONT 
DIRIGES CONTRE LE MEME JUGEMENT ET PRESENTENT A JUGER LES MEMES QUESTIONS ; QU'IL Y A LIEU DE LES 
JOINDRE POUR Y ETRE STATUE PAR UNE SEULE DECISION ; 
SANS QU'IL SOIT BESOIN DE STATUER SUR LA RECEVABILITE DE LA REQUETE DE MM. Y ... ET DANIEL X ... : SUR LA 
RECEVABILITE DE A DEMANDE PRESENTEE DEVANT LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE RENNES PAR L'ASSOCIATION "LES 
AMIS DES CHEMINS DE RONDE" 
CONSIDERANT, D'UNE PART, QUE L'ASSOCIATION "LES AMIS DES CHEMINS DE RONDE" A NOTAMMENT POUR OBJET, 
D'APRES L'ARTICLE lER DE SES STATUTS, D'ETUDIER ET DE SOUMETTRE A L'APPRECIATION DES AUTORITES 
COMPETENTES "TOUS PROBLEMES DE SAUVEGARDE, D'ENTRETIEN, DE SURVEILLANCE ET D'AMENAGEMENT DES 
CHEMINS DE RONDE" ; QU'EN VERTU DE L'ARTICLE 10 DES MEMES STATUTS, LE PRESIDENT-CONDE-TOUR DE 
L'ASSOCIATION EST HABILITE A LA REPRESENTER EN JUSTICE SANS QU'IL AIT A JUSTIFIER D'AUCUNE AUTORISATION 
SPECIALE ; QU'AINSI MM. Y ... ET DANIEL X ... NE SONT FONDES A SOUTENIR NI QUE L'ASSOCIATION "LES AMIS DES 
CHEMINS DE RONDE" N'AVAIT PAS INTERET ET QUALITE A FORMER UN RECOURS POUR EXCES DE POUVOIR CONTRE LA 
DECISION, EN DATE DU 30 MAI 1972, PAR LAQUELLE LE PREFET D'ILLE-ET-VILAINE A ACCORDE A ELECTRICITE DE 
FRANCE UNE CONCESSION D'ENDIGAGE EN VUE DE LA CONSTRUCTION D'UN CHANTIER NAVAL DANS t:ESTUAIRE DE LA 
RANCE, NI QUE M. Z ... , PRESIDENT-FONDATEUR DE L'ASSOCIATION, NE JUSTIFIAIT PAS D'UNE HABILITATION 
L'AUTORISANT A SAISIR LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF ; 
CONSIDERANT, D'AUTRE PART, QUE LA DECISION DU PREFET D'ILLE-ET-VILAINE EN DATE DU 30 MAI 1972 N'A FAIT 
L'OBJET D'AUCUNE MESURE DE PUBLICITE DE NATURE A FAIRE COURIR LE DELAI DE RECOURS CONTENTIEUX CONTRE 
LES TIERS ; QUE CE DELAI N'A PU COURIR, NOTAMMENT, NI DE L'INSCRIPTION AU CADASTRE DE LA PARCELLE 
EXONDEE AU NOM DU BENEFICIAIRE DE LA CONCESSION, NI DE L'ENREGISTREMENT DE L'ACTE DE CONCESSION AU 
BUREAU DES HYPOTHEQUES ; QUE MM. Y ... ET DANIEL X ... NE SONT DES LORS PAS FONDES A SOUTENIR QUE LE DELAI 
DE RECOURS ETAIT EXPIRE A LA DATE A LAQUELLE L'ASSOCIATION "LES AMIS DES CHEMINS DE RONDE" A SAISI LE 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE RENNES ; 
SUR LA LEGALITE DE LA DECISION DU PREFET D'ILLE·ET-VILAINE EN DATE DU 30 MAI 1972, PORTANT CONCESSION 
D'ENDIGAGE EN VUE DE LA CONSTRUCTION D'UN CHANTIER NAVAL DANS L'ESTUAIRE DE LA RANCE : CONSIDERANT 
QU'AUX TERMES DE L'ARTICLE 26 DU DECRET DU 31 DECEMBRE 1958 RELATIF AUX PLANS D'URBANISME, QUI ETAIT EN 
VIGUEUR A LA DATE DE LA DECISION DU PREFET D'ILLE-ET-VILAINE, AUCUN TRAVAIL PUBLIC OU PRIVE A 
ENTREPRENDRE DANS LE PERIMETRE AUQUEL S'APPLIQUE LE PLAN D'URBANISME NE PEUT ETRE REALISE QUE S'IL EST 
COMPATIBLE AVEC CE PLAN" ; QUE LES TRAVAUX PREVUS PAR LES CONCESSIONS D'ENDIGAGE SONT AU NOMBRE DE 
CEUX QUI NE PEUVENT ETRE ENTREPRIS, NI, PAR SUITE, AUTORISES SUR LES TERRITOIRES OU S'APPLIQUE UN PLAN 
D'URBANISME, S'IL NE SONT PAS COMPATIBLE AVEC CE PLAN ; 
CONSIDERANT QUE LE PLAN D'URBANISME DIRECTEUR DU GROUPEMENT D'URBANISME DE L'ESTUAIRE DE LA RANCE, 
APPROUVE PAR DECRET DU 31 MARS 1967, N'A PREVU AUCUNE INSTALLATION SUR LA RIVE GAUCHE DE LA RANCE AU 
LIEUDIT "ANSE DES GRANDES RIVIERES" ET LAISSE AINSI LE DOMAINE PUBLIC MARITIME ENTIEREMENT AFFECTE A 
L'USAGE, CONFORME A SA DESTINATION, QUE LE PUBLIC EST NORMALEMENT EN DROIT D'Y EXERCER ; QUE LE 
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TRAVAUX AUTORISES PAR LA DECISION DU 30 MAI 1972 NE SAURAIENT, DES LORS, EN RAISON DE LEUR NATURE ET DE 
LEUR IMPORTANCE, ETRE REGARDES COMME COMPATIBLES AVEC LE PLAN D'URBANISME DIRECTEUR ; QU'AINSI, C'EST 
A BON DROIT QUE, PAR LE JUGEMENT ATTAQUE EN DATE DU 30 JUIN 1976, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE RENNES A 
ANNULE LA DECISION DU PREFET D'ILLE-ET-VILAINE PORTANT CONCESSION D'ENDIGAGE EN VUE DE LA 
CONSTRUCTION D'UN CHANTIER NAVAL DANS L'A "L'ANSE DES GRANDES RIVIERES" ; 
DECIDE : ARTICLE lER - LA REQUETE DE MM. Y ••. ET DANIEL X ... ET LE RECOURS DU MINISTRE DE L'EQUIPEMENT SONT 
REJETES. ARTICLE 2 - LA PRESENTE DECISION SERA NOTIFIEE A MM. Y •.. ET DANIEL X ••. , A L'ASSOCIATION "LES AMIS 
DES CHEMINS DE RONDE " ET AU MINISTRE DES TRANSPORTS. 

Analyse 

Abstrats : 24-0l-03-0l,RJ1,RJ2 DOMAINE - DOMAINE PUBLIC - REGIME - OCCUPATION - Concession d'endigage -
Compatlblllté avec la destination du domaine public maritime et avec le plan d'urbanisme - Absence. 
68-01-04,RJ1,RJ2 URBANISME ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - PLANS D'AMENAGEMENT ET D'URBANISME - PORTEE
- Travaux d'endiguement non prévus par le plan d'urbanisme - Compatibilité - Absence.

Résumé : 24-01-03-01, 68-01-04 Les travaux prévus par les concessions d'endigage sont, en vertu de l'article 26 du 
décret du 31 décembre 1958, au nombre de ceux qui ne peuvent être entrepris ni, par suite, autorisés sur les territoires 
où s'applique un plan d'urbanisme, s'ils ne sont pas compatibles avec ce plan [RJl]. En l'espèce, le plan d'urbanisme 
directeur applicable n'ayant prévu aucune installation sur la rive gauche de l'estuaire de la Rance au lieu-dit "Anse des 
grandes rivières", laissant ainsi le domaine public maritime entièrement affecté à l'usage conforme à sa destination que le 
public est normalement en droit d'y exercer, les travaux autorisés en ce lieu par une concession à charge d'endigage ne 
sauraient, en raison de leur nature et de leur Importance [RJ2], être regardés comme compatibles avec ce plan. 
Annulatlon de la concession. 

1. Cf. Ministre de l'Aménagement du territoire, de !'équipement, du logement et du tourisme c/ Schwetzoff et autres,
Assemblée, 1973-03-30, p. 264; Ministre de l'Equipement c/ Association "Les amis des chemins de ronde", 1978-10-18,
p. 378. 2. Cf. Loyer et ministre de l'Equipement, 1978-10-18, p. 377
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Cour administrative d'appel de Paris 
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M. LENOIR, rapporteur
Mme MASSIAS, commissaire du gouvernement

lecture du mardi 27 novembre 2001 
REPUBLIQUE FRANCAISE 
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Texte intégral 
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lE CHAMBRE 

(1ère Chambre A) VU I) la requête enregistrée au greffe de la Cour le 16 juillet 1997 sous le N 97PA01854 présentée 
par le COMITE DE DEFENSE DES INTERETS DU QUARTIER D'ORGEMONT, dont le siège est situé 19, rue de Vaucelle 
95100 ARGENTEUIL; le comité demande à la cour: 
1) d'annuler le jugement n 974479/96587 en date du 6 février 1997 par lequel le tribunal administratif de Versailles a
rejeté sa demande d'annulation la décision en date du 21 août 1987 par laquelle le ministre des transports a incorporé au
domaine public fluvial une parcelle de 828 m2 acquise par le port autonome de Paris en vue de l'agrandissement du port
d'Argenteuil ;
2 ) d'annuler cette décision ;
VU II) la requête, enregistrée sous le N 97PA01886 au greffe de la cour le 18 juillet 1997, présentée par la COMMUNE
D'ARGENTEUIL ; la commune demande à la cour :
1) d'annuler le jugement N 974449-96587 du 6 février 1997 rejetant sa demande tendant à l'annulation de la décision
ministérielle du 21 août 1987 incorporant au domaine public fluvial de l'Etat une parcelle cadastrée AP 353 ;
2 ) d'annuler ladite décision ;
VU les autres pièces produites et jointes au dossier ;
VU la loin 68-917 du 24 octobre 1968 relative au port autonome de Paris:
VU le décret n 69-535 du 21 mai 1969 portant application de la loi n 68-917 du 24 octobre 1968 relative au port
autonome de Paris ;
VU le code de l'urbanisme ;
VU le code des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel �
VU le code de justice administrative ;
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ;
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 13 novembre 2001 :
- le rapport de M. LENOIR, premier conseiller;
- les observations de M. X ... , pour le port autonome de Paris i
- et les concluslons de Mme MASSIAS, commissaire du Gouvernement ;

Considérant que le COMITE DE DEFENSE DES INTERETS DU QUARTIER D'ORGEMONT, sous le n 97/1854, et la COMMUNE 
D'ARGENTEUIL, sous le n 97/1886, font appel du jugement par lequel le tribunal administratif de Versailles a rejeté leurs 
demandes tendant à l'annulation de la décision du 21 aoOt 1987 par laquelle le ministre chargé des transports a décidé 
d'incorporer au domaine public fluvial de l'Etat géré par le port autonome de Paris un terrain cadastré section AP N 353 
d'une superficie de 828m2 situé à Argenteuil acquis par cet établissement public le 11 juillet 1974 ; que ces requêtes 
sont relatives à la même décision et dirigées contre un même jugement ; qu'il y a lieu de les joindre pour statuer par un 
seul arrêt : 
Sur la régularité du jugement 
Considérant, en premier lieu qu'en faisant expressément référence, dans le jugement critiqué, à des document nouveaux 
résultant de l'instruction, versés au cours de celle-ci par le port autonome, établissant qu'à la date du 24 mal 1977 la 
parcelle cadastrée AP 353 avait fait l'objet d'aménagements entraînant l'affectation dudit terrain à l'usage du public, le 
tribunal a, implicitement mais nécessairement, écarté l'argumentation des requérants relative à la chose jugée par un 
arrêt du Conseil d'Etat du 9 avril 1986 qui avait indiqué que la parcelle n'avait pas reçu un aménagement susceptible 
d'entraîner son incorporation dans le domaine public ; que, de même, si les requérants soutiennent que le tribunal a omis 
de répondre au moyen selon lequel la parcelle AP 353 ne pouvait être Incluse dans l'emprise du port d'Argenteuil telle 
qu'elle avait été projetée dans le cadre d'Une enquête effectuée en 1975, il ressort de la lecture du jugenient que les 
prem·Iers juges ont écarté ce moyen comme sans effet, et donc Inopérant, dans la mesure où les conditions légalement 
requises pour l'incorporation au domaine public fluvial de l'Etat étaient par ailleurs remplies ; que, dans ces conditions, 
les requérants ne sont pas fondés à soutenir que le tribunal aurait omis de statuer sur ces deux moyens ; 
Considérant, en second lieu que si les requérants soutiennent que le principe du débat contradictoire aurait été méconnu, 
les premiers juges ayant omis de leur communiquer les dernières écritures et pièces produites par le port autonome, il 
ressort de l'examen desdites pièces que celles-ci, qui n'apportaient pas d'éléments nouveaux, ne faisaient que compléter 
l'abondante documentation communiquée le 4 décembre 1996, dont les requérants avaient pu prendre connaissance en 
temps utile afin de pouvoir présenter leurs observations ; qu'il suit de là que ce moyen doit également être rejeté ; 
Sur la requête N 97PA01854 présentée par le COMITE DE DEFENSE DES INTERETS DU QUARTIER D'ORGEMONT: 
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Considérant que selon l'article 2 de ses statuts, cette association a pour but la défense des Intérêts généraux du quartier 
d'Orgemont, en particulier dans les domaines de l'environnement, de l'équipement, de la circulation et des transports et, 
d'une manière générale, la défense des droits des habitants de ce quartier ; que la décision critiquée d'incorporation au 
domaine public de l'Etat d'une parcelle acquise en 1974 par le port autonome, qui faisait jusqu'alors partie du domaine 
privé de cet établissement et sur laquelle était implantée une centrale à graves, se borne à opérer un simple transfert 
d'un patrimoine à un autre ; qu'elle est, en elle-même, sans incidence, sur l'utilisation de ce terrain déjà faite par le 
gestionnaire du domaine et ne préjuge pas de l'utilisation qu'il pourrait ultérieurement en faire ; que, par ailleurs, cette 
décision n'a pas pour effet, compte tenu de l'abrogation, à la date de la décision attaquée, de l'arrêté du 11 avril 1962 
dispensant de permis de construire les bâtiments édifiés par les titulaires d'une autorisation d'occupation du domaine 
public fluvial, de dispenser le port autonome de l'obligation de solliciter un permis de construire pour les constructions qui 
pourraient être édifiées sur ce terrain, seuls les outillages nécessaires au fonctionnement du service et les ouvrages 
techniques nécessaires au maintien de la sécurité de la circulation fluviale étant exemptés de la nécessité d'une telle 
autorisation ; qu'elle n'est pas davantage susceptible de faire obstacle à la mise en oeuvre des dispositions du plan 
d'occupation des sols de la commune d'Argenteuil qui seraient compatibles avec la destination de la parcelle ; que, dans 
ces conditions, la décision en cause ne portant directement atteinte ni aux Intérêts très généraux que le comité se 
propose de défendre en matière d'environnement, d'équipement, de circulation et de transports, ni aux droits des 
habitants du quartier d'Orgemont, l'association requérante ne justifie pas d'un intérêt lui donnant qualité pour en d 
emander l'annulation ; que, dès lors, la demande présentée par le COMITE DE DEFENSE DES INTERETS DU QUARTIER 
D'ORGEMONT devant le tribunal administratif de Versallles était Irrecevable ; que celui-cl n'est en conséquence, pas fondé 
à se plaindre de ce que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Versailles a rejeté cette demande ; 
Sur la requête N 97PA01886 présentée par la COMMUNE D'ARGENTEUIL : 
Sans qu'il soit besoin de statuer sur les fins de non-recevoir opposées à la requête : 
Considérant que la décision litigieuse d'incorporation au domaine publlc fluvial de l'Etat a été prise par le ministre chargé 
des transports délégué auprès du ministre de I équipement en application de l'article 37 du décret du 21 mai 1969 
portant application de la loi du 24 octobre 1968 realtive au port autonome de Paris, aux termes duquel "les Immeubles 
acquis par le port autonome et affectés à l'usage du public sont Incorporés au domaine public fluvial de l'Etat géré par le 
port autonome par décision du ministre de l'équipement et du logement" ; 

Considérant, en premier lieu, que la parcelle cadastrée AP 353 a été acquise par le port autonome de Paris en 1974 en 
vue de l'agrandissement du port d'Argenteuil ; qu'II ressort des pièces du dossier que ce terrain d'une superficie de 
828m2 est Immédiatement contlg0 à un vaste ensemble de terrains aménagés en vue de l'activité portuaire et se trouve 
situé, de même que ceux qu'II jouxte, à proximité de voies fluviales et routières qui en permettent la desserte ; qu'il a lui
même fait l'objet d'un premier aménagement consistant en des travaux de nivellement permettant de lui donner une 
pente régulière ; que, dès lors, de par sa situation même, Il constitue un des éléments de l'organisation d'ensemble des 
futures Installations portuaires et se trouve donc affecté à un objet d'utilité générale ; qu'affecté à l'usage du public au 
sens de l'article 37 du décret du 21 mai 1969, il a pu, à bon droit, faire l'objet d'une Incorporation dans le domaine public 
fluvial de l'Etat ; que, par suite, la commune d'Argenteuil n'est pas fondée à soutenir que la décision qu'elle critique serait 
entachée d'une erreur de droit ; 
Considérant, en deuxième lieu, que si la commune soutient que le classement de la parcelle AP 353 dans le domaine 
public fluvial serait contraire aux prescriptions de son plan d'occupation des sols en ce qu'tl aurait pour effet de porter 
l'emprise portuaire à une superficie supérieure à celle fixée par ce plan, l'appartenance de terrains au domaine public ne 
constitue pas un obstacle à ce qu'ils fassent l'objet de prévisions et de prescriptions édictées par un document 
d'urbanisme compatibles avec la destination de ces terrains ; que le classement dans le domaine public fluvial de l'Etat de 
la parcelle en cause est donc, en lui même, sans effet sur l'application dudit plan d'occupation des sols ; qu'il suit de là 
que ce moyen doit également être rejeté ; 
Considérant, en troisième lieu, que, ainsi qu'il l'a été précisé ci-dessus, le classement dans le domaine public fluvial de la 
parcelle AP 353 a été prononcé en raison de son Insertion dans l'ensemble des terrains possédés par le port autonome de 
Paris sur le territoire de la COMMUNE D'ARGENTEUIL ; que, par suite, la COMMUNE D'ARGENTEUIL n'est pas fondée à 
soutenir que la décision qu'elle critique serait entachée d'une erreur manifeste d'appréciation au regard de la situation de 
cette parcelle et des aménagements dont elle aurait bénéficié ; 
Considérant, enfin, que le détournement de pouvoir allégué n'est pas établi ; 
Considérant qu'11 résulte de ce qui précède que la COMMUNE D'ARGENTEUIL n'est pas fondée à se plaindre de ce que, par 
le jugement attaqué, le tribunal administratif de Versailles a rejeté sa demande ; 
Article 1 : La requête N 98PA01854 présentée par le COMITE DE DEFENSE DES INTERETS DU QUARTIER D'ORGEMONT 
est rejetée. 
Article 2 : La requête N 98PA01886 présentée par la COMMUNE D'ARGENTEUIL est rejetée. 

Analyse 

Abstrats : 24-01-01-01 DOMAINE· DOMAINE PUBLIC· CONSISTANCE ET DELIMITATION - DOMAINE PUBLIC ARTIFICIEL 
24-01-01-01-01·01 DOMAINE • DOMAINE PUBLIC· CONSISTANCE ET DELIMITATION· DOMAINE PUBLIC ARTIFICIEL·
BIENS FAISANT PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ARTIFICIEL - AMENAGEMENT SPECIAL ET AFFECTATION AU SERVICE
PUBLIC OU A L'USAGE DU PUBLIC
54-01-04 PROCEDURE· INTRODUCTION DE L'INSTANCE - INTERET POUR AGIR
54-01-04-01-02 PROCEDURE· INTRODUCTION DE L'INSTANCE - INTERET POUR AGIR - ABSENCE D'INTERET·
SYNDICATS, GROUPEMENTS ET ASSOCIATIONS
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REQUETE DE L'ASSOCIATION POUR LA SAUVEGARDE DU PAYS DE RHUYS TENDANT 1. A L'ANNULATION DU JUGEMENT 
DU lER FEVRIER 1978 DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE RENNES REJETANT SA DEMANDE DIRIGEE CONTRE L'ARRETE 
DU 15 OCTOBRE 1976 DU PREFET DU MORBIHAN APPROUVANT LE PLAN D'OCCUPATION DES SOLS DE LA COMMUNE 
D'ARZON ; 2. A L'ANNULATION DE CETTE DECISION ; VU LE CODE DES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS ; LE CODE DE 
L'URBANISME ; L'ORDONNANCE DU 31 JUILLET 1945 ET LE DECRET DU 30 SEPTEMBRE 1953; LA LOI DU 30 DECEMBRE 
1977; 
EN CE QUI CONCERNE LA PROCEDURE D'ETABLISSEMENT DU PLAN D'OCCUPATION DES SOLS : CONSIDERANT QU'EN 
VERTU DE L'ARTICLE R. 123-10 DU CODE DE L'URBANISME, LE PLAN D'OCCUPATION DES SOLS PEUT ETRE, AVANT SON 
APPROBATION, MODIFIE POUR TENIR COMPTE DES RESULTATS DE L'ENQUETE PUBLIQUE ET DES AVIS EMIS PAR LE 
GROUPE DE TRAVAIL ET LE CONSEIL MUNICIPAL ; QU'IL RESULTE DES PIECES DU DOSSIER QUE, POSTERIEUREMENT A 
LA PUBLICATION DU PLAN D'OCCUPATION DES SOLS D'ARZON, ET POUR TENIR COMPTE DES AVIS EMIS AU COURS DE 
L'ENQUETE PUBLIQUE, LE GROUPE DE TRAVAIL CHARGE DE L'ELABORATION DU PLAN D'OCCUPATION DES SOLS A 
RETENU LA PROPOSITION TENDANT A CREER UNE ZONE N. D. B. RESERVEE AUX EQUIPEMENTS A CARACTERE PUBLIC 
LIES AUX LOISIRS, EN VUE DE PERMETTRE L'INSTALLATION D'UN TERRAIN DE CAMPING, DANS UN SECTEUR 
JUSQU'ALORS CLASSE ZONE NATURELLE DESTINEE A L'ACTIVITE AGRICOLE ; QUE, LE 9 AOUT 1976, LE CONSEIL 
MUNICIPAL D'ARZON A DONNE, A L'UNANIMITE, UN AVIS FAVORABLE A LA MESURE PROPOSEE ; QU'AINSI, LADITE 
MODIFICATION A ETE APPORTEE AU TERME D'UNE PROCEDURE REGULIERE, ET QUE L'ASSOCIATION REQUERANTE N'EST 
PAS FONDEE A SOUTENIR, EN SE PREVALANT DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE R. 123-35 DU CODE DE L'URBANISME, 
NON APPLICABLE EN L'ESPECE, QU'UNE NOUVELLE ENQUETE PUBLIQUE ETAIT NECESSAIRE; EN CE QUI CONCERNE LES 
DISPOSITIONS DU PLAN D'OCCUPATION DES SOLS, AUTRES QUE CELLES CONCERNANT L'AMENAGEMENT D'UN PARC DE 
STATIONNEMENT POUR AUTOMOBILES A PORT-LEEN : CONS. QU'AUX TERMES DE L'ARTICLE R. 123-18 DU CODE DE 
L'URBANISME, DANS SA REDACTION EN VIGUEUR A LA DATE A LAQUELLE LE PLAN D'OCCUPATION DES SOLS D'ARZON A 
ETE ETABLI "LES DOCUMENTS GRAPHIQUES FONT APPARAITRE 3. LE TRACE ET LES CARACTERISTIQUES DES 
PRINCIPALES VOIES DE CIRCULATION A CONSERVER, A MODIFIER OU A CREER" ; QUE LA CIRCONSTANCE QUE 
CERTAINES VOIES PRIVEES REALISEES DANS LA ZONE U. C. POUR DESSERVIR NOTAMMENT LES CONSTRUCTIONS 
IMPLANTEES DANS LE CADRE DU PLAN D'AMENAGEMENT CONFIE A LA S. A.T. M. O. R. NE FIGURERAIENT PAS DANS LE 
PLAN ATTAQUE NE CONSTITUE PAS, EU EGARD AUX TERMES PRECITES DE L'ARTICLE R. 123-18 DU CODE DE 
L'URBANISME, UNE VIOLATION DE CES DISPOSITIONS ; CONS. QUE L'ABSENCE, DANS LE PLAN D'OCCUPATION DES 
SOLS D'ARZON RENDU PUBLIC LE 25 JUILLET 1975, DE DELIMITATION DE LA ZONE D'AMENAGEMENT DIFFERE, CREEE 
PAR ARRETE MINISTERIEL DU 21 OCTOBRE 1969, N'ENTACHE PAS LA LEGALITE DU PLAN D'OCCUPATION DES SOLS 
APPROUVE SUR LEQUEL, D'AILLEURS, FIGURE LADITE ZONE ; 
CONS. QUE SI L'ASSOCIATION REQUERANTE FAIT VALOIR QUE LE PREFET DU MORBIHAN A, PAR ARRETE EN DATE DU 28 
NOVEMBRE 1977, DELIVRE UN PERMIS DE CONSTRUIRE DANS LA ZONE N. D. B. A UN ETABLISSEMENT DONT LA 
DESTINATION NE SERAIT PAS CONFORME AUX DISPOSITIONS PREVUES PAR LE PLAN D'OCCUPATION DES SOLS, CE 
MOYEN EST INOPERANT A L'ENCONTRE DE L'ARRETE ATTAQUE ; EN CE QUI CONCERNE L'AMENAGEMENT D'UN PARC DE 
STATIONNEMENT POUR AUTOMOBILE A PORT-LEEN ; SANS QU'IL SOIT BESOIN D'EXAMINER LES AUTRES MOYENS DE LA 
REQUETE : CONS. QU'IL RESULTE DE LA MESURE D'INSTRUCTION A LAQUELLE LE CONSEIL D'ETAT A PROCEDE A 
ARZON, QU'EN PREVOYANT, PAR LE PLAN D'OCCUPATION DES SOLS ATTAQUE, L'IMPLANTATION A PORT-LEEN, SUR LE 
DOMAINE PUBLIC MARITIME ET DANS UN SITE CLASSE, D'UNE AIRE DE STATIONNEMENT POUR AUTOMOBILES DE 8 000 
M2, D'UNE CONTENANCE D'ENVIRON TROIS CENT-VINGT PLACES, L'ADMINISTRATION A C03MIS UNE ERREUR 
MANIFESTE D'APPRECIATION AU REGARD DES PREOCCUPATIONS D'URBANISME AU RESPECT DESQUELLES ELLE EST 
TENUE DE VEILLER DANS L'ELABORATION D'UN PLAN D'URBANISME ; QUE, DES LORS, CETTE OPERATION ETANT 
DISSOCIABLE EN L'ESPECE DES AUTRES DISPOSITIONS PREVUES PAR LE PLAN D 'OCCUPATION DES SOLS ATTAQUE, IL Y 
A LIEU D'ANNULER CE PLAN EN TANT QU'IL PREVOIT LA REALISATION A PORT-LEEN D'UN PARC DE STATIONNEMENT 
POUR AUTOMOBILES ; CONS. QU'IL RESULTE DE CE QUI PRECEDE QUE L'ASSOCIATION POUR LA SAUVEGARDE DU PAYS 
DE RHUYS EST FONDEE A DEMANDER L'ANNULATION DU JUGEMENT SUSVISE DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE RENNES 
EN TANT QU'IL A REFUSE D'ANNULER L'INSCRIPTION AU PLAN D'OCCUPATION DES SOLS D'ARZON D'UNE ZONE 
DESTINEE A PERMETTRE L'IMPLANTATION D'UN PARC DE STATIONNEMENT POUR AUTOMOBILES A PORT-LEEN ; 
ANNULATION DU JUGEMENT EN TANT QU'IL A REFUSE D'ANNULER L'INSCRIPTION AU PLAN D'OCCUPATION DES SOLS 
D'ARZON APPROUVE LE 15 OCTOBRE 1976 D'UNE ZONE DESTINEE A PERMETTRE L'IMPLANTATION D'UN PARC DE 
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STATIONNEMENT POUR AUTOMOBILES A PORT-LEEN ; ANNULATION DU PLAN D'OCCUPATION DES SOLS D'ARZON 
APPROUVE LE 15 OCTOBRE 1976, EN TANT QU'IL COMPORTE LA DELIMITATION D'UNE ZONE DESTINEE A PERMETTRE 
L'IMPLANTATION A PORT-LEEN, SUR LE DOMAINE PUBLIC MARITIME, D'UN PARC DE STATIONNEMENT POUR 
AUTOMOBILES ; REJET DU SURPLUS DE LA REQUETE . 

Analyse 

Abstrats : 01-05-04,RJl ACTES LEGISLATIFS ET ADMINISTRATIFS - VALIDITE DES ACTES ADMINISTRATIFS - MOTIFS -
ERREUR MANIFESTE - Existence - Contenu d'un plan d'occupation des sols. 
54-07-02-04,RJl PROCEDURE - POUVOIRS DU JUGE - CONTROLE DU JUGE DE L'EXCES DE POUVOIR - CONTROLE
RESTREINT - ERREUR MANIFESTE • Existence - Contenu d'un plan d'occupation des sols.
68-01-03,RJl URBANISME ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE· PLANS D'AMENAGEMENT ET D'URBANISME - REGLES DE
PROCEDURE CONTENTIEUSE SPECIALES - Contrôle du juge - Contenu d'un P.O.S. - Erreur manifeste d'appréciation.

Résumé: 01-05-04, 54-07-02-04, 68-01-03 Plan d'occupation des sols prévoyant l'implantation sur le domaine public 
maritime et dans un site classé, d'une aire de stationnement pour automobiles de 8000 m2 d'une contenance d'environ 
320 places. Erreur manifeste d'appréciation au regard des préoccupations d'urbanisme au respect desquelles 
l'administration est tenue de veiller dans l'élaboration d'un plan d'urbanisme. Annulation du P.O.S. en tant qu'il prévoit 
cette réalisation [RJl]. 

1. CF. Commune de Bouchemaine, S. 9860, 1979-03-23
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SCP Gatineau, Avocat, avocats

lecture du vendredi 28 juillet 2000 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

AU NOM OU PEUPLE FRANCAIS 

Texte intégral 
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Vu la requête sommaire et le mémoire complémentaire enregistrés les 30 mars et 30 juillet 1992 au secrétariat du 
Contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour le PORT AUTONOME OE NANTES-SAINT-NAZAIRE, dont le siège est ... , 
représenté par son directeur en exercice ; le PORT AUTONOME OE NANTES-SAINT-NAZAIRE demande que le Conseil 
d'Etat : 
1 °) annule le jugement en date du 30 janvier 1992 par lequel le tribunal administratif de Nantes a rejeté sa demande 
tendant à l'annulation de la délibération du 25 juin 1990 par laquelle le conseil municipal de Bouguenais (Loire
Atlantique) a approuvé la révision du plan d'occupation de sols de la commune ; 
2 °) annule pour excès de pouvoir cette délibération ; 
3 °) condamne la commune de Bouguenais à lui verser la somme de 50 ooo F sur le fondement de l'article 75-1 de la loi 
du 10 juillet 1991 ; 
Vu les autres pièces du dossier ; 
Vu le code de l'urbanisme ; 
Vu le code du domaine public fluvial ; 
Vu le code des ports maritimes ; 
Vu la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; 
Vu le code des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel ; 
Vu l'ordonnance n' 45-1708 du 31 juillet 1945, le décret n' 53-984 du 30 septembre 1953 et la loin' 87-1127 du 31 
décembre 1987 ; 
Après avoir entendu en audience publique 
- le rapport de Mme de Margerie, Maitre des Requêtes,
- les observations de la SCP Gatineau, avocat du PORT AUTONOME OE NANTES-SAINT-NAZAIRE,
- les conclusions de M. Honorat, Commissaire du gouvernement ;

Considérant que, par délibération en date du 25 juin 1990, le consell municipal de la commune de Bouguenais (Loire
Atlantique) a approuvé la révision du plan d'occupation des sols de la commune ; qu'aux termes du règlement de ce plan, 
les dispositions antérieurement applicables au secteur de Cheviré Lavigne, qui admettaient l'implantation d'activités 
industrielles liées au trafic portuaire, ont été remplacées par des dispositions n'autorisant, d'est en ouest de ce secteur, 
que des activités commerclales, artisanales et des activités économiques légères liées au fleuve, pour une zone NAeb, des 
activités de sport et de loisir, pour une zone NDc, un port de plaisance pour une zone NAep, un espace naturel pour une 
zone NDa, et, au sud de ces quatre zones, un plan d'eau et des activités de loisir pour une zone NDea ; que le PORT 
AUTONOME DE NANTES-SAINT-NAZAIRE demande l'annulation de cette délibération en tant qu'elle porte sur ces cinq 
zones ; 
Sur la légalité externe : 
Considérant que l'article R. 123-11 du code de l'urbanisme dispose que "le plan d'occupation des sols rendu public est 
soumis par le maire à une enquête publique ( ... ) ; un arrêté du maire précise : 1) l'objet de l'enquête ( ... ), 2) les nom 
et qualité du commissaire-enquêteur ( ... ), 3) les jours et heures , et le ou les lieux où le public pourra prendre 
connaissance du dossier ( ... ), 4) ( ... ) le ou les lieux, les jours et heures où le commissaire-enquêteur ( ... ) se tiendra à 
la disposition du public ( ... ), 5) le lieu où le pulilic pourra adresser ses observations écrites ( ... ). Un avis portant ces 
indications à la connaissance du public est, par les soins du maire, publié en caractères apparents dans deux journaux 
régionaux ou locaux diffusés dans le département, quinze jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé de même 
dans les huit premiers jours de celle-ci. Il est publié par voie d'affiches et éventuellement par tous autres procédés dans 
la ou les communes concernées" ; 
Considérant que, par arrêté en date du 16 janvier 1990, publié dans les conditions prescrites ci-dessus, le maire de 
Bouguenais a prévu que l'enquête publique préalable à la révision du plan d'occupation des sols se déroulerait du 12 
février au 14 mars 1990 et fixé aux 16 février, 13 et 14 mars 1990 les dates auxquelles le commissaire-enquêteur se 
tiendrait à la disposition du public ; que l'avis d'enquête n'ayant pas fait l'objet d'un rappel dans le délai prévu par les 
dispositions susmentionnées, le maire de Bouguenais a, par un nouvel arrêté, prorogé l'enquête publique jusqu'au 7 avril 
suivant à midi et fixé au 6 avril une nouvelle permanence au cours de laquelle le public pourrait être reçu par le 
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commissaire-enquêteur ; que ce nouvel arrêté a fait l'objet d'une publication dans les journaux locaux les 10, 11, 14, 16, 
17 et 18 mars 1990 ; que si l'une de ces publications a été entachéed'une erreur purement matérielle fixant la date de 
clôture de l'enquête publique au 27 avril, cette erreur a été Immédiatement rectifiée ; que les circonstances 
susmentionnées n'ont pas eu pour effet de priver le public des garanties prévues par l'article R. 123-11 susrappelé et 
n'ont pas entaché d'irrégularité la procédure suivie ; 

Considérant qu'aucune disposition législative ou réglementaire ni aucun principe général du droit n'impose que les 
auteurs d'un plan d'occupation des sols recueillent l'accord préalable de la personne publique affectatalre d'une 
dépendance du domaine public pour instituer sur celui-ci un emplacement réservé en application du 8°) de l'article L. 
123-1 du code de l'urbanisme ; qu'ainsi le moyen tiré de ce que la commune de Bouguenais n'aurait pas recueilli l'accord
du PORT AUTONOME DE NANTES-SAINT-NAZAIRE avant d'instituer des emplacements réservés à son profit sur les
terrains affectés audit port, à supposer leur appartenance au domaine public établie, ne peut être accueilli ;
Sur la légalité interne :
Considérant que l'article L. 110 du code de l'urbanisme dispose "qu'afin d'aménager le cadre de vie, de gérer le sol de
façon économe ( ... ) les collectlvltés publiques harmonisent, dans le respect réciproque de leur autonomie, leurs
prévisions et leurs décisions d'utllisatlon de l'espace" ; que l'article L. 121-10 du même code dispose "que les documents
d'urbanisme déterminent les conditions permettant, d'une part, de limiter l'utilisation de l'espace ( ... ) et, d'autre part, de
prévoir suffisamment de zones réservées aux activités économiques et d'intérêt général" ; que l'article L. 123-1 du même
code dispose que "les plans d'occupation des sols ( ... ) doivent délimiter des zones urbaines ou à urbaniser ( ... ) et
déterminer des zones d'affectation des sols selon l'usage principal qui doit en être fait ou la nature des activités
dominantes qui peuvent y être exercées" et que ces plans "doivent" respecter les servitudes d'utilité publique affectant
l'utilisation du sol ainsi que les dispositions nécessaires à la mise en oeuvre des projets d'intérêt général relevant de
l'Etat, de la région du département ou d'autres Intervenants" ; que le 8° du même article prévoit que les plans
d'occupation des sols peuvent "fixer les emplacements réservés aux voles et ouvrages publics, aux Installations d'intérêt
général ainsi qu'aux espaces verts" ;
Sur le moyen tiré de l'lncompatlbillté des dispositions du règlement du plan d'occupation des sols avec l'affectation
domaniale du secteur considéré :

Considérant que l'appartenance de terrains au domaine public ne constitue pas en soi un obstacle à ce qu'ils fassent 
l'objet de prévisions et de prescriptions édictées par un plan d'occupation des sols ; que si un plan d'occupation des sols 
ne peut sans erreur manifeste d'appréciation soumettre des terrains Inclus dans le domaine public à des prescriptions 
Incompatibles avec l'affectation qui leur est effectivement donnée pour l'exécution notamment du service public portuaire, 
la seule Inclusion dans la circonscription du PORT AUTONOME DE NANTES-SAINT-NAZAIRE par le décret du 23 novembre 
1983 de terrains sans affectation précise n'entache pas, par elle-même, d'illégalité les dispositions du règlement du plan 
d'occupation des sols de la commune de Bouguenais qui seraient Incompatibles avec l'affectation future de ces terrains à 
une activité portuaire ; que ces dispositions ne sauraient avoir pour effet de contraindre le port autonome à donner aux 
terrains jusqu'alors sans affectation précise compris dans son périmètre une destination autre que l'activité portuaire ; 
que, dans le cas où les prévisions du plan d'occupation des sols rendraient Impossible l'affectation ultérieure que seul le 
port autonome peut décider, de certains de ces terrains à !'activité portuaire, Il appartiendrait, le cas échéant, au préfet, 
dans les conditions prévues à l'article R. 123-5 du code de l'urbanisme, de porter à la connaissance du maire les projets 
d'intérêt général, au sens de l'article L. 121-12 du même code, dont la mise en oeuvre exige la mise en conformité du 
plan d'occupation des sols en cours d'élaboration ou de révision ; 
Considérant que, par suite, le requérant ne saurait utilement se prévaloir de la domanialité publique des terrains litigieux 
qui n'ont pas encore reçu d'affectation et ne saurait davantage Invoquer l'article L.111-2 du code des ports maritimes, qui 
n'a pas pour objet de régir l'élaboration des règles d'urbanisme ; 
Sur le moyen tiré de la méconnaissance d'un projet d'intérêt général : 
Considérant qu'aux termes de l'article R. 121-13 du code de l'urbanisme : "Constitue un projet d'intérêt général ( ... ) tout 
projet ( ... ) répondant aux conditions suivantes ( ... ) 2°) avoir fait l'objet a) ( ... ) d'une délibération ou d'une décision ( 
... ) arrêtant le principe et les conditions de réalisation du projet, et mise à la disposition du public ( ... )" ; 

Considérant que ni le schéma d'aménagement approuvé en 1970, ni les décisions relatives à l'étendue de la 
circonscription du port ou à sa domanialité, ni le "livre blanc" du 28 juin 1982 ne peuvent être regardés par leur objet, et 
par la généralité de leurs prévisions, comme arrêtant le principe et les conditions de réalisation d'un projet d'intérêt 
général au sens de l'article R. 121-13 précité ; qu'il ne ressort pas des pièces du dossier que le "plan d'aménagement du 
port", adopté par le conseil d'administration du port le 15 septembre 1989, ait vu ses conditions de réalisation précisées, 
ni ait été mis à la disposition du public ; qu'à cet égard, la circonstance que le plan d'occupation des sols de la commune 
de Bouguenais permît avant sa révision l'exercice d'activités portuaires du type de celles prévues par le plan 
d'aménagement n'est pas de nature à faire regarder ces dispositions comme équivalentes à la mise à la disposition du 
public du plan d'aménagement qui leur est postérieur ; qu'ainsl, le moyen tiré de ce que le PORT AUTONOME DE NANTES
SAINT-NAZAIRE pouvait se prévaloir de l'existence d'un projet d'intérêt général au sens de l'article R. 121-13 précité doit 
être écarté ; 
Sur le moyen tiré de la méconnaissance de l'article L. 110 du code de l'urbanisme : 
Considérant que, ainsi qu'il a été dit ci-dessus, l'éventuelle incompatibilité entre l'affectation domaniale de certains 
terrains compris dans les zones du plan d'occupation des sols dont le PORT AUTONOME DE NANTES-SAINT-NAZAIRE 
conteste les dispositions, d'une part, et l'absence d'un projet d'intérêt général, d'autre part, excluent en tout état de 
cause que les dispositions critiquées du plan d'occupation des sols puissent être regardées comme ayant été adoptées en 
violation des dispositions de l'article L. 110 du code de l'urbanisme susrappelé ; 
Sur le moyen tiré de la méconnaissance de l'article L. 121-10 du code de l'urbanisme : 
Considérant que les dispositions régissant les zones du plan d'occupation des sols critiquées par le PORT AUTONOME DE 
NANTES-SAINT-NAZAIRE ne méconnaissent pas les objectifs de l'article L. 121-10 du code de l'urbanisme susrappelées ; 
Sur le moyen tiré d'une erreur manifeste d'appréciation : 
Considérant qu'en affectant le secteur critiqué, situé en bord de fleuve et demeuré à l'état naturel, issu pour partie de 
travaux de remblaiement, à des activités de loisir, à la préservation d'espaces naturels, ou à la création d'un plan d'eau, 
et, en ce qui concerne la zone NAeb, à des activités économiques, la commune n'a entaché son appréciation du choix des 
règles applicables à chacune des zones d'aucune erreur manifeste ; 
Sur le moyen tiré de la violation de l'article L. 123-1 du code de l'urbanisme 

Considérant qu'aucun des usages prévus par les dispositions du règlement du plan d'occupation des sols applicables aux 
zones contestées, qui se bornent à caractériser les usages possibles de ces zones, n'imposait de réserver des 
emplacements particuliers à l'implantation d'ouvrages ou d'installations ; qu'ainsi, le PORT AUTONOME DE NANTES-
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SAINT-NAZAIRE n 'est pas fondé à soutenir que le plan d'occupation des sols aurait, par les d ispositions attaquées, 
méconnu les dispositions susrappelées de l'article L. 123-1 du code de l 'urbanisme ; 
Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que le PORT AUTONOME DE NANTES-SAINT-NAZAIRE n ' est pas fondé à 

soute nir que c'est à tort q ue par Je jugement attaqué, le trlbuna l administratif de Nantes a rejeté sa demande tendant à 

l 'annulation de  la délibération du  25 juin 1990 par laquel le le conseil municipal de Bouguenais a approuvé la révis ion du 
plan d'occupation des sols ; 
Sur les conclusions du PORT AUTONOME DE NANTES-SAINT-NAZAIRE et de l a  commune de Bouguenais relatives à 

l 'application de l 'article 75-1 de la loi du 10 jui l let 1991 : 
Considérant qu' i l  y a lieu, dans les circonstances de l 'espèce, de faire application des dispositions de la lo i du 10  juillet 
1991 et de condamner le PORT AUTONOME DE NANTES-SAINT-NAZAIRE à verser la somme de 25 000 F à la commune de 
Bouguenais au titre des fra is exposés par elle et non co mpris dans les dépens � 
Considérant que les dispositions de  l'a rticle 75-1 de la loi du  1 0  jui llet 1991 font obstacle à ce que l a  commune de 
Bouguenais, qui n 'est pas, dans la présente insta nce, la partie perdante, soit condam née à verser au PORT AUTONOME 
DE NANTES-SAINT-NAZAIRE la somme qu'il demande au titre des frais qu'il a exposés et non com pris dans les dépens ; 
Article 1er : La requête du PORT AUTO NOME DE NANTES-SAINT-NAZAIRE est rejetée. 
Article 2 : Le PORT AUTONOME DE NANTES-SAINT-NAZAIRE versera à la commune de Bouguenais la somme de 25 000 F 
au titre de l'article 75-1 de la loi du 10 j u il let 199 1 .  
Article 3 : La présente décision sera notinée au PORT AUTONOME DE  NANTES -SAINT-NAZAIRE, à l a  co mmune de  
Bouguenais et  au ministre de  l 'équipement, d e s  transports e t  du logement. 

Analyse 

Abstrats : 24-01-02-03 DOMAI N E  - DOMAINE PUBLIC - REGI ME - CONSEQUENCES DU REGIME DE LA DOMANIALITE 
PUBLIQUE SUR D'AUTRES LEGISLATIONS - < CA>Législatlon de l 'urbanisme - Plans d'occupation des sols - Nécessité d 'une 
compatibi lité entre les prescriptions du p lan relatives aux  parcel les appartenant au domaine publ ic et l 'affectation future 
de ces parcelles - Absence - Cas des ports autonomes. 
50-0 1 -0 1 -01  PORTS - ADMINISTRATION DES PORTS - DIFFERENTES CATEGORIES DE PORTS - PORTS AUTONOMES -
<CA> Parcelles incluses dans le périmètre d'un port autonome, sans affectation précise - Nécessité d 'une compatibil ité
entre les prescriptions d'un plan d 'occupation des sols relatives à ces parcelles et leur affectation future à une activité
portua ire - Absence .
68-0 1-01 -01 -01,RJ l URBANISME ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - PLANS D'AMENAGEMENT ET D'URBANISME -
PLANS D'OCCUPATION DES SOLS - LEGALITE DES PLANS - PROCEDURE D'ELABORATION -<CA> Projet de plan instituant
sur le domaine publ i c  une réserve prévue au 8° de l'article L. 1 23-1 du code de l 'urbanisme - Nécessité de recuei l l ir
préa lablement l 'avis de  la personne publique affectataire - Absence ( 1 ) .
68-0 1-01-0 1-01-05 URBANISME  ET  AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - PLANS D'AMENAGEMENT ET D'URBANISME -
PLANS D'OCCUPATION DES SOLS - LEGALITE DES PLANS - PROCEDURE D'ELABORATION - ENQUETE PUBLIQUE -
<CA>Avis portant à la connaissance du public les cond itions de  1 1enquête (article R. 123-1 1 du code de l 'urbanisme) -
Absence de rappel dans les huit premiers jours d e  l'enquête - Prorogation de l'enqu ête pu blique par un arrêté publié -
Légalité ,
68-01-0 1-0 1-03-0 l URBANISME ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - PLANS D 'AMENAGEMENT ET D 'URBANISME -
PLANS D'OCCUPATION DES SOLS - LEGALITE DES PLANS - LEGALITE INTERNE - PRESCRIPTIONS POUVANT LEGALEMENT
FIGURER DANS UN P.O.S. - <CA>Prescriptions et prévisions relatives à des terra lns appartenant au domaine pub lic  -
Nécess ité d'une compatibilité entre les prescriptions du plan relatives aux parcel les appartenant a u  doma ine public et
l 'affectation future de ces parcelles - Absence - Cas des ports autonomes.

Résumé : 24-01-02-03, 50-01 -01-01, 68-0l-01-01-03-01 L'appartenance de terrains au domaine public ne constitue pas 
en soi un obstacle à ce qu'i ls fassent l'objet de prévisions et de prescriptions éd ictées par un plan d 'occupation des sols. 
Si un plan d 'occupation des sols ne peut sans erreur manifeste d'a ppréciation soumettre des terrains  inclus dans le 
domaine public à des prescriptions incom patibles avec l 'affectation qu i  leur est effectivement donnée pour !'exécution 
notamment du service publ ic portuaire, la seule inclusion dans la circonscription d'un port autonome  de terra ins sans 
affectation précise n'entache pas ,  par elle-même, d'i llégalité les d ispositions du règlement d'occupatio n des sols qu i  
seraient incompatib les avec l'affectation future de ces terrains à une activité portuaire. Ces dispositions ne sauraient avoi r 
pour effet de co ntra indre le port autonome à donner aux terrains jusq u'alors sans affectation précise compris dans son 
périmètre une destination autre que l 'activité portuaire .  Dans le cas où les prévisions du plan d'occupation des sols 
rendraient impossible Paffectation ultérieure, que seul le port autonome peut décider, de certains de ces terra ins à 
l'actlVlté portuaire, Il appartiendrait, le cas échéant, au préfet, dans les conditions prévues à l 'article R. 123-5 du code de  
l 'urbanisme, de  porter à l a  connaissance du  maire les projets d'intérêt généra l, au sens de l 'article L .  1 21-12 du  même
code, dont l a  mise en oeuvre exige la m ise en conformité du  plan d'occupat"1on des sols en cours d 'élaboration  ou de
révision.
68-01 -01-01-0 1 Aucune d isposition législative ou réglementaire ni aucun principe généra l du droit n ' impose que les
auteurs d'un plan d'occupation des sols recueil lent l'avis préalable de la personne publique affectata ire d 'une dépendance
du domaine publ ic pour insti tuer sur celui-ci un emplacem ent réservé en appl ication du 8°) de l'a rti cle L. 123-1 du code
de l 'urbanisme.
68-01-0 1-01-01-05 Arrêté du maire, publ ié dans les conditions prévues à l 'a rticle R. 123-11 du code de l 'urban isme,
déterminant la péri ode au cours de laquel le se déroulera l 'enq uête publique préalable à la révision du plan d'occupation
des sols et fixant les dates auxquelles le  commissa ire-enquêteur se tiendra à la d ispos ition du public. Avis d ' enquête 
n'ayant pas fai t  l 'objet d 'un rappel dans les huit premiers jours de l 'enquête, a insi que le prévoit l'article R.  123-11 ,  mals
maire ayant, par un nouvel a rrêté publié dans les journaux locaux plusleurs jours d 'affilée, prorogé l 'enquête publique et
fixé une nouvel le permanence du commissaire-enquêteur. Si l'u ne des pu blications de l 'arrêté a été entachée d 'une erreur
purement matérie l le quant à la  date de clôture de l'enquête, cette erreur a été immédiatement rectifiée. Les
circonsta nces sus-mentionnées n 'ont pas eu pour effet de priver le public des garanties prévues par l 'article R. 123 - 1 1 .

1 .  Inf. TA Strasbou rg , 1988-04- 12, Commissaire d e  l a  République d u  Bas-Rhin c/ Communauté urba ine d e  Strasbourg, T. 
p .  1069 
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Annexe 11 

Au rapport d'enquête publique unique du 18 juin au 25 juillet 2018 
portant sur le projet de Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de 
Le Port et sur la création d'un Périmètre Délimité des abords (PDA) des 
« Villas des Ingénieurs » inscrites au titre des monuments historiques 

11. Mail du service des Domaines en date du 25/07/18
(consultation PDA)

Ref. : Code du patrimoine R.621-94 IV

Pas d'observation particulière

Projets de PLU et de création d'tm PDA - Commune de LE PORT - AM n° 2018-268 & 341 
Décision TAn° EJ80000]7 / 97 

n: 

,, 



2617/2018 Lecture d'un message- mail Orange 

contenu du message 

de 

à 

"MMTIN Virgile (974)" <virgile.martin@dgfip.finances.gouv.fr> 
"Kowalczyk Annie" <a.kowalczyk974@orange.fr>; 
s tephane.s chilt@dgfi p. fin an ces .g ouv.fr 

Bonjour 

cc 

date 
objet 

"BINET Olivier (974)" <olivier.binet@dgfip.finances.gouv.fr>; "ANANDANADARADJA 
Radjane (97 4 )" <radjane.anandanadaradja@dgfip.finances.gouv.fr> 
25/07/18 08:25 

Re: Note de présentation PDA • Enquête publique Le Port 

Par mail du 20 juillet 2018, vous demandez l'avis du service des domaines pour le 25/07/2018, 
concernant le projet de PLA (périmètre délimité des abords) dans le cadre de l'enquête publique 
unique relative aux projets de PLU et PDA, conformément à l'article R.621-93 IV du Code du 
Patrimoine. 
L'État étant le propriétaire des "villas des ingénieurs", le PDA concerne avant tout les riverains de 
ces villas situés dans ce périmètre, mais n'a pas de conséquence pour les villas elles mêmes. 
En conséquence, ce projet n'appelle pas d'observation particulière de notre part. 
Cordialement 

Virgile MARTIN 

Adjoint de la division 

Missions Domaniales 

Responsable du service 

gestion domaniale 

DRFIP de la Réunion 

Adoptez l'éco-attitude. 

Tel: 02 62 94 05 99 

Gsm: 06 93 21 66 12 

N';nipnnwz:Cè mail qu(� si c'ûsl vrairnrr,t nécess;He 

--···--- Message original ------·· 

Sujet : Note de présentation PDA - Enquête publique Le Port 
De : Kowalczyk Annie <a.kowalczyk974@orange.fr> 
Pour: Martin Virgile (974) <virgile.martin@dgfip.finances.gouv.fr>, Schilt Stephane (974) 
<stephane.schilt@dgfip. finances.gouv .fr> 
Copie à: Frederick Severin <frederick.severin@ville-port.re>, Binet Olivier (974) 
<olivier.binet@dgfip.finances.gouv.fr>, Anandanadaradja Radjane (97 4) 
<radjane.anandanadaradja@dgfip.finances.gouv.fr> 
Date : Vendredi 20 Juillet 2018, 16:16 

Voici la note de présentation concernant le projet de création de périmètre de 
délimitation des abords "Villas des Ingénieurs". 

Je demande à M. Séverin de la ville du Port d'envoyer l'arrêté municipal n° 2018-341 
AM du 27/06/18 portant prolongation de cette enquête publique unique relative aux 
projets de PLU et PDA, jusqu'au 25/07/18. 

Je vous serais obligée de me tenir informée de votre avis sur ce projet avant cette 
date. 

Restant à votre disposition 

Cordialement 

https:/Mebmai 11 h.orange.frMelxnail/fr _FR/read.htm?FOLDER0SF JNBOX&IDMSGc 10425&checi<c&SORTBV0 1 1/3 



10'812018 Lecture d'un message- mail Orange 

contenu du message 

de "PAYET HUART Marie" <marie.payet@ville-port.re> 

à "a.kowalczyk97 4" <a.kowalczyk97 4@orange.fr> 

cc "SEVERIN Frédérick" <frederick.severin@ville-port.re> 

date 26/07/18 14:41 

objet RE:Demande concernant l'enquête publique 

Madame bonsoir, 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-après le lien pour accéder aux documents demandés dans votre 
précédent courriel. 

https://we.tl/oWNLswRoqp 

Vous en souhaitant bonne réception, 

Cordialement, 

Marie HUART-PA VET 

Service Urbanisme & Planification 

MADUE DU PORT 

B.P. 62004 

97821 LE PORT CEDEX 
Tél : 0262.91.21.40/0262.42.86.61 

Fax: 0262.42.28.41 

Courriel: marie.payet@ville-portre 
Site Internet : www.ville-portre 

De : a.kowalczyk974 [a.kowalczyk974@orange.fr] 
Envoyé: jeudi 26 juillet 2018 12:09 

À : SEVERIN Frédérick; PAYET HUART Marie; QUIDBEUF Aude 

Objet : Demande concernant l'enquête publique 

Bonjour, 

PouITiez vous me remettre à l'occasion de mon passage à 13 h 30 : 

Le compte rendu de chacune des 2 réunions publiques des PP A : 31 août 2016 et 8 novembre 2017. 

Le compte rendu des réunions de travail avec PORT Réunion: 28 avril 2017, 13 mars 2018, 6 avril 
2018. 

Pouvez-vous également me préciser si toutes les PPA ont répondu? 
Quelles sont celles n'ayant pas répondu? 

Avec mes remerciements 

Annie Kowalczyk 

https://v.ebmail 1 d.orang e.fr/v.ebmail/fr _FR/read.htm?FromSubmit=true&check=&IDM SG= 10445&SORTBY= 1 &F OLD ER =SF _INBOX&dub= 1 1/2 
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Envoyé de mon Galaxy S6 Orange 
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OBJET 

REFERENCE: 

PIECE JOINTE 

Le 1er août 2018 

Annie KOW ALCZYK 
Commissaire enquêteur 

à 

Monsieur le Maire de la commune de 
Le Port 

Enquête publique unique ouverte du 18 juin 2018 au 17 juillet 
2018, prorogée jusqu'au 25 juillet 2018 sur le projet de Plan 
Local <l'Urbanisme de la commune de Le Port et sur la création 
d'un Périmètre Délimité des Abords des« Villas des 
Ingénieurs » inscrites au titre des monuments historiques 

Arrêtés n° 2018-268 AM et n° 2018-341 AM 

Procès verbal de synthèse des observations 

Monsieur le Maire, 

La période de réception du public et des observations étant achevée, les deux 
registres et leurs courriers et courriels annexés ayant été réceptionnés et clos, ma 
mission est désormais orientée sur la rédaction du rapport et des conclusions. 

Je vous rappelle que l'article R 123-18 du code de l'environnement dispose, 
en son paragraphe 2 : « Dès réception du registre et des documents annexés, le 
commissaire enquêteur ... rencontre, dans la huitaine, le responsable du projet, plan 
ou programme et lui communique les informations écrites et orales consignées dans 
un procès verbal de synthèse. Le responsable du projet, plan ou programme dispose 
d'un délai de quinze jours pour produire ses observations éventuel/es. » 

Je vous remets ce jour le procès verbal de synthèse des observations, et je vous 
saurai gré de bien vouloir me communiquer vos observations éventuelles en réponse, 
avant la date butoir du 18 août 2018. 

En vous remerciant pour vos diligences, je vous prie d'agréer, Monsieur le 
Maire, l'expression de toute ma considération. 

0 '! -� 



Annexe 14 

Au rapport d'enquête publique unique du 18 juin au 25 juillet 2018 
portant sur le projet de Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de 
Le Port et sur la création d'un Périmètre Délimité des abords (PDA) des 
« Villas des Ingénieurs » inscrites au titre des monuments historiques 

Mémoire en réponse 

du maitre d'ouvrage 

au procès-verbal de synthèse 

Reçu par mail le 13/08/2018 

Projets de PLU et de création d'un PDA-Commune de LE PORT-AM n° 2018-268 & 341 
Décision TA n° El8000017 / 97 



1318/2018 Lecture d'un message- mail Orange 

contenu du message 

de 

à 

"PAYET HUART Marie" <marie.payet@ville-port.re> 

"Kowalczyk .Annie" <a.kowalczyk97 4@orange.fr> 

cc 

date 

objet 

"QUIDBEUF Aude" <aude.quidbeuf@ville-port.re> ; "SEVERIN Frédérick" 
<frederick.severin@ville-port.re> 

13/08/18 06 :39 

Mémoire en réponse Ville de Le Port - PV de synthèse enquête publique révision du 
PLU 

pièce(s) jointe(s) 1 fichier(s) Kowalczyk P,.,doc (466,63 ko) 

Madame Kowalczyk bonjour, 

Comme convenu, je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint notre mémoire en réponse suite à la 
transmission de votre PV de synthèse le 1er aout 2018. 

Pour faciliter la compréhension et la lecture de nos observations, les précisions quant à la prise en 
compte des observations du public et des Personnes Publiques Associées sont annotées en jaune 
dans le PV de synthèse, les inexactitudes ou erreur de compréhension que nous avons relevé sont 
annotées en rouge. 

Vous en souhaitant bonne réception et restant à votre disposition pour tout complément 
d'infor

j
ions. 

Cordiaiement, 
Marie HUART-PAYET 
Service Urbanisme & Planification 

[http ://www.ville-port.re/logo/logo Port. g if] 
MAIRIE DU PORT 
B.P. 62004 
97821 LE PORT CEDEX 
Tél : 0262.91.21.40/0262.42.86.61 
Fax: 0262.42.28.41 
Courriel: marie.payet@ville-port.re 
Site Internet : www.ville-port.re<http://www.ville-port.re> 

De: Kowalczyk Annie [a.kowalczyk974@orange.fr] 
Envoyé : jeudi 2 août 2018 21 :38 
A: SEVERIN Frédérick; PAYET HUART Marie 
Cc : QUIDBEUF Aude 
Objet : PV de synthèse sous Word 

Comme convenu ce jour .. 

Si je pouvais avoir la réponse pour le 10 août, cela me permettrait d'étoffer davantage mon rapport 
pour encore mieux motiver mes conclusions. 

Encore merci, Monsieur Séverin, pour votre écoute et votre disponibilité. 

https:/Mebmail1d.Ofange.frM€bmail/fr_FR/read.htm?FOLDER=SF _INBOX&IDMSG=10753&check=&SORTBY=1 1/3 



Mémoire en réponse du responsable du projet au 
Procès verbal de synthèse des observations (Document transmis par voie

informatique au responsable du projet le mercredi 1 er août 2018) 

Pour faciliter la lecture du document, les précisions quant à la prise en compte des 
observations du public et des PPA sont annotées en jaune dans le PV de synthèse. 
Les inexactitudes ou erreur de compréhension sont annotés en rouge (Document 
transmis par voie informatique au commissaire enquêteur le jeudi 9 aout 2018) 

Sommaire 

1. Avis des personnes publiques associées

1.1. Analyse des avis 
1.2. Synthèse des avis 

2. Observations écrites et orales

2.1. Analyse statistique 
2.2. Avis et observations formulées par des particuliers en mairie centrale 

2.2.1. Consignés dans le registre 
2.2.2. Reçus par courrier ou déposés au siège de l'enquête publique 

2.3. Avis et observations formulés et déposés par des personnes morales 
2.3.1. Consignés dans le registre 
2.3.2. Reçus par courriel eVou déposés au siège de l'enquête publique 

2.4. Avis et observations formulées par des particuliers en mairie annexe 
2.4.1. Consignés dans le registre 
2.4.2. Reçus par courrier ou déposés en mairie annexe 

2.5. Avis et observations formulés et déposés par des personnes morales 
2.5.1. Consignés dans le registre 
2.5.2. Reçus par courriel eVou déposés en mairie annexe 

3. Synthèse des avis et observations

3.1. Formulés par des particuliers 
3.2. Formulés par des personnes morales 

4. Observations du commissaire enquêteur

A1émoire en réponse du responsable du projet au P V de synthèse des observations transmis par le commissaire 
enquêteur le mercredi r' aout 2018. 



1. Avis des personnes publiques associées (PPA)

La commune a organisé deux réunions des PPA 

31 août 2016 Première réunion des personnes 
publiques associées 

08 novembre 2017 

Présentation des orientations du P ADD 
et des éléments de diagnostic 

Deuxième réunion des personnes 
publiques associées 
Présentation zonage, règlement, OAP 

Concernant PORT REUNION, avant l'arrêt des projets de PLU et PDA : 

- Réunion de travail le -.,04/2017 (G. Ham-Chou-Chong, P. Labarrere,
A. Nouvellon, V. Mauduit / A. Quidboeuf, F. Séverin, M. Huart-Paye!, R.
Mounien, G. Durand· BE Codra

Enfin, en séance le 5 décembre 2017, le Conseil Municipal du Port, vu un bilan de la 
concertation qualifié de « démarche globalement positive », autorise le maire ou tout 
adjoint habilité, à signer tous les documents afférents au PLU, et décide que le projet 
de PLU sera communiqué pour avis à 

- Monsieur le Sous-Préfet de Saint Paul et notifié à Monsieur le Préfet du
Département de la Réunion,
Monsieur le Président du Conseil Régional,

- Monsieur le Président du Conseil Départemental,
- Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et d'industrie,
- Monsieur le Président de la Chambre des métiers et de l'artisanat,
- Monsieur le Président de la Chambre d'Agriculture,
- Messieurs et Madame le Maire des communes limitrophes,
- Monsieur le Président du Territoire de la Côte Ouest,
- Monsieur le Directeur du Parc Naturel National de la Réunion.

Le projet a été dûment communiqué aux personnes publiques associées (PPA), pour 
avis, dès le 5 février 2018. 

sont donc hors délais. 

Ont communiqué leur avis, dans l'ordre chronologique 
1. Le 9'11 février 2018, le Parc National de la Réunion,
2. Le 19 février 2018, les FASZOI
3. Le 7 mars 2018, l'ARS
4. Le I avril 2018, la DEAL Réunion, au nom de l'Etat,
5. Lo 20 avril - 2018, la CDPENAF,
6. Lo 25 a•,ril 201!! _, le TCO,
7. Le ■ mai 2018, le Département de la Réunion,
-Le lmai 2018,

Mémoire en réponse du responsable du projet au P V de synthèse des observations transmis par le commissaire 
enquêteur le mercredi I'" aout 2018. 



Mémoire en réponse du responsable du projet au 
Procès verbal de synthèse des observations (Document transmis par voie 

informatique au responsable du projet le mercredi 1er août 2018) 

Pour faciliter la lecture du document, les précisions quant à la prise en compte des 
observations du public et des PPA sont annotées en jaune dans le PV de synthèse. 
Les inexactitudes ou erreur de compréhension sont annotés en rouge (Document 
transmis par voie informatique au commissaire enquêteur le jeudi 9 aout 2018) 

Sommaire 

1. Avis des personnes publiques associées

1 .1 . Analyse des avis 
1.2. Synthèse des avis 

2. Observations écrites et orales

2.1. Analyse statistique 
2.2. Avis et observations formulées par des particuliers en mairie centrale 

2.2.1. Consignés dans le registre 
2.2.2. Reçus par courrier ou déposés au siège de l'enquête publique 

2.3. Avis et observations formulés et déposés par des personnes morales 
2.3.1. Consignés dans le registre 
2.3.2. Reçus par courriel eUou déposés au siège de l'enquête publique 

2.4. Avis et observations formulées par des particuliers en mairie annexe 
2.4.1. Consignés dans le registre 
2.4.2. Reçus par courrier ou déposés en mairie annexe 

2.5. Avis et observations formulés et déposés par des personnes morales 
2.5.1. Consignés dans le registre 
2.5.2. Reçus par courriel eUou déposés en mairie annexe 

3. Synthèse des avis et observations

3.1. Formulés par des particuliers 
3.2. Formulés par des personnes morales 

4. Observations du commissaire enquêteur

Mémoire en réponse du responsable du projet au PV de synthèse des observations transmis par le commissaire 
enquêteur le mercredi !"' aoUI 2018. 



1. Avis des personnes publiques associées (PPA)

La commune a organisé deux réunions des PPA :
31 août 2016 

08 novembre 2017 

Première réunion des personnes 
publiques associées 
Présentation des orientations du PADD 

et des éléments de diagnostic 

Deuxième réunion des personnes 
publiques associées 
Présentation zonage, règlement, OAP 

Concernant PORT REUNION, avant l'arrêt des projets de PLU et PDA :

Réunion de travail le .-to4/2017 (G. Ham-Chou-Cheng, P. Labarrere,
A. Nouvellon, V. Mauduit / A. Quidboeuf, F. Séverin, M. Huart-Payet, R.
Mounien, G. Durand BE Codra

Enfin, en séance le 5 décembre 2017, le Conseil Municipal du Port, vu un bilan de la
concertation qualifié de« démarche globalement positive», autorise le maire ou tout
adjoint habilité, à signer tous les documents afférents au PLU, et décide que le projet
de PLU sera communiqué pour avis à

Monsieur le Sous-Préfet de Saint Paul et notifié à Monsieur le Préfet du
Département de la Réunion,
Monsieur le Président du Conseil Régional,
Monsieur le Président du Conseil Départemental,
Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et d'industrie,
Monsieur le Président de la Chambre des métiers et de l'artisanat,
Monsieur le Président de la Chambre d'Agriculture,
Messieurs et Madame le Maire des communes limitrophes,
Monsieur le Président du Territoire de la Côte Ouest,
Monsieur le Directeur du Parc Naturel National de la Réunion.

Le projet a été dûment communiqué aux personnes publiques associées (PPA), pour
avis, dès le 5 février 2018.

sont donc hors délais.

arvenir leur avis, soit jusqu'au 5 mai
. Les avis parvenus après cette date

Ont comm.ué leur avis, dans l'ordre chronologique :
1. Le février 2018, le Parc National de la Réunion,
2. Le 19 février 2018, les FASZOI
3. Le 7 mars 2018, l'ARS
4. Le I avril 2018, la DEAL Réunion, au nom de l'Etat,
5. Le 20 avril .. 2018, la CDPENAF,
6. Le 25 avril 2018 _, le TCO,
7. Le ■ mai 2018, le Dé artement de la Réunion,
.Le ln,ai 2018,

Mémoire en réponse du responsable du projet au PV de synthèse des observations transmis par le commissaire 
enquêteur le mercredi !"' aol/1 20 I 8. 
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9. Le
!l

ai 2018, la MRAe (Mission Régionale d'Autorité Environnementale) 
1 O. Le mai 2018, la CMA, 
11. Le mai 2018, la CCI, 
12. LI 28 mai 2018, la Région Réunion

N'ont pas donné réponse : les communes limitrophes : Saint-Paul, la Possession, 
I' Agorah, l'ONF, la Chambre d'agriculture, la DAC 01, la DAAF. 

1.1. Analyse des avis, dans l'ordre chronologique 

1. Le 9 février 2018, le Parc National de la Réunion,

Pas d'observation particulière, étant donné que le projet de PLU n'est pas de nature 
à affecter le cœur du Parc national. 

2. Le 19 février 2018, les FASZOI (lettre adressée à la DEAL)

Eléments du projet de PLU 

OAP Porte de l'Océan 
Et autres secteurs incluant les 7 emprises du 
Ministère des armées 

- Base navale
- Installations portuaires
- Gendarmerie maritime
- Slipway
- Casernement butte citronnelle
- Parcelles AS 72 et AS 73
- Terrains EX-PIB

Servitude instituée par décret du 9 juin 1989 
(Centre radioélectrique unité marine) 

Configuration des installations portuaires en 
zone loisirs-tourisme 

Observations, recommandations 
réserves, exprimées par les FAZSOI 

Les FAZSOI souhaitent que les terrains 
qu'elles occupent à vocation militaire : 

- Base navale
- Installations portuaires
- Slipway
- Terrain EX-PIB

Soient en zonage « Umi » 

La base navale et les terrains EX-PIB seront 
classés en Umi. 
Les installations portuaires et le slipway 
situés au sein de la circonscription portuaire 
conserveront un zonage Up. 

Numéro à modifier et remplacer par 
PT2 974 005 
Observation prise en compte avant 
aoorobation 

A modifier 
L'emprise militaire doit être retirée 

- De la zone loisirs-tourisme
- Du nouvel espace urbain à

aménager
- Du plan de la mixité sociale

Observation prise en compte avant 
aoorobation 

Le ministère des armées rappelle qu'il occupe les installations portuaires 
Site indispensable 
Site irremplaçable dans le cadre de ses activités spécifiques. 

3. Le 7 mars 2018, l'ARS, reçu le 9 mars 2018

Eléments du projet de PLU Observations, recommandations 
réserves, exprimées par I' ARS 

Mémoire en réponse du responsable du projet au PV de synthèse des observations transmis par le commissaire 
enquêteur le mercredi !"' aol/1 2018. 
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Eléments du projet de PLU 

SUP relatives aux ouvrages de captage pour 
la production d'eau de consommation 
humaine: 

• 11 forages ou puits exploités
• 2 sources captées
• 3 nouveaux fora es en ro·et

Cohérence PLU et protection des 
captages: 
Le règlement est compatible : il mentionne 
les périmètres de forage en préambule 

Cohérence PLU et protection des captages 
(suite) 
Prise en compte de l'enjeu sanitaire et 
environnemental de l'eau potable 
Evaluation environnementale du PLU 

Cohérence PLU et protection des captages 
(suite) : 
PADD: 
Ressources en eau = enjeu fort 

• Protection des aquifères
• Eaux usées
• Eaux pluviales

Observations, recommandations 
réserves, exprimées par I' ARS 

AP de DUP instaurant des périmètres de 
protection pour l'ensemble des ressources 
en eau, à l'exception du puits de la rivière 
des galets 
Tout figure dans le dossier et est reporté sur 
les lans de zona e du PLU 
Le zonage d'assainissement maintient la 
zone non urbanisée du triangle agricole 
en zone « assainissement non collectif », 
or l'arrêté du forage FR1 prescrit la 
connexion au réseau d'assainissement 
collectif: 

➔ Donc, maintenir le caractère
agricole de la zone

Caractère agricole maintenu par le 
zonage spécifique A. 
L'étude ANTEA révèle des activités non 
autorisées dans le périmètre du forage 
F6. 

➔ Mener des actions de contrôle
pour veiller au respect des SUP

Contentieux pénal de l'urbanisme en zone 
agricole = compétence Etat.
L'instruction de tout projet d'aménagement 
doit faire l'objet d'une concertation étroite 
entre les services urbanisme et eau 
Remar, ue rise en corn te. 

➔ Enjeu du 
développement urbain avec la 
ressource en eau non exploré 

Enjeu du développement urbain avec la 
ressource en eau exploré dans le cadre 
de l'étude d'optimisation de la ressource 
annexée au PLU

➔ Concernant les ERC, aucune
mesure pour la protection des
ressources en eau contre les
incidences dues aux
aménagements n'est proposée

Observation prise en compte avant 
approbation 

➔ Limiter
l'urbanisation dans les zones
sensibles (périmètres de

rotection 

➔ Réfléchir aux aménagements dans
l'emprise de la ressource en eau

➔ Attention à

➔ 
➔ Sécurisation des réseaux AEP 

Observation prise en compte avant 
a robation 
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Eléments du projet de PLU 

Cohérence PLU et protection des captages 
(suite) 
OAP: 
Garantir la cohérence entre les différents 
projets et le PADD 
OAP2 Mascareignes (p.6) 

Enjeux sanitaires du PLU 
• Sites et sols pollués

Présence de plomb dans les sols (signalé 
dans le rapport de présentation) 
Mesures ERG : « l'expérience EcoCité Sols 
Fertiles pourrait permettre de végétaliser et 
cultiver certains sols pollués au plomb ». 

Enjeux sanitaires du PLU (suite) 
• Ambiances sonores

OAP 4 et 5 (couronne Est ZAP et ravine à 
Marquet) vouées au développement 
d'activités à proximité de zones urbaines 
Demande de dérogation Loi Barnier 

Enjeux sanitaires du PLU (suite) 
• Assainissement

Enjeux sanitaires du PLU (suite) 
• Qualité de l'air

Déplacements modes doux et transports en 
commun 

Observations, recommandations 
réserves, exprimées par I' ARS 

Cette OAP2 Mascareignes ne mentionne 
pas le forage F4 

➔ Maintenir le service d'eau potable
sur la zone qui va se développer

➔ Etablir un schéma de
développement commercial global

Commerce = compétence TCO 

➔ Veiller à la gestion des eaux
pluviales (voiries, parkings
souterrains)

Observation prise en compte avant 
a robation 

➔ Proscrire la culture sur des terres
polluées

➔ Inscrire dans le PADD une
orientation ciblée sur la recherche de
plomb dans les sols des projets
d'aménagement

➔ Identifier les sols pollués
Absence d'arrêté préfectoral de zone à
risque d'exposition au plomb et absence 
d'SIS (système d'information sur les 
sols). 
Impossibilité d'imposer une étude 

réa/able aux étitionnaires, hors SIS. 

➔ Prendre en compte les nuisances
sonores dans les OAP

Observation prise en compte avant 
approbation, étude complémentaire 
dérogation loi Barnier en cours sur le secteur 

➔ Idem pour l'exploitation du Grand
port maritime : Plaintes concernant
GPMDLR

Absence d'étude acoustique 
L'ARS ne peut se prononcer 
Les marges de recul proposées dans le 
cadre de l'étude tiennent compte des 
nuisances sonores produites par le trafic 
routier. 

. - . - . . - --· - .. .. ... -· -

➔ Réaliser un diagnostic de la qualité
de l'air pour les zones d'activités
existantes

Zones activités économiques = compétence 
TCO 

L'avis favorable de l'ARS est assorti de réserves appelant : 

Mémoire en réponse du responsable du projet au PV de synthèse des observations transmis par le commissaire 
enquêteur le mercredi I"' aout 2018. 
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Au renforcement de l'évaluation des incidences du développement de la 
commune sur la ressource en eau potable, et par la suite 

- Au contrôle du respect des servitudes associées ;
111111A la traduction en orientations et rescri tions s mesures concernant les sols

pollués, le bruit, et l'air 

4. Le 4 avril 2018, la DEAL Réunion, au nom de l'Etat,

Objectif: 

« Pour l'Etat, il s'agit d'exprimer les commentaires et remarques techniques, de fond 
et de forme, suite à l'analyse du projet transmis, en veillant, en particulier, à sa 
cohérence interne et à sa parfaite compatibilité avec les objectifs d'intérêt général
dont il détient la responsabilité, ainsi qu'avec les documents supra-communaux. 

Toutefois, ce document soulève un certain nombre d'observations qu'il convient de 
corriger afin de sécuriser juridiquement le document et de mieux prendre en compte 
la prévention des risques et des nuisances, les installations ou activités économiques 
(notamment industrielles ou portuaires) existantes ou futures ainsi que la 
préservation de l'environnement». 

L'objectif ainsi décliné motive les observations, recommandations et réserves 
donnant lieu à un avis favorable sur le projet de PLU, sous réserve de prise en 
compte des observations émises. 

Voir le tableau analytique de l'Etat ci-dessous 

Eléments du projet de PLU Observations, recommandations, 
réserves exprimées par l'Etat 

1. Besoins en logements, dimensionnement et mixité
a) Estimation démographique

Projet basé sur +0,5 % population/an Hypothèses ambitieuses mais non surestimées 
➔ Besoin de 1500 logts d'ici 2030 car: 

➔ 125 logts/an ✓ Potentiel économique
✓ Proximité avec St-Denis
✓ Projets de renouvellement urbain et

Ecocité
✓ Qualité du projet urbain de la commune

b) Dimensionnement des zones ootentielles de logements

Zones AU (à urbaniser) et 2 AU (urbanisable 
sous condition) Leur dimensionnement est disproportionné par 

rapport aux besoins. 
88 Ha pour Zones 1 AU résidentielles = 1 AU a, - Le PLU doit apporter une
1AUc, 1AUm; et 2 AUmut justification précise de l'utilité de ces zones 
50 logts/Ha = densité exigée par le SCOT au vu de ses besoins, 

➔ 50 x 88 = 4.400 logts, ce qui dépasse les - ou opter pour une réduction
besoins identifiés (1.500 logts) Observation prise en compte avant approbation 

prise en compte avant approbation, la justification 
sera complétée (Tome 3 du rapport de 
présentation) 
En l'absence de justification adéquate, les 
zones AU et 2AU devront être réduites afin de 
garantir la sécurité juridique du document. 
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Eléments du projet de PLU 

c densité 

50 logts/ha pour zones 1AU (D00 8 du SCOT) 
OAP Mascareignes 
OAP Portes des l'océan 

d mixité sociale 

Pièce graphique n° 2 « Plan des périmètres 
particuliers » présentant un plan de mixité sociale 
Sur 3 secteurs 

Observations, recommandations, 
réserves ex rimées ar l'Etat 

Ainsi, mieux prendre en compte les enjeux 
environnementaux 

Faire apparaître cet objectif de densité sur toutes 
les OAP correspondant à 1AU 
Observation rise en corn te avant a robation 

Revoir la répartition des secteurs concernés 
par le projet ANRU ou situés en QPV (quartier 
prioritaire politique de la ville) 
Les futurs LLS doivent en dehors des QPV et de 
manière générale en dehors des secteurs déjà 
dotés en LLS 
Discussions en cours avec le service Habitat de 
la DEAL. Déro ation en secteur RH/ et NPNRU. 

hares communaux 

Doivent insister sur le NPNRU et sur l'Ecocité 
pour mieux justifier les hypothèses de croissance 
et les besoins en logements 

➔ dimensionnement des zones à urbaniser
Observation rise en corn te avant a robation, 

ues et des nuisances 

b Rè /ement ICPE 

Volonté apparaissant dans le PLU 
Limitation des activités industrielles au profit des 
zones résidentielles 
Uem rend impossible l'extension des ICPE 
existantes (Cycléa proche RDG, contigu à 
TGBR 
2 AU recouvrant : 

SCPR 
Site de concassage 
Centrale enrobage GTOI 
Distridom 
TGBR 

Article 2 AU 2 concernant 2 AUp conduisant à 
interdire toute nouvelle activité 

Plan de zonage général 
divers lans de zona e 

Règlement à modifier, pour ne pas exposer la 
population aux risques du PPRT. 
Mise en place d'un sous-zonage applicable aux 
zones à risques, interdisant les aménagements 
destinés au public 
Vu avec les services de la DEAL, Observation 
prise en compte avant approbation, le règlement 
sera modifié, pas de sous-zonage crée. 

➔ Permettre l'entretien de la pointe du
Phare

Vu avec les services de la DEAL, Observation 
rise en corn te avant a robation 

Adapter le règlement, prévoir des exceptions 
pour autoriser les travaux sur les installations 
existantes permettant de réduire les dangers et 
nuisances 
Observation prise en compte avant approbation 

La rédaction du règlement de cette zone doit être 
modifiée pour autoriser les travaux visant à 
réduire dangers et nuisances 
Observation prise en compte avant approbation 
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Eléments du projet de PLU Observations, recommandations, 
réserves exprimées par l'Etat 

Observation prise en compte avant aoorobation 
Z1 et Z2 autour de la SRPP Ne doivent plus apparaître en raison du PPRT et 
3 périmètres autour de l'ancienne de la fermeture du site EDF 
centrale thermique EDF SEI port Ouest Observation prise en compte avant aoorobation 
Tracé des canalisations de transport de Positionnement erroné 
matières dangereuses Observation prise en compte avant approbation 
zones d'effets pour la maîtrise de 
l'urbanisation autour des ICPE 

Ill. Nature et biodiversité 
Evaluation environnementale du PLU Complète et précise 

A) OAP Mascareignes
p. 143 de l'EE: coulée verte en Uv Classer en N 

Observation prise en compte avant approbation 
(Classement en N, hors emprise du SOIS) 

Réservoirs de biodiversité identifiés dans Doivent faire l'objet d'une protection par un 
l'évaluation environnementale en 1AUm zonage naturel adapté, ou par l'application de 

disposition permettant leur sauvegarde et leur 
remise en état. Classer en N 
Discussions en cours avec les services de la 
DEAL - Consultation du service Eau et 
Biodiversité 

B) Parc boisé (EBC) En EBC après avis de la CDNPS 
Discussions en cours avec les services de la 
DEAL - Consultation du service Eau et 
Biodiversité 
Prendre en compte les forages 

Classé en Uv A classer en N 
Discussions en cours avec les services de la 
DEAL - Consultation du service Eau et 
Biodiversité 

C) Zone 2AUem sud ➔ Présence de Zornia Gibbosa ; à classer
en N

Discussions en cours avec les services de la 
DEAL - Consultation du service Eau et 
Biodiversité 

D) ERL Conformément au SAR/SMVM, application de la 
Embouchure rivière des galets, en N loi littorale et interdiction des aménagements 
Acceptant aménagements légers légers : Adopter un sous zonage Neri limitant les 

occupations du sol 
Observation prise en compte avant aoorobation 

IV. Protection ressource en eau
OAP Mascareignes Doit évoquer la protection de la ressource en eau 

conformément au PADD (forage F4) 
Observation prise en compte avant aoorobation 

Règlement, partie Il Dispositions réglementaires Supprimer l'étude Antea ou la mettre en annexe 
complémentaires, section Ill Périmètres de et reformuler cette partie du règlement : 
forages Observation prise en compte avant approbation 

étude portée dans les annexes sanitaires et 
prescriptions complémentaires intégrées au 
règlement 

V. Installations militaires
Zonages Up plaisance, OAP et Uc Mettre en place un sous-zonage Umi à vocation 

militaire 
Observation prise en compte avant approbation 
(hors installations portuaires et slipway conservés 
en Up). 
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Eléments du projet de PLU 

VI. GPMDLR

A Port Ouest 

OAP Portes de l'Océan 
Zonage UP (plaisance) : Incertitude quant au 
devenir du terminal sucrier, des ateliers de 
maintenance, du foyer du personnel et d'une 

artie de la base navale 
Traitement « apaisé » de la rue de l'amiral Bosse 

Nouveau Zonage Upplaisance 

Observations, recommandations, 
réserves ex rimées ar l'Etat 

Le PLU doit sécuriser la possibilité d'évoluer 
et de se maintenir pour ces activités 
essentielles dans l'OAP ou le règlement 

Opportunité à analyser selon 
Nécessité de maintenir 

lutte contre le recul du trait de côte 
dé lacements liés aux autres activités 

Observation prise en compte avant approbation, 
ce préalable sera affiché dans l'OAP Portes de 
'Océan (traitement apaisé de la Rue Amiral 
Bosse 
Modifier le règlement pour a1;1torisor los 

. , . 

1--------------------+ 

Extension zone N secteur littoral nord 

Modification prise en compte avant approbation, 
maintien des activités existantes à la date 
d'approbation et extension mesurée à hauteur de 
30% maximum. 

Règlement du PPRT 

Schéma de sécurisation du port Ouest 

B Port Est 

Zone 2AUp recouvrant la ZAP 
Avec OAP3 et OAP4 

C Conclusions uant au GPMDLR

PLU 

PIG = ro·et d'aména ement de la ZAP 

doit être modifiée et rétablie en Uem, 
doit permettre la poursuite de la fabrication des 
blocs nécessaires à la carapace de la pointe du 
phare comme indiqué dans le PPRT 
Discussions en cours avec les services de la 
DEAL, vérification limites communales/DPM 
Fabrication de blocs autorisée en zone N et sur le 
DPM? 
A supprimer 
Observation rise en com robation 

Envisager la suppression de ces OAP afin 
d'exclure tout risque d'incompatibilité avec le PIG 
Périmètre PIG confirmé par courrier Préfecture 
en date du 12 juin 2018. PLU compatible avec 
PIG. 

A remanier en lien avec GPMDLR 
Mener un travail conjoint pour assurer la 
cohérence entre le projet urbain et les 
activités spécifiques présentes 

Renouvelé our 3 ans en ·uillet 2017 
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Eléments du projet de PLU Observations, recommandations, 
réserves exprimées par l'Etat 

D) Zonage des bassins portuaires Le PLU doit couvrir tout le territoire de la 
Tome 3 du RP « Justification des choix» p. 24 : commune 
Les limites externes du projet de PLU ont été 
retouchées afin d'être calées sur la BD topo de Attribuer un zonage aux bassins portuaires 
l'IGN, ce qui fait que les bassins Ouest et Est ne permettant les aménagements portuaires, de 
sont couverts par aucun zonage plaisance et de pêche 

Envisager un zonage en mer à minima, afin 
d'anticiper des travaux dépassant l'enclave des 
bassins 
Discussions en cours avec les services de la 
DEAL, un zonage bassin sera crée, la limite du 
zonage en mer devra être déterminée par les 
services de l'Etat 

VII) Thématiaue BRUIT
Arrêté portant révision du classement sonore Annexé au PLU de manière incomplète 

Observation prise en comote avant approbation 
Report graphique des secteurs affectés par le Tableau récapitulatif des linéaires classés à 
bruit joindre 
Annexes du PLU Pièce 5 Tome 1, paae 201 Observation prise en compte avant approbation 
Pièce graphique n° 3 du PLU Rectifier les incohérences et anomalies par 

rapport à l'AP de classement 
Observation prise en compte avant approbation 

VIII. Remarques sur la forme
A) OAP Porte de l'océan A compléter (qualité environnementale et 

prévention des risques) 
Observation prise en compte avant aoorobation 

OAP sectorielle Définir la zone dont relève l'OAP. Erreur 
matérielle à corriger. 
Observation prise en compte avant approbation 

OAP Quartier mairie A mettre en cohérence avec OAP Porte de 
l'océan (graphiques) 
Observation prise en compte avant approbation 

B) Zonage 2AUmut
Ancienne usine EDF en 2AUmut A reclasser en 1AU ou U ou démontrer 

l'insuffisance des réseaux à proximité 
Voir les autres outils (échéancier, servitude) pour 
maîtriser l'évolution des zones 1AU et U 
Observation prise en compte avant approbation 
(Zonage 1 Au mut et création OAP avec 

C) Rèales de stationnement
échéancier d'ouverture à l'urbanisation) 

Règlement (pages 11 à 14) réglementation du Partie à supprimer 
stationnement Correction de forme à laisser à l'appréciation du 

service instructeur, vu avec services DEAL 
D) Stationnement en Ua, Ub, Uc, UD12 A revoir (sinon expliquer) 

Correction de forme à laisser à l'appréciation du 
service instructeur, vu avec services DEAL 

E) Renvoi du règlement vers les schémas directeurs
p. 6 : série de 10 schémas directeurs évoqués A faire évoluer en règles ou OAP pour être 

opposables ou mettre en annexe du PLU 
Observation prise en compte avant aoorobation 

F) Constructibilité zones économiques A corriger 
Observation prise en compte avant approbation 

G) Constructibilité zone N A corriger 
Observation prise en compte avant approbation 
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Avis favorable, sous réserve de la prise en compte des observations émises. 

5. Avis de la CDPENAF (Commission départementale pour la protection
des espaces naturels, agricoles et forestiers) du 20 avril 2018, reçu le 2
mai 2018

Eléments du projet de PLU Observations, recommandations 
réserves, exprimées par la CDPENAF 

Zone Uv au milieu de l'OAP Mascareignes Envisager passage en N, plus protecteur, car 
présente un intérêt patrimonial et pour 
préserver cette coulée verte 
Observation prise en compte avant 
aoorobation (hors emprise du SOIS) 

Partie Nord de l'OAP Mascareignes Nécessite des mesures de protection 
spécifiques car présente un réservoir de 
biodiversité important 
Discussions en cours avec les services de la 
DEAL - Consultation du service Eau et 
Biodiversité 

Sud de la commune : secteur classé en Contient une poche de biodiversité avec une 
2AUem prévoyant des aménagements espèce menacée (Zornia), donc passer en N 

Discussions en cours avec les services de la 
DEAL - Consultation du service Eau et 
Biodiversité 

Parc boisé en Uv A classer en zone naturelle, car forte 
sensibilité environnementale 
Discussions en cours avec les services de la 
DEAL - Consultation du service Eau et 
Biodiversité 

Zone A: A compléter pour homogénéiser tous les 
Article 1 du règlement de la zone agricole PLU de l'ile : ajouter que toutes les 

autorisations d'urbanisme devront être 
soumises à l'avis de la CDPENAF 
Observation prise en compte avant 
approbation (reprise article L.181-12 code 
rural et de la péche maritime dans les 
dispositions générales du règlement) 

Article 2 du règlement de la zone agricole Ajouter un paragraphe consacré à 
l'autorisation des travaux d'amélioration 
foncière dans le cadre du protocole 
d'épierrage 
Observation prise en compte avant 
aoorobation 

Article 2, paragraphe 3 du règlement de la Ajouter« ... dès lors qu'elles ne 
zone agricole compromettent pas l'activité agricole ou la 

qualité paysagère du site ». 
Observation prise en compte avant 
aoorobation 

La CDPENAF émet un avis favorable après les éléments de réponse apportés par la 
commune, dans la perspective de voir évoluer le projet de PLU arrêté sur les 
secteurs mentionnés dans le tableau d'analyse ci-dessus. 
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6. TCO Avis du 25 avril 2018 reçu 26 avril 2018

Avis favorable de la commission Aménagement, Habitat, Economie et Tourisme du 8 
mars 2018 
L'avis des instances internes au TCO s'appuie sur l'examen du projet de PLU, au 
regard de sa compatibilité avec le SCOT Ouest approuvé le 21 décembre 2016, au 
regard du PLH, et au regard des compétences économie et au regard des 
compétences économie et environnement de l'intercommunalité. 

Orientations du Document d'Orientation Observations - Recommandations -
et d'Objectifs (000) du SCOT de l'Ouest Réserves 

0 1 : Principe d'équilibre des usages de Le projet arrêté reprend les principes de 
l'espace l'orientation n°1 du DOO, compte tenu du fait 

que l'espace urbain de référence ne s'accroît 
pas et ne mobilise aucun redéploiement dit 
communautaire (cf. Orientation n°7), les 
espaces naturels et agricoles restent stables. 

02 : Les espaces naturels, forestiers et Le projet identifie 225,8 ha d'espaces 
littoraux naturels contre 224,2 ha dans le PLU en 

vigueur en 2017, une surface de 1, 5 ha est 
soustraite aux espaces de continuité 
écoloqique. 

03 : Les espaces agricoles Suivant la recommandation R3 du DOO, le 
PLU pourrait amplifier sa portée 
réglementaire et la dynamique de 
reconquête agricole soit en mobilisant les 
procédures (par exemple : les terres 
incultes) ou par la mise en œuvre d'un 
périmètre agricole, environnementale et 
naturel (PAEN) dans le cadre de sa mise en 
œuvre opérationnelle. 
Discussions en cours avec les services du 

Déoartement, orocédure PAEN à l'étude. 

04 : Les continuités écologiques - la trame un classement en N du secteur à 
verte et bleue préserver, tel que conseillé par 

l'évaluation environnementale aurait été 
plus opportun sur le cœur de la ZAC 
Mascareignes que le classement Uv. 
Discussions en cours avec les services de la 

DEAL - Consultation du service Eau et 

Biodiversité 

05 : Principe général de mise en œuvre de L'intégralité de la commune du Port est 
l'armature urbaine comprise dans le Cœur d'Agglomération, soit 

le rang n°1 de l'armature urbaine définie par 
le SCoT. A ce titre, le développement 
résidentiel du Port doit contribuer aux 
objectifs du Cœur d'Agglomération, soit 55 à 
60 % de la production de 18 000 logements 
attendus sur la décennie à venir. Le PADD 
du PLU arrêté, prévoit un objectif de 
production de 1500 logements pour 38 000 
habitants 
Cet objectif est compatible avec 
l'orientation n°5 du DOO 

06 : Les espaces urbains de référence - il serait opportun d'intégrer le NPRU « 
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Orientations du Document d'Orientation Observations - Recommandations -
et d'Objectifs (DOO) du SCOT de l'Ouest Réserves 

l'intensification urbaine et l'urbanisation Ariste Bolon SIDR haute » à minima dans 
prioritaire le PADD, sous la forme d'une orientation 

spécifique. Au regard du contexte urbain 
portois, les conditions d'accessibilité, de 
proximité et d'opportunité sont respectées 
pour les développements urbains prévus en 
Espaces d'Urbanisation Prioritaire (EUP). 
Observation prise en compte avant 
approbation (ajout d'une orientation dans le 
PADD) 

07 : L'intensification urbaine et les 
redéploiements des possibilités d'extension 
urbaine 
08 : La détermination de densités 
d'aménagement minimales 
09 : Les lisières urbaines et abords des L'OAP « fil vert » pourrait être complétée 
ravines - nature, agriculture, paysage et avec des préconisations adaptées au 
urbanisation triangle agricole et en lien avec l'orientation 

n°3, 
Pas de modifications, le règlement prévoit p 
218 la mise en place d'un écran végétal 
dense et large en lisière agricole. 

010: La préservation des risques naturels et Cependant deux secteurs classés en zone 
technologiques rouge au PPRm, donc non constructible, 

sont classés en zone urbaine ; le premier 
d'environ 8000 m2 au Nord -Ouest de la 
ZAC Environnement et le second secteur 
d'environ 30 000 m2

, localisé sur la frange 
Nord (littorale) et Est de la centrale 
thermique d'EDF 
Le projet pourrait être complété par la mise 
en annexe de l'intégralité des dossiers de 
Plan de Prévention des Risques Naturels, du 
Plan de Prévention des Risques 
Technologiques, afin d'apporter à tout 
pétitionnaire l'accès à ces réglementations 
spécifiques. 
Observation prise en compte avant 
approbation PPRT et PPRN seront annexés 
au PLU 

011 : La protection de la ressource en eau des extensions de réseaux seront 
nécessaires dans les sections 1 Au et 2 Au, 
notamment dans le cadre de l'OAP de la 
ZAC Mascareignes. 
La mise en place d'un schéma directeur 
des eaux pluviales serait opportune, voir à 
l'échelle du bassin versant. 
Observation prise en compte avant 
aoorobation 

012: Les grands projets d'équipement et de Le projet de PLU fixe dans la limite du 
service périmètre défini par l'arrêté du Projet 

d'intérêt Général (PIG) pour 
l'aménagement, des orientations et un 
zonage Up, spécifiant la vocation 
portuaire en toute compatibilité avec les 
orientations n°12 et 15 du DOO. 
La mise en annexe du plan çiuide de 
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Orientations du Document d'Orientation Observations - Recommandations -
et d'Objectifs (DOO) du SCOT de l'Ouest Réserves 

l'Ecocité serait une manière d'apporter à tout 
pétitionnaire l'accès à ces grands principes 

0 13 : Les politiques publiques du loqement Compatibles avec le SCOT 
014: La cohérence entre politique de Compatibles avec le SCOT 
transport et urbanisation 
015 : Les localisations préférentielles des Compatibles avec le SCOT 
activités économiques 

Avis technique au titre de la compatibilité avec le SCoT Ouest : Au regard des 15 
orientations du Document d'Orientation et d'Objectifs du Schéma de Cohérence 
Territoriale de l'Ouest de la Réunion, approuvé par le conseil communautaire du 21 
décembre 2016, le projet de Plan Local d'Urbanisme Grenelle arrêté par le conseil 
municipal de la commune du Port en date du 5 décembre 2017, est compatible avec 
le SCoT. Il convient de souligner la qualité du projet de développement urbain retenu 
pour les prochaines années. 

7. Avis du Département 4 mai 2018, reçu le 14 mai 2018

Eléments du projet de PLU Observations, recommandations 
réserves, exprimées par le 

Département 

Triangle agricole de 65 ha : cette zone Sur ces 65 ha de zone agricole dont dispose 
subit une pression urbaine la ville: 

• Proposition d'accompagnement
grâce à l'outil PAEN (Périmètre de
protection et de mise en valeur des
espaces agricoles et naturels
périurbains)

Discussions en cours avec les services du 
Département, procédure PAEN à l'étude. 

ZAP comprenant 2 zonages : Préciser que les carrières sont autorisées en 
- Conservation 2AUp sur la majeure 1AUe 

partie des terrains • Trouver une solution pour les
- 1AUe sur la partie occupée par occupations illégales

SETCR • Voir leur compatibilité avec le
nouveau zonage

Concernant les occupations illégales, pas de 
modification à envisager: la Ville n'est pas 
propriétaire de ces terrains, il s'agit de 
terrains aooartenant au Département 

Règlement sur la ZAP Doit être compatible avec les 
aménagements prévus en lien avec 
GPMDLR pour : 

- Développer les activités logistiques à
haute valeur ajoutée,

- Développer l'export de produits
agricoles réunionnais

Règlement mis en compatibilité avec le PIG, 
pas de modifications à envisager 

L'avis du Département est favorable sur le projet de PLU, sous réserve de prise en 
compte des points développés dans la colonne « observations, recommandations, 
réserves ». 

Mémoire en réponse du responsable du projet au PV de synthèse des observations transmis par le commissaire 
enquêteur le mercredi I" aout 2018. 
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8. Avis de PORT REUNION 4 mai 2018, reçu le 7 mai 2018

Objectif : « traiter au mieux les impacts liés aux évolutions réglementaires du PLU 
sur les activités portuaires de PORT REUNION » 

En ce sens, le GPMDLR a formulé des observations déclinées dans le tableau 
analytique ci-dessous 

Eléments du projet de PLU 

Evolutions des zonages des Ports Ouest et 
Est. 

A. IMPACTS AU PORT OUEST

1) Analyse des impacts socio-
économiques et en matière de
sécurité sur le Terminal sucrier

➔ Orientation n° 2 du PADD, p. 10:
« N Les activités portuaires actuelles de 
plaisance et de pêche sont confirmées ; 
celles de loisirs y sont développées. A 
l'inverse, les activités de fret et de stockage y 
prennent une place progressivement 
minoritaire » 

➔ Rapport de présentation p. 10 :
Le port Ouest est« marqué par un certain 
délaissement de ses équipements et 
outillages devenus trop importants au regard 
de l'activité qui est la sienne » 

Observations, recommandations, 
réserves exprimées par Port Réunion 

Ces évolutions auront plusieurs types de 
conséquences sur les activités du GPMDLR 

Insuffisante 
Règlement à modifier 
Pas de conséquences socio-économiques, le 
maintien des activités du terminal sucrier est 
autorisé en zone Up. 
Il s'agit uniquement d'une identification en 
tant que patrimoine architectural. 
Le terminal sucrier ainsi que la plateforme 
des hangars seront retirés du périmètre de 
l'OAP Portes de /'Océan. 

La fin de l'activité d'exportation maritime de 
sucre en vrac semble annoncée, sans 
échéance précise, et sans aucune 
anticipation en matière de relocalisation de 
l'activité eUou de reclassement des 
personnels. 

Les activités du port Ouest demeurent très 
importantes 

✓ Exportation de sucre en vrac ;
✓ Importation de gaz, de bitume, de 

ciment
✓ Mise à disposition d'entrepôts

frigorifiques et de silos à glace pour
la filière pêche ;

✓ Maintenance et réparation navale
✓ Liaison logistique avec l'ensemble

des iles administrées par les TAAF
✓ Stationnement militaire dans 1'01
✓ Service et accueil des plaisanciers

Le projet de PLU doit être corrigé. Il doit 
préciser la définition de la valorisation 
patrimoniale des différentes installations du 
port Ouest. 
Il convient de supprimer ce paragraphe de la 
p. 10 du rapport de présentation.

L'activité décrite dans le PADD et la vocation 
donnée au Port Ouest à travers le zonage 

Up plaisance sont en cohérence avec les 
prescriptions du schéma de mise en valeur 
de la merde 2011. 
Le maintien des activités existantes à la date 
d'aoorobation du PLU, avec extension 

15 

Mémoire en réponse du responsable du projet au PV de synthèse des observations transmis par le commissaire 
enquêteur le mercredi !"' aout 2018. 



Eléments du projet de PLU 

Compatibilité avec le SCOT de l'Ouest et le 
SAR 

OAP n° 6 « Portes de l'Océan » 
Les terrains du terminal sucrier pourraient 
être reclassés au sein d'une zone admettant 
les activités tertiaires, d'habitat, de 
commerces et services, terrains de sport, 
crèches, etc. 

2) Impacts sur le site de la
maintenance et sur le foyer du
personnel

Réaffectation des hangars 01 à 05, foyer du 
personnel, ateliers vers un espace appelé à 
muter vers l'activité culturelle 

3) Impacts sur le site des services
techniques

Reclassement du site des services 
techniques en zone Uc : activités 
économiques et commerciales, ICPE, 

Observations, recommandations, 
réserves exprimées par Port Réunion 

mesurée est autorisé. 

Un paragraphe concernant la prévention des 
risques sera ajouté dans l'OAP Portes de 
/'Océan. 
Le PLU ne prend pas en compte 
l'importance du pôle industrialo portuaire, 
pourtant mentionnée dans le SCOT et le 
SAR. 
Le pôle industrialo portuaire est pris en

compte via un règlement spécifique pour 
la ZAP (zone 2Aup) et pour le Port Est et 
Ouest (Partie Nord), zone Up. 

Cette orientation doit être modifiée : ne doit 
pas inclure dans son périmètre, les 
installations du terminal sucrier 
L'activité du terminal sucrier est soumise à 
autorisation ICPE impliquant un périmètre de 
danger associé à !'explosions des cellules de 
stockage. 
Les aménagements proposés dans le projet 
de PLU sont incohérents avec le périmètre 
de dangers actuel du site 
Observation prise en compte avant 
approbation, Terminal sucrier reclassé en 
zone Up mais identifié en tant qu'élément de 
patrimoine. 
Un paragraphe concernant la prévention des 
risques sera ajouté dans l'OAP Portes de 
/'Océan. 

Non justifié (Le Hangar 02 accueil 
aujourd'hui des activités culturelles, cet îlot 
fait partie du projet Friche Economique et 
Culturelle. Les activités existantes sont 
maintenues et autorisées) 
Le PLU doit maintenir ces activités de 
maintenance et de foyer du personnel. 
Activités maintenues par le zonage Up 
L'OAP « Portes de l'Océan » ne doit pas 
inclure les hangars 01 à 05. 
Observation prise en compte avant 
approbation Le PLU doit tenir compte des 
activités de la Marine nationale 
Observation prise en compte avant 
approbation zone Umi spécifique 
Supprimer les principes d'aménagement exposés dans 

le Schéma Directeur pour la sécurisation du Port Ouest 

Observation prise en compte avant 
aoorobation 

Ce site est proche de la base navale 
militaire. 
Doit prendre en compte les activités 
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Eléments du projet de PLU Observations, recommandations, 
réserves exprimées par Port Réunion 

garages automobiles actuelles et les contraintes de la base de la 
Marine nationale si des activités sont 
destinées à accueillir du public 
Observation prise en compte avant 
aoorobation, zone Umi soécifiaue 

4) Impacts sur le site de réparation
navale

Zone Upplaisance du slipway A corriger: maintenir en Up pour protéger 
l'activité de maintenance et de réparation 
navale 
Maintien en Uppplaisance et pêche : Le 
maintien des activités existantes à la date 
d'approbation du PLU, avec extension 
mesurée est autorisé. 
les prescriptions du projet de PLU sont en 
cohérence avec les prescriptions du schéma 
de mise en valeur de la mer de 2011. 

Supprimer les principes d'aménagement exposés dans 
le Schéma Directeur pour la sécurisation du Port Ouest 

Observation prise en compte avant 
approbation 

5) Impacts sur les activités de
SUDDOrt à la pêche

Le PADD confirme l'activité de pêche A corriger : maintenir en zone Up les silos à 
La Zone Upplaisance ne prévoit pas de glace et entrepôts frigorifique, 
maintenir cette activité (p. 83 du règlement) Maintien en Uppplaisance et pêche : Le 

maintien des activités existantes à la date 
d'approbation du PLU, avec extension 
mesurée est autorisé. 
les prescriptions du projet de PLU sont en 
cohérence avec les prescriptions du schéma 
de mise en valeur de la mer de 2011. 

Supprimer les principes d'aménagement exposés dans 
le Schéma Directeur pour la sécurisation du Port Ouest 

Observation prise en compte avant 
aoorobation 

6) Impacts sur l'entretien des accès
nautiques et du trait de côte

Orientation n° 8 du PADD : ouvre le littoral Ne convient pas. Il faut mettre en 
nord au public compatibilité l'OAP « Portes de l'océan » 

avec les activités d'entretien des accès 
nautiques et de la gestion du trait de côte 
Interprétation du GPMDLR, en zone N et 
PPRT du Littoral Nord les installations de 
loisirs ne sont pas autorisées, de plus l'OAP 
Fil Vert pose le principe d'un espace naturel 
à préserver et non d'une connexion piétonne. 
Permettre aux camions de transport de 
matériaux de circuler sur la digue Sud et la 
rue de l'amiral Bosse 
Sans rapport avec le PADD, pas de 
traduction rèqlementaire oossible 

7) Impacts sur le littoral Nord
OAP Fil vert A supprimer 
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Eléments du projet de PLU 

Zonage PPRT de la SRPP 

Règlement et pièces graphiques 

8) Impacts sur la gestion des futures
activités du Port Ouest

PADD p. 10: localiser l'escale de bateaux de 
croisière touristique 
Reclassement du magasin 90 en zone 
UPplaisance 

B. IMPACTS AU PORT EST
1) Impacts sur le projet de

réorganisation et de sécurisation
du port Est

Zone portuaire découpée en plusieurs 
zonages N, N1, Uv, Uep 

Observations, recommandations, 
réserves exprimées par Port Réunion 

l'OAP Fil Vert pose le principe d'un espace 
naturel à préserver et non d'une connexion 
piétonne 

A prendre en compte (suppression de l'OAP 
fil vert). Ne pas favoriser la venue du public 
sur cette zone 
en zone N et PPRT du Littoral Nord les 
installations de loisirs ne sont pas autorisées, 
de plus l'OAP Fil Vert pose le principe d'un 
espace naturel à préserver. 

A modifier pour permettre la fabrication et le 
stockage des blocs nécessaires à l'entretien 
de la carapace de protection de la pointe du 
Phare (site de dépôt pétrolier), comme 
indiqué dans le PPRT 
Discussions en cours avec les services de la 
DEAL, vérification limites communales/DPM 
Fabrication de blocs autorisée en zone N et 
surie DPM? 
Supprimer les principes d'aménagement exposés dans 
le Schéma Directeur pour la sécurisation du Port Ouest 

Observation prise en compte avant 
aoorobation 

Le GPMDLR demande que soit menée une 
réflexion sur le devenir de ses activités au 
port Ouest 
La Ville demande à être destinataire du 
projet stratégique du GPMDLR sur le Port 
Ouest et notamment d'un plan 
d'aménagement de l'ensemble de la zone. 
Suppression du zonage Upplaisance et 
application du zonage Up 
Maintien en Uppplaisance et pêche : Le 
maintien des activités existantes à la date 
d'approbation du PLU, avec extension 
mesurée est autorisé. 
les prescriptions du projet de PLU sont en 
cohérence avec les prescriptions du schéma 
de mise en valeur de la mer de 2011. 

Le projet de réorganisation et de sécurisation 
est compromis. Le GPMDLR demande : 
. La mise compatibilité du règlement et de 
ses pièces graphiques avec ce projet. 
. La suppression du zonage N dans le 
périmètre du projet ; 
Suppression du zonage N incompatible 
avec le SAR et le SCOT donc impossible 
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Eléments du projet de PLU 

Zonage Uem des terrains appartenant au 
GPMDLR sur la ZAC Belvédère 

2) Impacts sur le projet
d'aménagement de la zone arrière
portuaire (ZAP)

OAP « ZAP »

OAP « Couronne est de la Zone Arrière
Portuaire » 

Eléments de programme et principes de 
composition urbaine et paysagère de l'OAP 
« Couronne Est de la Zone Arrière
Portuaire» 

Zonage 1AUe dans le périmètre du PIG pour 
l'aménagement de la ZAP 

Manque de réflexion stratégique sur 
l'ensemble des activités exercées par le 
GPMDLR 

Absence de compatibilité avec le projet du 
GPMDLR 

Observations, recommandations, 
réserves exprimées par Port Réunion 

Remplacer par un zonage Up 
Les zones Uem sont des zones tampons 
destinées à protéger les habitations des 
risques de pollution et de nuisances. le 
zonage Up n'est pas compatible avec une 
fonction habitat à proximité. 
De plus, /'ARS nous a fait part de plaintes de 
hverains concernant les nuisances sonores. 

A rendre compatible avec le contenu du PIG 
Prendre en compte le programme 
d'aménagement global prévu dans la ZAP, 
finalisé par le TCO et le GPMDLR 
Périmètre PIG confirmé par courrier 
Préfecture en date du 12 juin 2018. PLU 
compatible avec PIG. 
A supprimer 
Périmètre PIG confirmé par courrier 
Préfecture en date du 12 juin 2018. OAP 
comoatible avec PIG. 
Supprimer les paragraphes correspondants 
Vu avec le GPMDLR, la percée visuelle sera 
modifiée dans une direction Est/Ouest et en 
limite de la future zone sécurisée au sein de 
la ZAP. 
A supprimer et remplacer par 2AUp 
Périmètre PIG confirmé par courrier 
Préfecture en date du 12 juin 2018. OAP 
compatible avec PIG. 
Grave lacune à combler dans le projet de
PLU 
La Ville ne mène pas de réflexions 
stratégiques sur l'ensemble des activités 
exercées par le GPMDLR mais prend en 
compte à travers un zonage spécifique la 
présence de ces activités. 
Concernant le Port Ouest, la Ville reste dans 
l'attente de la transmission d'un plan 
d'aménagement d'ensemble de la zone, et 
du projet stratégique à court ou moyen 
terme. 

Le projet de PLU doit être rendu compatible 
avec le projet de réorganisation et de 
sécurisation du port Est mené par le 
CPMDLR 
La suppression du zonage N est 
incompatible avec te SAR et te SCOT et 
donc impossible pour permettre ta 
réoraanisation de l'entrée du Port Est. 

Mémoire en réponse du responsable du projet au PV de synthèse des observations transmis par le commissaire 
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par le GPMDLR dans son avis. 

9. Le 4 mai 2018, Avis de la MRAe (Mission Régionale d'Autorité
Environnementale), reçu le 14 mai 2018

L'Ae (Autorité environnementale) a été saisie par la commune du Port le 6 février 
2018 

L'avis de l'Ae est un avis simple qui ne porte pas sur l'opportunité du projet de PLU, 
mais sur la qualité de l'évaluation environnementale. 

Il n'est ni favorable ni défavorable, mais vise à apporter un éclairage sur les pistes 
d'améliorations dans la prise en compte des enjeux environnementaux 

Eléments du projet de PLU Observations, recommandations, 
réserves de la MRAe 

Concernant le diagnostic du territoire - Compléter les explications en matière de
Prévision de 38 000 habitants démographie et de consommation d'espace
Parc de logements : 50 % de LLS Modification prise en compte avant

approbation, le diagnostic territorial ainsi que
la justification des choix seront complétés

- préciser les superficies des zones NAU
n'ayant pas été urbanisées, au regard du
bilan du POS
Le comparatif des zones PLU en
vigueur/projet de PLU est intégré P25 du
Tome 3 du rapport de présentation -
Justification des choix

- Ressource en eau A traiter en priorité (enjeux prioritaires définis
par l'Ae)

- Risques naturels et technologiques Pris en compte dans le cadre de l'étude
- Dépollution des sites industriels, d'optimisation de la ressource en eau

remise en état des carrières, annexe au règlement et prescriptions
maîtrise de l'énergie complémentaires

- Préservation TVB A prendre en compte
- Modes de déplacements doux Observation prise en compte avant
- Vocation agricole « triangle approbation Etat des lieux des forages FR 1

agricole » est FRG1 manque
Observation prise en compte avant
approbation Activités non autorisées dans le
périmètre du forage F6
Contentieux pénal de l'urbanisme en zone

agricole = compétence Etat.

Prise en compte des nuisances lumineuses Apporter des préconisations plus poussées 
nocturnes pour préserver l'avifaune Observation prise en compte avant 
endémique aoorobation 
Concernant les espèces végétales protégées Privilégier les mesures d'évitement 

Discussions en cours avec les services de la 
DEAL - Consultation du service Eau et 
Biodiversité 

Zones d'activités Réaliser un diaqnostic de la qualité de l'air 
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Eléments du projet de PLU Observations, recommandations, 
réserves de la MRAe 

Zones d'activités = compétence TCO 
Se conformer à la réglementation en vigueur 
concernant le bruit, dans l'attente de 
compléments d'études acoustiques 

Justification du projet commune et projet A compléter : approfondir la concertation 
GPMDLR avec Port Réunion pour partager les 

réflexions d'aménagement futur et 
s'assurer de la cohérence entre les 
projets de la commune et ceux de Port 
Réunion 

➔ Sur le PIG de la ZAP
➔ Sur les projets d'exondement en

mer

➔ Sur l'exploitation du Terminal
Sucrier

➔ Chevauchement entre une partie
du port Ouest et l'OAP Portes de
l'Océan

Observations sans rapport avec les 
missions de la MRAe et l'avis qui doit 
porter sur la qualité de l'évaluation 
environnementale 

Pollution de l'air en zone urbaine Mettre en place une politique d'atténuation 
pour la santé publique 
Pas de modifications règlementaires à
mettre en œuvre 

Règlement art. 11.1 : « obligations imposées Préciser que cela concerne les règles 
en matière de réalisation de surfaces éco- d'imperméabilisation en zonage urbain 
aménageables » Modification prise en compte avant 

aoorobation 
Zonages ZAC des Mascareignes, parc boisé A modifier, comme mesure d'évitement des 
et nord de la rivière des galets impacts sur la flore protégée 

Discussions en cours avec les services de la 
DEAL - Consultation du service Eau et 
Biodiversité 

Protection de la ressource en eau Préciser les mesures de réduction 
captaçies, foraçies, projets innovants adéquates 
Risques technologiques et cheminement Ajouter au règlement du PLU un zonage N 
piéton indicé pour écarter la promenade littorale de 

la zone à risques et sécuriser les 
cheminements piétons 
L'Ae demande que le PLU précise comment 
le cheminement piéton peut être compatible 
avec le PPRT de la SRPP 
en zone N et PPRT du Li

t

toral Nord les 
installations de loisirs ne sont pas 
autorisées, de plus l'OAP Fil Vert pose le 
principe d'un espace naturel à préserver. 

Zonage des secteurs de savane en 1 AU et A faire passer en zone N 
2AU Zornia Gibbosa, plante herbacée menacée 

d'extinction) est directement liée au maintien 
de la savane 
Discussions en cours avec les services de la 
DEAL - Consultation du service Eau et 
Biodiversité 

Zone N de 10 Ha au niveau des berges de la Mettre en place des sous zonages N 
rivière des Galets indicés: 
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Eléments du projet de PLU Observations, recommandations, 
réserves de la M RAe 

➔ Sécuriser les zones à risques
➔ Autoriser les actions d'entretien de la

carapace de protection de la pointe
du phare

Discussions en cours avec les services de la 
DEAL - Consultation du service Eau et 
Biodiversité 

A mettre en lien avec la préservation 
renforcée des périmètres de protection des 
captages d'eaux potable et la lutte contre les 
dépôts sauvages de déchets 

Dispositif de suivi concernant l'analyse des A compléter par des indicateurs permettant 
incidences sur l'environnement et les de mesurer l'efficacité des orientations du 
mesures envisagées projet de PLU et des mesures 

compensatoires 
Modification prise en compte avant 
approbation 

10. Le 17 mai 2018, avis de la CMA (Chambre des métiers et de l'artisanat)
reçu le 24 mai 2018

Eléments du projet de PLU Observations, recommandations, 
réserves exprimées par la CMA 

Les OAP en général La CMA remarque la place donnée aux 
activités portuaires et économiques, afin 
d'accueillir de nouvelles entreprises et des 
artisans 

OAP 4 couronne Est de la ZAP La CMA sera vigilante concernant la 
déclinaison effective de cette OAP 

OAP 5 de la zone Ravine à Marquet Même remarque que ci-dessus 
la CMA souligne la présence sur la commune 
de près de 800 structures artisanales, dont 
plus de 200 tournées vers la production et le 
service aux entreprises. 
Ce tissu artisanal progresse et a besoin de 
locaux 

OAP 6 Porte de !'Océan Nécessité de renforcer l'attractivité du centre 
OAP 1 Kartyé Mairie ville, face à la zone Sacré Coeur qui se 

développe de plus en plus 
L'attractivité du Centre-Ville sera renforcer 

1 

1 
grâce au programme Action Cœur de Ville, au 

1 

zonage spécifique centre historique et 
patrimonial, au projet Portes de /'Océan . . .

Cet avis de la Chambre des métiers et de l'artisanat est favorable. Toutefois, la CMA 
émet des observations concernant les OAP sectorielles, notamment les OAP 1, 4, 5, 
et 6. 
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11. Avis de la CCI du 24 mai 2018, reçu le 31 mai 2018

Eléments du projet de PLU Observations, recommandations 
réserves, exprimées par la CCI 

Définition des nouvelles orientations Question sur le dimensionnement de 
politiques d'aménagement, d'urbanisme et l'extension commerciale prévue à Sacré 
d'équipement de la municipalité, en fixant : Cœur : 30 000 m2 de plancher 

• Des objectifs chiffrés de modération correspondant à la mise en aménagement 
de la consommation d'espace, et des terrains (venle) le long de la route du 
De lutte contre l'étalement urbain Cœur saignant 

➔ Risque de ne pas profiter aux
enseignes locales

➔ Risque de création d'une nouvelle
concurrence pour le centre ville

La Ville est engagée dans le programme 
« Action cœur de Ville » dont l'objectif est la 
revitalisation des centres-villes. 
De plus, un linéaire commercial a été intégré 
au pièces qraphiaues et rèqlement du PLU. 

OAP 6 « Portes de l'Océan » prévoit 7 000 La viabilité de ce projet est compromise au 
m2 de commerces vu du dimensionnement prévu à Sacré Cœur 

➔ Risque de créer des friches
commerciales

Extension des surfaces commerciales Préférer le développement d'une coulée 
verte pour renforcer l'entrée de ville 

L'avis de la CCI est défavorable sur le projet de PLU, mais la CCI réitère son soutien 
à toute action visant au développement économique du Port. Propose son expertise 
technique pour accompagner ce développement, en préservant les équilibres 
territoriaux. 

12. Avis du Conseil Régional du 24 mai 2018, reçu le 28 mai 2018

Eléments du projet de PLU Observations, recommandations 
réserves, exprimées par le 

Département 

OAP (pour toutes les OAP) Préciser les densités minimales des 
projets d'aménagement à vocation 
résidentielle et de service 

Observation prise en compte avant 
aoorobation 

Règlement: Corriger la rédaction du règlement 
Partie concernant la limitation de conformément à la prescription n° 14 du 
l'implantation des commerces et des SAR ( car la proposition de rédaction 
services correspond à la première version du SAR, 

jugée irrecevable par le Conseil d'Etat) 
Observation prise en compte avant 
aoorobation 

Emplacements réservés pour création de Tenir compte des projets de la Région 
voies destinées aux transports et du TCO : RRTG ou réseau régional des 

transports guidés, et Tram'Ouest du TCO 

Mémoire en réponse du responsable du projel au PV de synlhèse des observai ions lransmis par le commissaire 
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Eléments du projet de PLU Observations, recommandations 
réserves, exprimées par le 

Département 

Envisager un emplacement réservé entre 
RN1 et RN4A 

Observation prise en compte avant 
aoorobation 

Autres espaces réservés le long de la Ces emplacements sont nécessaires au 
RN1001 projet de la Région 
ER 20 entre RN4A et RN1 Bénéficiaire = Région 

Observation prise en compte avant 
aoorobation 

ER 1 Le bénéficiaire n'est pas la Région 
Observation prise en compte avant 
aoorobation 

Dossier de dérogation à la loi Barnier Attention aux nuisances sonores par la 
Retraits de réduction de l'espace entre habitations et 

➔ 45 m au droit des zones d'habitation, routes. 
➔ 15 m au droit des zones de santé, Recommandation d'amender ces retraits 
➔ 25 m au droit des zones afin 

économiques et commerciales - d'améliorer les aménagements des
espaces publics,

- de proposer une meilleure vitrine
végétalisée

La CADDE (commission d'aménagement et de développement durable) a émis un 
avis favorable sur le projet de PLU quant à sa compatibilité avec le SAR. 

1.2. Synthèse des avis et observations des PPA 

1. Le Parc National de la Réunion : pas d'obse�ière
2. Les FASZOI : avis favorable avec réserves ---- Le Ministère des

armées rappelle qu'il occupe les installations portuaires
3. L'ARS : avis favorable, assorti de réserves
4. La DEAL Réunion, au nom de l'Etat: avis favorable, assorti de

recommandations et réserves
5. La CDPENAF: avis favorable, assorti de recommandations
6. Le TCO : avis favorable, assorti de recommandations,
7. Le Département de la Réunion : avis favorable, assorti de recommandations

et de réserves,
PORT REUNION 

8. La MRAe: pas d'avis (favorable ou défavorable), mais des recommandations
9. La CMA, avis favorable, mais des observations concernant les OAP

sectorielles
1 O. La CCI : avis défavorable, 
11. La Région Réunion : avis favorable, assorti de recommandations et de

réserves
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Bilan sur 12 PPA : 
8 avis favorables, assortis de recommandations et de réserves 
2 avis défavorables 
1 sans avis, mais des recommandations 
1 sans avis, car non concerné 

Les recommandations à mettre en œuvre sans délai figurent en gras dans la 
colonne de droite, notamment : 

Les terrains à vocation militaire doivent passer en zone Umi 
Modification prise en compte avant approbation 
Modifier la Configuration des installations portuaires en zone loisirs-tourisme 
Modification prise en compte avant approbation 

Mener des actions de contrôle pour veiller au respect des SUP 
Contentieux pénal de l'urbanisme en zone agricole = compétence Etat. 

Explorer l'enjeu du développement urbain avec la ressource en eau 
Déjà pris en compte dans le projet 
Proposer des mesures pour la protection de la ressource en eau contre les 
incidences dues aux aménagements (ERC) 
Déjà pris en compte dans le R_rojet 

Limiter l'urbanisation dans les zones sensibles (périmètres de protection) 

➔ Réfléchir aux aménagements dans l'emprise de la ressource en eau

➔ Attention à l'urbanisation de la zone Mascareignes (protection forages)
Sécurisation des réseaux AEP
Déjà pris en compte dans le projet---------

Mentionner le forage F4 sur l'OAP2 Mascareignes
Modification prise en compte avant approbation

➔ Maintenir le service d'eau potable sur la zone qui va se développer
➔ Déjà pris en compte dans le projet

➔ Surveiller les aires de captages Déjà effectifs

Justifier le dimensionnement des zones potentielles de logement (AU et 2AU)
pour garantir la sécurité juridique du PLU 
Modification prise en comg_te avant approbation
Etc.

Les réserves à lever obligatoirement sont celles exprimées par l'Etat pour le 
maintien des activités de PORT REUNION. 
Le PLU doit sécuriser la possibilité d'évoluer et de se maintenir pour ces activités 
essentielles (terminal sucrier, foyer du personnel, ateliers de maintenance, une partie 
de la base navale ... }, dans l'OAP ou le règlement 
Modification prise en compte avant approbation 
Concernant le zonage Upplaisance : Modifier le rè 

Modification prise en compte avant approbation, maintien des activités existantes à la date 
d'approbation et extension mesurée à hauteur de 30% maximum. 
Le PLU est à remanier en lien avec GPMDLR : Mener un travail conjoint pour 
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assurer la cohérence entre le projet urbain et les activités spécifiques présentes 

Conformité avec le SAR/SMVM : Conformément au SAR/SMVM, application de la loi 
littorale et interdiction des aménagements légers : Adopter un sous zonage Neri 
limitant les occupations du sol 
Modification prise en compte avant approbation 

2. Observations écrites et orales

2.1. Analyse statistique 

2.1.1. Registre ouvert en mairie centrale 

17 observations ont été consignées sur le registre, dont 
un dossier avec copie du courrier en date du 20 octobre 2017 remis par le 
Groupement des propriétaires du secteur Ua2, 
Deux courriers agrafés par PORT REUNION les 28/06/2018 et 25 juillet 2018, 
Une lettre à l'attention du commissaire enquêteur remise directement par 
PIRIOU le 17/07/2018 à l'appui de son observation manuscrite (ces courriers 
ont également été transmis par mail). 
Le 17 juillet, envoi par mail du projet de dock flottant de PIRIOU (9 pages) 
Le 25 juillet, CGFI SAS m'a remis copie d'un courrier du 20/07/18 adressé à M. 
le Maire, 
Le 25/07/18, remise d'un dossier par OPALE-ALSEI 

Total des correspondances reçues: 7 
2.1.2. Registre ouvert en mairie annexe « Rivière des Galets » 

3 observations ont été consignées sur le registre, dont 2 ont été assorties de la 
remise d'un courrier ou d'un dossier : 

Le 19 juillet: dossier de M. J-C. CHABRIAT 
Le 19 juillet: courrier de M. Luc CHEVRIER pour SCIC 

Total des correspondances reçues: 2 

2.2. Avis et observations formulées par des particuliers en mairie centrale 
2.2.1. Consignés dans le registre 

Date. Auteur(s), parcelle(s), secteur. Observations - Analyse du 
Exposés des motifs commissaire enquêteur 

1
ere 

permanence 

18/06/18 Anonyme, propriétaire de la Cette parcelle est située Bd de Verdun, en 
parcelle Al596, va repasser centre ville, regroupant des commerces et 

services, une partie est en emplacement 
réservé. 
Cette demande sera étudiée dans le cadre 
des ajustements avant aoorobation 

2
çmç 

permanence 
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Date. Auteur(s), parcelle(s), secteur. 
Exposés des motifs 

27 /06/18 Anonyme 
Propriétaire de la parcelle AX 50 Veut savoir 
si le nouveau PLU s'applique. 
Souhaite plus de maisons individuelles dans 
des espaces végétalisés. Voudrait que 
d'anciennes maisons à l'abandon soient 
rénovées pour seNir de lieux de 
rassemblement pour les familles. Fait 
remarquer les nuisances sonores. 

27/06/18, Mme FANCHIN, MM. J-Pierre 
BUCHLE et Rosaire BABOU : représentants 
du groupement des propriétaires des rues 
Leconte Delisle, Roland Garros, Dupleix, de 
Marseille et Ambroise Croizat : 

- Réaffirme leur demande de
suppression d'emplacements
réseNés sur ces rues

- Remet le courrier motivé déjà
adressé au maire en ce sens le
20/10/17.

Requête : suppression des ER 18 à 22 
Remise d'un dossier 

3""'" permanence 
04/07/18 M. Patrick DIOT, habitant Chemin 
Var, au Port. (secteur proche de la 
Possession, en Uca). Remarque : 
« les habitants de notre quartier« oubliés de 
la ville du Port et de la Possession » 
pensions que la création de nouveaux rond
point allait résoudre le problème des 
embouteillages. Que non ! C'est dix fois pire 
qu'avant!!! La faute à une voie réservée à 
quelques bus pendant que des milliers de 
voitures s'agglutinent inéluctablement. Il 
serait temps que les décideurs descendent 
de leur hélicoptère et prennent une voiture 
pour rectifier cette malfaçon. Voir viaduc de 
St Paul où désormais cette voie est 
également empruntée par des poids 
lourds». 

4""'" permanence 
Le 17/07/18 M. André ORAISON 

- Pense que la ville du Port doit être
tournée vers la mer

- Est favorable au projet « Porte de
l'Océan »

- En principe, toutes les entreprises
doivent être localisées à la
périphérie

Observations - Analyse du 
commissaire enquêteur 

Cette parcelle était en UC et passe en UCa, 
non desseNi par l'assainissement collectif, 
en bordure de la rue J. Prévert en limite de la 
Possession. 
Cette zone est actuellement non desservie 
par les réseaux d'assainissement collectif. 
L'assainissement semi-collectif dans cette 
zone est autorisé dans l'attente du transfert 
de compétence au TCO et du raccordement 
de la zone au réseau collectif. 
Pas de modifications envisaqées. 
Ces rues sont situées dans la vieille ville 
(centre historique et patrimonial) en Ub au 
projet de PLU (ex Ua2). 

Une visite est prévue le 4 juillet 2018, après 
la permanence 

Au terme de cette visite, il apparaît que la 
demande du collectif de propriétaires est 
justifiée. Un élargissement des rues porterait 
atteinte au patrimoine que représentent ces 
maisons. 
Cette demande sera étudiée par le service 
aménagement opérationnel dans le cadre 
des ajustements avant aoorobation. 

Le zonage Uca correspond aux poches 
d'habitations individuelles, commerces et 
seNices de proximité comprises entre le 
triangle agricole et les franges urbaines de la 
Possession. 

Les itinéraires privilégiés créés pour faciliter 
la circulation des bus ne semblent pas faire 
l'unanimité. 

Trop peu de personnes utilisent les 
transports en commun, la population est 
tournée vers « le tout automobile » et une 
autre solution que les TCSP doit être 
proposée pour réduire les embouteillages. 

La commune de la Possession a réalisé un 
plan de déplacement communal incluant 
cette voie. Des solutions sont préconisées 
(giratoires, feux .. .) et seront étudiées 
conjointement avec la commune du Port. 

Remarque générale sur le parti 
d'aménagement de la ville, favorable au 
projet de révision du PLU 
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2.2.2. Reçus par courrier ou déposés au siège de l'enquête publique 

Un dossier avec copie du courrier en date du 20 octobre 2017 remis par le 
Groupement des propriétaires du secteur Ua2, 

2.3. Avis et observations formulés et déposés par des personnes morales 

2.3.1. Consignés dans le registre en mairie centrale 

Date. Auteur(s), parcelle(s), secteur. 
Exposés des motifs 

1ere permanence 
18/06/18 Mme BONVALLET, chargée de 
mission foncière TERALTA 
Vérification de la concordance entre les 
activités de TERALTA et le projet 

2eme permanence 
27/06/18 Mme LABARRERE et M. 
NOUVELLON, pour PORT REUNION 

3vrnv permanence 
04/07/18 M. OMARJEE Adam, gérant de la 
SCI BELLEVUE spécialisée en location de 
terrains 
Demande la suppression de l'ER n° 3 à 
l'angle de la rue Quelimane et Bd de Verdun, 
concernant une superficie d'environ 1, 5 m2 

04/07/18 M. LATRA Gérant de la Sté 
PROMO-FLEX 39, Bd Lacaussade ZAC 
des Tamarins 
Zone Industrielle Sud 
Parcelle BL 250 
Requête : demande le déclassement de 
cette parcelle pour étendre son activité 
artisanale 
Hors permanence 

12/07/18 Deuxième passage de Mme 
BONVALLET, pour TERALTA 
Classé en 2AUmut pour un développement 
mesuré. Rappel des précédentes rencontres 
avec la ville 

- Economie circulaire permettant de
développer les activités existantes à
partir de sous-produits

- Réglementations futures pour

Observations - Analyse du 
commissaire enquêteur 

TERALTA est un fournisseur de matériaux 
de construction (granulats, béton) à la 
Réunion. Il s'agit d'une installation classée 
située en zone 2AUmut (zone de mutation) 
Le maintient et la mise aux normes des 
installations sont autorisés dans cette zone 
dans l'attente de la fin du bail à construction 
dont bénéficie cette société. 
Le secteur situé en entrée de Ville mutera à 
terme vers une vocation résidentielle plus 
compatible avec la présence des habitations 
du quartier NPNRU. 

Sont venus pour convenir d'une date de 
visite. Voir le tableau concernant les 
personnes morales 

L'ER 3 est destiné à l'élargissement 
(emprise 22 m de largeur) d'un itinéraire de 
desserte du centre, les Blvds de Brest, 
Strasbourg, Verdun, Toulouse et Bordeaux. 

En fait, cette demande ne porte pas sur 
l'ensemble de l'ER 3, mais seulement de la 
petite partie à l'angle des rues citées 
Cette demande sera étudiée dans le cadre 
des ajustements avant aoorobation 

Cette requête paraît justifiée, elle doit 
cependant être précisée en fonction du 
zonage. A examiner par le service 
urbanisme. 
Dé ·à pris en compte dans le projet 

Le secteur 2AUmut où se trouve le siège de 
TERAL TA couvre des espaces de mutation 
urbaine réservés à l'urbanisation future à 
vocation résidentielle. 

Il n'est pas question dans le PLU d'exploiter 
des gisements dans cette zone. 

Le PLU indique dans son règlement qu'avant 
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Date. Auteur(s), parcelle(s), secteur. 
Exposés des motifs 

protéger les riverains face aux 
nuisances (poussières, trafic, bruit) 

- Développement de nouveaux
marchés 

- Innovation et recherche 
développement : autorisation de 
constructions nouvelles, d'extension 
de l'outil industriel, d'adaptation des 
activités existantes (laboratoires) 

Le PLU doit prendre en compte ces besoins. 
Il doit mettre l'accent sur les zones dédiées 
aux matériaux (sous-sols, gisements) pour 
répondre aux besoins de la population en 
terme d'habitat et constructions. 

Observations - Analyse du 
commissaire enquêteur 

d'ouvrir cette zone à l'urbanisation, des 
études préalables seront nécessaires 

Le PLU souligne l'insuffisance actuelle des 
réseaux. Par conséquent, l'ouverture à 
l'urbanisation de la zone 2AU est 
conditionnée à une modification du PLU. 
Le maintient et la mise aux normes des 
installations sont autorisés dans cette zone 
dans l'attente de la fin du bail à construction 
dont bénéficie cette société. 
Le secteur situé en entrée de Ville mutera à 
terme vers une vocation résidentielle plus 
compatible avec la présence des habitations 
du quartier NPNRU. 

5ème permanence (la 4""'" ayant eu lieu en mairie annexe le 11/07) 
Le 17/07/18 M. MADEC, Mme BRULE Le zonage de la parcelle n° 2 passe en 
Pour la Sté PIRIOU, implantée depuis janvier Upplaisance destiné à garantir le 
2018 sur la zone du Port Ouest. développement du port de plaisance, 

- Projet de dock flottant à l'étude n'autorisant pas l'installation du dock flottant 
- Le PLU impacte négativement ce

projet
Dépôt d'un courrier de la direction exposant 
les projets de la Sté PIRIOU et sa situation 
actuelle: 
Zonage parcelle n° 2 - réparation navale 
Requête : conserver le zonage Uep 

Le 17 /07 /18 : mail de M. Christophe 
LAGATHU, directeur gl de PIRIOU. Envoi 
d'une présentation argumentée du projet de 
dock flottant et atelier de réparation navale 
Quai 9 
Le 17 /07 /18 : Passage des représentants de 
PORT REUNION. Remise d'une lettre datée 
du 28/06/18, déjà transmise en RAR à 
l'attention du commissaire enquêteur, 
agrafée au registre d'enquête. 
Concernant le PLU 
Reprise des observations signalées dans 
l'avis du 4 mai 2018 suite à consultation des 
PPA, avec toutefois des amendements 
concernant l'observation n° 12: 

- Nécessité pour le PLU de respecter
le PIG de la ZAP
Prendre en compte les habitats
informels et insalubres sur la zone

Le courrier déposé est daté du 14/7 /18, 
adressé au Maire, avec copie au 
commissaire enquêteur : 
Rappel d'une réunion le 13/07/18 avec Mme 
Quidbeuf au TCO. 
PIRIOU a 8 salariés en COI, plusieurs ETP 
intérimaires, fait travailler de nombreuses 
entreprises sous-traitantes réunionnaises et 
prévoit d'autres recrutements. 
La création d'une filière de réparation navale 
offrirait des opportunités d'emplois qualifiés 
aux Réunionnais 
Après échange avec le GPMDLR en date du 
13.03.2018, il a été convenu que le 
règlement de la zone Up plaisance autorise 
le maintien des activités existantes liées et 
leur extension mesurée à hauteur de 30%. 
Le comptoir naval de PIRIOU est situé Port 
Ouest, site du slipway 
Le document envoyé par mail consiste en 9 
pages illustrées des activités de cette société 
et de son oroiet de dock flottant. 
Il convient de tenir compte des activités du 
port Ouest: 

✓ Exportation de sucre en vrac ;
✓ Importation de gaz, de bitume, de

ciment
✓ Mise à disposition d'entrepôts

frigorifiques et de silos à glace pour
la filière pêche

✓ Maintenance et réparation navale
✓ Liaison logistique avec l'ensemble

des iles administrées par les TAAF
✓ Stationnement militaire dans 1'01
✓ Service et accueil des plaisanciers
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Date. Auteur(s), parcelle(s), secteur. Observations - Analyse du 
Exposés des motifs commissaire enquêteur 

Concernant le PDA Le projet de PDA est à revoir avec l'ABF. Il 
Ce PDA est situé pour sa partie Ouest dans doit préciser la définition de la valorisation 
le périmètre de GPMDLR qui a plusieurs patrimoniale des différentes installations du 
missions (citées dans la lettre) selon le code port Ouest. 
des Transports, s'appuyant sur des L'inventaire du patrimoine réalisé dans le 
superstructures telles que les magasins, cadre de la révision du PLU ne s'intéresse 
entrepôts, hangars, terminal sucrier, etc. pas seulement à la valeur architecturale 
Requête : sortir les îlots portuaires sans mais également à la valeur historique ou 
intérêt patrimonial du PDA relevant du vécu. Le terminal sucrier et les 

hangars en font parti. 
De plus, la DAC Of de son côté à établi une 
liste d'éléments de patrimoine à proposer à 
l'inscription aux monuments historiques et 
confirme donc l'intérêt patrimonial d'une 
partie de ces bâtiments. 

Le 17/07/18: SIDR Mme Nathalie Cette affirmation reste à vérifier concernant 
RAKOTOVAO, Inspecteur foncier la suppression de l'ER 10. Cet emplacement 
ER N° 10, grevant l'emprise que la SIDR doit est destiné à l'élargissement de la route 
céder à l'Etat. Mme RAKOTOVAO écrit: « il Cœur Saignant (emprise de 50 m de largeur) 
apparaît effectivement que l'ER sera entre le giratoire de la RN7 et le giratoire 
supprimé dans le cadre de la révision et Sacré Cœur. 
n'aura pas d'incidence sur le projet Pas de modifications à envisager. 
envisaQé ». 
7eme permanence (la 6"'"' ayant eu lieu le 19/07 en mairie annexe) 

Le 25/07 /18 : passage des représentants de PORT REUNION s'appuie sur 5 arrêts du 
PORT REUNION (ou GPMDLR) : remise Conseil d'Etat, et sur les articles L5312-2 et 
d'une lettre datée du 25 juillet 2018, R5314-29 du code des transports 
également transmise par mail à la ville du 
Port et au commissaire enquêteur, agrafée 
au registre d'enquête. Au cas de l'espèce, la commune du Port ne 
Observations complémentaires relatives au peut remettre en cause la vocation des 
projet de PLU du Port : terrains situés dans le domaine public 
Motif : remettre en cause le projet portuaire et qui participent aux missions 
défendu par la commune dans certaines dévolues au GPMDLR en application de 
zones comprises dans le périmètre l'article L5312-2 du code des transports, 
portuaire, en vue de privilégier le sans l'accord de l'Etat et du Grand Port 
développement du port de plaisance et Maritime 
des activités culturelles, au détriment des Selon consultation juridique Ville : 

activités existantes et des missions Sont légales les dise.ositions du PLU relatives à 

dévolues au GPMDLR des terrains sans atf..ectation e.récise, g_ui seraient 

income.atibles avec l'atf..ectation tuture de ces 

terrains à l'activité e.ortuaire. En l'espèce, il 

semblerait que les prescriptions du projet de PLU 

de la commune du Port n'aient pas pour objet 

d'interdire ou d'empêcher la mission de service 

public confiée au GPMDLR. 

25/07/2018 SCI EUROMA Gérant Cette demande de rectification semble 
OMARJEE Adam 06 92 51 85 33 fondée et est très précise, elle devrait 
Parcelle Al 296 : erreur de tracé sur la rue du pouvoir être solutionnée par le service 
GI de Gaulle concernant l'emplacement Urbanisme. 
réservé - a tracé un schéma et joint un plan Cette demande sera étudiée dans le cadre 
Requête : demande la rectification de cette des ajustements avant approbation 
erreur 
25/05/18 Passage d'une personne venue Il s'agit d'un courrier de CGFI SAS daté du 
déposer une lettre de la part de SCIC 20/07/18 adressé au Maire, avec copie au 
Réunion - ne donne pas d'autre information commissaire enquêteur, signée Luc 

Chevrier, directeur SCIC Réunion. Se 
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Date. Auteur(s), parcelle(s), secteur. Observations - Analyse du 
Exposés des motifs commissaire enquêteur 

présente comme un fabricant d'engrais 
souhaitant utiliser le bâtiment 90 sur le port 
Ouest. Il s'agit d'un projet industriel qui reste 
à présenter au Maire. Par conséquent, SCIC 
s'oppose à tout reclassement du bât. 90 qui 
proscrirait l'accueil d'activités industrielles. 
Fait valoir que son activité respectera 
l'environnement, ne génèrera aucune 
nuisance et sera créatrice d'emplois (20 
env.) 
Cette demande rejoint celle de Port Réunion 
d'utiliser le magasin 90 
Après échange avec le GPMDLR en date du 
13.03.2018, il a été convenu que le 
règlement de la zone Up plaisance autorise 
le maintien des activités existantes liées et 
leur extension mesurée à hauteur de 30%. 

25/07/18 M. André BARON, directeur du En secteur Uca, la constructibilité est limitée 
développement du Groupe OPALE-ALSEI en raison de l'absence de réseau 
06 92 87 79 91 abaron@alsei.com d'assainissement collectif, alors qu'en Uem, 
A un projet de création de locaux d'activités les activités artisanales et de service sont 
et un projet d'hôtel économique d'affaires 90 autorisées. Le passage d'Uca en Uem ne 
chambres, 3 étages, sur 2 terrains AX 99 et résoud pas le problème d'assainissement. 
AX 101. Espère la création de 50 emplois. 
Signale qu'aujourd'hui, il y a un garage Lors de la réunion du 26/12/17 avec Mme 
«marron». HUART-PAYET et M. SEVERIN de la ville 
Remise d'un plan masse du triangle du Port, il a été conseillé au représentant 
PREVERT, d'un dossier de présentation de d'OPALE-ALSEI de faire valoir sa requête 
l'hôtel et du compte-rendu de la réunion du lors de l'enquête publique. Cette demande 
26/12/17 avec Mme HUART-PAYET et M. semble justifiée au vu des perspectives de 
SEVERIN de la ville du Port. développement d'activités et de création 
Requête : déclassement de la zone UCa en d'emplois. De plus, l'image de la ville s'en 
Uem pour les 2 parcelles afin de permettre la trouverait améliorée par la suppression des 
réalisation des projets activités du type « garage marron ». Une 

modification du PLU est à envisager en 
même temps que le raccordement à 
l'assainissement collectif. 

M. Baron fait référence aux parcelles incluses
dans l'OAP Ravine à Marquet qui font l'objet d'un
classement en 1AUem et non en Uem.
Leur constructibilité est donc subordonnée à la
r,_alisation des réseaux. 
Le raccordement au réseau collectif est 
obligatoire en cœur d'agglomération. 
(Compatibilité SCOT). 

2.3.2. Reçus par courriel eUou déposés au siège de l'enquête publique 

Le 27/06/2018, remise d'un dossier par le Groupement de propriétaires du 
secteur Ua2 

Le 17/07/2018, un courrier daté du 28/06 de PORT REUNION, agrafé au 
registre, 

Mémoire en réponse du responsable du projet au PV de synthèse des observations transmis par le commissaire 
enquêteur le mercredi !"' aout 2018. 
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Une lettre à l'attention du commissaire enquêteur remise directement par 
PIRIOU le 17/07/2018 à l'appui de son observation manuscrite (ces courriers 
ont également été transmis par mail). 

Le 17 juillet, envoi par mail du projet de dock flottant de PIRIOU (9 pages) 

Le 25/07/2018, un courrier daté du 25/07 de PORT REUNION, agrafé au 
registre, 

Le 25 juillet, CGFI SAS m'a remis copie d'un courrier du 20/07 /18, 

Le 25/07/18, remise d'un dossier par OPALE-ALSEI 

2.4. Avis et observations formulées par des particuliers en mairie annexe 
Rivière des Galets 

2.4.1. Consignés dans le registre 

Date. Auteur(s), parcelle(s), secteur. 
Exposés des motifs 

Permanence le 11107118 

Mme CHANE-HOYE Rose-Marie 
13, rue Ambroise Croizat 97 420 Le Port 
Rejoint la réclamation du groupement des 
propriétaires représentés par Mme 
FANCHIN, MM. J-Pierre BUCHLE et Rosaire 
BABOU. 

Requête : demande la suppression de 
l'emplacement réservé n° 13 
Va adresser une lettre de mise en demeure 
au Maire 

Permanence le 1910712018 

M. Jean-Claude CHABRIAT 58 Les Portes
de l'Océan, rue Ho Chi Minh
97 419 La Possession
Ancien locataire d'une des « Grandes
Maisons»
Constate l'état de délabrement
Souhaite réhabiliter une de ces maisons
pour en faire un « musée de la mer »
A écrit à:

- Mairie du Port
- Conseil Départemental
- Conseil Régional
- Service des Domaines

Pour exposer son projet. A ce jour, aucune 
réponse. M. Chabriat remet un dossier 
prouvant ses démarches. 
Requête : Est-il possible de réhabiliter une 
de ces « Grandes maisons », et à quelles 
conditions ? 

Observations - Analyse du 
commissaire enquêteur 

La rue Ambroise Croizat est située dans la 
vieille ville (centre historique et patrimonial) 
en Ub au projet de PLU (ex Ua2). 

L'emplacement réservé n° 13 est prévu pour 
l'élargissement de la rue Ambroise Croizat 
(emprise de 18 m) 

La demande de Mme CHANE-HOYE est à 
prendre en considération. 
Cette demande sera étudiée par le service 
aménagement opérationnel dans le cadre 
des ajustements avant approbation. 

J'ai consulté le service des Domaines par 
mail en date du 20/07/18. Le responsable du 
service Gestion domaniale m'a répondu que 
l'Etat était le propriétaire des « Villas des 
Ingénieurs». 

Il conviendrait donc que M. Chabriat 
s'adresse au Préfet. 

L'état de délabrement constaté est bien réel, 
de plus l'érosion marine gagne du terrain, les 
villas risquent de s'effondrer et il faudrait 
construire un mur de soutènement. 
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2.4.2. Reçus par courrier ou déposés en mairie annexe 
Aucune lettre de particulier n'a été déposée 

2.5. Avis et observations formulés et déposés par des personnes morales dans 
le registre d'enquête en mairie annexe RDG 

Date. Auteur(s), parcelle(s), secteur. Observations - Analyse du 
Exposés des motifs commissaire enquêteur 

Permanence du 19/07/18 

19/07/18 Passage de M.Luc CHEVRIER Il s'agit d'un courrier de CGFI SAS daté du 
directeur de SCIC Réunion 20/07 /18 adressé au Maire, avec copie au 
Secteur concerné : Port Ouest Bâtiment 90 commissaire enquêteur, signé Luc Chevrier, 

directeur SCIC Réunion. Se présente 
Souhaite implanter une usine de production comme un fabricant d'engrais souhaitant 
de fertilisants sur le site du bâtiment 90. utiliser le bâtiment 90 sur le port Ouest. Il 

s'agit d'un projet industriel qui reste à 
S'oppose au classement de ce site en présenter au Maire. Par conséquent, SCIC 
Upplaisance. s'oppose à tout reclassement du bât. 90 qui 

proscrirait l'accueil d'activités industrielles. 
Prépare un courrier qui m'a été remis le Fait valoir que son activité respectera 
25/07 /18 lors de ma dernière permanence en l'environnement, ne génèrera aucune 
mairie centrale nuisance et sera créatrice d'emplois (20 

env.) 
Cette demande rejoint celle de Port Réunion 
d'utiliser le magasin 90 
Après échange avec le GPMDLR en date du 
13.03.2018, il a été convenu que le 
règlement de la zone Up plaisance autorise 
le maintien des activités existantes liées et 
leur extension mesurée à hauteur de 30%. 

2.5.1. Reçus par courriel eUou déposés en mairie annexe Rivière des Galets 

Une observation m'a été transmise par mail le 19/07/2018 par TEREOS suite à ma 
demande de renseignements concernant le Terminal Sucrier port ouest. 
Ci-dessous l'analyse de la réponse du Responsable : 

Courriel reçu concernant le Terminal Observations - Analyse du 
Sucrier commissaire enquêteur 

Stéphane D'Auria 
Directeur administration, Finances, RH, SI - Le Terminal sucrier est
TEREOS 01 indispensable pour le stockage et
la Filière Sucre à la Réunion fait transiter l'exportation du sucre
par le terminal sucrier du Port Ouest, un 
volume d'environ 100 000 Tonnes de 
sucres bruts par an. 

- Le sucre est le principal produit
Ces sucres sont ensuite destinés à être d'exportation de la Réunion
raffinés en Europe pour être transformés en 
sucres Blanc 

Cela représente environ 50% de la - Le PLU doit assurer le maintien du
production annuelle de sucre à la Terminal Sucrier et des autres
Réunion installations liées à son activité.

Mémoire en réponse du responsable du projet au PV de synthèse des observations transmis par le commissaire 
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Courriel reçu concernant le Terminal Observations - Analyse du 
Sucrier commissaire enquêteur 

Ils peuvent être stockés durant plusieurs 
mois sur le Terminal et sont ensuite 
exportés en bateau Vraquiers (10 à 13 
000 Tonnes par bateau). 

- Intérêt socio-économique : Il convient
La proximité du terminal avec les quais du de tenir compte des emplois directs et
Port Ouest permet par le biais d'une indirects (16 000) liés à la production
transitique de transférer le sucre du quai et au traitement du sucre
vers les bateaux. 

Le Terminal sucrier du Port ouest est donc 
une installation logistique majeure pour la 
filière canne. - TEREOS a un autre projet concernant

Nous avons un Projet dans le futur qui serait 
le sucre, et confirme l'utilité du
Terminal sucrier.

de construire une raffinerie afin de raffiner en 
blanc les sucres bruts à la Réunion. 

- Valeur patrimoniale liée à l'histoire de
Ce projet n'est à l'heure actuelle pas finalisé, la Réunion
le besoin du terminal Sucrier est donc pour 
le moment toujours d'actualité pour les Cette demande sera prise en compte dans 
années futures le cadre des ajustements avant approbation 

Le terminal sucrier sera soustrait du 
périmètre de l'OAP Portes de /'Océan. 
Le maintien des activités de la filière sucre 
n'a jamais été remis en cause par le 
document d'urbanisme arrêté qui précisait 
que le règlement de la zone Up s'applique et 

3. Synthèse des avis et observations

3.1. Formulés par des particuliers 

restait inchanaé. 

Les emplacements réservés font l'objet d'observations de la part des particuliers. 
Les propriétaires résidant en zone Ua2 sont fort attachés à la valeur patrimoniale de 
leur propriété et de leur quartier. Ils demandent la suppression de ces emplacements 
situés en centre ville historique. A leur avis, l'élargissement prévu dégraderait la 
qualité de leur cadre de vie. 

Certains administrés résidant à proximité de la Possession se plaignent des 
nuisances sonores et des difficultés de circulation. 

Un particulier, désireux de réhabiliter une des « Grandes maisons » rencontre des 
difficultés pour réaliser son projet. 

3.2. Formulés par des personnes morales 

Plusieurs observations portent sur la constructibilité limitée de leur terrain en raison 
de l'absence de réseau d'assainissement collectif. 
La nécessité de maintenir le Terminal sucrier a été soulignée. 

Mémoire en réponse du responsable du projet au PV de synthèse des observations transmis par le commissaire 
enquêteur le mercredi l" aout 2018. 
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Le passage en Upplaisance pose problème à de nombreuses sociétés. 
C'est PORT REUNION qui formule le plus d'observations, résumées dans le tableau 
suivant: 

Points de divergence avec le projet de PLU 
- Contestations GPMDLR

Réaffectation des installations portuaires du 
terminal sucrier 

Activités de maintenance et de réparation navale 
sur le site du slipway 

Activités silo à glace sud et entrepôts frigorifiques 

Projet de réorganisation et de sécurisation port Est 

Projet d'aménagement de la ZAP 

Hangars D1 à D5 
Foyer du personnel 
ateliers de maintenance 

Reclassement du site des services techniques 

Magasin 90 

Entretien de la carapace de protection de la pointe 
du Phare 

Activité de fabrication et de stockage de blocs 
artificiels 

Prescriptions contenues dans le PLU 

Contraindre GPMDLR à donner des terrains 
compris dans son périmètre, bénéficiant d'une 
affectation précise 

4. Observations du commissaire enquêteur

Observations - requêtes de GMPDLR 

Non justifiée 

Protection nécessaire 

Pérennisation 

Nécessaire compatibilité du PLU 

Nécessaire compatibilité du PLU 

À maintenir

Prendre en compte les activités actuelles 

Doit pouvoir être utilisé pour toute activité portuaire 

Maintien des missions 

Demande de poursuivre cette activité 

À rendre compatible avec la destination des
immeubles précités 

Pas d'accord pour donner ces terrains qui ne seront 
plus destinés à l'activité portuaire existante 

Concernant les avis et observations des PPA, il conviendra de les prendre en 
compte pour corriger le PLU. 

Les observations formulées par des particuliers sur des demandes de rectification de 
tracé sont des modifications mineures. 
Quant à la remarque d'un acquéreur potentiel d'une « Grande maison » à l'origine du 
projet de PDA, la question reste posée. 

Plus conséquentes sont les observations formulées par les personnes morales et par 
PORT REUNION. 

(Ne fait pas parti des PPA mentionnées 
définies aux articles L. 132-7, L. 132-9 et L. 132-10 du code de l'urbanisme?) Cependant, pour 
simplifier la lecture de ce rapport de synthèse, il a été mis dans le tableau des 
observations dédiées aux personnes morales. Les multiples passages de ses 
représentants durant l'enquête ont permis l'expression de ses intentions. 

Mémoire en réponse du responsable du projet au PV de synthèse des observations transmis par le commissaire 
enquêteur le mercredi I" aout 2018. 
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Le dernier jour de l'enquête, le GPMDLR remet en cause le projet défendu par la 
commune dans certaines zones comprises dans le périmètre portuaire. 

Fait à Saint-Paul le 1er août 2018 

signé 

Le commissaire enquêteur 
Annie Kowalczyk 

Mémoire en réponse du responsable du projet au PV de synthèse des observations transmis par le commissaire 
enquêteur le mercredi I

er 

aout 2018. 
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�nnexe 15 

Au rapport d'enquête publique unique du 18 juin au 25 juillet 2018 
portant sur le projet de Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de 
Le Port et sur la création d'un Périmètre Délimité des abords (PDA) des 
« Villas des lngéni�urs » inscrites au titre des monuments historiques 

Certificats d'affichage 

Mairie centrale 

Et Mairies annexes 

Projets de PLU et de création d'un PDA -Commune de LE PORT - AM n° 2018-268 & 341 
Décision TAn° El8000017 / 97 

1 
C 



LE PORT 
ANCR( DANS L'AVENIR 

ATTESTATION D'AFFICHAGE 

Nous soussignés, Maire de la Commune du Port, certifions que l'arrêté 
municipal n° 2018-268 AM en date du 29 mai 2018 portant ouverture de l'enquête 
publique unique relative à la révision du Plan Local <l'Urbanisme de la commune de Le 
Port et au projet de Périmètre Délimité des Abords des monuments historiques, a été 
affiché du 29 mai 2018 au 18 juillet 2018 en mairie centrale et mairies annexes de la 
commune. 

La présente attestation est établie pour servir et valoir ce que de droit. 

2 6 JUIL. 2018 

délégation, 

Aude OUID'BEUF COUSIN 
Directrice de I' Aménagem,mt du Territoire 



DEPARTEMENT DE LA REUNION 

VILLE DU ARRETE MUNICIPAL 11°2018-�6� AM 

Enquête publique unique portant sur le projet de Plan 
Local d'Urbanisme de la commune de Le Port et sur la 
création d'un Périmètre Délimité des Abords des « Villas
des Ingénieurs » inscrites au titre des monuments
historiques 

Nous, Olivier HOARAU, Maire de la commune de Le Port, 

Sur la révision du Plan Local cl'Urbanisme 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le Code de l'urbanisme, notamment les ai1icles L.153-19 et suivants et R 153-8 et suivants ; 

VU le Code de l'environnement, notamment les a11icles L.122-1, L.122-3, L.122-7, L.123-1 à 
L.123-19 et R.123-1 à R l23-23;

VU la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000, relative à la Solidarité et au Renouvellement 
Urbains; 

VU la loi 11°2003-590 du 02 juillet 2003, Urbanisme et Habitat ; 

VU la loi n°2009-967 du 03 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle 
de l'environnement (dite Grenelle I) et la loi 11°2010-788 du 12juillet 2010 portant Engagement 
National pour l'Environnement; 

VU la loi 11°2014-366 du 24 mars 2014 pour 1 'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové ; 

VU l'ordonnance n° 2016-1060 du 3 août 2016 portant réforme des procédures destinées à assurer 
l'information et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir 
une incidence sur l'environnement ; 

VU l'ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation environnementale; 

VU le décret n° 2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l'enquête publique relative 
aux opérations susceptibles d'affecter l'environnement ; 

VU le décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre Ier du 
code de l'urbanisme et à la modernisation du contenu du plan local d'urbanisme ; 
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VU le décret n° 2017-626 du 25 avril 2017 relatif aux procédures destinées à assurer l'information 
et la participation du public à l'élaboration de ce11aines décisions susceptibles d'avoir une 
incidence sur l'environnement et modifiant diverses dispositions relatives à l'évaluation 
environnementale de certains projets, plans et programmes ; 

VU la saisine de l' Autorité Environnementale en date du 06 février 2018 ; 

VU le socle législatif et réglementaire, ainsi que les servitudes d'utilité publique s'appliquant sur 
le territoire de la commune de Le Po11 ; 

VU les plans de prévention des risques naturels et technologique en vigueur ; 

VU la délibération du conseil communautaire n°2016-l 1 l-CC-3 du 21 décembre 2016 approuvant 
le Schéma de Cohérence Te1Titoriale du Territoire de la Côte Ouest; 

VU le Plan Local <l'Urbanisme de la commune du Port approuvé le 29 juillet 2004, ses 
modifications et mises à jour ; 

VU la délibération du conseil municipal n°2013-032 en date du 28 mars 2013 prescrivant la 
procédure de révision générale du PLU et fixant les modalités de concertation préalable ; 

VU la délibération du conseil municipal 11°2016-057 en date du 3 mai 2016 au cours de laquelle 
ses membres ont pu débattre des orientations générales débat du Projet d' Aménagement et de 
Développement Durables en application de l'article L.153-12 du Code de l'urbanisme; 

VU la délibération du conseil municipal 11°2017-147 approuvant l'utilisation du droit d'option 
pour intégrer le contenu modernisé des plans locaux d'urbanisme en date du 05 décembre 20 I 7 ; 

VU la délibération du conseil municipal 11°2017-148 portant bilan de la concertation et arrêtant le 
projet de Plan Local <l'Urbanisme en date du 05 décembre 2017; 

VU les pièces du dossier de Plan Local <l'Urbanisme; 

VU la consultation des Personnes Publiques Associées, sollicitées conformément à! 'article L.123-
9 du Code de l'urbanisme et ayant démarré à compter du 5 février 2018; 

Sur la création clu Périmètre Délimité cles Abords autour cles Villas des Ingénieurs 

VU le Code du patrimoine, et notamment les articles L.621-30, L.621-31 et R.621-92 à R621-95; 

VU le Code de l'urbanisme, et notamment son article R.132-2 ; 

VU la loi du 31 décembre 1913 relative à la protection des monuments historiques ; 

VU la Loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la Liberté de la Création, à !'Architecture et au 
Patrimoine ; 
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VU le décret n°2017-456 du 29 mars 2017 relatif au patrimoine mondial, aux monuments 
historiques et aux sites patrimoniaux remarquables ; 

VU les arrêtés préfectoraux n° 3017 à n°3020 en date du 14 mars 2014 portant inscription des 
villas des ingénieurs au titre des monuments historiques ; 

VU le courrier de la Direction des Affaires Culturelles Océan Indien en date du 06 décembre 2017 
proposant de créer un Périmètre Délimité des Abords en lieu et place du périmètre de protection 
actuel de 500 mètres autour des « Villas des Ingénieurs » ; 

VU la délibération du conseil municipal 11°2018-059 portant avis favorable de la commune de Le 
Port sur la création d'un Périmètre Délimité des Abords, approuvant le projet de Périmètre 
Délimité des Abords et décidant de le soumettre à enquête publique concomitamment au projet de 
Plan Local <l'Urbanisme en date 03 mai 2018 ; 

VU les pièces du dossier de projet de Périmètre délimité des abords devant être soumises à 
enquête publique unique ; 

VU la décision n° El 8000017 / 97 en date du 18 mai 2018 du Président du Tribunal Administratif 
de La Réunion désignant Madame Annie Viviane KOW ALCZYK, demeurant Résidence Fleur de 
Saline 2, 36 rue des Salines Appa1tement n° 18, La Saline les Bains (97434) en qualité de 
commissaire enquêteur en vue de procéder à l'enquête publique unique portant sur le projet de 
Plan Local <l'Urbanisme de la commune de Le Port et le Projet de création d'un Périmètre 
Délimité des Abords; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Objet 
Il sera procédé à une enquête publique unique portant sur le projet de Plan Local <l'Urbanisme de 
la commune de Le Port et le projet de création d'un Périmètre Délimité des Abords en lieu et place 
du périmètre de protection actuel de 500 mètres autour des « Villas des Ingénieurs ». 

ARTICLE 2 : Décisions susceptibles d'être adoptées au terme de l'enquête publique et 
autorité compétente pour l'approbation 
A l'issue de l'enquête publique, le projet de Plan Local <l'Urbanisme, éventuellement modifié pour 
tenir compte des avis qui seront joints au dossier, des observations du public et du rapport du 
commissaire enquêteur sera approuvé par délibération du conseil municipal. 

Après avoir reçu le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur, le Préfet 
demandera à l'autorité compétente en matière de Plan Local <l'Urbanisme, un accord sur le projet 
de nouveau Périmètre Délimité des Abords, éventuellement modifié pour tenir compte des 
conclusions de l'enquête publique. En cas de modification du projet de Périmètre Délimité des 
Abords, l'autorité compétente ainsi que l' Architecte des Bâtiments de France sont consultés. 
En cas d'accord, le Périmètre Délimité des Abords sera créé par arrêté du Préfet de Région. 

ARTICLE 3 : Dates et durée de l'enquête 
L'enquête publique unique se déroulera du lundi 18 juin 2018 au mardi 17 juillet 2018 inclus 
soit une durée de 30 jours consécutifs. 
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ARTICLE 4: Commissaire enquêteur 
Par décision n° E 18000017 / 97 en date du 18 mai 2018, Monsieur le Président du Tribunal 
Administratif de La Réunion a désigné Madame Annie Viviane KOW ALCZYK, demeurant 
Résidence Fleur de Saline 2, 36 rue des Salines Appat1ement n° 18, La Saline les Bains (97434) en 
qualité de commissaire enquêteur. 

ARTICLE 5 : Consultation du dossier d'enquête publique 
Les pièces du dossier, ainsi qu'un registre d'enquête, à feuillets non mobiles, côté et paraphé par le 
commissaire enquêteur seront déposés au siège de l'enquête publique à savoir l'Hôtel de Ville de 
la mairie de le Port (9, rue Renaudière de Vaux - 97 420 Le Port) et à la mairie annexe de la 
Rivière des Galets (2, rue Karl Marx - 97 420 Le Port). Durant toute la durée de ! 'enquête, sauf les 
jours fériés et jours de fermetures exceptionnelles, le public pourra consulter le dossier d'enquête 
publique sur support papier et présenter ses observations et propositions sur les registres ouverts à 
cet effet au siège de l'enquête à la mairie centrale de Le Port et à la mairie annexe de la Rivière 
des Galets (du lundi au jeudi de 8h à 12h15 et de 13h à 16h30 et le vendredi de 8h à 12h). Durant 
toute la durée de l'enquête, le public pourra également consulter le dossier d'enquête publique sur 
le site internet de la commune de Le Port (http://www.ville-port.re). 
Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication de tout ou pat1ie du 
dossier d'enquête publique dès la publication de l 'atTêté d'ouverture d'enquête en adressant une 
demande écrite au siège de l'enquête. 

ARTICLE 6 : Observation et propositions du public 
Par ailleurs, le public pourra adresser ses observations et propositions écrites à Madame le 
commissaire enquêteur durant toute la durée de l'enquête : - au siège de l'enquête publique, à 
savoir l'Hôtel de Ville de la mairie de Le Port, à l'adresse suivante : « Madame le commissaire 
enquêteur - projet de PLU et projet de PDA « Villas des Ingénieurs » - 9, rue Renaudière de Vaux 
BP 62 004 - 97 821 Le Port» ; - par courrier électronique à l'adresse suivante : urbanisme@ville
port.re. 
Les observations et propositions du public transmises par voie postale ainsi que les observations 
écrites reçues par le commissaire enquêteur lors des permanences visées à l'article 7 du présent 
arrêté, seront consultables au siège de l'enquête publique, à savoir l'Hôtel de Ville de la mairie de 
Le Port. Les observations et propositions du public transmises par courrier électronique seront 
tenues à la disposition du public au siège de l'enquête dans les meilleurs délais. 
Les observations du public sont communicables aux frais de la personne qui en fait la demande 
pendant toute la durée de l'enquête. 
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ARTICLE 7: Permanence d'accueil du public par le commissaire enquêteur 
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public en mairie de Le Port, pour recevoir 
les observations et propositions écrites ou orales, aux dates et lieux suivants 

Dates des permanences Horaires Lieu 
Lundi 18juin 2018 09h00- l 2h00 Siège de l'enquête publique 

Mairie centrale 
Mercredi 27 juin 2018 13h00-16h00 Siège de l'enquête publique 

Mairie centrale 
Mercredi 04 juillet 2018 09h00-l 2h00 Mairie Annexe « Rivière des 

Galets » 
Mercredi 11 juillet 2018 13h00-16h00 Siège de l'enquête publique 

Mairie centrale 
Mardi 17 juillet 2018 09h00-12h00 Siège de l'enquête publique 

Mairie centrale 

ARTICLE 8 : Information sur le projet 
Le public pouna recueillir toutes informations utiles sur le projet de Plan Local <l'Urbanisme 
auprès de la Direction de l'Aménagement du Territoire (DAT) - Service Urbanisme et 
Planification (tél. : 02 62 42 86 55) aux heures d'ouverture au public de la Mairie, du lundi au 
jeudi de 8h à 12h15 et de 13h à 16h30 et le vendredi de 8h à 12h sauf jours fériés et jours de 
fe!Tlletures exceptionnelles. 
Le projet de création du Périmètre Délimité des Abords des « Villas des Ingénieurs » inscrites au 
titre des monuments historiques est présenté concomitamment au projet de Plan Local 
<l'Urbanisme, conformément aux dispositions des articles L.621-31 du Code du patrimoine et 
L.123-6 du Code de l'environnement. La personne responsable du projet de création du Périmètre 
Délimité des Abords est l' Architecte des Bâtiments de France. Le public pouna recueillir toutes 
informations utiles sur le projet de création du Périmètre Délimité des Abords auprès de la 
Direction des Affaires Culturelles Océan Indien, Pôle des Patrimoines (tél. 02 62 41 99 50). 

ARTICLE 9 : Evaluation Environnementale et avis de l'Autorité Environnementale et des 
Personnes Publiques Associées 
Le dossier de révision du Plan Local <l'Urbanisme soumis à enquête publique a fait l'objet d'une 
évaluation environnementale. L'évaluation environnementale du projet de PLU, qui figure dans le 
rapport de présentation, son résumé technique et l'avis de l'autorité administrative de l'Etat 
compétente en matière d'environnement (ainsi que l'avis des personnes publiques associées) 
seront joints au dossier d'enquête publique. 

ARTICLE 10 : Clôture de l'enquête publique 
A l'expiration du délai d'enquête prévu à l'article 3, les registres d'enquête seront mis à 
disposition du commissaire enquêteur par Monsieur le Maire, puis clos et signés par le 
commissaire enquêteur. Dans un délai de trente jours à compter de la clôture de l'enquête, le 
commissaire enquêteur adressera, au Maire de la commune de Le Port, le dossier d'enquête, les 
registres ainsi qu'un rapport unique et, dans un document séparé, ses conclusions motivées au 
titre de chacune des enquêtes publiques initialement requises. Le commissaire enquêteur 
transmettra simultanément une copie du rapport et de ses conclusions motivées au Président du 
Tribunal Administratif de la Réunion et au Préfet de Région. 

. . .! ... 
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ARTICLE 11 : Consultation du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur 
Le rapport et les conclusions motivées seront, dès réception, tenus à la disposition du public -
pendant une durée d'un an à compter de la date de clôture de l'enquête - à la mairie de Le Port -
Hôtel de Ville - Direction de l'Aménagement du Territoire - Service Urbanisme et Planification, 
aux heures habituelles d'ouverture des bureaux au public. Le rapport et les conclusions motivées 
seront également consultables sur le site internet de la Ville de Le Port: http://www.ville-port.re. 

ARTICLE 12: Publication d'un avis 
Un avis au public faisant connaître l'ouverture de l'enquête sera publié quinze jours au moins 
avant le début de celle-ci et rappelé dans les huit premiers jours de l'enquête, en caractère 
apparents dans deux journaux locaux. Cet avis sera également affiché en mairie centrale et mairies 
annexes et mis en ligne sur le site internet de la commune de Le Port. 

ARTICLE 13 : Affichage et diffusion de l'urêté 
Le présent arrêté sera affiché en mairie de Le Port et en mairie annexes quinze jours au moins 
avant l'ouverture et pendant toute la durée de l'enquête publique. 
Une copie du présent arrêté sera adressée à Monsieur Le Préfet de La Réunion, Monsieur Le Sous
préfet de Saint-Paul, Monsieur Le Président du Tribunal Administratif de Saint-Denis et au 
commissaire enquêteur. 

ARTICLE 14 : Recours 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le Maire de la commune de 
Le Port dans le délai de deux mois à compter de son entrée en vigueur. L'absence de réponse dans 
un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Saint
Denis dans le délai de deux mois à compter de l'entrée en vigueur de l'arrêté ou à compter de la 
réponse de l'administration si un recours administratif a été préalablement déposé ou à compter de 
la naissance d'une décision implicite de rejet en l'absence de réponse par le Maire de la commune 
de Le Port passé un délai de deux mois suivant la réception d'un recours administratif. 

Fait à Le Port, le 2. 9 MAI ï018 



, ANCR( DANSL 'AVENIR 

24.._ 

ATTESTATION D'AFFICHAGE 

Nous soussignés, Maire de la Commune du Port, certifions que l'arrêté 
municipal n° 2018-341 AM en date du 29 mai 2018 portant prolongation de l'enquête 
publique unique relative au projet de Plan Local <l'Urbanisme de la commune de Le Port et 
à la création d'un Périmètre Délimité des Abords des« Villas des Ingénieurs» inscrites au 
titre des monuments historiques, a été affiché du 27 juin 2018 au 26 juillet 2018 en mairie 
centrale et mairies annexes de la commune. 

La présente attestation est établie pour servir et valoir ce que de droit. 

2 6 JUIL 2016 

Aude au

Directrice de l'Aménagement du Territoire 



DEPARTEMENT DE LA REUNION 

VILLE DU PORT ARRETE MUNICIPAL 11°2018- >4 iAM 

Portant prolongation de l'enquête publique unique relatif 
au projet de Plan Local d'Urbanisme de la commune de 
Le Port et à la création d'un Périmètre Délimité des 
Abords des « Villas des Ingénieurs » inscrites au titre des 
monuments historiques 

Nous, Olivier HOARAU, Maire de la commune de Le Port, 

Sur la révision du Plan Local <l'Urbanisme 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le Code de ! 'urbanisme, notamment les articles L.153-19 et suivants et R 153-8 et suivants ; 

VU le Code de l'environnement, notamment les articles L.122-1, L.122-3, L.122-7, L.123-1 à 
L.123-19 et R.123-1 à R123-23;

VU la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000, relative à la Solidarité et au Renouvellement 
Urbains; 

VU la loi 11°2003-590 du 02 juillet 2003, Urbanisme et Habitat ; 

VU la loi 11°2009-967 du 03 aoCtt 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle 
de l'environnement ( dite Grenelle I) et la loi 11°2010-788 du 12 juillet 2010 po1tant Engagement 
National pom l'Environnement; 

VU la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l' Accès au Logement et un Urbanisme Rénové; 

VU l'ordonnance 11° 2016-1060 du 3 aoCtt 2016 po1tant réforme des procédures destinées à assurer 
l'information et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir 
une incidence sur l'environnement ; 

VU l'ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation environnementale; 

VU le décret n° 2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l'enquête publique relative 
aux opérations susceptibles d'affecter l'environnement ; 

VU le décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre Ier du 
code de l'urbanisme et à la modernisation du contenu du plan local d'urbanisme ; 
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VU le décret n° 2017-626 du 25 avril 2017 relatif aux procédures destinées à assurer l'information 
et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir une 
incidence sur l'environnement et modifiant diverses dispositions relatives à l'évaluation 
environnementale de certains projets, plans et programmes ; 

VU la saisine de l' Autorité Environnementale en date du 06 février 2018; 

VU le socle législatif et réglementaire, ainsi que les servitudes d'utilité publique s'appliquant sur 
le te1Titoire de la commune de Le Port; 

VU les plans de prévention des risques naturels et technologique en vigueur ; 

VU la délibération du conseil communautaire n°2016-1 I I-CC-3 du 21 décembre 2016 approuvant 
le Schéma de Cohérence Territoriale du Territoire de la Côte Ouest ; 

VU le Plan Local <l'Urbanisme de la commune du Port approuvé le 29 juillet 2004, ses 
modifications et mises à jour ; 

VU la délibération du conseil municipal 11°2013-032 en date du 28 mars 2013 prescrivant la 
procédure de révision générale du PLU et fixant les modalités de concertation préalable; 

VU la délibération du conseil municipal 11°2016-057 en date du 3 mai 2016 au cours de laquelle 
ses membres ont pu débattre des orientations générales débat du Projet d' Aménagement et de 
Développement Durables en application de l'article L.153-12 du Code de l'urbanisme; 

VU la délibération du conseil municipal 11°2017-147 approuvant l'utilisation du droit d'option 
pour intégrer le contenu modernisé des plans locaux d'urbanisme en date du 05 décembre 2017 ; 

VU la délibération du conseil municipal n°2017-l 48 portant bilan de la concertation et arrêtant le 
projet de Plan Local <l'Urbanisme en date du 05 décembre 2017 ; 

VU les pièces du dossier de Plan Local <l'Urbanisme; 

VU la consultation des Personnes Publiques Associées, sollicitées conformément à l'article L.123-
9 du Code de l'urbanisme et ayant démané à compter du 5 février 2018; 

Sur la création du Périmètre Délimité des Abords autour des Villas des Ingénieurs 

VU le Code du patrimoine, et notamment les articles L.621-30, L.621-31 et R.621-92 à R62 l-95 ; 

VU le Code de l'urbanisme, et notamment son atiicle R.132-2; 

VU la loi du 31 décembre 1913 relative à la protection des monuments historiques ; 

VU la Loi 11° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la Liberté de la Création, à ]'Architecture et au 
Patrimoine ; 
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VU le décret n°20]7-456 du 29 mars 2017 relatif au patrimoine mondial, aux monuments 
historiques et aux sites patrimoniaux remarquables ; 

VU les arrêtés préfectoraux 11° 3017 à 11°3020 en date du l 4 mars 20 l 4 portant inscription des 
villas des ingénieurs au titre des monuments historiques ; 

VU le courrier de la Direction des Affaires Culturelles Océan Indien en date du 06 décembre 2017 
proposant de créer un Périmètre Délimité des Abords en lieu et place du périmètre de protection 
actuel de 500 mètres autour des « Villas des Ingénieurs » ; 

VU la délibération du conseil municipal n°20 l 8-059 po11ant avis favorable de la commune de Le 
Port sur la création d'un Périmètre Délimité des Abords, approuvant le projet de Périmètre 
Délimité des Abords et décidant de le soumettre à enquête publique concomitamment au projet de 
Plan Local <l'Urbanisme en date 03 mai 2018; 

VU les pièces du dossier de projet de Périmètre délimité des abords devant être soumises à 
enquête publique unique ; 

VU la décision n° El 8000017 / 97 en date du 18 mai 2018 du Président du Tribunal Administratif 
de La Réunion désignant Madame Annie Viviane KOWALCZYK, demeurant Résidence Fleur de 
Saline 2, 36 rue des Salines Appartement 11° 18, La Saline les Bains (97434) en qualité de 
commissaire enquêteur en vue de procéder à l'enquête publique unique portant sur le projet de 
Plan Local <l'Urbanisme de la commune de Le Port et le Projet de création d'un Périmètre 
Délimité des Abords; 

VU l'arrêté municipal n°2018-268 AM en date du 29 mai 2018 portant ouve11me de l'enquête 
publique unique relative au projet de Plan Local <l'Urbanisme de la commune de Le Port et à la 
création d'un Périmètre Délimité des Abords des « Villas des Ingénieurs» inscrites au titre des 
monuments historiques ; 

VU la demande de prolongation de l'enquête publique unique formulée par le commissaire 
enquêteur en date du 17 juin 2018. 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Objet 
L'enquête publique unique relative au projet de Plan Local <l'Urbanisme de la commune de Le 
Port et à la création d'un Périmètre Délimité des Abords des « Villas des Ingénieurs» inscrites au 
titre des monuments historiques prévue du lundi 18 juin au mardi 17 juillet 2018 inclus est 
prolongée pour une durée de 8 jours, soit jusqu'au mercredi 25 juillet 2018 (soit pendant une durée 
totale de 38 jours). 

ARTICLE 2 : Décisions susceptibles d'être adoptées au terme de l'enquête publique et 
autorité compétente pour l'approbation 
A l'issue de l'enquête publique, le projet de Plan Local <l'Urbanisme, éventuellement modifié pour 
tenir compte des avis qui seront joints au dossier, des observations du public et du rapp011 du 
commissaire enquêteur sera approuvé par délibération du conseil municipal. 
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Après avoir reçu le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur, le Préfet 
demandera à l'autorité compétente en matière de Plan Local <l'Urbanisme, un accord sur le projet 
de nouveau Périmètre Délimité des Abords, éventuellement modifié pour tenir compte des 
conclusions de l'enquête publique. En cas de modification du projet de Périmètre Délimité des 
Abords, l'autorité compétente ainsi que !'Architecte des Bâtiments de France sont consultés. 
En cas d'accord, le Périmètre Délimité des Abords sera créé par arrêté du Préfet de Région. 

ARTICLE 3 : Commissaire enquêteur 
Par décision 11° E 18000017 / 97 en date du 18 mai 2018, Monsieur le Président du Tribunal 
Administratif de La Réunion a désigné Madame Annie Viviane KOWALCZYK, demeurant 
Résidence Fleur de Saline 2, 36 rue des Salines Appartement n°18, La Saline les Bains (97434) en 
qualité de commissaire enquêteur. 

ARTICLE 4 : Consultation du dossier d'enquête publique 
Les pièces du dossier, ainsi qu'un registre d'enquête, à feuillets non mobiles, côté et paraphé par le 
commissaire enquêteur seront déposés au siège de l'enquête publique à savoir l'I-Iôtel de Ville de 
la mairie de le Port (9, rue Renaudière de Vaux - 97420 Le Port) et à la mairie annexe de la 
Rivière des Galets (2, rne Karl Marx - 97420 Le Port). Durant toute la durée de l'enquête, sauf les 
jours fériés et jours de fermetures exceptionnelles, le public pourra consulter le dossier d'enquête 
publique sur support papier et présenter ses observations et propositions sur les registres ouverts à 
cet effet au siège de l'enquête à la mairie centrale de Le Pott et à la mairie annexe de la Rivière 
des Galets (du lundi au jeudi de 8h00 à 12h15 et de 13h00 à 16h30 et le vendredi de 8h00 à 
12h00). Durant toute la durée de l'enquête, le public pourra également consulter le dossier 
d'enquête publique sur le site internet de la commune de Le Port (http://www.ville-port.re). 
Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication de tout ou partie du 
dossier d'enquête publique dès la publication de l'arrêté d'ouverture d'enquête en adressant une 
demande écrite au siège de l'enquête. 

ARTICLE 5 : Observation et propositions du public 
Par ailleurs, le public pourra adresser ses observations et propositions écrites à Madame le 
commissaire enquêteur durant toute la durée de l'enquête : - au siège de l'enquête publique, à 
savoir !'Hôtel de Ville de la mairie de Le Port, à l'adresse suivante : « Madame le commissaire 
enquêteur - projet de PLU et projet de PDA « Villas des Ingénieurs » - 9, rue Renaudière de Vaux 
BP 62 004 - 97 821 Le Port» ; - par courrier électronique à l'adresse suivante : urbanisme@ville
port.re. 
Les observations et propositions du public transmises par voie postale ainsi que les observations 
écrites reçues par le commissaire enquêteur lors des permanences visées à l'article 6 du présent 
arrêté, seront consultables au siège de l'enquête publique, à savoir !'Hôtel de Ville de la mairie de 
Le Port. Les observations et propositions du public transmises par courrier électronique seront 
tenues à la disposition du public au siège de l'enquête dans les meilleurs délais. 
Les observations du public sont communicables aux frais de la personne qui en fait la demande 
pendant toute la durée de l'enquête. 
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ARTICLE 6 : Permanence d'accueil du public par le commissaire enquêteur 
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public en mairie de Le Port, pour recevoir 
les observations et propositions écrites ou orales, aux dates et lieux suivants : 

Dates supplémentaires de 
Horaires Lieu 

prolone:ation de l'en(JUête 

Jeudi 19 juillet 2018 1 Oh00-13h00 
Mairie Annexe « Rivière des 

Galets » 

Mercredi 25 juillet 2018 11 h00-l 4h00 
Siège de l'enquête publique 

Mairie centrale 

ARTICLE 7 : Information sur le projet 
Le public poutTa recueillir toutes infonnations utiles sur le projet de Plan Local <l'Urbanisme 
auprès de la Direction de l'Aménagement du TelTitoire (DAT) - Service Urbanisme et 
Planification (tél. : 02 62 42 86 55) aux heures d'ouverture au public de la Mairie, du lundi au 
jeudi de 8h00 à 12h15 et de 13h00 à 16h30 et le vendredi de 8h00 à 12h00 sauf jours fériés et 
jours de fennetures exceptionnelles. 
Le projet de création du Périmètre Délimité des Abords des « Villas des Ingénieurs » inscrites au 
titre des monuments historiques est présenté concomitamment au projet de Plan Local 
<l'Urbanisme, conformément aux dispositions des a1ticles L.621-31 du Code du patrimoine et 
L.123-6 du Code de l'environnement. La personne responsable du projet de création du Périmètre
Délimité des Abords est I' Architecte des Bâtiments de France. Le public poun-a recueillir toutes
informations utiles sur le projet de création du Périmètre Délimité des Abords auprès de la
Direction des Affaires Culturelles Océan Indien, Pôle des Patrimoines (tél. 02 62 41 99 50).

ARTICLE 8 : Evaluation Environnementale et avis de l'Autorité Environnementale et des 
Personnes Publiques Associées 
Le dossier de révision du Plan Local <l'Urbanisme soumis à enquête publique a fait l'objet d'une 
évaluation environnementale. L'évaluation environnementale du projet de PLU, qui figure dans le 
rapport de présentation, son résumé technique et l'avis de l'autorité administrative de l'Etat 
compétente en matière d'environnement (ainsi que l'avis des personnes publiques associées) 
seront joints au dossier d'enquête publique. 

ARTICLE 9 : Clôture de l'enquête publique 
A l'expiration du délai d'enquête prévu à l'article !, les registres d'enquête seront mis à 
disposition du commissaire enquêteur par Monsieur le Maire, puis clos et signés par le 
commissaire enquêteur. Dans un délai de trente jours à compter de la clôture de l'enquête, le 
commissaire enquêteur adressera, au Maire de la commune de Le Port, le dossier d'enquête, les 
registres ainsi qu'un rapport unique et, dans un document séparé, ses conclusions motivées au 
titre de chacune des enquêtes publiques initialement requises. Le commissaire enquêteur 
transmettra simultanément une copie du rapport et de ses conclusions motivées au Président du 
Tribunal Administratif de la Réunion et au Préfet de Région. 
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ARTICLE 10 : Consultation du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur 
Le rapport et les conclusions motivées seront, dès réception, tenus à la disposition du public -
pendant une durée d'un an à compter de la date de clôture de l'enquête - à la mairie de Le Port -
Hôtel de Ville - Direction de l'Aménagement du Territoire - Service Urbanisme et Planification, 
aux heures habituelles d'ouverture des bureaux au public. Le rapport et les conclusions motivées 
seront également consultables sur le site internet de la Ville de Le Port : http://www.ville-port.re. 

ARTICLE 12: Publication d'un avis 
Un avis au public faisant connaître la prolongation de l'enquête publique sera publié au plus tard à 
la date prévue initialement pour la fin de l'enquête, en caractère apparents dans deux journaux 
locaux. 
Cet avis sera également affiché en mairie centrale et mairies annexes et mis en ligne sur le site 
internet de la Ville de Le Port : http://www.ville-port.re. 

ARTICLE 13 : Affichage et diffusion de l'arrêté 

Le présent atTêté sera affiché en mairie de Le Port et en mairie annexes pendant toute la durée de 
l'enquête publique. 
Une copie du présent arrêté sera adressée à Monsieur Le Préfet de La Réunion, Monsiem Le Sous
préfet de Saint-Paul, Monsieur Le Président du Tribunal Administratif de Saint-Denis et au 
commissaire enquêteur. 

ARTICLE 14 : Recours 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le Maire de la commune de 
Le Port dans le délai de deux mois à compter de son entrée en viguem. L'absence de réponse dans 
un délai de cieux mois vaut décision implicite de rejet. 

Un recoms contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Saint
Denis dans le délai de deux mois à compter de l'entrée en vigueur de l'arrêté ou à compter de la 
réponse de l'administration si un recours administratif a été préalablement déposé ou à compter de 
la naissance d'une décision implicite de rejet en l'absence de réponse par le Maire de la commune 
de Le Pott passé un délai de deux mois suivant la réception d'un recours administratif. 

Fait à Le Port, le 2 7 JUIN 2018
















































